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ACCORD 

ÉTABLISSANT UNE ASSOCIATION 

ENTRE L'UNION EUROPÉENNE 

ET SES ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, 

ET L'AMÉRIQUE CENTRALE, D'AUTRE PART 
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LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

L'IRLANDE, 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

LE ROYAUME D'ESPAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 
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LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

LA HONGRIE, 

MALTE,

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

LA ROUMANIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

LE ROYAUME DE SUÈDE, 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 
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parties contractantes au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement 

de l'Union européenne, ci-après dénommées "États membres de l'Union européenne", et 

L'UNION EUROPÉENNE, 

 d'une part, et 

LA RÉPUBLIQUE DU COSTA RICA, 

LA RÉPUBLIQUE D'EL SALVADOR, 

LA RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA, 

LA RÉPUBLIQUE DU HONDURAS, 

LA RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA, 

LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA, 

ci-après dénommées "Amérique centrale", 

 d'autre part, 
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CONSIDÉRANT les liens traditionnels qui existent entre les parties sur le plan historique, culturel, 

politique, économique et social et le souhait des parties de renforcer leurs relations sur la base de 

valeurs et de principes communs, en s'appuyant sur les principes qui régissent actuellement les 

relations entre les parties, ainsi que le souhait de consolider, d'approfondir et de diversifier les liens 

interrégionaux dans des domaines d'intérêt commun, dans un esprit de respect mutuel, d'égalité, de 

non-discrimination, de solidarité et de bénéfice mutuel; 

CONSIDÉRANT que l'évolution positive observée dans les deux régions au cours des deux 

dernières décennies a permis de promouvoir des objectifs et intérêts communs, et d'entrer dans une 

nouvelle phase de relations approfondies, modernisées et pérennisées, dans le but d'établir une 

association birégionale permettant de faire face aux défis internes actuels, ainsi qu'aux nouvelles 

réalités internationales; 

SOULIGNANT l'importance qu'attachent les parties à la consolidation du dialogue politique et au 

processus de coopération économique établi à ce jour entre elles dans le cadre du dialogue 

de San José instauré en 1984 et relancé à de nombreuses reprises depuis; 

RAPPELANT les conclusions du sommet de Vienne de 2006, et notamment les engagements 

contractés par l'Amérique centrale à l'égard de l'approfondissement de l'intégration 

économique régionale; 

RECONNAISSANT les progrès accomplis dans le processus d'intégration économique 

centraméricaine, tels que la ratification du Convenio Marco para el Establecimiento de 

la Unión Aduanera Centroamericana et du Tratado sobre Inversión y Comercio de Servicios, 

ainsi que la mise en place d'un mécanisme juridictionnel garantissant l'application de la législation 

économique régionale dans l'ensemble de la région centraméricaine; 
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RÉAFFIRMANT leur respect des principes démocratiques et des droits fondamentaux de la 

personne humaine inscrits dans la déclaration universelle des droits de l'homme; 

RAPPELANT leur attachement aux principes de l'État de droit et de la bonne gouvernance; 

ATTACHÉS au principe de responsabilité partagée et convaincus qu'il importe de prévenir 

l'utilisation des drogues illicites et de réduire leurs effets nocifs, en luttant notamment contre la 

culture, la production, la transformation et le trafic des drogues et de leurs précurseurs, ainsi que 

contre le blanchiment de capitaux; 

NOTANT que les dispositions du présent accord qui relèvent de la troisième partie, titre V, du traité 

sur le fonctionnement de l'Union européenne lient le Royaume-Uni et l'Irlande en tant que parties 

contractantes distinctes, et non en qualité d'États membres de l'Union européenne, à moins que 

l'Union européenne et le Royaume-Uni et/ou l'Irlande ne notifient conjointement aux républiques de 

la partie Amérique centrale que le Royaume-Uni ou l'Irlande sont liés en tant que membres de 

l'Union européenne, conformément au protocole n° 21 sur la position du Royaume-Uni et de 

l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et de justice annexé au traité sur 

l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Si le Royaume-Uni 

et/ou l'Irlande cessent d'être liés en tant que membres de l'Union européenne, conformément 

à l'article 4 bis du protocole n° 21, l'Union européenne et le Royaume-Uni et/ou l'Irlande informent 

immédiatement les républiques de la partie Amérique centrale de toute modification de leur 

situation et restent liés, en pareil cas, par les dispositions du présent accord en tant que parties. 

Les mêmes dispositions s'appliquent au Danemark, conformément au protocole sur la position du 

Danemark annexé auxdits traités; 
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METTANT EN AVANT leur engagement à œuvrer ensemble à la poursuite des objectifs que sont 

l'éradication de la pauvreté, la création d'emplois et la réalisation d'un développement équitable et 

durable, en tenant compte d'aspects tels que la vulnérabilité aux catastrophes naturelles, la 

conservation et la protection de l'environnement et la biodiversité, ainsi que l'intégration progressive 

des républiques de la partie Amérique centrale dans l'économie mondiale; 

RÉAFFIRMANT l'importance que les parties attachent aux principes et aux règles qui régissent le 

commerce international, en particulier ceux que consacre l'accord de Marrakech instituant 

l'Organisation mondiale du commerce, conclu le 15 avril 1994 (ci-après dénommé "accord 

sur l'OMC"), et les accords multilatéraux annexés à l'accord sur l'OMC, ainsi qu'à la nécessité de les 

appliquer d'une manière transparente et non discriminatoire; 

CONSIDÉRANT l'écart de développement économique et social existant entre les républiques de la 

partie Amérique centrale et la partie Union européenne (UE), et l'objectif commun de renforcement 

du processus de développement économique et social en Amérique centrale; 

DÉSIREUX de renforcer leurs relations économiques, en particulier dans le domaine du commerce 

et de l'investissement, en consolidant et en améliorant l'accès au marché de l'Union européenne pour 

les républiques de la partie Amérique centrale, et en contribuant ainsi à la croissance économique 

en Amérique centrale et à la réduction des déséquilibres entre les deux régions; 
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CONVAINCUS que le présent accord crée un climat favorable au développement de relations 

économiques durables entre eux, plus particulièrement dans les secteurs du commerce et de 

l'investissement, qui revêtent une importance cruciale pour la réalisation du développement 

économique et social, ainsi que pour l'innovation technologique et la modernisation; 

SOULIGNANT la nécessité de se fonder sur les principes, les objectifs et les mécanismes qui 

régissent les relations entre les deux régions, en particulier l'accord de dialogue politique et de 

coopération entre la Communauté européenne et ses États membres, et les républiques 

du Costa Rica, d'El Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Nicaragua et du Panama, signé 

en 2003 (ci-après dénommé "accord de dialogue politique et de coopération de 2003"), ainsi que 

l'accord-cadre de coopération signé en 1993 entre les mêmes parties; 

CONSCIENTS de la nécessité de promouvoir le développement durable dans les deux régions par 

le biais d'un partenariat de développement rassemblant tous les acteurs concernés, notamment la 

société civile et le secteur privé, conformément aux principes fixés dans le consensus de Monterrey 

et dans la déclaration de Johannesburg et son plan de mise en œuvre; 

RÉAFFIRMANT que les États, dans l'exercice de leur droit souverain d'exploiter leurs ressources 

naturelles selon leurs propres politiques en matière d'environnement et de développement, devraient 

promouvoir le développement durable; 
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CONSCIENTS de la nécessité d'établir un dialogue global sur les migrations afin de renforcer la 

coopération birégionale sur les questions de migration dans le cadre des parties du présent accord 

consacrées au dialogue politique et à la coopération, et d'assurer une promotion et une protection 

efficaces des droits de l'homme applicables à tous les migrants; 

RECONNAISSANT qu'aucune disposition du présent accord ne se rapporte, de quelque manière 

que ce soit, à la position des parties dans des négociations commerciales bilatérales ou 

multilatérales, actuelles ou futures, ni ne sera interprétée comme définissant cette position; 

SOULIGNANT la volonté de coopérer dans les enceintes internationales sur des questions 

d'intérêt mutuel; 

AYANT À L'ESPRIT le partenariat stratégique établi entre l'Union européenne et l'Amérique latine 

et les Caraïbes dans le cadre du sommet de Rio de 1999, et réaffirmé lors des sommets de Madrid 

en 2002, de Guadalajara en 2004, de Vienne en 2006, de Lima en 2008 et de Madrid en 2010; 

TENANT COMPTE de la déclaration de Madrid de mai 2010; 

ONT DÉCIDÉ DE CONCLURE LE PRÉSENT ACCORD: 
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PARTIE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET INSTITUTIONNELLES 

TITRE I 

NATURE ET PORTÉE DU PRÉSENT ACCORD 

ARTICLE 1 

Principes

1. Le respect des principes démocratiques et des droits fondamentaux de la personne humaine 

définis dans la déclaration universelle des droits de l'homme, ainsi que de l'État de droit, sous-tend 

les politiques intérieures et internationales des deux parties et constitue un aspect essentiel du 

présent accord. 

2. Les parties confirment leur engagement à promouvoir le développement durable, qui est un 

principe directeur de la mise en application du présent accord, en tenant notamment compte des 

objectifs du millénaire pour le développement. Les parties assurent un équilibre approprié entre les 

composantes économique, sociale et environnementale du développement durable. 
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3. Les parties réaffirment leur attachement aux principes de la bonne gouvernance et de l'État de 

droit, qui impliquent, en particulier, la primauté du droit, la séparation des pouvoirs, l'indépendance 

de la justice, des procédures de prise de décision claires au niveau des pouvoirs publics, des 

institutions transparentes et tenues de rendre des comptes, la gestion efficace et transparente des 

affaires publiques au niveau local, régional et national, ainsi que la mise en œuvre de mesures de 

prévention et de lutte contre la corruption. 

ARTICLE 2 

Objectifs 

Les parties conviennent que les objectifs du présent accord sont les suivants: 

a) renforcer et consolider les relations entre les parties par le biais d'une association reposant sur 

trois éléments fondamentaux et interdépendants: le dialogue politique, la coopération et le 

commerce, sur la base du respect mutuel, de la réciprocité et de l'intérêt commun. La mise 

en œuvre du présent accord fera pleinement usage des dispositions et mécanismes 

institutionnels convenus par les parties; 

b) développer un partenariat politique privilégié, fondé sur des valeurs, des principes et des 

objectifs communs, en particulier le respect et la promotion de la démocratie et des droits de 

l'homme, du développement durable, de la bonne gouvernance et de l'État de droit, avec 

l'engagement de promouvoir et de protéger ces valeurs et ces principes sur la scène 

internationale, de manière à contribuer au renforcement du multilatéralisme; 
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c) favoriser la coopération birégionale dans tous les domaines d'intérêt commun, afin de rendre 

le développement économique et social plus équitable et plus durable dans les deux régions; 

d) développer et diversifier les relations commerciales birégionales entre les parties dans le 

respect de l'accord sur l'OMC, ainsi que des objectifs et dispositions spécifiques prévus par la 

partie IV du présent accord, ce qui devrait contribuer au renforcement de la croissance 

économique, à l'amélioration progressive de la qualité de vie dans les deux régions et à une 

meilleure intégration des deux régions dans l'économie mondiale; 

e) renforcer et approfondir le processus progressif d'intégration régionale dans des domaines 

d'intérêt commun, afin de faciliter la mise en œuvre du présent accord; 

f) renforcer les relations de bon voisinage et le principe de règlement pacifique des litiges; 

g) maintenir, et de préférence rehausser, le niveau des normes de bonne gouvernance, des 

normes sociales et environnementales et des normes du travail, par la mise en œuvre effective 

des conventions internationales auxquelles les parties sont parties au moment de l'entrée 

en vigueur du présent accord; et 

h) favoriser l'intensification des échanges commerciaux et des investissements entre les parties, 

en appliquant un traitement spécial et différencié afin de réduire les asymétries structurelles 

existant entre les deux régions. 
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ARTICLE 3 

Champ d'application 

Les parties se traitent d'égal à égal. Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée de 

manière à compromettre la souveraineté d'une république de la partie Amérique centrale. 

TITRE II 

CADRE INSTITUTIONNEL 

ARTICLE 4 

Conseil d'association 

1. Il est institué un conseil d'association qui contrôle la réalisation des objectifs du 

présent accord et supervise sa mise en œuvre. Le conseil d'association se réunit au niveau 

ministériel à intervalles réguliers, qui ne peuvent excéder une durée de deux ans, et lors de réunions 

extraordinaires exigées par les circonstances si les parties en conviennent ainsi. Le conseil 

d'association se réunit lorsqu'il y a lieu et lorsque les parties en conviennent au niveau des chefs 

d'État ou de gouvernement. De plus, afin de renforcer le dialogue politique et d'en accroître 

l'efficacité, l'organisation de réunions ad hoc au niveau des groupes de travail est encouragée. 
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2. Le conseil d'association examine toutes les questions importantes s'inscrivant dans le cadre du 

présent accord, ainsi que toute autre question bilatérale, multilatérale ou internationale 

d'intérêt commun. 

3. Le conseil d'association examine également les propositions et les recommandations 

formulées par les parties en vue d'améliorer les relations établies dans le cadre du présent accord. 

ARTICLE 5 

Composition et règlement intérieur 

1. Le conseil d'association est composé de représentants au niveau ministériel de la partie UE et 

de chacune des républiques de la partie Amérique centrale, conformément aux dispositions internes 

respectives des parties et en fonction des questions spécifiques (dialogue politique, coopération 

et/ou commerce) à traiter lors de chaque session. 

2. Le conseil d'association arrête son règlement intérieur. 

3. Les membres du conseil d'association peuvent se faire représenter, conformément aux 

conditions prévues par le règlement intérieur. 
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4. La présidence du conseil d'association est exercée à tour de rôle par un représentant de la 

partie UE, d'une part, et par un représentant d'une république de la partie Amérique centrale, 

d'autre part, conformément aux dispositions prévues dans le règlement intérieur du 

conseil d'association. 

ARTICLE 6 

Pouvoir de décision 

1. Afin de réaliser les objectifs du présent accord, le conseil d'association dispose d'un pouvoir 

de décision dans les cas prévus par le présent accord. 

2. Les décisions prises sont contraignantes pour les parties, qui prennent toutes les mesures 

nécessaires pour assurer leur application, conformément aux règles internes et aux procédures 

légales de chacune des parties. 

3. Le conseil d'association peut également formuler des recommandations appropriées. 

4. Le conseil d'association arrête ses décisions et recommandations d'un commun accord entre 

les parties. Dans le cas des républiques de la partie Amérique centrale, les décisions et 

recommandations sont adoptées par consensus. 

5. La procédure prévue au paragraphe 4 s'applique à tous les autres organes directeurs institués 

en vertu du présent accord. 



18

ARTICLE 7 

Comité d'association 

1. Le conseil d'association est assisté dans l'accomplissement de ses tâches par un comité 

d'association composé de représentants de la partie UE et de chacune des républiques de la partie 

Amérique centrale, désignés parmi des hauts fonctionnaires, en fonction des questions spécifiques 

(dialogue politique, coopération et/ou commerce) à traiter lors de chaque session. 

2. Le comité d'association est chargé de la mise en œuvre générale du présent accord. 

3. Le règlement intérieur du comité d'association est arrêté par le conseil d'association. 

4. Le comité d'association a le pouvoir de prendre des décisions dans les cas prévus par le 

présent accord ou lorsque cette compétence lui a été déléguée par le conseil d'association. Dans ce 

cas, le comité d'association arrête ses décisions conformément aux conditions prévues aux 

articles 4 à 6. 
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5. Le comité d'association se réunit en général une fois par an pour procéder à un examen global 

de la mise en œuvre du présent accord, à une date et selon un ordre du jour convenus à l'avance par 

les parties, alternativement une année à Bruxelles et une année en Amérique centrale. Des réunions 

extraordinaires peuvent être convoquées d'un commun accord, à la demande de l'une ou l'autre 

partie. La présidence du comité d'association est exercée à tour de rôle par un représentant de 

chacune des parties. 

ARTICLE 8 

Sous-comités 

1. Le comité d'association est assisté dans l'accomplissement de ses tâches par des sous-comités 

institués en vertu du présent accord. 

2. Le comité d'association peut décider de créer tout sous-comité supplémentaire. Il peut décider 

de modifier la mission assignée à un sous-comité ou de dissoudre un sous-comité. 

3. Les sous-comités se réunissent une fois par an ou à la demande de l'une ou l'autre partie ou du 

comité d'association, au niveau approprié. Lorsqu'elles sont menées en personne, les réunions sont 

organisées alternativement à Bruxelles et en Amérique centrale. Les réunions peuvent également 

être tenues à l'aide de tout moyen technologique dont disposent les parties. 
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4. La présidence des sous-comités est exercée à tour de rôle par un représentant de la partie UE, 

d'une part, et par un représentant de l'une des républiques de la partie Amérique centrale, 

d'autre part, pendant une période d'un an. 

5. La création ou l'existence d'un sous-comité ne doit pas empêcher les parties de soumettre 

directement toute question au comité d'association. 

6. Le conseil d'association adopte un règlement intérieur définissant la composition, la mission 

et le fonctionnement de ces sous-comités, pour autant que ces dispositions ne soient pas prévues 

par le présent accord. 

7. Il est institué un sous-comité de coopération. Celui-ci assiste le comité d'association dans 

l'accomplissement de ses tâches en ce qui concerne la partie III du présent accord. Les tâches 

suivantes lui incombent également: 

a) traiter toute question liée à la coopération, mandatée par le comité d'association; 

b) assurer le suivi de la mise en œuvre globale de la partie III du présent accord; 

c) examiner toutes les questions de coopération connexes, susceptibles d'affecter la mise 

en œuvre de la partie III du présent accord. 
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ARTICLE 9 

Comité d'association parlementaire 

1. Il est institué un comité d'association parlementaire. Celui-ci est composé de membres du 

Parlement européen, d'une part, et de membres du Parlamento Centroamericano (PARLACEN) et, 

dans le cas des républiques de la partie Amérique centrale non membres du PARLACEN, de 

représentants désignés par leur Congrès national respectif, d'autre part, qui se réunissent et 

échangent leurs points de vue. Il détermine la fréquence de ses réunions et il est présidé par chaque 

partie, à tour de rôle. 

2. Le comité d'association parlementaire arrête son règlement intérieur. 

3. Le comité d'association parlementaire peut demander au conseil d'association de lui fournir 

toute information utile en ce qui concerne la mise en œuvre du présent accord. Le conseil 

d'association lui fournit alors les informations demandées. 

4. Le comité d'association parlementaire est informé des décisions et des recommandations du 

conseil d'association. 

5. Le comité d'association parlementaire peut formuler des recommandations au 

conseil d'association. 
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ARTICLE 10 

Comité consultatif paritaire 

1. Il est institué un comité consultatif paritaire, en tant qu'organe consultatif du conseil 

d'association. Son travail consiste à soumettre au conseil d'association les avis d'organisations de la 

société civile au sujet de la mise en œuvre du présent accord d'association, sans préjudice des autres 

procédures prévues à l'article 11. En outre, le comité consultatif paritaire est chargé de contribuer 

à promouvoir le dialogue et la coopération entre les organisations de la société civile de 

l'Union européenne et de l'Amérique centrale. 

2. Le comité consultatif paritaire se compose, en nombre égal, de représentants du Comité 

économique et social européen, d'une part, et de représentants du Comité Consultivo del Sistema de 

la Integración Centroamericana (CC-SICA) et du Comité Consultivo de Integración Económica 

(CCIE), d'autre part. 

3. Le comité consultatif paritaire arrête son règlement intérieur. 
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ARTICLE 11 

Société civile 

1. Les parties favorisent les réunions de représentants des sociétés civiles de l'Union européenne 

et de l'Amérique centrale, notamment des membres de la communauté universitaire, des partenaires 

économiques et sociaux et des organisations non gouvernementales. 

2. Les parties invitent à la tenue régulière de réunions avec ces représentants, afin de les tenir 

informés de la mise en œuvre du présent accord et de recueillir leurs suggestions à cet égard. 
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PARTIE II 

DIALOGUE POLITIQUE 

ARTICLE 12 

Objectifs 

Les parties conviennent que les objectifs du dialogue politique entre les républiques de la partie 

Amérique centrale et la partie UE sont les suivants: 

a) mettre en place un partenariat politique privilégié, basé notamment sur le respect et la 

promotion de la démocratie, de la paix, des droits de l'homme, de l'État de droit, de la bonne 

gouvernance et du développement durable; 

b) défendre des valeurs, des principes et des objectifs communs en œuvrant à leur promotion au 

niveau international, en particulier dans le cadre des Nations unies; 

c) renforcer l'Organisation des Nations unies en tant qu'élément central du système multilatéral, 

de sorte qu'elle puisse traiter efficacement les questions dont l'enjeu est mondial; 

d) intensifier le dialogue politique afin de permettre un large échange de vues, de positions et 

d'informations, aboutissant à l'élaboration d'initiatives conjointes au niveau international; 
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e) coopérer dans le domaine de la politique étrangère et de sécurité, dans le but de coordonner 

leurs positions et de prendre des initiatives conjointes d'intérêt mutuel au sein des enceintes 

internationales compétentes. 

ARTICLE 13 

Domaines 

1. Les parties conviennent que le dialogue politique doit couvrir tous les aspects d'intérêt mutuel, 

tant au niveau régional qu'international. 

2. Le dialogue politique entre les parties ouvre la voie à de nouvelles initiatives visant des 

objectifs communs et l'établissement d'une base commune dans des domaines tels que l'intégration 

régionale, l'État de droit, la bonne gouvernance, la démocratie, les droits de l'homme, la promotion 

et la protection des droits et des libertés fondamentales des populations autochtones et des 

individus, tels que reconnus par la déclaration des Nations unies sur les droits des peuples 

autochtones, l'égalité des chances et l'égalité entre les hommes et les femmes, la structure et 

l'orientation de la coopération internationale, les flux migratoires, la réduction de la pauvreté et la 

cohésion sociale, les normes fondamentales du travail, la protection de l'environnement et la gestion 

durable des ressources naturelles, la sécurité et la stabilité régionales, y compris la lutte contre 

l'insécurité, la corruption, les stupéfiants, la criminalité organisée transnationale, le trafic d'armes 

légères et de petit calibre, ainsi que de leurs munitions, la lutte contre le terrorisme, la prévention et 

le règlement pacifique des conflits. 
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3. Le dialogue politique faisant l'objet de la partie II couvre également les conventions 

internationales sur les droits de l'homme, la bonne gouvernance, les normes fondamentales du 

travail et l'environnement, conformément aux engagements internationaux pris par les parties, et 

soulève, en particulier, la question de leur mise en œuvre effective. 

4. Les parties peuvent convenir à tout moment d'ajouter tout autre thème aux domaines couverts 

par le dialogue politique. 

ARTICLE 14 

Désarmement 

1. Les parties conviennent de coopérer et de contribuer au renforcement du système multilatéral 

dans le domaine du désarmement conventionnel, en respectant pleinement et en appliquant au 

niveau national les obligations qui leur incombent en vertu des traités et accords internationaux, 

ainsi que d'autres instruments internationaux pertinents, portant sur le désarmement conventionnel. 

2. En particulier, les parties œuvrent à la pleine mise en œuvre et à l'universalisation de la 

convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines 

antipersonnel et sur leur destruction, ainsi que de la convention sur certaines armes classiques 

(CCAC) et de ses protocoles. 
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3. Les parties reconnaissent par ailleurs que la fabrication, le transfert et la circulation illicites 

d'armes légères et de petit calibre, y compris leurs munitions, ainsi que l'accumulation excessive et 

la dissémination incontrôlée de ces armes, continuent de faire peser une grave menace sur la paix et 

la sécurité internationales. Elles conviennent par conséquent de coopérer à la lutte contre le 

commerce illicite et l'accumulation excessive d'armes légères et de petit calibre, y compris leurs 

munitions, et conviennent également de travailler de concert pour réglementer le commerce licite 

d'armes classiques. 

4. Les parties conviennent par conséquent de respecter et de pleinement remplir les obligations 

qui leur incombent en matière de lutte contre le commerce illicite des armes légères et de petit 

calibre, y compris leurs munitions, en vertu des accords internationaux existants et des résolutions 

applicables du Conseil de sécurité des Nations unies, ainsi que des engagements pris dans le cadre 

d'autres instruments internationaux applicables dans ce domaine, tels que le programme d'action 

des Nations unies sur les armes légères et de petit calibre. 

ARTICLE 15 

Armes de destruction massive 

1. Les parties estiment que la prolifération des armes nucléaires, chimiques et biologiques de 

destruction massive et de leurs vecteurs, au profit d'acteurs tant étatiques que non étatiques, 

constitue l'une des menaces les plus graves pour la stabilité et la sécurité internationales. 
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2. Les parties conviennent par conséquent de coopérer à la lutte contre la prolifération des armes 

de destruction massive et de leurs vecteurs, en faisant pleinement respecter et en appliquant au 

niveau national les obligations qui leur incombent en vertu des traités et accords internationaux sur 

le désarmement et la non-prolifération, ainsi que leurs autres obligations internationales 

en la matière. 

3. Les parties conviennent que la présente disposition constitue un élément essentiel du 

présent accord. 

4. Les parties conviennent en outre de coopérer pour atteindre l'objectif de la non-prolifération: 

a) en prenant des mesures en vue de signer ou de ratifier tous les autres instruments 

internationaux dans ce domaine ou d'y adhérer, le cas échéant, de les mettre pleinement 

en œuvre et de les faire respecter; 

b) en mettant en place un système efficace de contrôles nationaux à l'exportation, portant tant sur 

l'exportation que sur le transit des biens liés aux armes de destruction massive, y compris un 

contrôle de l'utilisation finale des technologies à double usage et des sanctions efficaces 

en cas de violation des contrôles à l'exportation. 

5. Les parties conviennent d'instaurer un dialogue politique régulier, qui accompagnera et 

consolidera leur coopération dans ce domaine. 
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ARTICLE 16 

Lutte contre le terrorisme 

1. Les parties réaffirment l'importance de la lutte contre le terrorisme et conviennent de coopérer 

à la prévention et à la suppression des actes de terrorisme, conformément au droit international 

relatif aux droits de l'homme, au droit humanitaire et au droit relatif aux réfugiés, aux conventions 

et instruments internationaux pertinents, aux résolutions pertinentes des Nations unies et à leurs 

dispositions législatives et réglementaires, ainsi qu'à la stratégie antiterroriste mondiale des 

Nations unies visée dans la résolution 60/288 de l'Assemblée générale des Nations unies 

du 8 septembre 2006. 

2. Cette coopération passe notamment par: 

a) la pleine mise en œuvre des conventions et instruments internationaux, y compris l'ensemble 

des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale des Nations unies et du Conseil de 

sécurité des Nations unies; 

b) l'échange d'informations sur les groupes terroristes et leurs réseaux de soutien, conformément 

au droit national et international; 

c) les moyens et les méthodes utilisés pour contrer le terrorisme, notamment sur le plan 

technique et en matière de formation, et l'échange d'expériences dans le domaine de la 

prévention du terrorisme, ainsi que de la protection et de la lutte contre le terrorisme; 
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d) des échanges de vues sur les cadres législatifs et les meilleures pratiques, ainsi qu'une 

assistance technique et administrative; 

e) l'échange d'informations, conformément à la législation respective; 

f) l'assistance technique et la formation en ce qui concerne les méthodes d'enquête, les 

technologies de l'information, l'élaboration de protocoles de prévention, les alertes et les 

réponses à apporter aux menaces ou actes terroristes; 

g) des échanges de vues sur les modèles de prévention portant sur d'autres activités illicites liées 

au terrorisme, telles que le blanchiment de capitaux, le trafic d'armes à feu, la falsification de 

documents d'identité et la traite d'êtres humains, entre autres. 

ARTICLE 17 

Crimes graves de portée internationale 

1. Les parties réaffirment que les crimes les plus graves touchant l'ensemble de la communauté 

internationale ne restent pas impunis et que leur répression est assurée en prenant des mesures au 

niveau national ou international, selon le cas, y compris au niveau de la Cour pénale internationale. 
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2. Les parties considèrent que la création et le bon fonctionnement de la Cour pénale 

internationale constituent une avancée importante pour la paix et la justice internationales et que la 

Cour représente un instrument efficace pour rechercher et poursuivre les auteurs des crimes les plus 

graves touchant la communauté internationale dans son ensemble, lorsque les juridictions nationales 

ne sont ni disposées ni aptes à le faire, compte tenu de la complémentarité entre la Cour pénale 

internationale et les juridictions pénales nationales. 

3. Les parties conviennent de coopérer pour promouvoir l'adhésion universelle au statut 

de Rome: 

a) en continuant à prendre des mesures pour mettre en œuvre le statut de Rome et pour ratifier et 

appliquer les instruments connexes (tels que l'accord sur les privilèges et immunités de 

la Cour pénale internationale); 

b) en partageant avec des partenaires régionaux l'expérience acquise en ce qui concerne 

l'adoption des adaptations juridiques nécessaires à la ratification et à la mise en œuvre du 

statut de Rome; 

c) en prenant des mesures destinées à préserver l'intégrité du statut de Rome. 

4. Il relève de la décision souveraine de chaque État de décider du moment le plus opportun pour 

adhérer au statut de Rome. 
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ARTICLE 18 

Financement du développement 

1. Les parties conviennent d'appuyer les efforts internationaux visant à promouvoir des 

politiques et des réglementations axées sur le financement du développement et sur le renforcement 

de la coopération, en vue de réaliser les objectifs de développement adoptés au niveau international,

notamment les objectifs du millénaire pour le développement, ainsi que les engagements du 

consensus de Monterrey et d'autres enceintes connexes. 

2. À cette fin, et dans le but de favoriser l'émergence de sociétés plus inclusives, les parties 

reconnaissent la nécessité de mettre au point des mécanismes financiers nouveaux et novateurs. 

ARTICLE 19 

Migration

1. Les parties réaffirment l'importance qu'elles attachent à une gestion conjointe des flux 

migratoires entre leurs territoires. Reconnaissant que la pauvreté est l'une des causes profondes des 

migrations et souhaitant renforcer leur coopération en la matière, elles engagent un dialogue global 

sur toutes les questions relatives aux migrations, portant notamment sur l'immigration clandestine, 

les flux de réfugiés, le trafic de migrants et la traite d'êtres humains; les questions de migration, dont 

celle de la fuite des cerveaux, sont intégrées aux stratégies nationales de développement 

socioéconomique des régions d'origine des migrants, en tenant compte des liens historiques et 

culturels existant entre les deux régions. 



3332

2. Les parties conviennent de garantir la jouissance effective, la protection et la promotion des 

droits de l'homme pour tous les migrants, ainsi que le respect des principes d'équité et de 

transparence dans l'égalité de traitement des migrants, et soulignent l'importance de la lutte contre le 

racisme, les discriminations, la xénophobie et les autres formes d'intolérance. 

ARTICLE 20 

Environnement

1. Les parties favorisent l'instauration d'un dialogue dans les domaines de l'environnement et du 

développement durable, par l'échange d'informations, en encourageant les initiatives portant sur des 

questions environnementales locales et mondiales et en reconnaissant le principe des responsabilités 

communes mais différenciées, tel qu'énoncé dans la déclaration de Rio sur l'environnement et le 

développement (1992). 

2. Ce dialogue vise, entre autres, à lutter contre la menace du changement climatique, à œuvrer à 

la préservation de la biodiversité, à la protection et à la gestion durable des forêts afin, entre autres, 

de réduire les émissions provenant de la déforestation et de la dégradation des forêts, à la protection 

des ressources hydrauliques et marines, ainsi que des bassins et des zones humides, à promouvoir la 

recherche et le développement dans le domaine des carburants de substitution et des technologies 

liées aux sources d'énergie renouvelables et à réformer la gouvernance environnementale, en vue 

d'en accroître l'efficacité. 
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ARTICLE 21 

Sécurité des citoyens 

Les parties instaurent un dialogue sur la sécurité des citoyens, qui revêt une importance 

fondamentale pour la promotion du développement humain, de la démocratie, de la bonne 

gouvernance et pour le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ils 

reconnaissent que la sécurité des citoyens transcende les frontières nationales et régionales et qu'elle 

exige par conséquent un dialogue et une coopération plus larges dans ce domaine. 

ARTICLE 22 

Bonne gouvernance dans le domaine fiscal 

En vue de renforcer et de développer les activités économiques tout en tenant compte de la nécessité 

d'élaborer un cadre réglementaire approprié, les parties reconnaissent et s'engagent à appliquer les 

principes communs et reconnus à l'échelle internationale de bonne gouvernance dans le 

domaine fiscal. 
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ARTICLE 23 

Fonds de crédit économique et financier commun 

1. Les parties conviennent qu'il importe de renforcer les efforts pour lutter contre la pauvreté et 

soutenir le développement de l'Amérique centrale, en particulier de ses régions et de ses populations 

les plus pauvres. 

2. Les parties conviennent par conséquent de négocier la création d'un mécanisme économique 

et financier commun, incluant, entre autres, l'intervention de la Banque européenne d'investissement 

(BEI), la facilité d'investissement pour l'Amérique latine (LAIF) et une assistance technique dans le 

cadre du programme de coopération régionale centraméricaine. Ce mécanisme contribue à la lutte 

contre la pauvreté, favorise le développement et la prospérité globale de l'Amérique centrale, et 

donne une impulsion à la croissance socioéconomique et à l'instauration d'une relation équilibrée 

entre les deux régions. 

3. À cette fin, un groupe de travail birégional a été créé. Ce groupe de travail a pour mandat 

d'examiner la création d'un tel mécanisme, ainsi que les modalités de son fonctionnement. 
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PARTIE III 

COOPÉRATION 

ARTICLE 24 

Objectifs 

1. La coopération vise essentiellement à soutenir la mise en œuvre du présent accord, 

afin d'instaurer un partenariat efficace entre les deux régions grâce à des ressources, des 

mécanismes, des outils et des procédures facilitant sa mise en œuvre. 

2. La priorité est accordée aux objectifs suivants, qui sont développés de manière plus précise 

dans les titres I à IX de la présente partie: 

a) renforcer la paix et la sécurité; 

b) contribuer au renforcement des institutions démocratiques, à la bonne gouvernance et à la 

pleine applicabilité de l'État de droit, à l'égalité entre les hommes et les femmes, à toutes les 

formes de non-discrimination, à la diversité culturelle, au pluralisme, à la promotion et au 

respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, à la transparence et à la 

participation des citoyens; 
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c) favoriser la cohésion sociale en luttant contre la pauvreté, les inégalités, l'exclusion sociale et 

toutes les formes de discrimination, de manière à améliorer la qualité de vie des populations 

d'Amérique centrale et de l'Union européenne; 

d) promouvoir la croissance économique en vue de favoriser le développement durable, de 

réduire les déséquilibres entre les parties et au sein de celles-ci et de créer des synergies entre 

les deux régions; 

e) approfondir le processus d'intégration régionale en Amérique centrale en renforçant la 

capacité à exploiter les avantages découlant du présent accord et en contribuant ainsi 

au développement économique, social et politique de la région centraméricaine dans 

son ensemble; 

f) renforcer les capacités de production et de gestion et améliorer la compétitivité, en ouvrant 

ainsi de nouvelles perspectives de commerce et d'investissement à tous les acteurs 

économiques et sociaux des deux régions. 

3. Les parties poursuivent des politiques et adoptent des mesures visant à atteindre les objectifs 

susmentionnés. Ces mesures peuvent comprendre des mécanismes financiers innovants visant 

à contribuer à la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement et à d'autres objectifs 

de développement adoptés au niveau international, conformément aux engagements pris dans le 

cadre du consensus de Monterrey et d'enceintes ultérieures. 
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ARTICLE 25 

Principes

La coopération entre les parties est régie par les principes suivants: 

a) la coopération soutient et complète les efforts des pays et régions associés pour mettre 

en œuvre les priorités fixées par leurs propres stratégies et politiques de développement, 

sans préjudice des actions menées de concert avec la société civile; 

b) la coopération est le résultat d'un dialogue entre les pays et régions associés; 

c) les parties s'attachent à promouvoir la participation de la société civile et des autorités locales 

à leurs politiques de développement et à leur coopération; 

d) les activités de coopération sont établies au niveau national et régional et se complètent 

mutuellement, de manière à soutenir les objectifs généraux et spécifiques exposés dans le 

présent accord; 

e) la coopération prend en compte les questions transversales telles que la démocratie et les 

droits de l'homme, la bonne gouvernance, les droits des populations autochtones, l'égalité 

entre les hommes et les femmes, l'environnement (en ce compris les catastrophes naturelles) 

et l'intégration régionale; 
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f) les parties renforcent l'efficacité de leur coopération en agissant dans des cadres convenus 

d'un commun accord. Elles s'emploient à promouvoir l'harmonisation, l'alignement et la 

coordination entre les donateurs, ainsi que le respect des engagements mutuels liés à la mise 

en œuvre des activités de coopération; 

g) la coopération comporte une assistance technique et financière destinée à contribuer à la 

réalisation des objectifs du présent accord; 

h) les parties soulignent l'importance de prendre en considération leurs différents niveaux de 

développement lors de la conception des activités de coopération; 

i) les parties estiment qu'il importe de continuer à soutenir les politiques et les stratégies de lutte 

contre la pauvreté mises en œuvre par les pays à revenu moyen, en prêtant une attention 

particulière aux pays de la tranche inférieure; 

j) la coopération mise en œuvre dans le cadre du présent accord ne remet pas en cause la 

participation des républiques de la partie Amérique centrale, en tant que pays en 

développement, aux activités menées par la partie UE dans le domaine de la recherche pour le 

développement, ou à d'autres programmes de coopération au développement de 

l'Union européenne s'adressant à des pays tiers, sous réserve des règles et procédures de 

ces programmes. 
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ARTICLE 26 

Modalités et méthodologie 

1. La mise en œuvre des activités de coopération repose sur les éléments suivants: 

a) les instruments peuvent inclure un large éventail d'activités bilatérales, horizontales ou 

régionales, telles que des programmes et des projets, notamment des projets d'infrastructure, 

des programmes d'appui budgétaire, le dialogue sectoriel, des échanges et transferts 

d'équipements, des études, des analyses d'impact, des statistiques et des bases de données, des 

échanges d'expériences et d'experts, des mesures de formation, des campagnes de 

communication et de sensibilisation, des séminaires et des publications; 

b) au nombre des acteurs chargés de la mise en œuvre peuvent figurer des autorités locales, 

nationales et régionales, des représentants de la société civile et des 

organisations internationales; 

c) les parties fournissent les ressources administratives et financières nécessaires pour assurer la 

mise en œuvre des activités de coopération dont elles auront convenu, conformément à leurs 

propres législations, réglementations et procédures; 

d) toutes les entités participant à la coopération sont soumises à une gestion transparente et 

responsable des ressources; 
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e) les parties s'attachent à promouvoir des modalités et des instruments innovants de coopération 

et de financement, afin d'améliorer l'efficacité de la coopération et de tirer le meilleur parti 

possible du présent accord; 

f) dans le cadre de la coopération entre les parties, des programmes de coopération innovants 

sont définis et élaborés pour les républiques de la partie Amérique centrale; 

g) les parties encouragent et facilitent le financement privé et les investissements directs 

étrangers, notamment par les financements que la Banque européenne d'investissement 

accorde en Amérique centrale selon ses propres procédures et critères financiers; 

h) la participation de chaque partie, en sa qualité de partenaire associé, à des programmes-

cadres, des programmes spécifiques et d'autres activités de l'autre partie est encouragée 

conformément aux propres règles et procédures des parties; 

i) la participation des républiques de la partie Amérique centrale aux programmes de 

coopération thématiques et horizontaux de la partie UE à l'attention de l'Amérique latine est 

encouragée, y compris au moyen d'éventuels guichets spécifiques; 

j) les parties favorisent, conformément à leurs propres règles et procédures, la coopération 

triangulaire dans les domaines d'intérêt commun entre les deux régions et avec des pays tiers; 

k) les parties explorent ensemble toutes les possibilités pratiques de coopération dans leur 

intérêt mutuel. 
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2. Les parties s'efforcent de promouvoir la coopération entre les institutions financières, 

en fonction de leurs besoins et dans le cadre de leurs législations et programmes respectifs. 

ARTICLE 27 

Clause évolutive 

1. Le fait qu'un domaine ou qu'une activité de coopération n'ait pas été inclus dans le 

présent accord ne peut être interprété comme un obstacle empêchant les parties de décider, 

conformément à leurs législations respectives, de coopérer dans ce domaine ou à cette activité. 

2. Aucune possibilité de coopération ne doit être exclue d'avance. Les parties peuvent avoir 

recours au comité d'association pour explorer les possibilités pratiques de coopération dans leur 

intérêt mutuel. 

3. En ce qui concerne la mise en œuvre du présent accord, les parties peuvent émettre des 

suggestions en vue d'accroître leur coopération dans tous les domaines, en tenant compte de 

l'expérience acquise au cours de sa mise en œuvre. 
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ARTICLE 28 

Coopération en matière de statistiques 

1. Les parties conviennent de coopérer pour mettre au point des méthodes et des programmes 

statistiques de meilleure qualité, conformément aux normes reconnues sur le plan international, 

incluant la collecte, le traitement, le contrôle de la qualité et la diffusion de statistiques, l'objectif 

étant de créer des indicateurs garantissant une meilleure comparabilité entre les parties, afin de 

permettre à celles-ci d'utiliser réciproquement leurs statistiques sur le commerce des biens et des 

services, sur les investissements directs étrangers et, plus généralement, sur tout domaine relevant 

du présent accord et pour lequel des statistiques peuvent être établies. Les parties reconnaissent 

l'utilité de la coopération bilatérale pour la réalisation de ces objectifs. 

2. La coopération dans ce domaine vise par ailleurs à: 

a) élaborer un système statistique régional à l'appui des priorités convenues entre les parties 

en matière d'intégration régionale; 

b) coopérer dans le domaine des statistiques de la science, de la technologie et de l'innovation. 

3. Cette coopération pourrait notamment comprendre des échanges techniques entre les instituts 

de statistique des républiques de la partie Amérique centrale et des États membres de 

l'Union européenne et Eurostat, y compris l'échange de scientifiques, la mise au point de méthodes 

perfectionnées et, le cas échéant, cohérentes de collecte, de ventilation, d'analyse et d'interprétation 

des données, ainsi que l'organisation de séminaires, de groupes de travail ou de programmes de 

formation statistique. 
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TITRE I 

DÉMOCRATIE, DROITS DE L'HOMME ET BONNE GOUVERNANCE 

ARTICLE 29 

Démocratie et droits de l'homme 

1. Les parties coopèrent pour garantir le plein respect de l'ensemble des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales, qui sont universels, indivisibles et interdépendants, ainsi que l'instauration 

et la consolidation de la démocratie. 

2. Cette coopération peut notamment inclure: 

a) la mise en œuvre effective des instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, 

ainsi que des recommandations émanant d'organes institués en vertu de traités et de 

procédures spéciales; 

b) l'intégration de la promotion et de la protection des droits de l'homme dans les politiques et 

projets de développement nationaux; 

c) le renforcement des capacités à appliquer les principes et pratiques démocratiques; 
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d) l'élaboration et la mise en œuvre de plans d'action en faveur de la démocratie et des droits 

de l'homme; 

e) le lancement d'actions de sensibilisation et d'éducation à l'égard des droits de l'homme, de la 

démocratie et de la culture de la paix; 

f) le renforcement des institutions démocratiques et des institutions œuvrant en faveur des droits 

de l'homme, ainsi que des cadres juridiques et institutionnels favorisant la promotion et la 

protection des droits de l'homme; 

g) l'élaboration d'initiatives conjointes d'intérêt mutuel, dans le cadre des enceintes 

multilatérales compétentes. 

ARTICLE 30 

Bonne gouvernance 

Les parties conviennent que la coopération dans ce domaine a pour objet d'apporter un soutien actif 

aux gouvernements par le biais d'actions visant notamment à: 

a) garantir le respect de l'État de droit; 

b) garantir la séparation des pouvoirs; 
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c) garantir l'existence d'un système judiciaire indépendant et efficace; 

d) promouvoir des institutions transparentes, responsables, efficaces, stables et démocratiques; 

e) promouvoir des politiques visant à garantir la responsabilisation et la transparence en matière 

de gestion; 

f) lutter contre la corruption; 

g) renforcer la qualité et la transparence de la gouvernance au niveau national, régional et local; 

h) établir et maintenir des procédures de prise de décision claires par les autorités publiques 

à tous les niveaux; 

i) encourager la participation de la société civile. 
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ARTICLE 31 

Modernisation de l'État et de l'administration publique, 

y compris décentralisation 

1. Les parties conviennent que la coopération dans ce domaine a pour but d'améliorer leurs 

cadres juridique et institutionnel, notamment sur la base des meilleures pratiques. Cette coopération 

inclut la réforme et la modernisation de l'administration publique, y compris par le développement 

des capacités, afin de soutenir et de renforcer les processus de décentralisation et d'accompagner les 

changements organisationnels induits par l'intégration régionale, en prêtant une attention 

particulière à l'efficacité organisationnelle et à la fourniture de services aux citoyens, ainsi qu'à la 

qualité et à la transparence de la gestion des finances publiques et à la responsabilisation. 

2. Cette coopération peut inclure des programmes et projets nationaux et régionaux visant à 

développer les capacités nécessaires à la conception, à la mise en œuvre et à l'évaluation des 

politiques publiques, ainsi qu'à renforcer le système judiciaire tout en favorisant la participation de 

la société civile. 
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ARTICLE 32 

Prévention et règlement des conflits 

1. Les parties conviennent que la coopération dans ce domaine a pour but de promouvoir et de 

maintenir une politique de paix globale, favorisant notamment la prévention et le règlement des 

conflits. Cette politique repose sur le principe de l'engagement et de la participation de la société et 

elle est principalement axée sur le développement des capacités régionales, sous-régionales et 

nationales. Elle a pour but de veiller à ce que toutes les composantes de la société bénéficient des 

mêmes chances du point de vue politique, économique, social et culturel, de renforcer la légitimité 

démocratique, de favoriser la cohésion sociale, de mettre en place un mécanisme efficace de 

conciliation pacifique des intérêts des différents groupes et de promouvoir une société civile active 

et organisée, en recourant notamment aux institutions régionales existantes. 

2. La coopération vise à renforcer les capacités permettant de résoudre les conflits et peut 

notamment inclure le soutien des processus de médiation, de négociation et de réconciliation, des 

stratégies de promotion de la paix, des efforts déployés pour renforcer la confiance et accroître la 

sécurité au niveau régional, des initiatives mises en place pour aider les enfants, les femmes et les 

personnes âgées et des actions menées dans le cadre de la lutte contre les mines antipersonnel. 
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ARTICLE 33 

Renforcement des institutions et de l'État de droit 

Les parties accordent une importance particulière à la consolidation de l'État de droit et au 

renforcement des institutions à tous les niveaux, en particulier dans les domaines relevant de la mise 

en application de la loi et de l'administration de la justice. La coopération vise notamment à 

renforcer l'indépendance du pouvoir judiciaire et à améliorer son efficacité. 

TITRE II 

JUSTICE, LIBERTÉ ET SÉCURITÉ 

ARTICLE 34 

Protection des données à caractère personnel 

1. Les parties conviennent de coopérer pour aligner le niveau de protection des données 

à caractère personnel sur les normes internationales les plus élevées, notamment sur les principes 

directeurs pour la réglementation des fichiers informatisés contenant des données à caractère 

personnel, adoptés par l'Assemblée générale des Nations unies le 14 décembre 1990, et d'œuvrer 

à la libre circulation de ces données entre elles, dans le respect de leur législation nationale. 
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2. La coopération en matière de protection des données à caractère personnel peut comporter, 

entre autres, une assistance technique sous la forme d'échange d'informations et de savoir-faire, 

en tenant compte de la législation et de la réglementation des parties. 

ARTICLE 35 

Drogues illicites 

1. Les parties coopèrent pour garantir une approche globale, intégrée et équilibrée, par une 

action et une coordination efficaces entre les autorités compétentes, notamment dans les secteurs de 

la santé, de l'éducation, de la police, des douanes, des services sociaux, de la justice et de l'intérieur, 

dans le but de réduire, dans toute la mesure du possible, l'offre et la demande de drogues illicites, 

ainsi que leur incidence sur les consommateurs de drogues et la société dans son ensemble, et de 

contrôler et prévenir plus efficacement le détournement des précurseurs chimiques utilisés dans la 

fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, y compris l'utilisation illicite de 

stupéfiants et de substances psychotropes à des fins médicales et scientifiques. 

2. La coopération est basée sur le principe de responsabilité partagée, sur les conventions 

internationales pertinentes, sur la déclaration politique et la déclaration spéciale sur les orientations 

à suivre pour réduire la demande de stupéfiants, et sur les autres principaux documents adoptés lors 

de la vingtième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations unies sur les drogues, 

en juin 1998. 
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3. La coopération vise à coordonner et à intensifier les efforts menés conjointement pour traiter 

le problème des drogues illicites. Sans préjudice d'autres mécanismes de coopération, les parties 

conviennent de recourir à cette fin, au niveau interrégional, au mécanisme de coordination et de 

coopération en matière de drogues entre l'Union européenne, l'Amérique latine et les Caraïbes, et de 

coopérer en vue de renforcer son efficacité. 

4. Les parties conviennent en outre de coopérer à la lutte contre la criminalité liée au trafic 

de stupéfiants, en améliorant la coordination avec les instances et les organismes 

internationaux pertinents. 

5. Les parties coopèrent pour garantir une approche globale et équilibrée, par une action et une 

coordination efficaces entre les autorités compétentes, notamment dans les secteurs des services 

sociaux, de la justice et de l'intérieur, l'objectif consistant à: 

a) échanger leurs points de vue sur les régimes législatifs et les meilleures pratiques; 

b) lutter contre l'offre, le trafic et la demande de stupéfiants et de substances psychotropes; 

c) renforcer la coopération judiciaire et policière pour lutter contre le trafic de drogues; 

d) renforcer la coopération maritime en vue de lutter efficacement contre le trafic de drogues; 

e) établir des centres d'information et de contrôle; 
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f) définir et appliquer des mesures visant à réduire le trafic de stupéfiants, les prescriptions 

médicales (de stupéfiants et de substances psychotropes) et les précurseurs chimiques; 

g) mettre en place des programmes et des projets de recherche conjoints, ainsi qu'une assistance 

judiciaire réciproque; 

h) encourager les activités de substitution, notamment les cultures légales de petits producteurs; 

i) faciliter l'éducation et la formation des ressources humaines afin de prévenir la consommation 

et le trafic de drogues, ainsi que renforcer les systèmes de contrôle administratif; 

j) soutenir les programmes de prévention à destination de la jeunesse et l'éducation à l'intérieur 

et à l'extérieur de l'école; 

k) renforcer la prévention, ainsi que le traitement, la désintoxication et la réinsertion des 

consommateurs de drogue, selon différentes modalités, dont la réduction des dommages liés 

à la toxicomanie. 
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ARTICLE 36 

Blanchiment de capitaux, y compris financement du terrorisme 

1. Les parties conviennent de coopérer afin d'empêcher que leurs systèmes et établissements 

financiers ne servent au blanchiment de capitaux provenant de toutes infractions graves et, 

en particulier, de délits liés au trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes ou à des 

actes de terrorisme. 

2. Cette coopération prévoit notamment, le cas échéant et conformément aux normes adoptées 

par le groupe d'action financière (GAFI), l'octroi d'une assistance administrative et technique pour 

l'élaboration et la mise en œuvre d'une réglementation et l'application efficace des normes et 

mécanismes appropriés. Plus particulièrement, la coopération permettra des échanges 

d'informations utiles et l'adoption de normes appropriées pour lutter contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme, conformes à celles qui ont été adoptées par les 

organismes internationaux agissant dans ce domaine et aux meilleures pratiques existantes 

à l'échelle internationale. 
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ARTICLE 37 

Criminalité organisée et sécurité des citoyens 

1. Les parties conviennent de coopérer pour prévenir et combattre la criminalité organisée et 

financière. À cet effet, elles veillent à la promotion et à l'échange de bonnes pratiques, ainsi qu'à la 

mise en œuvre des normes et des instruments internationaux convenus en la matière, tels que la 

convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée et ses protocoles 

additionnels, ainsi que la convention des Nations unies contre la corruption. Les parties favorisent 

notamment la mise en place de programmes de protection des témoins. 

2. Les parties conviennent également de coopérer pour améliorer la sécurité des citoyens, 

en soutenant notamment les politiques et stratégies de sécurité. Cette coopération contribue à la 

prévention de la criminalité et peut englober des activités telles que des projets de coopération 

régionale entre les services de police et les autorités judiciaires, des programmes de formation et 

l'échange de meilleures pratiques en matière de profilage criminel. Elle comprend également, 

entre autres, des échanges de vues sur les cadres législatifs, ainsi qu'une assistance administrative et 

technique visant à renforcer les capacités institutionnelles et opérationnelles des services de police. 
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ARTICLE 38 

Lutte contre la corruption 

1. Les parties reconnaissent l'importance de la prévention et de la lutte contre la corruption dans 

les secteurs privé et public, et réaffirment leur préoccupation quant à la gravité de la situation et aux 

menaces que pose la corruption pour la stabilité et la sécurité des institutions démocratiques. À cet 

effet, les parties coopèrent en vue de mettre en œuvre et de promouvoir les normes et instruments 

internationaux pertinents en la matière, tels que la convention des Nations unies contre 

la corruption. 

2. Les parties coopèrent notamment pour: 

a) améliorer l'efficacité organisationnelle, garantir la responsabilisation et la gestion transparente 

des finances publiques; 

b) renforcer les institutions compétentes, y compris les services de police et les 

autorités judiciaires; 

c) prévenir la corruption et les actes de corruption dans les transactions internationales; 

d) contrôler et évaluer les politiques de lutte contre la corruption au niveau local, régional, 

national et international; 
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e) encourager les actions visant à promouvoir les valeurs propres à une culture de la 

transparence, la légalité et un changement de mentalité à l'égard des pratiques de corruption; 

f) approfondir la coopération afin de faciliter la mise en place de mesures permettant de 

recouvrer les actifs, en favorisant les bonnes pratiques et le renforcement des capacités. 

ARTICLE 39 

Trafic illicite d'armes légères et de petit calibre 

1. Les parties coopèrent pour prévenir et lutter contre le commerce illicite des armes légères et 

de petit calibre, y compris leurs munitions. Elles s'efforcent de coordonner des actions visant 

à renforcer la coopération dans le domaine juridique et institutionnel, ainsi qu'à collecter et 

à détruire les armes légères et de petit calibre, y compris leurs munitions, détenues illégalement par 

des civils. 

2. Les parties coopèrent afin de promouvoir l'élaboration d'initiatives conjointes dans le domaine 

de la lutte contre les armes légères et de petit calibre, y compris leurs munitions. En particulier, les 

parties coopèrent sur des initiatives conjointes visant à mettre en œuvre des programmes nationaux, 

régionaux et internationaux, ainsi que les conventions en vigueur dans ce domaine, dans un cadre 

à la fois multilatéral et interrégional. 
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Article 40 

Lutte contre le terrorisme dans le plein respect des droits de l'homme 

1. La coopération dans le domaine de la lutte contre le terrorisme met en application le cadre et 

les normes convenus à l'article 16 de la partie II. 

2. Les parties coopèrent également afin de veiller à ce que toute personne qui participe au 

financement, à l'organisation, à la préparation ou à la perpétration d'actes de terrorisme ou qui 

apporte son concours à de tels actes soit traduite en justice. Les parties conviennent que la lutte 

contre le terrorisme doit être menée en respectant pleinement les résolutions pertinentes des 

Nations unies, ainsi que la souveraineté des États, la régularité de la procédure, les droits de 

l'homme et les libertés fondamentales. 

3. Les parties conviennent de coopérer à la prévention et à la répression des actes de terrorisme, 

par le biais de la coopération policière et judiciaire. 
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TITRE III 

DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET COHÉSION SOCIALE 

ARTICLE 41 

Cohésion sociale, y compris lutte contre la pauvreté, 

les inégalités et l'exclusion 

1. Reconnaissant que le développement social doit aller de pair avec le développement 

économique, les parties conviennent que la coopération doit viser à renforcer la cohésion sociale par 

la lutte contre la pauvreté, les inégalités, les injustices et l'exclusion sociale, en particulier en vue de 

réaliser les objectifs du millénaire pour le développement et l'objectif, adopté au niveau 

international, d'une mondialisation équitable et d'un travail décent pour tous. La réalisation de ces 

objectifs mobilisera d'importantes ressources financières, provenant à la fois des moyens destinés 

à la coopération et des budgets nationaux. 

2. À cette fin, les parties coopèrent à la promotion et à la mise en œuvre de: 

a) politiques économiques visant à créer une société plus inclusive, garantissant une meilleure 

distribution des revenus afin de réduire les inégalités et les injustices; 
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b) politiques en matière de commerce et d'investissement, en gardant à l'esprit le lien entre 

commerce et développement durable, la promotion du commerce équitable, la création de 

micro, petites et moyennes entreprises rurales et urbaines, ainsi que de leurs organisations 

représentatives, et la responsabilité sociale des entreprises; 

c) politiques budgétaires équitables et saines, permettant une meilleure redistribution des 

richesses, assurant des niveaux adéquats de dépenses sociales et réduisant 

l'économie informelle; 

d) dépenses publiques efficaces dans le domaine social, associées à des objectifs sociaux 

clairement définis sur la base d'une approche axée sur les résultats; 

e) politiques sociales efficaces, assurant un accès équitable aux services sociaux pour tous dans 

un large éventail de domaines, parmi lesquels l'éducation, la santé, l'alimentation, 

l'assainissement, le logement, la justice et la sécurité sociale; 

f) politiques de l'emploi visant à garantir un travail décent pour tous et à créer des perspectives 

économiques, en mettant l'accent sur les groupes les plus pauvres et les plus vulnérables et sur 

les régions les plus défavorisées, et en prévoyant des mesures spécifiques en faveur de la 

tolérance et de la diversité culturelle sur le lieu de travail; 

g) de régimes de protection sociale portant, entre autres, sur les retraites, la santé, les accidents et 

le chômage, fondés sur le principe de la solidarité et accessibles à tous; 
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h) stratégies et politiques visant à lutter contre la xénophobie et toute discrimination fondée, 

en particulier, sur le sexe, la race, les convictions ou l'origine ethnique; 

i) politiques et programmes destinés spécifiquement aux jeunes. 

3. Les parties conviennent de stimuler l'échange d'informations sur les aspects des stratégies ou 

plans nationaux qui sont liés à la cohésion sociale, ainsi que l'échange d'expériences sur les réussites 

et les échecs concernant leur élaboration et leur mise en œuvre. 

4. Les parties s'efforcent par ailleurs d'évaluer conjointement la contribution apportée par la mise 

en œuvre du présent accord à la cohésion sociale. 

ARTICLE 42 

Emploi et protection sociale 

1. Les parties conviennent de coopérer pour promouvoir l'emploi et la protection sociale au 

moyen d'actions et de programmes visant notamment à: 

a) garantir un travail décent pour tous; 
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b) créer des marchés du travail efficaces et plus favorables à l'insertion; 

c) étendre la couverture de la protection sociale; 

d) échanger les meilleures pratiques en matière de mobilité des travailleurs et de transfert des 

droits à pension; 

e) promouvoir le dialogue social; 

f) garantir le respect des principes et droits fondamentaux sur le lieu de travail, définis par les 

conventions de l'Organisation internationale du travail, à savoir les "normes fondamentales du 

travail", notamment en ce qui concerne la liberté d'association, le droit de négociation 

collective et la non-discrimination, l'abolition du travail forcé et du travail des enfants, et 

l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes; 

g) traiter les questions relatives à l'économie informelle; 

h) accorder une attention particulière aux groupes défavorisés et à la lutte contre 

la discrimination; 

i) accroître la qualité des ressources humaines en améliorant l'enseignement et la formation, 

y compris par la mise en place de systèmes performants de formation professionnelle; 

j) améliorer la santé et la sécurité au travail, en renforçant notamment les services d'inspection 

du travail; 
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k) stimuler la création d'emplois et l'esprit d'entreprise en renforçant le cadre institutionnel 

nécessaire à la création des petites et moyennes entreprises et en facilitant l'accès au crédit et 

au microfinancement. 

2. Ces actions peuvent être menées au niveau national, régional et interrégional, notamment par 

la création de réseaux, l'apprentissage mutuel, le recensement et la diffusion des bonnes pratiques, 

le partage d'informations sur la base d'outils statistiques comparables, ainsi que par des indicateurs 

et des contacts entre les organisations de partenaires sociaux. 

ARTICLE 43 

Éducation et formation 

1. Les parties conviennent que la coopération vise à: 

a) promouvoir un accès équitable à l'éducation pour tous, y compris les jeunes, les femmes, les 

personnes âgées, les populations autochtones et les minorités, en accordant une attention 

particulière aux groupes sociaux les plus vulnérables et les plus marginalisés; 

b) améliorer la qualité de l'enseignement, en considérant l'enseignement primaire comme 

une priorité; 
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c) accroître le pourcentage d'enfants achevant le cycle d'enseignement primaire et réduire le 

décrochage scolaire dans l'enseignement secondaire obligatoire; 

d) améliorer la qualité de l'apprentissage non formel; 

e) améliorer les infrastructures et les équipements des établissements d'enseignement existants; 

f) promouvoir l'éducation des populations autochtones, y compris l'enseignement 

interculturel bilingue; 

g) promouvoir l'enseignement supérieur, ainsi que la formation professionnelle et la formation 

tout au long de la vie. 

2. Les parties conviennent également d'encourager: 

a) la coopération entre leurs établissements d'enseignement supérieur, ainsi que l'échange 

d'étudiants, de chercheurs et d'universitaires dans le cadre des programmes existants; 

b) les synergies entre les établissements d'enseignement supérieur et les secteurs privé et public 

dans des domaines convenus, en vue de faciliter la transition vers l'emploi. 

3. Les parties conviennent de s'employer tout particulièrement à poursuivre le développement de 

l'espace UE-ALC de la connaissance et l'élaboration d'initiatives telles que l'espace commun 

d'enseignement supérieur UE-ALC, en vue notamment de favoriser la mise en commun et l'échange 

d'expériences et de moyens techniques. 
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ARTICLE 44 

Santé publique 

1. Les parties conviennent de coopérer à la mise en place de systèmes de santé efficaces, de 

capacités suffisantes en matière de ressources humaines compétentes dans le secteur de la santé, 

ainsi que de mécanismes de financement et de régimes de protection sociale équitables. 

2. Il convient d'accorder une attention particulière aux réformes sectorielles et d'œuvrer en 

faveur d'un accès équitable à des services de santé de qualité, ainsi qu'à la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle, en particulier pour les groupes vulnérables, tels que les personnes handicapées, les 

personnes âgées, les femmes, les enfants et les populations autochtones. 

3. Les parties entendent en outre coopérer pour promouvoir les soins de santé primaire et 

prévenir les maladies par des approches et des actions intégrées impliquant d'autres secteurs 

stratégiques, en particulier afin de lutter contre le VIH/SIDA, le paludisme, la tuberculose, la 

dengue, la maladie de Chagas et d'autres maladies transmissibles et non transmissibles prioritaires, 

ainsi que les maladies chroniques, de réduire la mortalité infantile, d'améliorer la santé maternelle et 

d'aborder des domaines prioritaires, tels que la santé sexuelle et génésique, ainsi que le traitement et 

la prévention des maladies sexuellement transmissibles et des grossesses non désirées, pour autant 

que ces objectifs n'aillent pas à l'encontre des cadres juridiques nationaux. En outre, les parties 

coopèrent dans des domaines tels que l'éducation, l'eau, l'assainissement d'eau et les 

questions sanitaires.

4. La coopération peut encourager encore davantage le développement, la mise en œuvre et la 

promotion du droit international en matière de santé, y compris le règlement sanitaire international 

et la convention-cadre de l'Organisation mondiale de la santé pour la lutte antitabac. 
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5. Les parties s'efforcent de créer des associations au-delà du système de santé publique à travers 

des partenariats stratégiques avec la société civile et d'autres acteurs, en mettant l'accent sur la 

prévention des maladies et la promotion de la santé. 

ARTICLE 45 

Populations autochtones et autres groupes ethniques 

1. Les parties, respectant et promouvant leurs obligations nationales, régionales et 

internationales, conviennent que les activités de coopération renforcent la protection et la promotion 

des droits et des libertés fondamentales des populations autochtones, tels que reconnus par la 

déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones. De plus, les activités de 

coopération renforcent et favorisent la protection des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales des personnes appartenant à des minorités et à des groupes ethniques. 

2. Une attention particulière est accordée à la lutte contre la pauvreté, les inégalités, l'exclusion 

et la discrimination. Les documents et instruments internationaux pertinents traitant des droits des 

populations autochtones, parmi lesquels la résolution 59/174 des Nations unies sur la deuxième 

décennie internationale des populations autochtones et la convention 169 de l'Organisation 

internationale du travail concernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants, 

telle que ratifiée, guident l'élaboration des activités de coopération, conformément aux obligations 

nationales et internationales des parties. 
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3. Les parties conviennent en outre de veiller à ce que les activités de coopération prennent 

systématiquement en compte les identités sociales, économiques et culturelles de ces populations et 

garantissent, selon le cas, leur participation effective aux activités de coopération, en particulier 

dans les domaines les plus pertinents pour elles, notamment la gestion et l'utilisation durables des 

terres et des ressources naturelles, l'environnement, l'éducation, la santé, le patrimoine et 

l'identité culturelle. 

4. La coopération contribue à promouvoir le développement des populations autochtones. 

La coopération contribue également à promouvoir le développement des personnes appartenant à 

des minorités et à des groupes ethniques. Cette coopération renforce par ailleurs leurs capacités de 

négociation, d'administration et de gestion. 

ARTICLE 46 

Groupes vulnérables 

1. Les parties conviennent de veiller à ce que la coopération en faveur des groupes vulnérables 

privilégie les mesures, y compris des politiques et des projets de nature novatrice, associant les 

groupes vulnérables. Cette coopération vise à favoriser le développement humain, à réduire la 

pauvreté et à lutter contre l'exclusion sociale. 
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2. La coopération comprend la protection des droits de l'homme et la promotion de l'égalité des 

chances pour les groupes vulnérables, la création de perspectives économiques pour les plus 

pauvres, ainsi que l'application de politiques sociales spécifiques axées sur le développement des 

capacités humaines par l'éducation et la formation, l'accès aux services sociaux de base, aux 

dispositifs de protection sociale et à la justice, en mettant tout particulièrement l'accent sur les 

personnes handicapées et leurs familles, les enfants, les femmes et les personnes âgées, entre autres. 

ARTICLE 47 

Égalité entre les sexes 

1. Les parties conviennent que la coopération contribue à renforcer les politiques, les 

programmes et les mécanismes visant à assurer, à améliorer et à renforcer la participation égale des 

hommes et des femmes dans tous les secteurs de la vie politique, économique, sociale et culturelle, 

en particulier en vue de la mise en œuvre effective de la convention sur l'élimination de toutes les 

formes de discrimination à l'égard des femmes. Le cas échéant, des actions positives en faveur des 

femmes sont envisagées. 

2. La coopération favorise l'intégration du principe d'égalité entre les hommes et les femmes 

dans tous les domaines de la coopération concernés, y compris les politiques publiques, les 

stratégies et actions de développement, ainsi que des indicateurs destinés à mesurer leur impact. 
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3. La coopération contribue également à faciliter l'égalité d'accès des hommes et des femmes 

à l'ensemble des services et des ressources leur permettant d'exercer pleinement leurs droits 

fondamentaux, notamment en matière d'éducation, de santé, de formation professionnelle, 

d'opportunités d'emploi, de décisions politiques, de structures de gouvernance et 

d'entreprises privées. 

4. Une attention particulière est accordée aux programmes de lutte contre la violence à l'égard 

des femmes et en particulier aux mesures de prévention. 

ARTICLE 48 

Jeunesse

1. La coopération entre les parties appuie toutes les politiques sectorielles pertinentes concernant 

les jeunes afin d'enrayer la reproduction de la pauvreté et de la marginalité. Cette coopération 

repose notamment sur les politiques de la famille et de l'éducation, sur la création d'emplois pour les 

jeunes, notamment dans les régions défavorisées, et sur les programmes sociaux et judiciaires pour 

la prévention de la délinquance juvénile et la réinsertion dans la vie économique et sociale. 

2. Les parties conviennent de promouvoir la participation active des jeunes à la société, 

notamment lors de l'élaboration des politiques ayant une incidence sur leur vie. 
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TITRE IV 

MIGRATION

ARTICLE 49 

Migration

1. La coopération est fondée sur une évaluation des besoins spécifiques, menée en concertation 

par les parties, et elle est mise en œuvre conformément à la législation de l'Union européenne et à la 

législation nationale en vigueur. Elle est notamment centrée sur: 

a) les causes profondes des migrations; 

b) l'élaboration et la mise en œuvre d'une législation et de pratiques nationales en matière de 

protection internationale, en vue de satisfaire aux dispositions de la convention de Genève 

de 1951 relative au statut des réfugiés et de son protocole de 1967, ainsi que des autres 

instruments internationaux applicables, et d'assurer le respect du principe de 

"non-refoulement"; 

c) les règles d'admission, ainsi que les droits et le statut des personnes admises, le traitement 

équitable et l'intégration des non-ressortissants en situation légale, l'éducation et la formation 

des migrants légaux et les mesures de lutte contre le racisme et la xénophobie, ainsi que toutes 

les dispositions applicables en matière de droits de l'homme concernant les migrants; 
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d) la mise en place d'une politique efficace pour aider les migrants à transférer des fonds vers 

leurs pays d'origine; 

e) la migration temporaire et circulaire, y compris la lutte contre la fuite des cerveaux; 

f) l'élaboration d'une politique efficace et globale sur l'immigration, le trafic et la traite d'êtres 

humains, examinant notamment les moyens de lutter contre les réseaux et les organisations 

criminelles de passeurs et de trafiquants, de protéger et soutenir les victimes de ce type de 

trafic, et de lutter contre toute autre forme de migration non conforme au cadre juridique du 

pays de destination; 

g) le retour, dans des conditions humaines, sûres et dignes, des personnes ne possédant pas de 

titre de séjour légal, dans le plein respect de leurs droits fondamentaux, et leur réadmission, 

conformément au paragraphe 2; 

h) l'échange des meilleures pratiques d'intégration en matière de migrations entre 

l'Union européenne et les républiques de la partie Amérique centrale; 

i) les mesures de soutien visant à permettre la réinsertion durable des rapatriés. 
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2. Dans le cadre de la coopération visant à prévenir et à maîtriser l'immigration allant 

à l'encontre du cadre juridique du pays de destination, les parties conviennent également de 

réadmettre sur leur territoire ceux de leurs ressortissants dont le séjour sur le territoire de 

l'autre partie est contraire au cadre juridique concerné. À cet effet: 

a) chaque république de la partie Amérique centrale accepte, sur demande et sans autre 

formalité, de réadmettre ses ressortissants dont le séjour sur le territoire d'un État membre 

de l'Union européenne va à l'encontre du cadre juridique de l'État membre concerné, de 

fournir à ses ressortissants les documents d'identité appropriés et de mettre à leur disposition 

les ressources administratives nécessaires à cet effet; et 

b) chaque État membre de l'Union européenne accepte, sur demande et sans autre formalité, de 

réadmettre ses ressortissants dont le séjour sur le territoire d'une république de la partie 

Amérique centrale va à l'encontre du cadre juridique de la république concernée, de fournir 

à ses ressortissants les documents d'identité appropriés et de mettre à leur disposition les 

ressources administratives nécessaires à cet effet. 

3. Lorsque la personne à réadmettre ne possède aucun document ou autre preuve de sa 

nationalité, les représentations diplomatiques et/ou consulaires compétentes de l'État membre de 

l'Union européenne ou de la république de la partie Amérique centrale concerné prennent, 

à la demande de la république de la partie Amérique centrale ou de l'État membre de 

l'Union européenne concerné, les dispositions nécessaires pour s'entretenir avec cette personne 

afin d'établir sa nationalité. 
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4. Les parties conviennent de conclure, à la demande de l'une d'elles et dans les meilleurs délais, 

un accord régissant les obligations spécifiques incombant aux États membres de l'Union européenne 

et aux républiques de la partie Amérique centrale en matière de réadmission. Cet accord traite la 

question de la réadmission des ressortissants d'autres pays et des apatrides. 

TITRE V 

ENVIRONNEMENT, CATASTROPHES NATURELLES 

ET CHANGEMENT CLIMATIQUE 

ARTICLE 50 

Coopération en matière d'environnement 

1. Les parties conviennent de coopérer pour protéger et améliorer la qualité de l'environnement 

au niveau local, régional et mondial, en vue d'atteindre les objectifs du développement durable, 

tels qu'exposés dans la déclaration de Rio de 1992 sur l'environnement et le développement. 

2. Tenant compte du principe des responsabilités communes mais différenciées, des priorités et 

des stratégies de développement national, les parties accordent une attention particulière au lien 

entre pauvreté et environnement et à l'impact de l'activité économique sur l'environnement, 

y compris l'incidence potentielle du présent accord. 
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3. La coopération porte en particulier sur: 

a) la protection et la gestion durable des ressources naturelles et des écosystèmes, y compris des 

forêts et de la pêche; 

b) la lutte contre la pollution des eaux douces et marines, de l'air et du sol, notamment par une 

gestion rationnelle des déchets, des eaux résiduaires, des produits chimiques et d'autres 

substances et matériaux dangereux; 

c) des problèmes mondiaux tels que le changement climatique, l'appauvrissement de la couche 

d'ozone, la désertification, la déforestation, la préservation de la biodiversité et la biosécurité; 

d) dans ce contexte, la coopération doit viser à favoriser des initiatives conjointes à l'égard de 

l'atténuation du changement climatique et de l'adaptation à ses effets négatifs, y compris par le 

renforcement des mécanismes du marché du carbone. 

4. La coopération peut inclure des mesures visant à: 

a) promouvoir le dialogue sur les actions à mener, l'échange de meilleures pratiques 

environnementales, l'échange d'expériences et le développement de capacités, y compris le 

renforcement institutionnel; 

b) transférer et utiliser des technologies et des savoir-faire durables, en créant notamment des 

mécanismes et des mesures incitatives en faveur de l'innovation et de la protection 

de l'environnement; 
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c) intégrer des considérations environnementales dans d'autres domaines d'action, y compris la 

gestion de l'utilisation des sols; 

d) promouvoir des modes de production et de consommation durables, notamment par 

l'utilisation durable des écosystèmes, des biens et des services; 

e) promouvoir la sensibilisation et l'éducation à l'environnement, ainsi qu'une participation 

accrue de la société civile, en particulier des communautés locales, aux efforts en faveur de la 

protection de l'environnement et du développement durable; 

f) encourager et promouvoir la coopération régionale dans le domaine de la protection 

de l'environnement; 

g) contribuer à la mise en œuvre et à l'application des accords multilatéraux auxquels les parties 

sont parties en matière d'environnement; 

h) renforcer la gestion de l'environnement, ainsi que les systèmes de surveillance et de contrôle. 



7574

ARTICLE 51 

Gestion des catastrophes naturelles 

1. Les parties conviennent que la coopération dans ce domaine vise à réduire la vulnérabilité de 

la région centraméricaine aux catastrophes naturelles, en soutenant les efforts nationaux déployés 

à cet égard, ainsi que le cadre régional pour la réduction de la vulnérabilité et la réponse aux 

catastrophes naturelles, en renforçant la recherche régionale, en assurant la diffusion des meilleures 

pratiques, en s'appuyant sur les enseignements qui ont été tirés en matière de réduction des risques 

de catastrophe, ainsi que de mesures de préparation, de planification, de surveillance, de prévention, 

d'atténuation, d'intervention et de reconstruction. La coopération porte également sur les efforts 

déployés pour harmoniser le cadre juridique selon les normes internationales et pour améliorer la 

coordination institutionnelle et le soutien aux gouvernements. 

2. Les parties encouragent les stratégies visant à réduire la vulnérabilité sociale et 

environnementale et à renforcer les capacités des communautés et des institutions locales à l'égard 

de la réduction des risques de catastrophe. 

3. Les parties accordent une attention toute particulière à la réduction des risques de catastrophe 

dans l'ensemble de leurs politiques, y compris dans le domaine de la gestion territoriale, de la 

réhabilitation et de la reconstruction. 
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TITRE VI 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET COMMERCIAL 

ARTICLE 52 

Coopération et assistance technique dans le domaine de la politique de la concurrence 

L'assistance technique porte, entre autres, sur le développement des capacités institutionnelles et sur 

la formation des ressources humaines des autorités de la concurrence, en tenant compte de la 

dimension régionale, afin d'aider ces autorités à renforcer et à appliquer de manière effective la 

législation en matière de concurrence (lois antitrust et lois sur les fusions), y compris dans leurs 

actions de défense de la concurrence. 

ARTICLE 53 

Coopération douanière et assistance mutuelle 

1. Les parties encouragent et facilitent la coopération entre leurs administrations des douanes 

en vue d'atteindre les objectifs fixés dans le chapitre 3 (régime douanier et facilitation des échanges) 

du titre II de la partie IV du présent accord, et en particulier de garantir la simplification des 

procédures douanières et de faciliter le commerce licite tout en conservant leurs capacités 

de contrôle. 
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2. La coopération donne lieu, entre autres, à: 

a) des échanges d'informations concernant la législation et les procédures douanières, 

en particulier dans les domaines suivants: 

i) simplification et modernisation des procédures douanières; 

ii) facilitation des mouvements de transit; 

iii) respect des droits de propriété intellectuelle par les autorités douanières; 

iv) relations avec les milieux d'affaires; 

v) libre circulation des marchandises et intégration régionale; 

b) l'élaboration d'initiatives conjointes dans des domaines définis d'un commun accord; 

c) la promotion de la coordination entre tous les organes de contrôle aux frontières, 

tant au niveau national que transfrontalier. 

3. Les parties se prêtent une assistance administrative mutuelle en matière douanière, 

conformément aux dispositions de l'annexe III de la partie IV du présent accord. 
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ARTICLE 54 

Coopération et assistance technique en matière de douanes 

et de facilitation des échanges 

Les parties reconnaissent l'importance de l'assistance technique dans le domaine des douanes et de 

la facilitation des échanges pour mettre en œuvre les mesures définies dans le chapitre 3 (régime 

douanier et facilitation des échanges) du titre II de la partie IV du présent accord. Les parties 

conviennent de coopérer, entre autres, dans les domaines suivants: 

a) renforcement de la coopération institutionnelle afin d'approfondir le processus 

d'intégration régionale; 

b) renforcement de l'expertise et des capacités en matière douanière des autorités compétentes 

(notamment pour la certification et la vérification de l'origine) et technique, afin de veiller 

au respect des procédures douanières régionales; 

c) application de mécanismes et de techniques douanières modernes, tels que l'évaluation des 

risques, les décisions préalables contraignantes, les procédures simplifiées pour l'entrée et la 

mise en libre pratique des marchandises, les contrôles de dédouanement et les méthodes de 

vérification comptable des sociétés; 
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d) introduction de procédures et de pratiques reflétant autant que possible les normes et les 

instruments internationaux applicables dans le domaine des douanes et des échanges 

commerciaux, y compris les règles de l'OMC et les normes et instruments de l'Organisation 

mondiale des douanes (ci-après dénommée "OMD"), parmi lesquels la convention 

internationale pour la simplification et l'harmonisation des régimes douaniers, telle que 

modifiée (convention révisée de Kyoto), et le cadre de normes de l'OMD visant à sécuriser et 

à faciliter le commerce mondial; 

e) systèmes d'information et automatisation des procédures douanières et autres 

procédures commerciales. 

ARTICLE 55 

Coopération et assistance technique en matière de propriété intellectuelle 

et de transfert de technologie 

1. Les parties reconnaissent l'importance de la coopération et de l'assistance technique dans le 

domaine de la propriété intellectuelle et conviennent de coopérer, entre autres, afin de: 

a) renforcer la coopération institutionnelle (par exemple entre les offices de la propriété 

intellectuelle des républiques de la partie Amérique centrale) et ainsi faciliter l'échange 

d'informations sur les cadres juridiques concernant les droits de propriété intellectuelle et 

d'autres règles pertinentes en matière de protection et d'exécution; 
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b) favoriser et faciliter les contacts et la coopération dans le domaine de la propriété 

intellectuelle, y compris la promotion et la diffusion d'informations auprès des milieux 

d'affaires, de la société civile, des consommateurs et des établissements d'enseignement; 

c) mettre en place des mesures de renforcement des capacités et des formations (par exemple 

pour les juges, les procureurs, les fonctionnaires des douanes et de la police) en ce qui 

concerne le respect des droits de propriété intellectuelle; 

d) coopérer en vue de développer et d'améliorer les systèmes électroniques des offices de la 

propriété intellectuelle des républiques de la partie Amérique centrale; 

e) coopérer à l'échange d'informations et apporter des compétences et une assistance technique 

en matière d'intégration régionale dans le domaine des droits de propriété intellectuelle. 

2. Les parties reconnaissent l'importance de la coopération en matière douanière et s'engagent 

par conséquent à promouvoir et à faciliter la coopération visant à appliquer aux frontières des 

mesures concernant les droits de propriété intellectuelle, en renforçant notamment l'échange 

d'informations et la coordination entre les administrations douanières concernées. La coopération 

contribue à moderniser les services douaniers des républiques de la partie Amérique centrale 

et à renforcer leur efficacité. 
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3. Les parties reconnaissent également l'importance de l'aide technique à la coopération dans le 

domaine du transfert de technologie, afin de promouvoir la propriété intellectuelle, et conviennent 

de coopérer, entre autres, dans le cadre des activités suivantes: 

a) les parties encouragent le transfert de technologie, qui est mis en œuvre par le biais de 

programmes d'échanges universitaires, professionnels et/ou interentreprises, destinés 

à favoriser la transmission de connaissances de la partie UE vers les républiques de la partie 

Amérique centrale; 

b) les parties reconnaissent qu'il importe de mettre en place des mécanismes permettant de 

renforcer et de promouvoir les investissements directs étrangers (IDE) dans les républiques de 

la partie Amérique centrale, en particulier dans les secteurs innovants et de haute technologie. 

La partie UE met tout en œuvre pour offrir aux institutions et entreprises implantées sur son 

territoire des mesures incitatives visant à promouvoir et à faciliter le transfert de technologie 

vers des institutions et entreprises des républiques de la partie Amérique centrale, de manière 

à permettre à ces dernières de se doter d'une plateforme technologique viable; 

c) de même, la partie UE facilite et encourage les programmes visant à mettre en place des 

activités de recherche et de développement en Amérique centrale, afin de répondre aux 

besoins de la région, tels que l'accès aux médicaments, le développement des infrastructures 

et des technologies nécessaires, entre autres, au développement des populations de la région. 
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ARTICLE 56 

Coopération en matière d'établissement, de commerce des services 

et de commerce électronique 

1. Les parties reconnaissent l'importance de la coopération et de l'assistance technique pour 

faciliter la mise en œuvre des engagements et optimiser les possibilités offertes en vertu du titre III 

(établissement, commerce des services et commerce électronique) de la partie IV et pour réaliser les 

objectifs du présent accord. 

2. La coopération comporte des mesures d'aide à l'assistance technique, ainsi que des mesures de 

formation et de renforcement des capacités visant, entre autres, à: 

a) améliorer la capacité des fournisseurs de services des républiques de la partie Amérique 

centrale à obtenir des informations concernant les réglementations et les normes UE, 

en vigueur au niveau de l'Union européenne, au niveau national et infranational, ainsi qu'à 

respecter ces réglementations et ces normes; 

b) améliorer la capacité d'exportation des fournisseurs de services des républiques de la partie 

Amérique centrale, en accordant une attention particulière aux besoins des petites et 

moyennes entreprises; 

c) favoriser les interactions et le dialogue entre les fournisseurs de services de la partie UE 

et ceux des républiques de la partie Amérique centrale; 
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d) répondre aux besoins en termes de normes et de qualifications dans les secteurs où des 

engagements ont été pris en vertu du présent accord; 

e) promouvoir l'échange d'informations et d'expériences et fournir une assistance technique en ce 

qui concerne l'élaboration et la mise en œuvre de réglementations au niveau national ou 

régional, le cas échéant; 

f) mettre en place des mécanismes visant à encourager les investissements entre la partie UE et 

les républiques de la partie Amérique centrale, et renforcer les capacités des agences de 

promotion de l'investissement dans les républiques de la partie Amérique centrale. 

ARTICLE 57 

Coopération et assistance technique à la coopération 

en matière d'obstacles techniques au commerce 

Les parties reconnaissent l'importance de l'assistance technique à la coopération dans le domaine 

des obstacles techniques au commerce et conviennent de coopérer, entre autres, afin de: 

a) mettre en place des mesures axées sur la fourniture de compétences, le renforcement des 

capacités, y compris le développement et le renforcement des infrastructures nécessaires, 

la formation et l'assistance technique dans les domaines de la réglementation technique, de la 

normalisation, de l'évaluation de la conformité, de l'accréditation et de la métrologie. 

Ces mesures peuvent inclure des activités destinées à faciliter la compréhension et le respect 

des exigences de l'Union européenne, notamment par les petites et moyennes entreprises; 
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b) favoriser l'harmonisation de la législation et des procédures applicables en matière d'obstacles 

techniques au commerce en Amérique centrale, ainsi que de faciliter la circulation des 

marchandises au sein de la région; 

c) promouvoir la participation active des représentants des républiques de la partie 

Amérique centrale aux travaux des organisations internationales compétentes en vue 

d'accroître l'utilisation des normes internationales; 

d) échanger des informations, des expériences et des bonnes pratiques afin de faciliter la mise 

en œuvre de la partie IV, titre II, chapitre 4 (obstacles techniques au commerce) du 

présent accord. Cet aspect peut inclure des programmes axés sur la facilitation des échanges 

dans les domaines d'intérêt commun couverts par le chapitre 4. 

ARTICLE 58 

Coopération et assistance technique en matière de marchés publics 

Les parties reconnaissent l'importance de la coopération et de l'assistance technique dans le domaine 

des marchés publics, et conviennent de coopérer en poursuivant les objectifs suivants: 

a) après accord des parties concernées, renforcer la coopération institutionnelle et faciliter 

l'échange d'informations sur les cadres juridiques concernant les marchés publics, par le 

lancement éventuel d'un mécanisme de dialogue; 
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b) à la demande d'une partie, mettre en place des mesures de renforcement des capacités et des 

formations, y compris des formations à l'intention du secteur privé sur les moyens innovants 

en matière de marchés publics concurrentiels; 

c) soutenir, dans les républiques de la partie Amérique centrale à l'égard des dispositions du 

titre V (marchés publics) de la partie IV du présent accord, les activités de communication 

à l'intention du secteur public, du secteur privé et de la société civile, en ce qui concerne les 

systèmes de passation des marchés de l'Union européenne et les possibilités qui pourraient 

s'offrir aux fournisseurs d'Amérique centrale dans l'Union européenne; 

d) soutenir le développement, la mise en place et le fonctionnement d'un point d'accès unique 

aux informations relatives aux marchés publics pour l'ensemble de la région centraméricaine. 

Ce point d'accès unique fonctionne comme indiqué dans les dispositions de l'article 212, 

paragraphe 1, point d), de l'article 213, de l'article 215, paragraphe 4, et de l'article 223, 

paragraphe 2, du titre V (marchés publics) de la partie IV du présent accord; 

e) améliorer les capacités technologiques des entités adjudicatrices publiques centrales, 

régionales ou autres. 
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ARTICLE 59 

Coopération et assistance technique à la coopération 

dans le domaine de la pêche et de l'aquaculture 

1. Les parties reconnaissent l'importance de la coopération économique, technique et 

scientifique pour le développement durable du secteur de la pêche et de l'aquaculture. Cette 

coopération doit notamment viser à: 

a) promouvoir l'exploitation et la gestion durables de la pêche; 

b) promouvoir les meilleures pratiques en matière de gestion de la pêche; 

c) améliorer la collecte des données afin de prendre en compte les meilleures informations 

scientifiques disponibles pour l'évaluation et la gestion des ressources; 

d) renforcer le système de suivi, de contrôle et de surveillance (MCS); 

e) lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN). 
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2. La coopération peut porter, entre autres, sur: 

a) la fourniture de compétences techniques, des mesures de soutien et de renforcement des 

capacités en vue d'une gestion durable des ressources halieutiques, y compris le 

développement de pêches alternatives; 

b) l'échange d'informations et d'expériences et le renforcement des capacités en vue d'un 

développement économique et social durable du secteur de la pêche et de l'aquaculture. 

Une attention particulière est accordée ici au développement responsable de la pêche et de 

l'aquaculture artisanales et à petite échelle, ainsi qu'à la diversification de leurs produits et 

activités, y compris des domaines tels que l'industrie de transformation; 

c) le renforcement de la coopération institutionnelle et la facilitation de l'échange d'informations 

sur les cadres juridiques concernant la pêche et l'aquaculture, y compris les instruments 

internationaux pertinents; 

d) le renforcement de la coopération au sein des organisations internationales et avec les 

organisations nationales et régionales de gestion de la pêche, la fourniture d'une assistance 

technique, notamment sous la forme d'ateliers et d'études, afin de garantir une meilleure 

compréhension de la valeur ajoutée des instruments juridiques internationaux pour une bonne 

gestion des ressources marines. 
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ARTICLE 60 

Coopération et assistance technique 

dans le domaine des produits artisanaux 

Les parties reconnaissent l'importance des programmes de coopération favorisant la mise en place 

de mesures contribuant à ce que les produits artisanaux fabriqués dans les républiques de la partie 

Amérique centrale bénéficient des dispositions du présent accord. Plus spécifiquement, la 

coopération pourrait porter sur les aspects suivants: 

a) développement des capacités nécessaires pour faciliter l'accès au marché des produits 

artisanaux originaires d'Amérique centrale; 

b) renforcement des capacités des entités centraméricaines responsables de la promotion des 

exportations, en soutenant en particulier les micro, petites et moyennes entreprises (ci-après 

dénommées "MPME") rurales et urbaines, nécessaires à la fabrication et à l'exportation des 

produits artisanaux, notamment en ce qui concerne les procédures douanières et les exigences 

techniques applicables sur le marché de l'Union européenne; 

c) promotion de la préservation de ces produits culturels; 

d) aide au développement des infrastructures nécessaires pour soutenir les MPME intervenant 

dans la fabrication de produits artisanaux; 

e) renforcement des capacités nécessaires à l'amélioration de la performance commerciale des 

fabricants de produits artisanaux, par le biais de programmes de formation. 
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ARTICLE 61 

Coopération et assistance technique 

dans le domaine des produits biologiques 

Les parties reconnaissent l'importance des programmes de coopération pour accroître les bénéfices 

susceptibles de découler du présent accord en ce qui concerne les produits biologiques originaires 

des républiques de la partie Amérique centrale. Plus spécifiquement, la coopération peut porter, 

entre autres, sur les aspects suivants: 

a) développement des capacités nécessaires pour faciliter l'accès au marché des produits 

biologiques originaires d'Amérique centrale; 

b) renforcement des capacités des entités centraméricaines responsables de la promotion des 

exportations, en soutenant en particulier les MPME rurales et urbaines, nécessaires à la 

fabrication et à l'exportation des produits biologiques, notamment en ce qui concerne les 

procédures douanières, les règlements techniques et les normes de qualité applicables sur le 

marché de l'Union européenne; 

c) aide au développement des infrastructures nécessaires pour soutenir les MPME intervenant 

dans la fabrication de produits biologiques; 

d) renforcement des capacités nécessaires à l'amélioration de la performance commerciale des 

fabricants de produits biologiques, par le biais de programmes de formation; 

e) coopération pour le développement de réseaux de distribution sur le marché de 

l'Union européenne. 
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ARTICLE 62 

Coopération et assistance technique en matière de sécurité alimentaire, 

sur les questions sanitaires et phytosanitaires 

et sur les questions de bien-être animal 

1. La coopération dans ce domaine a pour objet de renforcer les capacités des parties à l'égard 

des préoccupations sanitaires et phytosanitaires et des questions de bien-être animal, 

afin d'améliorer l'accès au marché de l'autre partie, tout en préservant le niveau de protection des 

personnes, des animaux et des végétaux, ainsi que du bien-être animal. 

2. La coopération peut viser, entre autres, à: 

a) soutenir l'harmonisation de la législation et des procédures sanitaires et phytosanitaires 

en Amérique centrale et faciliter la circulation des marchandises au sein de la région; 

b) apporter des compétences dans le domaine législatif et technique afin de contribuer à 

l'élaboration et à l'application de la législation, et mettre en place des systèmes de contrôle 

sanitaire et phytosanitaire (y compris des programmes d'éradication, des systèmes de sécurité 

alimentaire et des notifications d'alerte), de même que sur les questions de bien-être animal; 

c) soutenir le développement et le renforcement des capacités institutionnelles et administratives 

en Amérique centrale, tant au niveau régional que national, en vue d'améliorer la situation 

sanitaire et phytosanitaire de la région; 
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d) développer les capacités à satisfaire aux exigences sanitaires et phytosanitaires, dans chacune 

des républiques de la partie Amérique centrale, afin d'améliorer l'accès au marché de 

l'autre partie tout en préservant le niveau de protection; 

e) fournir des conseils et une assistance technique en ce qui concerne le système de 

réglementation sanitaire et phytosanitaire de l'Union européenne et la mise en œuvre des 

normes applicables sur le marché de l'Union européenne. 

3. Le sous-comité chargé des questions sanitaires et phytosanitaires, visé au chapitre 5 (mesures 

sanitaires et phytosanitaires) du titre II (commerce des marchandises) de la partie IV du 

présent accord, formule des propositions sur les besoins de coopération en vue de l'élaboration d'un 

programme de travail. 

4. Le comité d'association suit l'avancement de la coopération établie en vertu du présent article 

et présente les résultats obtenus au sous-comité chargé des questions sanitaires et phytosanitaires. 
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Article 63 

Coopération et assistance technique 

en matière de commerce et de développement durable 

1. Les parties reconnaissent l'importance de la coopération et de l'assistance technique dans les 

domaines du commerce et de l'emploi, ainsi que du commerce et de l'environnement, pour réaliser 

les objectifs du titre VIII (commerce et développement durable) de la partie IV du présent accord. 

2. En complément des actions exposées aux titres III (développement social et cohésion sociale) 

et V (environnement, catastrophes naturelles et changement climatique) de la partie III du 

présent accord, les parties conviennent de coopérer, en soutenant notamment les activités 

d'assistance technique, de formation et de renforcement des capacités, dans les domaines suivants, 

entre autres: 

a) aide à l'élaboration de mesures incitatives favorisant la protection de l'environnement et des 

conditions de travail décentes, notamment par la promotion du commerce légal et durable, 

par exemple par le biais de régimes de commerce équitable et éthique, y compris les régimes 

qui impliquent la responsabilité sociale des entreprises et leur obligation de rendre des 

comptes, ainsi que les initiatives d'étiquetage et de commercialisation y afférentes; 

b) promotion des mécanismes de coopération liés au commerce, comme convenu par les parties, 

en vue de contribuer à la mise en œuvre du régime international actuel et futur relatif au 

changement climatique; 

c) promotion du commerce des produits dérivés de ressources naturelles gérées de manière 

durable, notamment par des mesures efficaces concernant la faune et la flore sauvages, la 

pêche, ainsi que la certification du bois produit de manière légale et durable. Une attention 

particulière est accordée aux mécanismes volontaires et flexibles et aux initiatives de 

commercialisation visant à promouvoir des systèmes de production écologiques; 

d) renforcement des cadres institutionnels, élaboration et mise en œuvre de politiques et de 

programmes relatifs à l'application et au respect des accords multilatéraux et des législations 

portant sur l'environnement, comme convenu par les parties, et élaboration de mesures visant 

à lutter contre le commerce illégal ayant une incidence sur l'environnement, y compris des 

mesures d'application et des mesures de coopération douanière; 

e) renforcement des cadres institutionnels, élaboration et mise en œuvre de politiques et de 

programmes relatifs aux principes et droits fondamentaux au travail (liberté d'association et de 

négociation collective, abolition du travail forcé et du travail des enfants, non-discrimination 

en matière d'emploi) et à l'application et au respect des conventions de l'Organisation 

internationale du travail (ci-après dénommée "OIT") et du droit du travail, comme convenu 

par les parties; 

f) facilitation des échanges de vues en ce qui concerne l'élaboration de méthodes et d'indicateurs 

pour l'évaluation de la durabilité et appui aux initiatives visant à examiner, suivre et évaluer 

conjointement la contribution de la partie IV du présent accord au développement durable; 
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c) promotion du commerce des produits dérivés de ressources naturelles gérées de manière 

durable, notamment par des mesures efficaces concernant la faune et la flore sauvages, la 

pêche, ainsi que la certification du bois produit de manière légale et durable. Une attention 

particulière est accordée aux mécanismes volontaires et flexibles et aux initiatives de 

commercialisation visant à promouvoir des systèmes de production écologiques; 

d) renforcement des cadres institutionnels, élaboration et mise en œuvre de politiques et de 

programmes relatifs à l'application et au respect des accords multilatéraux et des législations 

portant sur l'environnement, comme convenu par les parties, et élaboration de mesures visant 

à lutter contre le commerce illégal ayant une incidence sur l'environnement, y compris des 

mesures d'application et des mesures de coopération douanière; 

e) renforcement des cadres institutionnels, élaboration et mise en œuvre de politiques et de 

programmes relatifs aux principes et droits fondamentaux au travail (liberté d'association et de 

négociation collective, abolition du travail forcé et du travail des enfants, non-discrimination 

en matière d'emploi) et à l'application et au respect des conventions de l'Organisation 

internationale du travail (ci-après dénommée "OIT") et du droit du travail, comme convenu 

par les parties; 

f) facilitation des échanges de vues en ce qui concerne l'élaboration de méthodes et d'indicateurs 

pour l'évaluation de la durabilité et appui aux initiatives visant à examiner, suivre et évaluer 

conjointement la contribution de la partie IV du présent accord au développement durable; 
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g) renforcement des capacités institutionnelles sur les questions relatives au commerce et au 

développement durable, et soutien à l'organisation et à la facilitation des cadres de dialogue 

convenus avec la société civile sur ces questions. 

ARTICLE 64 

Coopération industrielle 

1. Les parties conviennent que la coopération industrielle favorise la modernisation et la 

restructuration de l'industrie et de différents secteurs de l'économie centraméricaine, ainsi que la 

coopération industrielle entre opérateurs économiques, en vue de renforcer le secteur privé dans des 

conditions favorisant la protection de l'environnement. 

2. Les initiatives de coopération industrielle reflètent les priorités fixées par les parties. Elles 

prennent en compte les aspects régionaux du développement industriel en encourageant les 

partenariats transnationaux, le cas échéant. Elles visent notamment à établir un cadre adapté pour 

l'amélioration des savoir-faire en matière de gestion et la promotion de la transparence en ce qui 

concerne les marchés et les conditions dans lesquelles les entreprises exercent leurs activités. 
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ARTICLE 65 

Énergie (y compris énergies renouvelables) 

1. Les parties conviennent que leur objectif commun est d'encourager la coopération dans le 

domaine de l'énergie, en particulier des sources d'énergie durables, propres et renouvelables, de 

l'efficacité énergétique, des techniques permettant d'économiser l'énergie, de l'électrification des 

campagnes et de l'intégration régionale des marchés énergétiques, entre autres thèmes identifiés par 

les parties et dans le respect de leurs législations nationales. 

2. La coopération peut porter, entre autres, sur les aspects suivants: 

a) élaboration et programmation de la politique énergétique, incluant notamment 

l'interconnexion des infrastructures d'importance régionale, l'amélioration et la diversification 

de l'approvisionnement et l'amélioration de l'accès aux marchés énergétiques, y compris la 

facilitation du transit, du transport et de la distribution au sein des républiques de la partie 

Amérique centrale; 

b) gestion et formation dans le secteur de l'énergie, ainsi que transfert de technologie et de 

savoir-faire, y compris travaux en cours sur les normes applicables aux émissions inhérentes 

à la production d'énergie et à l'efficacité énergétique; 
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c) promotion des mesures d'économie d'énergie, de l'efficacité énergétique et des énergies 

renouvelables, et étude de l'impact de la production et de la consommation d'énergie sur 

l'environnement, en particulier de leurs effets sur la biodiversité, la sylviculture et la 

réaffectation des sols; 

d) promotion des mécanismes de développement propre afin de soutenir les initiatives relatives 

aux changements climatiques et à la variabilité climatique. 

ARTICLE 66 

Coopération dans le domaine minier 

Les parties conviennent de coopérer dans le secteur minier en tenant compte de leurs législations et 

procédures internes respectives, ainsi que des aspects liés au développement durable, parmi lesquels 

la protection et la conservation de l'environnement, et par le biais d'initiatives telles que la 

promotion de l'échange d'informations, d'experts et d'expériences, ainsi que la mise au point et le 

transfert de technologies. 
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ARTICLE 67 

Tourisme durable et équitable 

1. Les parties reconnaissent l'importance du secteur du tourisme en tant qu'outil de lutte contre la 

pauvreté par le développement économique et social des communautés locales, ainsi que le 

potentiel économique considérable des deux régions à l'égard du développement d'entreprises dans 

ce domaine. 

2. À cet effet, elles conviennent de promouvoir un tourisme durable et équitable et, 

en particulier, de favoriser: 

a) l'élaboration de politiques visant à optimiser les avantages socioéconomiques du tourisme; 

b) la création et la consolidation de produits touristiques par la fourniture de services 

non financiers, ainsi que des services et des mesures de formation et d'assistance technique; 

c) l'intégration des considérations environnementales, culturelles et sociales dans le 

développement du secteur du tourisme, y compris la protection et la promotion du patrimoine 

culturel et des ressources naturelles; 

d) la participation des communautés locales au processus de développement du tourisme, 

en particulier du tourisme rural et communautaire et de l'écotourisme; 
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e) l'élaboration de stratégies de commercialisation et de promotion, le développement des 

capacités institutionnelles et des ressources humaines, la promotion des 

normes internationales; 

f) la promotion de la coopération et de l'association entre les secteurs public et privé; 

g) l'élaboration de plans de gestion pour le développement du tourisme national et régional; 

h) la promotion des technologies de l'information dans le domaine du tourisme. 

ARTICLE 68 

Coopération dans le domaine des transports 

1. Les parties conviennent que la coopération dans ce domaine est centrée sur la restructuration 

et la modernisation des systèmes et infrastructures de transport, y compris les points de passage aux 

frontières, la facilitation et l'amélioration de la circulation des voyageurs et des marchandises et 

l'amélioration de l'accès aux marchés des transports urbains, aériens, maritimes, fluviaux, 

ferroviaires et routiers, par le perfectionnement de la gestion opérationnelle et administrative des 

transports et par la promotion de normes d'exploitation élevées. 
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2. La coopération peut couvrir les aspects suivants: 

a) échange d'informations sur les politiques des parties se rapportant en particulier aux transports 

urbains, à l'interconnexion et à l'interopérabilité des réseaux de transports multimodaux et à 

d'autres questions d'intérêt mutuel; 

b) gestion des voies fluviales, des routes, des chemins de fer, des ports et aéroports, impliquant 

une coopération appropriée entre les autorités compétentes; 

c) projets de coopération pour le transfert de technologies européennes dans le cadre du système 

mondial de navigation par satellite et des centres de transports publics urbains; 

d) amélioration des normes de sécurité et de prévention de la pollution, y compris coopération 

dans les enceintes internationales compétentes afin d'assurer une meilleure application des 

normes internationales; 

e) activités visant à promouvoir le développement des transports aéronautiques et maritimes. 
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ARTICLE 69 

Bonne gouvernance dans le domaine fiscal 

Conformément à leurs compétences respectives, les parties améliorent la coopération internationale 

dans le domaine fiscal afin de faciliter la perception de recettes fiscales légitimes et mettent en place 

des mesures visant à assurer la mise en œuvre efficace des principes communs et reconnus 

à l'échelle internationale en matière de bonne gouvernance dans le domaine fiscal, comme indiqué 

à l'article 22 de la partie II du présent accord. 

ARTICLE 70 

Micro, petites et moyennes entreprises 

Reconnaissant la contribution des MPME à la cohésion sociale par la lutte contre la pauvreté et par 

la création d'emplois, les parties conviennent de promouvoir la compétitivité et l'accès des MPME 

rurales et urbaines, ainsi que de leurs organisations représentatives, aux marchés internationaux, 

par la prestation de services non financiers, des mesures de formation et d'assistance technique, 

en mettant en œuvre, entre autres, les actions de coopération suivantes: 

a) assistance technique et autres services de développement des entreprises (SDE); 
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b) renforcement des cadres institutionnels locaux et régionaux relatifs à la création et à 

l'exploitation des MPME; 

c) soutien aux MPME visant à permettre à celles-ci d'opérer sur les marchés des biens et des 

services, au niveau local et international, par la participation à des foires et à des missions 

commerciales, ainsi que par d'autres mécanismes de promotion; 

d) promotion de processus de mise en réseau productifs; 

e) promotion de l'échange d'expériences et de meilleures pratiques; 

f) encouragement des investissements conjoints, des partenariats et des réseaux d'entreprises; 

g) identification et réduction des obstacles empêchant les PME d'accéder aux sources de 

financement et création de nouveaux mécanismes de financement; 

h) promotion du transfert de technologies et de connaissances; 

i) soutien à l'innovation, ainsi qu'à la recherche et au développement; 

j) promotion de l'utilisation de systèmes de gestion de la qualité. 
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ARTICLE 71 

Coopération en matière de microcrédit et de microfinancement 

Les parties conviennent qu'à l'égard de la réduction des inégalités de revenus, le microfinancement, 

qui inclut les programmes de microcrédit, génère des possibilités de travail indépendant et constitue 

un instrument efficace de lutte contre la pauvreté et la vulnérabilité aux crises économiques, 

en permettant une participation accrue à l'économie. La coopération porte sur les aspects suivants: 

a) échange d'expériences et de compétences dans le domaine des banques éthiques, associatives, 

centrées sur une communauté et autogérées, et renforcement des programmes viables de 

microfinancement, y compris des programmes de certification, de contrôle et de validation; 

b) accès au microcrédit par la facilitation de l'accès aux services financiers proposés par les 

banques et les institutions financières, par le biais de mesures incitatives et de programmes de 

gestion des risques; 

c) échange d'expériences en matière de politiques et de législations alternatives favorisant la 

création de banques populaires et éthiques. 
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TITRE VII 

INTÉGRATION RÉGIONALE 

ARTICLE 72 

Coopération en matière d'intégration régionale 

1. Les parties conviennent que la coopération dans ce domaine a pour objet de renforcer le 

processus d'intégration régionale en Amérique centrale, dans tous ses aspects, et en particulier de 

favoriser l'établissement et la mise en œuvre de son marché commun, dans le but de parvenir 

progressivement à une union économique. 

2. La coopération vise à soutenir les activités liées au processus d'intégration de 

l'Amérique centrale, en particulier le développement et le renforcement des institutions communes, 

en vue d'en accroître l'efficacité, la transparence et le caractère contrôlable, ainsi que de renforcer 

leurs relations interinstitutionnelles.

3. La coopération vise à renforcer la participation de la société civile au processus d'intégration 

dans les conditions définies par les parties, et appuie notamment les mécanismes de consultation et 

les campagnes de sensibilisation. 
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4. La coopération favorise l'élaboration de politiques communes et l'harmonisation des cadres 

juridiques, dans la mesure où ceux-ci sont couverts par les instruments d'intégration 

centraméricains, notamment les politiques économiques menées dans des domaines tels que le 

commerce, les douanes, l'agriculture, l'énergie, les transports, les communications, la concurrence, 

ainsi que la coordination des politiques macroéconomiques menées dans des domaines tels que la 

politique monétaire, la politique budgétaire et les finances publiques. La coopération peut en outre 

promouvoir la coordination des politiques sectorielles dans des domaines tels que la protection des 

consommateurs, l'environnement, la cohésion sociale, la sécurité, la prévention et la gestion des 

risques et des catastrophes naturels. Une attention particulière est accordée à la dimension de 

l'égalité entre les hommes et les femmes. 

5. La coopération peut favoriser les investissements dans les infrastructures et les réseaux 

communs, en particulier aux frontières des républiques de la partie Amérique centrale. 

ARTICLE 73 

Coopération régionale 

Les parties conviennent d'utiliser tous les instruments de coopération existants pour promouvoir des 

activités visant à développer une coopération active entre la partie UE et les républiques de la partie 

Amérique centrale, sans pour autant porter atteinte à la coopération entre elles, ou entre les 

républiques de la partie Amérique centrale et d'autres pays et/ou régions d'Amérique latine 

et des Caraïbes, dans tous les domaines de coopération couverts par le présent accord. Les activités 

de coopération régionale et bilatérale sont autant que possible complémentaires. 



105104

TITRE VIII 

COOPÉRATION CULTURELLE ET AUDIOVISUELLE 

ARTICLE 74 

Coopération culturelle et audiovisuelle 

1. Les parties s'engagent à promouvoir la coopération culturelle afin de renforcer la 

compréhension mutuelle et de favoriser des échanges culturels équilibrés, ainsi que la distribution 

d'activités, de biens et de services culturels et la circulation d'artistes et de professionnels de la 

culture, y compris d'autres organisations de la société civile de la partie UE et des républiques de la 

partie Amérique centrale, conformément à leur législation respective. 

2. Les parties encouragent le dialogue interculturel entre les personnes, les institutions 

culturelles et les organisations représentant la société civile de la partie UE et des républiques de la 

partie Amérique centrale. 
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3. Les parties encouragent la coordination dans le cadre de l'UNESCO, en vue de promouvoir la 

diversité culturelle, notamment par le biais de consultations sur la ratification et l'application de la 

convention de l'UNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles par la partie UE et les républiques de la partie Amérique centrale. La coopération inclut 

également la promotion de la diversité culturelle, notamment en ce qui concerne les populations 

autochtones et les pratiques culturelles d'autres groupes spécifiques, dont l'enseignement des 

langues autochtones. 

4. Les parties conviennent de promouvoir la coopération dans les secteurs de l'audiovisuel et des 

médias, y compris la radio et la presse, par le biais d'initiatives conjointes en matière de formation, 

du développement de l'audiovisuel et d'activités de production et de diffusion, notamment dans les 

domaines de l'éducation et de la culture. 

5. La coopération s'exerce dans le respect des dispositions nationales applicables aux droits 

d'auteur et des accords internationaux conclus dans ce domaine. 

6. La coopération dans ce domaine inclut par ailleurs, entre autres, la sauvegarde et la promotion 

du patrimoine naturel et culturel (matériel et immatériel), y compris la prévention du trafic illicite 

des biens culturels et la lutte contre celui-ci, conformément aux instruments 

internationaux pertinents. 

7. Un protocole relatif à la coopération dans le domaine culturel, en rapport avec le présent titre, 

est annexé au présent accord. 
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TITRE IX 

SOCIÉTÉ DE LA CONNAISSANCE 

ARTICLE 75 

Société de l'information 

1. Les parties conviennent que les technologies de l'information et de la communication sont des 

secteurs essentiels dans une société moderne et revêtent une importance cruciale pour son 

développement économique et social et pour une transition harmonieuse vers la société de 

l'information. La coopération dans ce domaine contribue à la mise en place d'un solide cadre 

réglementaire et technologique, au développement de ces technologies et à l'élaboration de 

politiques permettant de réduire la fracture numérique et de développer les capacités humaines; 

en outre, elle assure l'accès équitable aux technologies de l'information pour tous et optimise 

l'utilisation de ces technologies pour fournir des services. À cet égard, la coopération appuie 

également la mise en œuvre de ces politiques et contribue à améliorer l'interopérabilité des services 

de communication électronique. 

2. La coopération dans ce domaine vise à promouvoir: 

a) le dialogue et l'échange d'expériences sur les questions réglementaires et politiques liées à la 

société de l'information, y compris l'utilisation des technologies de l'information et de la 

communication, telles que l'administration en ligne, l'apprentissage en ligne et la santé 

en ligne, et les politiques visant à réduire la fracture numérique; 
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b) l'échange d'expériences et de meilleures pratiques en ce qui concerne le développement et la 

mise en œuvre d'applications d'administration en ligne; 

c) le dialogue et l'échange d'expériences en ce qui concerne le développement du commerce 

électronique, ainsi que la signature numérique et le télétravail; 

d) l'échange d'informations sur les normes, l'évaluation de la conformité et la réception par type; 

e) les projets communs de recherche et de développement dans le domaine des technologies de 

l'information et de la communication; 

f) la promotion de l'utilisation d'un réseau avancé de recherche universitaire, visant à élaborer 

des solutions à long terme pour assurer la viabilité du réseau RedCLARA. 
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ARTICLE 76 

Coopération scientifique et technologique 

1. La coopération dans ce domaine vise à développer les capacités scientifiques et 

technologiques, ainsi que les capacités d'innovation, couvrant l'ensemble des activités relevant des 

programmes-cadres de recherche (PC). À cette fin, les parties encouragent le dialogue sur les 

actions à mener au niveau régional, l'échange d'informations et la participation de leurs organismes 

de recherche et de développement technologique aux activités de coopération scientifique et 

technologique suivantes, dans le respect de leurs règles internes: 

a) initiatives conjointes visant à mieux faire connaître les programmes de renforcement des 

capacités scientifiques et technologiques, ainsi que les programmes-cadres européens pour des 

actions de recherche, de développement technologique et de démonstration; 

b) initiatives visant à promouvoir la participation aux PC et à d'autres programmes pertinents de 

l'Union européenne; 

c) actions de recherche conjointes dans des domaines d'intérêt commun; 

d) réunions scientifiques conjointes afin de favoriser l'échange d'informations et d'identifier les 

domaines pouvant se prêter à des travaux de recherche communs; 
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e) encouragement d'études pointues en sciences et technologies contribuant au développement 

durable à long terme des parties; 

f) établissement de liens entre les secteurs public et privé; il conviendra ici de mettre l'accent sur 

la conversion des résultats scientifiques et technologiques en politiques sociales 

et en systèmes de production au niveau national, et de prendre en compte les aspects 

environnementaux et la nécessité de recourir à des technologies moins polluantes; 

g) évaluation de la coopération scientifique et diffusion des résultats; 

h) promotion, diffusion et transfert de technologies; 

i) assistance à la mise en place de systèmes nationaux d'innovation (SNI), au développement de 

technologies et d'innovations, notamment afin de favoriser la fourniture de réponses 

appropriées aux demandes émanant des petites et moyennes entreprises et de promouvoir la 

production locale; aide à la mise en place de centres d'excellence et de pôles de 

haute technologie; 

j) promotion de la formation, de la recherche, du développement et de l'utilisation des sciences 

et technologies nucléaires dans les applications médicales, permettant le transfert de 

technologies vers les républiques de la partie Amérique centrale dans des domaines tels que la 

santé, en particulier la radiologie et la médecine nucléaire (radiodiagnostic et radiothérapie), 

et d'autres domaines que les parties conviennent d'établir d'un commun accord, dans le respect 

des conventions et règlements en vigueur au niveau international, et en se soumettant à la 

compétence de l'Agence internationale de l'énergie atomique. 
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2. L'accent est tout particulièrement mis sur le développement du potentiel humain, gage d'une 

excellence scientifique et technologique durable, ainsi que sur l'établissement de liens stables entre 

les communautés scientifiques et technologiques des parties, au niveau national et régional. 

À cet effet, les échanges de chercheurs et de meilleures pratiques en matière de projets de recherche 

sont encouragés. 

3. Les centres de recherche, les établissements d'enseignement supérieur et les autres acteurs 

concernés, y compris les MPME implantées sur le territoire des parties, sont associés à cette 

coopération, le cas échéant. 

4. Les parties conviennent de recourir à tous les mécanismes permettant de développer, en 

termes quantitatifs et qualitatifs, des ressources humaines hautement qualifiées, notamment par la 

formation, la recherche collaborative, les bourses d'études et les échanges. 

5. Chaque partie encourage la participation de ses organismes aux programmes scientifiques et 

technologiques de l'autre partie, dans l'optique d'une excellence scientifique mutuellement 

profitable et conformément à ses propres dispositions en matière de participation des entités 

juridiques de pays tiers. 
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PARTIE IV 

COMMERCE

TITRE I 

DISPOSITIONS INITIALES 

ARTICLE 77 

Établissement d'une zone de libre-échange et relation avec l'accord sur l'OMC 

1. Les parties au présent accord établissent une zone de libre-échange, en conformité avec 

l'article XXIV de l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après 

dénommé "GATT 1994") et l'article V de l'accord général sur le commerce des services (ci-après 

dénommé "AGCS"). 

2. Les parties réaffirment leurs droits et leurs obligations réciproques, existant1 en vertu de 

l'accord sur l'OMC. 

1 Le terme "existants" implique que ce paragraphe s'applique exclusivement à toute disposition 
existante de l'accord sur l'OMC et non aux modifications ou dispositions convenues à une date 
ultérieure à la finalisation du présent accord. 
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ARTICLE 78 

Objectifs 

Les objectifs de la partie IV du présent accord sont les suivants: 

a) expansion et diversification du commerce des marchandises entre les parties, par la réduction 

ou la suppression des obstacles tarifaires et non tarifaires aux échanges; 

b) facilitation du commerce des marchandises, en appliquant notamment les dispositions 

convenues en ce qui concerne les douanes et la facilitation des échanges, les normes, les 

règlements techniques et les procédures d'évaluation de la conformité, ainsi que les mesures 

sanitaires et phytosanitaires; 

c) libéralisation du commerce des services, conformément à l'article V de l'AGCS; 

d) promotion de l'intégration économique régionale dans le domaine des procédures douanières, 

des règlements techniques et des mesures sanitaires et phytosanitaires, afin de faciliter la 

circulation des marchandises entre les parties et au sein de celles-ci; 

e) création d'un environnement propice à l'accroissement des flux d'investissement, amélioration 

des conditions d'établissement applicables entre les parties, sur la base du principe de 

non-discrimination, et facilitation des échanges et des investissements entre les parties par la 

libéralisation des paiements courants et des mouvements de capitaux liés aux 

investissements directs; 
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f) ouverture effective, réciproque et progressive des marchés publics des parties; 

g) protection adéquate et efficace des droits de propriété intellectuelle, conformément aux 

obligations internationales en vigueur entre les parties, de manière à assurer l'équilibre entre 

les droits des titulaires de droits de propriété intellectuelle et l'intérêt public en prenant 

en considération les divergences existant entre les parties, et promotion des transferts de 

technologies entre les régions; 

h) promotion d'une concurrence libre et non faussée dans les relations économiques et 

commerciales entre les parties; 

i) mise en place d'un mécanisme efficace, équitable et prévisible de règlement des litiges; 

j) promotion des échanges et des investissements internationaux entre les parties d'une manière 

qui contribue à l'objectif de développement durable par un travail en collaboration. 
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ARTICLE 79 

Définitions d'application générale 

Aux fins de la partie IV du présent accord, et sauf disposition contraire, on entend par: 

– "Amérique centrale": les républiques du Costa Rica, d'El Salvador, du Guatemala, 

du Honduras, du Nicaragua et du Panama; 

– "droit de douane": tout droit ou toute redevance de quelque nature que ce soit, perçu à 

l'importation ou en liaison avec l'importation d'un produit, y compris toute forme de surtaxe 

ou de majoration perçue à l'importation ou en liaison avec cette importation. Un droit de 

douane exclut: 

a) toute redevance équivalente à une taxe intérieure appliquée conformément aux 

dispositions de l'article 85 du chapitre 1 (traitement national et accès aux marchés pour 

les marchandises) du titre II; 

b) tout droit institué en application de la législation d'une partie et conformément aux 

dispositions du chapitre 2 (recours commerciaux) du titre II; 

c) tout droit ou autre frais imposé en application de la législation d'une partie et 

conformément aux dispositions de l'article 87 du chapitre 1 du titre II; 
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– "jours": les jours de l'année civile, y compris les week-ends et les jours fériés, sauf disposition 

contraire du présent accord; 

– "système harmonisé" ou "SH": le système harmonisé de désignation et de codification des 

marchandises, y compris ses règles générales d'interprétation, ses notes de section et ses notes 

de chapitre, tel qu'il a été adopté et mis en œuvre par les parties dans leurs lois 

tarifaires respectives; 

– "personne morale": toute entité juridique dûment constituée ou autrement organisée 

conformément à la législation applicable, à des fins lucratives ou non, et détenue par le 

secteur privé ou le secteur public, y compris toute société, société de fiducie (trust), société de 

personnes (partnership), coentreprise, entreprise individuelle ou association; 

– "mesure": tout acte ou omission, y compris toute loi, réglementation, procédure, exigence 

ou pratique; 

– "ressortissant": toute personne physique ayant la nationalité de l'un des États membres de 

l'Union européenne ou d'une république de la partie Amérique centrale, conformément à leur 

législation respective; 

– "personne": une personne physique ou morale; 

– "traitement tarifaire préférentiel": le taux du droit de douane applicable à un produit originaire 

dans le cadre du présent accord. 
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TITRE II 

COMMERCE DES MARCHANDISES 

CHAPITRE 1 

TRAITEMENT NATIONAL ET ACCÈS AUX MARCHÉS POUR LES MARCHANDISES 

SECTION A 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 80 

Objectif 

Les parties libéralisent progressivement le commerce des marchandises conformément aux 

dispositions du présent accord et à l'article XXIV du GATT 1994. 
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ARTICLE 81 

Champ d'application 

Sauf disposition contraire, les dispositions du présent chapitre s'appliquent au commerce des 

marchandises entre les parties. 

SECTION B 

ÉLIMINATION DES DROITS DE DOUANE 

ARTICLE 82 

Classification des marchandises 

La classification des marchandises faisant l'objet d'échanges entre les parties correspond à celle qui 

est prévue par les nomenclatures tarifaires respectives de chaque partie, conformément au 

système harmonisé. 
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ARTICLE 83 

Élimination des droits de douane 

1. Chaque partie élimine les droits de douane appliqués sur les marchandises originaires de 

l'autre partie, conformément aux listes figurant à l'annexe I (élimination des droits de douane). 

Aux fins du présent chapitre, on entend par produit "originaire" tout produit satisfaisant aux règles 

d'origine énoncées à l'annexe II (concernant la définition de la notion de "produits originaires" et les 

méthodes de coopération administrative).2

2. Pour chaque marchandise, le taux de base des droits de douane auquel les réductions 

successives doivent être appliquées en vertu du paragraphe 1 est celui qui figure dans les listes. 

3. Si, à un moment quelconque à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, une partie 

réduit le taux du droit de douane prévu pour les pays bénéficiant de la clause de la nation la plus 

favorisée, ce taux ne s'applique que s'il est inférieur au taux de droit calculé conformément à la liste 

de cette partie. 

4. Cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, les parties se consultent, à la demande de 

l'une d'entre elles, afin d'envisager d'accélérer et d'élargir le champ d'application des mesures visant 

à éliminer les droits de douane sur les importations effectuées entre elles. Tout accord conclu par les 

parties au sujet de l'accélération du rythme d'élimination ou l'élimination d'un droit de douane 

applicable à un produit annule et remplace tout taux de droit ou toute catégorie d'échelonnement 

figurant dans les listes respectives des parties pour ce produit. 

2 Aux fins du présent accord, et sauf disposition contraire, les termes "marchandise" et 
"produit" sont considérés comme équivalents. 
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ARTICLE 84 

Statu quo 

Aucune partie n'augmente un droit de douane existant, ni n'institue un nouveau droit de douane sur 

un produit originaire de l'autre partie3. Cette disposition ne fait pas interdiction à l'une ou l'autre 

partie de: 

a) relever un droit de douane au niveau défini dans sa liste suite à une réduction unilatérale; 

b) maintenir ou augmenter un droit de douane, tel qu'autorisé par l'organe de règlement des 

différends de l'OMC; ou 

c) revoir à la hausse les taux de base des produits exclus en vue de parvenir à un tarif 

extérieur commun. 

3 Pour les produits ne bénéficiant pas du traitement préférentiel, l'expression "droit de douane" 
est comprise comme le "taux de base" indiqué dans chacune des listes de la partie. 
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SECTION C 

MESURES NON TARIFAIRES 

ARTICLE 85 

Traitement national 

Chaque partie Amérique centrale accorde le traitement national aux produits de l'autre partie, 

conformément à l'article III du GATT 1994, ainsi qu'à ses notes interprétatives. À cette fin, 

l'article III du GATT 1994 et ses notes interprétatives sont intégrés dans le présent accord et en font 

partie intégrante4.

ARTICLE 86 

Restrictions à l'importation et à l'exportation 

Aucune partie n'adopte ni ne maintient des interdictions ou des restrictions à l'importation de 

marchandises en provenance de l'autre partie ou encore des interdictions ou des restrictions 

à l'exportation, ou à la vente à l'exportation, de marchandises à destination du territoire de l'autre 

partie, sauf disposition contraire du présent accord ou conformément à l'article XI du GATT 1994, 

ainsi qu'à ses notes interprétatives. À cette fin, l'article XI du GATT 1994 et ses notes 

interprétatives sont intégrés dans le présent accord, dont ils font partie intégrante5.

4 Les parties reconnaissent que les dispositions du titre II, chapitre 6, article 158 (exceptions 
relatives aux marchandises), s'appliquent également au présent article. 

5 Les parties reconnaissent que les dispositions du titre II, chapitre 6, article 158 (exceptions 
relatives aux marchandises), s'appliquent également au présent article. 
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ARTICLE 87 

Taxes et redevances sur les importations et les exportations 

Chaque partie veille à ce que, conformément à l'article VIII.1 du GATT 1994, ainsi qu'à ses notes 

interprétatives, toutes les taxes et redevances, quelle qu'en soit la nature (autres que les droits de 

douanes, les redevances équivalant à une taxe intérieure ou un autre type de redevance intérieure 

appliquée conformément à l'article 85 du présent chapitre, et les droits antidumping et 

compensateurs appliqués conformément à la législation d'une partie et aux dispositions du 

chapitre 2 (recours commerciaux) du présent titre), perçus à l'importation ou à l'exportation 

ou en liaison avec l'importation ou l'exportation, aient un montant limité au coût approximatif des 

services rendus et ne constituent pas un moyen indirect de protection des produits nationaux ou une 

imposition sur les importations ou les exportations à des fins budgétaires. 

ARTICLE 88 

Droits et taxes sur les exportations 

Sauf disposition contraire du présent accord, aucune partie ne maintient ni n'adopte de droits ou de 

taxes appliqués à l'exportation des marchandises vers le territoire de l'autre partie ou en liaison avec 

cette exportation. 
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SECTION D 

AGRICULTURE 

ARTICLE 89 

Subventions à l'exportation de produits agricoles 

1. Aux fins du présent article, on entend par l'expression "subventions à l'exportation" la 

signification qui lui est donnée à l'article 1er, point e), de l'accord de l'OMC sur l'agriculture 

(ci-après dénommé "accord sur l'agriculture"), y compris toute modification de cet article. 

2. Les parties partagent l'objectif de travailler conjointement dans le cadre de l'OMC pour 

assurer l'élimination parallèle de toutes les formes de subventions à l'exportation et la mise en place 

de disciplines à l'égard de l'ensemble des mesures à l'exportation d'effet équivalent. À cet effet, les 

mesures à l'exportation d'effet équivalent comprennent les crédits à l'exportation, les garanties de 

crédit à l'exportation ou les programmes d'assurance, les entreprises commerciales d'État 

exportatrices et l'aide alimentaire. 
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3. Aucune des parties ne maintient, ni n'établit ou ne rétablit de subventions à l'exportation sur 

les produits agricoles destinés au territoire de l'autre partie et qui : 

a) sont pleinement et immédiatement libéralisés conformément aux dispositions de l'annexe I 

(élimination des droits de douane);  ou 

b) sont pleinement, mais pas immédiatement libéralisés, et bénéficient d'un contingent en 

exonération de droits à l'entrée en vigueur du présent accord, conformément aux dispositions 

de l'annexe I (élimination des droits de douane); ou 

c) font l'objet d'un traitement préférentiel, tel qu'établi en vertu du présent accord, pour les 

produits relevant des positions 0402 ou 0406, et bénéficiant d'un contingent en exonération 

de droits. 

4. Dans les cas visés au paragraphe 3, points a) à c), si une partie maintient, établit ou rétablit 

des subventions à l'exportation, la partie touchée/importatrice peut appliquer un tarif 

complémentaire ayant pour effet de relever les droits de douane sur les importations de ce produit 

au niveau du taux appliqué à la nation la plus favorisée (NPF) ou du taux de base énoncé à 

l'annexe I (élimination des droits de douane), la valeur la plus faible étant retenue, pour la période 

définie pour le maintien de la subvention à l'exportation. 

5. En ce qui concerne les produits pleinement libéralisés au cours d'une période transitoire 

conformément à l'annexe I (élimination des droits de douane) et ne bénéficiant pas d'un contingent 

en exonération de droits à l'entrée en vigueur du présent accord, aucune partie ne maintient, 

ni n'établit ou ne rétablit de subventions à l'exportation au terme de cette période transitoire. 
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SECTION E 

PÊCHE, AQUACULTURE, PRODUITS ARTISANAUX 

ET PRODUITS BIOLOGIQUES 

ARTICLE 90 

Coopération technique 

Les mesures d'aide technique à la coopération visant à renforcer les échanges commerciaux entre les 

parties dans les secteurs de la pêche, de l'aquaculture, des produits artisanaux et des produits 

biologiques sont définies aux articles 59, 60 et 61 du titre VI (développement économique et 

commercial) de la partie III du présent accord. 
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SECTION F 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

ARTICLE 91 

Sous-comité chargé de l'accès aux marchés pour les marchandises 

1. Les parties créent un sous-comité chargé de l'accès aux marchés pour les marchandises, 

conformément à l'article 348 et aux dispositions de l'annexe XXI (sous-comités). 

2. La mission du sous-comité consiste notamment à: 

a) veiller à l'application et à l'administration correctes du présent chapitre; 

b) servir de forum de consultation pour l'interprétation et l'application du présent chapitre; 

c) examiner les propositions présentées par les parties en ce qui concerne l'accélération du 

démantèlement tarifaire et l'inclusion des marchandises dans les listes; 

d) adresser au comité d'association toute recommandation pertinente sur les questions relevant 

de sa compétence; 

e) examiner toute autre question soumise par le comité d'association. 
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CHAPITRE 2 

RECOURS COMMERCIAUX 

SECTION A 

MESURES ANTIDUMPING ET COMPENSATOIRES 

ARTICLE 92 

Dispositions générales 

1. Les parties conservent leurs droits et obligations au titre de l'accord de l'OMC relatif à la mise 

en œuvre de l'article VI de l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après 

dénommé "accord antidumping"), de l'accord de l'OMC sur les subventions et les mesures 

compensatoires (ci-après dénommé "accord SMC") et de l'accord de l'OMC sur les règles d'origine 

(ci-après dénommé "accord sur les règles d'origine"). 

2. Si des mesures antidumping ou compensatoires peuvent être instituées au niveau régional et 

national, les parties veillent à ce que ces mesures ne soient pas appliquées simultanément pour le 

même produit par les autorités régionales et nationales. 
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ARTICLE 93 

Transparence et sécurité juridique 

1. Les parties conviennent d'appliquer les voies de recours en matière commerciale en respectant 

pleinement les exigences fixées en la matière par l'OMC et en se basant sur un système équitable 

et transparent. 

2. Reconnaissant les avantages de la sécurité et de la prévisibilité juridiques pour les opérateurs 

économiques, les parties veillent à ce que, le cas échéant, leur législation nationale en matière de 

mesures antidumping et compensatoires soit et demeure harmonisée et pleinement compatible avec 

la législation de l'OMC. 

3. Nonobstant l'article 6.9 de l'accord antidumping et l'article 12.8 de l'accord SMC, il est 

souhaitable que les parties garantissent, dès l'institution de toute mesure provisoire, la 

communication complète et cohérente de tous les faits et considérations essentiels justifiant la 

décision d'instituer des mesures, sans préjudice des dispositions de l'article 6.5 de l'accord 

antidumping et de l'article 12.4 de l'accord SMC. Les communications sont effectuées par écrit, 

en ménageant aux parties intéressées un délai suffisant pour défendre leurs intérêts. 

4. Les parties accordent aux parties intéressées qui en font la demande la possibilité d'être 

entendues afin de pouvoir exprimer leur point de vue lors des enquêtes sur les mesures antidumping 

ou compensatoires. Cette disposition ne doit pas inutilement retarder la conduite des enquêtes. 
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ARTICLE 94 

Prise en compte de l'intérêt public 

Une partie peut choisir de ne pas appliquer des mesures antidumping ou compensatoires si, 

compte tenu des informations mises à disposition au cours de l'enquête, il peut être clairement établi 

qu'il n'est pas dans l'intérêt public d'appliquer de telles mesures. 

ARTICLE 95 

Règle du droit moindre 

Lorsqu'une partie décide d'instituer une mesure antidumping ou compensatoire, le montant du droit 

en question ne peut dépasser la marge de dumping ou de subvention passible de mesures 

compensatoires et est, de préférence, inférieur à cette marge, si ce droit moindre suffit à éliminer le 

préjudice pour l'industrie intérieure. 
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ARTICLE 96 

Lien de causalité 

En vue d'instituer des mesures antidumping ou compensatoires et conformément aux dispositions de 

l'article 3.5 de l'accord antidumping et de l'article 15.5 de l'accord SMC, les autorités chargées de 

l'enquête s'attachent, lors de la démonstration de l'existence d'un lien de causalité entre les 

importations faisant l'objet d'un dumping et le préjudice causé à la branche d'activité nationale, 

à dissocier et à distinguer les effets préjudiciables de tous les facteurs connus des effets 

préjudiciables des importations faisant l'objet de pratiques de dumping ou de subventions. 

ARTICLE 97 

Évaluation cumulative 

Lorsque les importations en provenance de plusieurs pays font simultanément l'objet d'une enquête 

pour l'institution de mesures antidumping ou compensatoires, l'organisme de la partie UE chargé de 

l'enquête examine avec un soin particulier s'il est opportun de procéder à une évaluation cumulative 

des effets des importations en provenance de toute république de la partie Amérique centrale, à la 

lumière des conditions de concurrence entre les produits importés et des conditions de concurrence 

entre les produits importés et le produit national similaire. 
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ARTICLE 98 

Exclusion des procédures de règlement des litiges 

Les parties n'ont pas recours aux procédures de règlement des litiges prévues au titre X (règlement 

des litiges) de la partie IV du présent accord pour les questions relatives à la présente section. 

SECTION B 

MESURES DE SAUVEGARDE 

SOUS-SECTION B.1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 99 

Administration des procédures de sauvegarde 

1. Chaque partie veille à l'application cohérente, impartiale et raisonnable de ses lois, règlements 

et décisions régissant les procédures relatives à l'application des mesures de sauvegarde. 
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2. En ce qui concerne les procédures de sauvegarde visées dans la présente section, chaque 

partie confie à un organisme d'enquête compétent la détermination de l'existence d'un préjudice 

grave, ou d'une menace de préjudice grave. Les décisions rendues par cet organisme sont soumises 

à l'examen de tribunaux judiciaires ou administratifs, dans les limites prévues par la 

législation nationale. 

3. Chaque partie adopte ou maintient des modalités équitables, rapides, transparentes et efficaces 

pour les procédures de sauvegarde visées dans la présente section. 

ARTICLE 100 

Non-cumul 

Les parties ne peuvent appliquer simultanément, sur le même produit: 

a) une mesure de sauvegarde bilatérale conformément à la sous-section B.3 (mesures de 

sauvegarde bilatérales) du présent chapitre; 

b) une mesure au titre de l'article XIX du GATT 1994, de l'accord sur les sauvegardes de l'OMC 

(ci-après dénommé "accord sur les sauvegardes") ou de l'article 5 de l'accord sur l'agriculture. 
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SOUS-SECTION B.2 

MESURES DE SAUVEGARDE MULTILATÉRALES 

ARTICLE 101 

Dispositions générales 

Les parties conservent leurs droits et obligations au titre de l'article XIX du GATT 1994, de l'accord 

sur les sauvegardes, de l'article 5 de l'accord sur l'agriculture et de l'accord sur les règles d'origine. 

ARTICLE 102 

Transparence

Nonobstant l'article 101, la partie ouvrant une enquête ou envisageant de prendre des mesures de 

sauvegarde notifie immédiatement par écrit, à la demande de l'autre partie, toute information 

pertinente concernant notamment, le cas échéant, l'ouverture d'une enquête de sauvegarde, ainsi que 

les conclusions provisoires et les résultats finaux de l'enquête. 
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ARTICLE 103 

Exclusion des procédures de règlement des litiges 

Les parties n'ont pas recours aux procédures de règlement des litiges prévues au titre X (règlement 

des litiges) de la partie IV du présent accord en ce qui concerne les dispositions relatives aux droits 

et obligations définis par l'OMC à l'égard de l'application de la présente sous-section. 

SOUS-SECTION B.3 

MESURES DE SAUVEGARDE BILATÉRALES 

ARTICLE 104 

Application d'une mesure de sauvegarde bilatérale 

1. Nonobstant la sous-section B2 (mesures de sauvegarde multilatérales), si, du fait de la 

réduction ou de l'élimination d'un droit de douane en vertu du présent accord, un produit originaire 

d'une partie est importé sur le territoire de l'autre partie dans des quantités tellement accrues, 

en valeurs absolues ou par rapport à la production nationale, et à des conditions telles qu'il cause ou 

menace de causer un préjudice grave pour les producteurs nationaux de produits similaires ou 

directement concurrents, la partie importatrice peut prendre les mesures appropriées, dans les 

conditions et selon les procédures prévues dans la présente sous-section. 
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2. Si les conditions fixées au paragraphe 1 sont remplies, les mesures de sauvegarde de la partie 

importatrice ne peuvent consister qu'en l'une des mesures suivantes: 

a) suspension de toute nouvelle réduction du taux du droit de douane appliqué au produit 

concerné en vertu du présent accord; ou 

b) relèvement du taux du droit de douane appliqué au produit concerné à un niveau ne dépassant 

pas le moins élevé des taux suivants: 

i) le taux de la nation la plus favorisée appliqué au produit concerné à la date de l'adoption 

de la mesure; ou 

ii) le taux de la nation la plus favorisée appliqué au produit concerné le jour précédant la 

date d'entrée en vigueur du présent accord. 

3. Dans le cas de produits ayant déjà été pleinement libéralisés avant la date d'entrée en vigueur 

du présent accord du fait de l'octroi de préférences tarifaires avant cette date, la partie UE examine 

avec un soin particulier si la hausse des importations résulte de la réduction ou de l'élimination des 

droits de douane dans le cadre du présent accord. 

4. Aucune des mesures susmentionnées n'est appliquée dans les limites des contingents tarifaires 

préférentiels, à droit nul, accordés en vertu du présent accord. 
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ARTICLE 105 

Conditions et restrictions 

1. Une mesure de sauvegarde bilatérale ne peut être appliquée: 

a) que pendant la période où celle-ci s'avère nécessaire pour prévenir les situations décrites 

aux articles 104 ou 109, ou pour y remédier; 

b) pendant une période supérieure à deux ans. Cette période peut être prolongée de deux années 

si les autorités compétentes de la partie importatrice déterminent, conformément aux 

procédures définies dans la présente sous-section, que la mesure continue d'être nécessaire 

pour prévenir les situations décrites aux articles 104 ou 109, ou pour y remédier, pour autant 

que la période totale d'application de la mesure de sauvegarde, y compris la période 

d'application initiale et toute prolongation de celle-ci, ne dépasse pas quatre ans; ou 

c) après l'expiration de la période transitoire, sauf si l'autre partie y consent. La "période 

transitoire" s'étend sur dix années à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

Pour tout produit pour lequel la liste figurant à l'annexe I (élimination des droits de douane) 

de la partie appliquant la mesure prévoit un démantèlement tarifaire sur dix ans ou plus, la 

période transitoire correspond à la période de démantèlement tarifaire pour les marchandises 

figurant sur cette liste, augmentée d'une durée de trois ans. 
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2. Lorsqu'une partie cesse d'appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale, le taux du droit de 

douane correspond au taux qui aurait été en vigueur pour le produit concerné, d'après la liste de 

cette partie. 

ARTICLE 106 

Mesures provisoires 

Dans des circonstances critiques où un retard entraînerait un préjudice qu'il serait difficile de 

réparer, une partie peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale, à titre provisoire, sans se 

conformer aux exigences de l'article 116, paragraphe 1, du présent chapitre, si elle établit 

provisoirement qu'il existe des éléments de preuve manifestes attestant que les importations d'un 

produit originaire de l'autre partie ont augmenté du fait de la réduction ou de l'élimination d'un droit 

de douane en vertu du présent accord, et que ces importations engendrent ou menacent d'engendrer 

les situations décrites aux articles 104 ou 109. Toute mesure provisoire est appliquée pendant une 

période n'excédant pas deux cents jours, durant lesquels la partie se conforme aux règles de 

procédure pertinentes exposées dans la sous-section B.4 (règles de procédure applicables aux 

mesures de sauvegarde bilatérales). La partie rembourse, dans les meilleurs délais, toute 

augmentation des droits si l'enquête visée à la sous-section B.4 ne permet pas de conclure que les 

exigences de l'article 104 sont remplies. La durée d'application de toute mesure provisoire est 

comptabilisée en tant que partie de la période décrite à l'article 105, paragraphe 1, point b). 

La partie importatrice concernée informe immédiatement l'autre partie concernée de l'adoption de 

ces mesures provisoires et soumet immédiatement le dossier au comité d'association pour examen, 

si l'autre partie le demande. 
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ARTICLE 107 

Compensation et suspension de concessions 

1. Toute partie appliquant une mesure de sauvegarde bilatérale consulte la partie dont les 

produits font l'objet de la mesure afin de définir d'un commun accord une compensation de 

libéralisation des échanges appropriée, sous la forme de concessions ayant des effets commerciaux 

substantiellement équivalents. La partie concernée offre la possibilité de mener de 

telles consultations au plus tard trente jours après l'application de la mesure de 

sauvegarde bilatérale. 

2. Si les consultations visées au paragraphe 1 ne permettent pas aux parties de convenir d'une 

compensation de libéralisation des échanges appropriée dans un délai de trente jours, la partie dont 

les produits font l'objet de la mesure de sauvegarde peut suspendre l'application de concessions 

substantiellement équivalentes à l'égard de la partie appliquant la mesure de sauvegarde. 

ARTICLE 108 

Délai entre deux mesures 

Aucune mesure de sauvegarde visée dans la présente sous-section ne peut être appliquée à 

l'importation d'un produit ayant précédemment fait l'objet d'une telle mesure, à moins qu'un laps de 

temps égal à la moitié de la durée d'application de la mesure de sauvegarde pendant la période 

immédiatement précédente ne se soit écoulé. 
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ARTICLE 109 

Régions ultrapériphériques 

1. Lorsqu'un produit originaire d'une ou plusieurs des républiques de la partie Amérique centrale 

est importé sur le territoire d'une ou plusieurs régions ultrapériphériques de la partie UE dans des 

quantités tellement accrues et à des conditions telles qu'il provoque ou menace de provoquer une 

détérioration grave de la situation économique de la ou des région(s) ultrapériphérique(s) 

concernée(s) de la partie UE, la partie UE peut, après avoir examiné les solutions alternatives 

et à titre exceptionnel, prendre des mesures de sauvegarde limitées au territoire de la ou des 

région(s) concernée(s). 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les autres règles applicables aux mesures de 

sauvegarde bilatérales prévues dans la présente sous-section s'appliquent également à toute mesure 

de sauvegarde adoptée en vertu du présent article. 

3. Le conseil d'association peut examiner la question de savoir si, en cas de détérioration grave 

ou de menace de détérioration grave de la situation économique de régions extrêmement 

sous-développées des républiques de la partie Amérique centrale, le présent article peut également 

s'appliquer à ces régions. 
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SOUS-SECTION B.4 

RÈGLES DE PROCÉDURE APPLICABLES 

AUX MESURES DE SAUVEGARDE BILATÉRALES 

ARTICLE 110 

Droit applicable 

En ce qui concerne l'application de mesures de sauvegarde bilatérales, l'organisme d'enquête 

compétent se conforme aux dispositions de la présente sous-section et, dans les cas qui ne sont pas 

couverts par celle-ci, il applique les règles établies en application de sa législation nationale. 

ARTICLE 111 

Ouverture d'une procédure 

1. Conformément à la législation nationale de chaque partie, une procédure de sauvegarde peut 

être engagée par l'organisme d'enquête compétent, de sa propre initiative, dès réception 

d'informations émanant d'un ou plusieurs États membres de l'Union européenne, ou à la demande 

écrite d'instances précisées dans la législation nationale. Dans les cas où la procédure est engagée 

sur la base d'une demande écrite, l'instance qui dépose cette demande doit démontrer qu'elle est 

représentative de la branche de production nationale qui fabrique un produit similaire au produit 

importé ou un produit directement concurrent. 
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2. Une fois reçues, les demandes écrites doivent être rapidement mises à disposition pour 

inspections publiques, à l'exception des informations confidentielles qu'elles contiennent. 

3. Dès l'ouverture d'une procédure de sauvegarde, l'organisme d'enquête compétent publie un 

avis d'ouverture de ladite procédure au journal officiel de la partie. L'avis indique l'instance qui a 

déposé la demande écrite, le cas échéant, le produit importé visé par la procédure et sa 

sous-position, ainsi que le numéro de position tarifaire sous lequel il est classé, la nature de la 

détermination à opérer et le délai alloué à cette fin, la date et le lieu de l'audition publique ou le 

délai dans lequel les parties intéressées peuvent demander à être entendues oralement par 

l'organisme d'enquête, le délai dans lequel les parties intéressées peuvent faire connaître leur point 

de vue par écrit et communiquer des informations, le lieu où la demande écrite et tout autre 

document non confidentiel déposé au cours de la procédure peuvent être examinés, ainsi que le 

nom, l'adresse et le numéro de téléphone du bureau à contacter pour obtenir des 

renseignements complémentaires. 

4. Dans le cas d'une procédure de sauvegarde engagée sur la base d'une demande écrite déposée 

par une instance affirmant être représentative de la branche de production nationale concernée, 

l'organisme d'enquête compétent ne publie pas l'avis requis par le paragraphe 3 avant de s'être 

préalablement assuré que la demande écrite satisfait aux exigences de la législation nationale. 
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ARTICLE 112 

Enquête

1. Toute partie ne peut appliquer une mesure de sauvegarde qu'à la suite d'une enquête menée 

par l'organisme d'enquête compétent de cette partie, conformément aux procédures établies dans la 

présente sous-section. Cette enquête comprend la publication d'un avis destiné à informer 

raisonnablement toutes les parties intéressées, ainsi que des auditions publiques ou autres moyens 

appropriés par lesquels les importateurs, les exportateurs et les autres parties intéressées peuvent 

présenter des éléments de preuve et leurs points de vue et, notamment, avoir la possibilité de 

répondre aux exposés d'autres parties. 

2. Chaque partie veille à ce que son organisme d'enquête compétent achève cette enquête dans 

un délai de douze mois à compter de sa date d'ouverture. 

ARTICLE 113 

Existence d'un préjudice et d'un lien de causalité 

1. Dans la conduite de la procédure, l'organisme d'enquête compétent évalue tous les facteurs 

pertinents, de nature objective et quantifiable, qui influent sur la situation de l'industrie nationale, 

en particulier le taux et le montant de la hausse des importations du produit concerné, en valeurs 

absolues ou par rapport à la production nationale, la part du marché intérieur absorbée par cette 

hausse, et les variations du niveau des ventes, de la production, de la productivité, de l'utilisation 

des capacités, des profits et des pertes, ainsi que de l'emploi. 
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2. La question de savoir si la hausse des importations a provoqué ou menace de provoquer les 

situations décrites aux articles 104 ou 109 n'est examinée que si l'enquête démontre, sur la base 

d'éléments de preuve objectifs, l'existence d'un lien de causalité manifeste entre la hausse des 

importations du produit concerné et les situations décrites aux articles 104 ou 109. Lorsque des 

facteurs autres qu'une hausse des importations provoquent, dans le même temps, les situations 

décrites aux articles 104 ou 109, le préjudice ou la détérioration grave de la situation économique ne 

sont pas imputés à une hausse des importations. 

ARTICLE 114 

Auditions

Lors de chaque procédure, l'organisme d'enquête compétent: 

a) tient une audition publique, moyennant un préavis raisonnable, afin de permettre à toutes les 

parties intéressées et à toute association représentative des consommateurs de comparaître 

en personne ou en se faisant représenter, de présenter des éléments de preuve et d'être 

entendues sur la question du préjudice grave ou de la menace de préjudice grave, et sur la 

solution la plus appropriée à lui apporter; ou 

b) donne à toutes les parties intéressées la possibilité d'être entendues lorsqu'elles l'ont demandé 

par écrit dans le délai fixé dans l'avis d'ouverture de la procédure en démontrant qu'elles sont 

effectivement susceptibles d'être concernées par le résultat de l'enquête et qu'il existe des 

raisons particulières de les entendre oralement. 
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ARTICLE 115 

Informations confidentielles 

Toute information de nature confidentielle, ou fournie à titre confidentiel, est, sur exposé des 

raisons, traitée comme telle par l'organisme d'enquête compétent. Ces informations ne sont pas 

divulguées sans l'autorisation de la partie qui les a fournies. Il pourra être demandé aux parties 

fournissant des informations confidentielles d'en donner un résumé non confidentiel ou, si lesdites 

parties indiquent que ces informations ne peuvent pas être résumées, d'exposer les raisons pour 

lesquelles un résumé ne peut pas être fourni. Toutefois, s'il estime qu'une demande de traitement 

confidentiel n'est pas justifiée et si la partie concernée refuse de rendre ces informations publiques 

ou d'autoriser leur divulgation en termes généraux ou sous forme de résumé, l'organisme d'enquête 

compétent peut ne pas tenir compte de ces informations, sauf s'il peut lui être démontré de manière 

convaincante, à partir de sources appropriées, que ces informations sont correctes. 
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ARTICLE 116 

Notifications et publications 

1. Lorsqu'une partie estime que l'une des circonstances exposées aux articles 104 ou 109 existe, 

elle soumet immédiatement le dossier au comité d'association pour examen. Le comité d'association 

peut formuler toute recommandation nécessaire pour remédier à la situation. Si aucune 

recommandation n'a été formulée par le comité d'association en vue de remédier à la situation ou si 

aucune autre solution satisfaisante n'a été trouvée dans les trente jours suivant la transmission du 

dossier audit comité, la partie importatrice peut adopter les mesures appropriées pour remédier à la 

situation conformément aux dispositions de la présente sous-section. 

2. L'organisme d'enquête compétent communique à la partie exportatrice toutes les informations 

pertinentes, qui incluent les éléments de preuve attestant l'existence d'un préjudice ou d'une 

détérioration grave de la situation économique provoquée par la hausse des importations, la 

description précise du produit en cause et des mesures proposées, la date projetée pour l'institution 

des mesures et leur durée probable. 

3. L'organisme d'enquête compétent publie en outre au journal officiel de la partie concernée les 

constatations et les conclusions motivées auxquelles il est parvenu sur tous les points de fait et de 

droit pertinents, y compris la description du produit importé et la situation qui a donné lieu à 

l'institution de mesures conformément aux articles 104 ou 109, le lien de causalité entre la hausse 

des importations et une telle situation, ainsi que la forme, le niveau et la durée des mesures. 
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4. L'organisme d'enquête compétent ne divulgue aucune information qui lui a été fournie aux 

termes de tout engagement de confidentialité souscrit au cours de la procédure. 

CHAPITRE 3 

RÉGIME DOUANIER ET FACILITATION DES ÉCHANGES 

ARTICLE 117 

Objectifs 

1. Les parties reconnaissent l'importance des questions relatives aux douanes et à la facilitation 

des échanges dans le contexte évolutif du commerce mondial. Les parties conviennent de renforcer 

leur coopération dans ce domaine afin de veiller à ce que la législation et les procédures pertinentes, 

ainsi que la capacité administrative des administrations concernées, répondent aux objectifs visés 

en matière de contrôle effectif et de facilitation des échanges et contribuent à la promotion du 

développement et de l'intégration régionale des républiques de la partie Amérique centrale. 

2. Les parties reconnaissent que les objectifs légitimes de politique publique, notamment les 

objectifs de sécurité et de prévention de la fraude, ne peuvent être compromis d'aucune façon. 
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ARTICLE 118 

Procédures de nature douanière et commerciale 

1. Les parties conviennent que leur législation, leurs dispositions et procédures douanières 

respectives se fondent sur: 

a) les normes et instruments internationaux applicables dans le domaine des douanes, y compris 

le cadre de normes de l'OMD visant à sécuriser et à faciliter le commerce mondial, ainsi que 

la convention internationale relative au système harmonisé de désignation et codification 

des marchandises; 

b) la protection et la facilitation du commerce licite, par la mise en œuvre efficace et le respect 

des exigences prévues dans la législation douanière; 

c) une législation qui évite d'imposer des charges inutiles ou discriminatoires, prévient la fraude 

douanière et accorde des facilités supplémentaires, dès lors que le niveau de conformité 

est élevé; 

d) l'application de techniques douanières modernes, comme la gestion des risques, les 

procédures simplifiées pour l'entrée et la mise en libre pratique des marchandises, les 

contrôles de dédouanement a posteriori et les méthodes de vérification comptable 

des sociétés; 

e) un système de décisions contraignantes en matière douanière, notamment en ce qui concerne 

la classification tarifaire et les règles d'origine, conformément aux règles établies 

en application de la législation des parties; 
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f) le développement progressif de systèmes, notamment basés sur les technologies de 

l'information, permettant de faciliter l'échange électronique de données au sein des 

administrations douanières et avec d'autres institutions publiques; 

g) des règles garantissant que les sanctions prises pour des infractions mineures à la 

réglementation ou aux conditions de procédures douanières sont proportionnées et non 

discriminatoires et que leur application ne donne pas lieu à des retards injustifiés; 

h) des redevances et des taxes raisonnables, dont le montant n'excède pas le coût du service 

fourni en relation avec une transaction donnée, et qui ne sont pas calculées sur une base 

ad valorem. Il n'est pas imposé de redevances et de taxes pour les services consulaires; 

i) la suppression de toute exigence prévoyant la réalisation obligatoire d'inspections avant 

expédition, telles que définies par l'accord de l'OMC sur l'inspection avant expédition, ou de 

toute autre activité d'inspection mise en œuvre sur le lieu de destination, avant dédouanement, 

par des sociétés privées. 

2. Les parties conviennent que leur législation, leurs dispositions et procédures douanières 

respectives s'appuient, dans la mesure du possible, sur les éléments importants de la convention 

internationale pour la simplification et l'harmonisation des régimes douaniers, telle que modifiée 

(convention révisée de Kyoto), ainsi que de ses annexes. 
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3. Afin d'améliorer les méthodes de travail et de garantir la non-discrimination, la transparence, 

l'efficacité, l'intégrité et la fiabilité des opérations, les parties: 

a) prennent, dans la mesure du possible, des mesures visant à réduire, simplifier et normaliser les 

données et la documentation requise par les douanes et d'autres institutions publiques liées; 

b) simplifient, dans la mesure du possible, les exigences et formalités douanières concernant la 

mise en libre pratique et le dédouanement rapides des marchandises; 

c) prévoient des procédures efficaces, rapides, non discriminatoires et aisément accessibles 

permettant d'exercer un droit de recours, conformément à la législation de chaque partie, 

contre les actions administratives, arrêts et décisions des douanes concernant les importations, 

les exportations ou les marchandises en transit. Les frais éventuels doivent être en rapport 

avec le coût des procédures de recours; et 

d) prennent des mesures pour garantir le maintien des normes d'intégrité les plus élevées. 

4. Les parties veillent à ce que la législation concernant les courtiers en douane soit fondée sur 

des règles transparentes et proportionnées. Lorsqu'une partie exige le recours obligatoire à des 

courtiers en douane, les personnes morales peuvent opérer avec leurs propres courtiers en douane, 

titulaires d'une licence délivrée par l'autorité compétente à cette fin. Cette disposition est sans 

préjudice de la position des parties lors des négociations multilatérales. 
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ARTICLE 119 

Mouvements de transit 

1. Les parties veillent au libre transit des produits à travers leur territoire, conformément aux 

principes énoncés dans l'article V du GATT 1994. 

2. Les restrictions, les contrôles et les exigences doivent avoir un objectif légitime de politique 

publique, être non discriminatoires, proportionnés et appliqués de manière uniforme. 

3. Sans préjudice des pratiques légitimes en matière de contrôle douanier et de surveillance des 

marchandises en transit, chaque partie accorde au trafic en transit à destination ou en provenance du 

territoire de l'autre partie un traitement non moins favorable que celui qui est accordé au trafic en 

transit à travers son propre territoire. 

4. Conformément aux principes énoncés à l'article V du GATT 1994, les parties mettent en place 

des régimes permettant le transit de marchandises sans paiement de droits de douane, de droits de 

transit ou de toute autre redevance concernant le transit, à l'exception des droits de transport, 

ainsi que des droits correspondant aux dépenses administratives occasionnées par le transit ou au 

coût des services rendus, et sous réserve de la remise d'une garantie appropriée. 

5. Les parties s'emploient à promouvoir et à mettre en œuvre des dispositifs de transit régional 

afin de réduire les obstacles au commerce. 
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6. Les parties assurent la coopération et la coordination entre toutes les autorités et agences 

concernées sur leur territoire afin de faciliter le trafic en transit et de favoriser la 

coopération transfrontalière. 

ARTICLE 120 

Relations avec les milieux d'affaires 

Les parties s'engagent à: 

a) veiller à ce que toutes les législations, procédures, redevances et impositions, accompagnées 

des informations supplémentaires nécessaires, soient mises à la disposition du public, 

autant que possible par des moyens électroniques. 

Les parties mettent à la disposition du public les informations administratives concernant 

notamment les prescriptions et procédures d'entrée pour les marchandises, les heures 

d'ouverture et les modes de fonctionnement des bureaux de douane et des points de contact 

auxquels adresser les demandes d'informations; 

b) consulter, en temps utile et de façon régulière, les représentants des parties intéressées sur les 

propositions législatives et procédures en matière douanière. À cette fin, chaque partie met 

en place des mécanismes appropriés de consultation régulière; 
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c) prévoir un délai raisonnable entre la publication de législations, procédures, redevances et 

impositions douanières nouvelles ou modifiés, et leur entrée en vigueur6;

d) encourager la coopération avec les milieux d'affaires par l'utilisation de procédures non 

arbitraires et accessibles au public, telles que les protocoles d'accord, fondés sur ceux qui ont 

été promulgués par l'OMD; et 

e) veiller à ce que leurs exigences et procédures douanières et connexes respectives continuent 

de répondre aux besoins des milieux d'affaires, suivent les meilleures pratiques et restreignent 

toujours aussi peu que possible les échanges commerciaux. 

ARTICLE 121 

Détermination de la valeur en douane 

L'accord de l'OMC relatif à la mise en œuvre de l'article VII de l'accord général sur les tarifs 

douaniers et le commerce de 1994 (ci-après dénommé "accord sur la détermination de la valeur 

en douane") régit l'application de la valeur en douane au commerce entre les parties. 

6 Lorsque la législation de l'une ou l'autre partie exige l'entrée en vigueur simultanément à la 
publication, les pouvoirs publics veillent à ce que les opérateurs soient informés suffisamment 
à l'avance de l'application de toute nouvelle mesure visée au présent paragraphe. 
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ARTICLE 122 

Gestion des risques 

Chaque partie utilise des systèmes de gestion des risques permettant à ses autorités douanières de 

concentrer leurs activités d'inspection sur les marchandises à haut risque et facilitant le 

dédouanement et la circulation des marchandises à faible risque. 

ARTICLE 123 

Sous-comité chargé des questions liées aux douanes, 

à la facilitation des échanges et aux règles d'origine 

1. Les parties créent un sous-comité chargé des questions liées aux douanes, à la facilitation des 

échanges et aux règles d'origine, conformément à l'article 348 et aux dispositions de l'annexe XXI 

(sous-comités). 

2. La tâche du sous-comité consiste notamment à: 

a) veiller à l'application et à l'administration du présent chapitre et de l'annexe II (concernant la 

définition de la notion de "produits originaires" et les méthodes de coopération 

administrative) du présent accord; 
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b) offrir un forum de consultation et de discussion sur toutes les questions relatives aux douanes, 

notamment les procédures douanières, la valeur en douane, les régimes tarifaires, la 

nomenclature douanière, la coopération douanière et l'assistance administrative mutuelle 

en matière douanière; 

c) offrir un forum de consultation et de discussion sur les questions relatives aux règles d'origine 

et à la coopération administrative; 

d) renforcer la coopération portant sur l'élaboration, l'application et la mise en œuvre des 

procédures douanières, l'assistance administrative mutuelle en matière de douane, les règles 

d'origine et la coopération administrative; 

e) suivre les demandes de modification des règles d'origine et soumettre au comité d'association 

les résultats des analyses et les recommandations; 

f) effectuer les tâches et assumer les fonctions établies à l'annexe II (concernant la définition de 

la notion de "produits originaires" et les méthodes de coopération administrative) du 

présent accord; 

g) améliorer la coopération en matière de renforcement des capacités et d'assistance technique; et 

h) examiner toute autre question soumise par le comité d'association. 

3. Les parties peuvent convenir de tenir des réunions ad hoc sur la coopération douanière ou sur 

les règles d'origine et l'assistance administrative mutuelle. 
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ARTICLE 124 

Coopération et assistance technique en matière de douanes 

et de facilitation des échanges 

Les mesures d'assistance technique nécessaires à la mise en œuvre du présent chapitre sont établies 

aux articles 53 et 54 du titre VI (développement économique et commercial) de la partie III du 

présent accord. 

CHAPITRE 4 

OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

ARTICLE 125 

Objectifs 

1. Le présent chapitre a pour objet de faciliter et de renforcer le commerce des marchandises en 

identifiant, prévenant et éliminant les obstacles qui ne sont pas utiles aux échanges entre les parties 

et qui sont susceptibles de résulter de l'élaboration, de l'adoption et de l'application de règlements 

techniques, normes et procédures d'évaluation de la conformité au sens de l'accord de l'OMC sur les 

obstacles techniques au commerce (ci-après dénommé "accord OTC"). 
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2. Les parties s'engagent à coopérer pour renforcer l'intégration régionale au sein des parties sur 

les questions concernant les obstacles techniques au commerce. 

3. Les parties s'engagent à établir et à développer leur capacité technique sur les questions 

relatives aux obstacles techniques au commerce afin d'améliorer l'accès à leurs marchés respectifs. 

ARTICLE 126 

Dispositions générales 

Les parties réaffirment les droits et obligations qu'elles ont l'une envers l'autre au titre de 

l'accord OTC, qui est intégré dans le présent accord et en fait partie intégrante. Les parties tiennent 

tout particulièrement compte de l'article 12 de l'accord OTC relatif au traitement spécial 

et différencié. 

ARTICLE 127 

Portée et champ d'application 

1. Le présent chapitre s'applique à l'élaboration, à l'adoption et à l'application de règlements 

techniques, normes et procédures d'évaluation de la conformité au sens de l'accord OTC, 

susceptibles d'avoir une incidence sur le commerce des marchandises entre les parties. 
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2. Nonobstant le paragraphe 1, le présent chapitre ne s'applique pas aux mesures sanitaires et 

phytosanitaires définies à l'annexe A de l'accord de l'OMC sur l'application des mesures sanitaires et 

phytosanitaires (ci-après dénommé "accord SPS"), ni aux spécifications en matière d'achat 

élaborées par des organismes publics pour les besoins de la production ou de la consommation de 

tels organismes et qui sont régies par le titre V (marchés publics) de la partie IV du présent accord. 

ARTICLE 128 

Définitions

Aux fins du présent chapitre, les définitions figurant à l'annexe 1 de l'accord OTC sont applicables. 
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ARTICLE 129 

Règlements techniques 

Les parties conviennent d'utiliser au mieux les bonnes pratiques réglementaires prévues dans 

l'accord OTC. En particulier, chaque partie s'engage à: 

a) utiliser les normes internationales pertinentes comme base pour l'élaboration des règlements 

techniques, y compris des procédures d'évaluation de la conformité, sauf lorsque ces normes 

ne constituent pas un moyen efficace ou approprié pour atteindre les objectifs légitimes 

poursuivis; en outre, lorsque les normes internationales n'ont pas été utilisées comme base, 

expliquer à l'autre partie, à sa demande, pour quelle raison lesdites normes n'ont pas été jugées 

appropriées ou efficaces par rapport à l'objectif poursuivi; 

b) promouvoir l'élaboration de règlements techniques régionaux et veiller à ce que ceux-ci 

remplacent les règlements techniques nationaux existants, afin de faciliter les échanges 

commerciaux avec et entre les parties; 

c) mettre en place des mécanismes permettant de fournir aux industries de l'autre partie des 

informations de meilleure qualité sur les règlements techniques (par exemple au moyen d'un 

site internet public); et 

d) fournir à l'autre partie et à ses opérateurs économiques, sur demande et sans retard indu, des 

informations et, le cas échéant, des orientations écrites concernant la manière de se conformer 

à ses règlements techniques. 
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ARTICLE 130 

Normes 

1. Les parties confirment l'obligation qui leur incombe en vertu de l'article 4.1 de l'accord OTC, 

qui dispose qu'elles doivent veiller à ce que leurs organismes de normalisation acceptent et 

respectent le "Code de pratique pour l'élaboration, l'adoption et l'application des normes" figurant 

à l'annexe 3 de l'accord OTC. 

2. Les parties s'engagent à: 

a) garantir une interaction appropriée entre les autorités réglementaires et les organismes de 

normalisation nationaux, régionaux ou internationaux; 

b) garantir l'application des principes énoncés dans la "décision du comité sur les principes 

devant régir l'élaboration de normes, guides et recommandations internationaux en rapport 

avec les articles 2 et 5 et l'annexe 3 de l'accord", adoptée par le comité OTC de l'OMC 

le 13 novembre 2000; 

c) veiller à ce que leurs organismes de normalisation coopèrent pour que les travaux de 

normalisation internationaux soient, dans la mesure du possible, utilisés comme base pour 

l'élaboration de normes au niveau régional; 

d) promouvoir l'élaboration de normes régionales. Toute norme régionale adoptée vient 

intégralement remplacer toute norme nationale existante; 
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e) échanger des informations sur l'utilisation de normes par les parties, en liaison avec les 

règlements techniques, et veiller, dans la mesure du possible, à ce que ces normes ne soient 

pas rendues obligatoires; et 

f) échanger des informations et des compétences sur les travaux réalisés par les organismes de 

normalisation internationaux, régionaux et nationaux, et sur le degré d'utilisation des normes 

internationales en tant que base pour l'élaboration de normes nationales et régionales; 

en outre, échanger des informations d'ordre général sur les accords de coopération utilisés 

par l'une ou l'autre partie en matière de normalisation. 

ARTICLE 131 

Évaluation de la conformité et accréditation 

1. Les parties reconnaissent qu'il existe un large éventail de mécanismes d'évaluation de la 

conformité permettant de faciliter l'acceptation des produits sur le territoire des parties, y compris: 

a) l'acceptation de la déclaration de conformité d'un fournisseur; 

b) la désignation d'organismes d'évaluation de la conformité situés sur le territoire de 

l'autre partie; 

c) l'acceptation des résultats des procédures d'évaluation de la conformité menées par des 

organismes situés sur le territoire de l'autre partie; 

d) les accords non contraignants passés entre des organismes d'évaluation de la conformité situés 

sur le territoire de chaque partie. 
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2. À cette fin, les parties s'engagent à: 

a) exiger, conformément à l'article 5.1.2 de l'accord OTC, que les procédures d'évaluation de la 

conformité ne soient pas plus strictes que nécessaire; 

b) veiller à ce que, dans le cas où plusieurs organismes d'évaluation de la conformité ont été 

autorisés par une partie, conformément à sa législation nationale, les mesures législatives 

adoptées par cette partie ne restreignent pas la liberté des opérateurs de choisir le lieu de mise 

en œuvre des procédures d'évaluation de la conformité concernées; et 

c) échanger des informations sur la politique en matière d'accréditation et examiner comment 

utiliser au mieux les normes internationales pour l'accréditation, ainsi que les accords 

internationaux associant les organismes d'accréditation des parties, par exemple par le biais 

des mécanismes de la Conférence internationale sur l'agrément des laboratoires 

d'essais (ILAC) et le Forum international de l'accréditation (IAF). 

ARTICLE 132 

Traitement spécial et différencié 

Conformément aux dispositions de l'article 126 du présent chapitre, les parties conviennent de ce 

qui suit: 

a) les parties veillent à ce que les mesures législatives ne restreignent pas la conclusion d'accords 

non contraignants entre des organismes d'évaluation de la conformité situés sur le territoire 

des républiques de la partie Amérique centrale et sur le territoire de la partie UE, et favorisent 

la participation de tels organismes à ces accords; 



162

b) lorsque l'une des parties identifie un problème particulier lié à une version existante ou une 

proposition de règlement technique, de norme ou de procédure d'évaluation de la conformité, 

susceptible d'avoir une incidence sur le commerce entre les parties, la partie exportatrice peut 

demander des éclaircissements et des orientations concernant la manière de se conformer à la 

mesure de la partie importatrice. Cette dernière prête dûment attention à cette demande, 

dans les meilleurs délais, et prend en considération les préoccupations exprimées par la 

partie exportatrice; 

c) à la demande de la partie exportatrice, la partie importatrice s'engage à communiquer, dans les 

meilleurs délais, par l'intermédiaire de ses autorités compétentes, des informations concernant 

les règlements techniques, les normes et les procédures d'évaluation de la conformité 

applicables à un groupe de produits ou à un produit particulier, en vue de sa 

commercialisation sur le territoire de la partie importatrice; et 

d) conformément à l'article 12.3 de l'accord OTC, la partie UE tient compte, lors de l'élaboration 

et de l'application des règlements techniques, des normes et des procédures d'évaluation de la 

conformité, des besoins spéciaux liés au développement, aux finances et au commerce des 

républiques de la partie Amérique centrale, pour faire en sorte que ces règlements techniques, 

ces normes et ces procédures d'évaluation de la conformité ne créent pas d'obstacles superflus 

en matière d'exportations. 
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ARTICLE 133 

Coopération et assistance technique 

Les parties conviennent qu'il est de leur intérêt commun de promouvoir des initiatives de 

coopération mutuelle et d'assistance technique sur les questions se rapportant aux obstacles 

techniques au commerce. À cet égard, les parties ont identifié un certain nombre d'actions de 

coopération qui sont exposées à l'article 57 du titre VI (développement économique et commercial) 

de la partie III du présent accord. 

ARTICLE 134 

Coopération et intégration régionale 

Les parties conviennent que la coopération entre les autorités nationales et régionales chargées des 

questions relatives aux obstacles techniques au commerce, dans les secteurs tant public que privé, 

est importante pour faciliter les échanges commerciaux au sein des régions et entre les parties 

elles-mêmes. À cette fin, les parties s'engagent à entreprendre des actions communes, 

pouvant inclure: 

a) le renforcement de leur coopération dans le domaine des normes, des règlements techniques, 

de la métrologie, de l'accréditation et de l'évaluation de la conformité en vue d'améliorer la 

compréhension mutuelle de leurs systèmes respectifs et d'envisager, dans les domaines 

d'intérêt commun, des initiatives de facilitation des échanges entraînant la convergence de 

leurs prescriptions réglementaires. À cette fin, les parties peuvent instituer des dialogues 

réglementaires au niveau tant horizontal que sectoriel; 
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b) des mesures visant à définir, élaborer et promouvoir des initiatives visant à faciliter les 

échanges, en poursuivant notamment les objectifs suivants: 

i) renforcer la coopération réglementaire, par exemple par l'échange d'informations, de 

compétences et de données, ainsi que la coopération scientifique et technique, 

en vue d'améliorer le processus d'élaboration des règlements techniques, en termes 

de transparence et de consultation, et d'exploiter efficacement les 

ressources réglementaires; 

ii) simplifier les procédures et les exigences; et 

iii) promouvoir et encourager la coopération bilatérale entre leurs organisations respectives, 

publiques ou privées, compétentes en matière de métrologie, de normalisation, d'essais, 

de certification et d'accréditation; 

c) sur demande, la prise en compte par chaque partie des propositions de coopération soumises 

par l'autre partie, conformément aux dispositions du présent chapitre. 
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ARTICLE 135 

Transparence et procédures de notification 

Les parties s'engagent à: 

a) respecter leurs obligations de transparence découlant de l'accord OTC et notifier de manière 

précoce l'introduction de règlements techniques et de procédures d'évaluation de la conformité 

ayant une incidence significative sur les échanges commerciaux entre les parties, et, lorsque 

ces règlements techniques et procédures d'évaluation de la conformité sont mis en place, 

ménager un délai suffisant entre leur publication et leur entrée en vigueur pour permettre 

aux opérateurs économiques de s'adapter à ceux-ci; 

b) ménager à l'autre partie, lors de notifications en application de l'accord OTC, un délai 

d'au moins soixante jours à compter de la notification pour formuler des observations écrites 

sur la proposition, sauf en cas de problème urgent ou de menace de problème urgent lié à la 

sécurité, la santé, la protection de l'environnement ou la sécurité nationale, et, lorsque cela est 

possible, prendre dûment en considération les demandes raisonnables de prorogation du délai 

prévu pour la formulation d'observations. Ce délai est prorogé si le comité OTC de l'OMC 

le recommande; et 

c) prendre dûment en considération le point de vue de l'autre partie lorsqu'un aspect de 

l'élaboration d'un règlement technique ou d'une procédure d'évaluation de la conformité est 

soumis à consultation publique, préalablement au processus de notification de l'OMC, 

en respectant les procédures de chaque région; et sur demande, répondre par écrit aux 

observations formulées par l'autre partie. 
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ARTICLE 136 

Surveillance du marché 

Les parties s'engagent à: 

a) procéder à des échanges de vues sur les activités de surveillance du marché et de contrôle du 

respect des réglementations; et 

b) veiller à ce que la surveillance du marché soit mise en œuvre par les autorités compétentes de 

manière indépendante, afin d'éviter les conflits d'intérêt. 

ARTICLE 137 

Redevances

Les parties veillent à ce que: 

a) les redevances éventuellement imposées pour l'évaluation de la conformité de produits 

originaires du territoire de l'une des parties soient équitables par rapport à celles qui seraient 

exigibles pour l'évaluation de la conformité de produits similaires d'origine nationale ou 

originaires du territoire de l'autre partie, compte tenu des frais de communication, de transport 

et autres résultant du fait que les installations du requérant et de l'organisme d'évaluation de la 

conformité sont situées en des endroits différents; 
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b) toute partie donne à l'autre partie la possibilité de formuler des observations à l'encontre du 

montant facturé pour l'évaluation de la conformité des produits si la redevance est excessive 

par rapport au coût du service de certification et lorsque cet état de fait nuit à la compétitivité 

de ses produits; et 

c) la durée prévue pour toute évaluation obligatoire de la conformité soit raisonnable et équitable 

pour les marchandises importées et les marchandises nationales. 

ARTICLE 138 

Marquage et étiquetage 

1. Les parties rappellent, conformément aux dispositions de l'article 1 de l'annexe 1 de 

l'accord OTC, qu'un règlement technique peut traiter tout ou partie des prescriptions en matière de 

marquage ou d'étiquetage, et conviennent de respecter les principes énoncés à l'article 2.2 de 

l'accord OTC, lorsque leurs règlements techniques exigent de telles prescriptions. 

2. En particulier, les parties conviennent de ce qui suit: 

a) les parties exigent uniquement un marquage ou étiquetage utile pour les consommateurs 

ou utilisateurs du produit ou pour attester la conformité du produit aux prescriptions 

techniques impératives7;

7 Lorsqu'un étiquetage est requis à des fins budgétaires, une telle exigence est formulée de 
manière à ne pas restreindre inutilement le commerce par rapport à un objectif légitime. 



168

b) si cela s'avère nécessaire en raison du risque que les produits font peser sur la santé ou la vie 

des personnes, des animaux ou des végétaux, sur l'environnement ou sur la sécurité nationale, 

les parties peuvent: 

i) exiger l'approbation, l'enregistrement ou la certification des étiquettes ou des marquages 

en tant que condition préalable à la mise en vente sur leurs marchés respectifs; ou 

ii) définir des exigences concernant les caractéristiques physiques ou la conception d'une 

étiquette, en particulier exiger que les informations soient apposées sur une partie 

spécifique du produit ou dans un format ou une taille donné. 

 Le point précédent s'entend sans préjudice des mesures adoptées par les parties, en vertu de 

leurs règles internes, afin de vérifier la conformité de l'étiquetage aux exigences obligatoires 

et aux mesures prises pour contrôler les pratiques susceptibles d'induire le consommateur 

en erreur; 

c) lorsqu'une partie impose aux opérateurs économiques l'utilisation d'un numéro d'identification 

unique, elle délivre un tel numéro aux opérateurs économiques de l'autre partie sans tarder et 

de manière non discriminatoire; 
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d) pour autant que les éléments indiqués ci-après ne soient pas trompeurs ou contradictoires, et 

qu'ils ne prêtent pas à confusion en ce qui concerne les données requises dans le pays de 

destination des marchandises, les parties autorisent: 

i) les informations fournies dans des langues autres que la langue requise par le pays de 

destination des marchandises; 

ii) les nomenclatures, les pictogrammes, les symboles ou les graphiques reconnus 

au niveau international; et 

iii) les informations s'ajoutant à celles qui sont requises dans le pays de destination 

des marchandises; 

e) lorsque les objectifs légitimes au titre de l'accord OTC ne sont pas compromis et que les 

informations peuvent parvenir correctement au consommateur, les parties s'efforcent 

d'accepter les étiquettes non permanentes ou détachables ou le marquage ou l'étiquetage 

incorporé à la documentation accompagnant le produit plutôt que physiquement fixé 

à celui-ci; et 

f) les parties permettent que l'étiquetage et l'apport de corrections à l'étiquetage soient exécutés 

dans le pays de destination, préalablement à la commercialisation des marchandises. 
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3. Compte tenu des dispositions du paragraphe 2, les parties conviennent que, lorsqu'une partie 

exige le marquage ou l'étiquetage de textiles, d'articles d'habillement ou de chaussures, elle peut 

exiger le marquage permanent des seules informations suivantes: 

a) dans le cas des textiles et des articles d'habillement: teneur en fibres, pays d'origine, 

instructions de sécurité pour des usages spécifiques et conseils d'entretien; et 

b) dans le cas des chaussures: principales matières utilisées, instructions de sécurité pour des 

usages spécifiques et pays d'origine. 

4. Les parties appliquent les dispositions du présent article dans un délai d'un an au plus tard 

à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

ARTICLE 139 

Sous-comité chargé des obstacles techniques au commerce 

1. Les parties créent un sous-comité chargé des obstacles techniques au commerce, 

conformément à l'article 348 et aux dispositions de l'annexe XXI (sous-comités). 
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2. La tâche du sous-comité consiste à: 

a) examiner toute question relative à l'application du présent chapitre susceptible d'avoir une 

incidence sur les échanges commerciaux entre les parties; 

b) suivre la mise en œuvre et l'administration du présent chapitre; examiner, dans les meilleurs 

délais, toute question soulevée par l'une des parties concernant l'élaboration, l'adoption, 

l'application et le contrôle du respect de normes, de règlements techniques et de procédures 

d'évaluation de la conformité et, à la demande de l'une des parties, procéder à des 

consultations sur toute question relative au présent chapitre; 

c) faciliter l'échange d'informations sur les règlements techniques, les normes et les procédures 

d'évaluation de la conformité; 

d) servir de forum de discussion pour résoudre des problèmes ou des questions qui empêchent ou 

restreignent le commerce, dans les limites du champ d'application et de l'objectif du 

présent chapitre; 

e) renforcer la coopération en ce qui concerne l'élaboration et l'amélioration de normes, 

de règlements techniques et de procédures d'évaluation de la conformité, y compris l'échange 

d'informations entre les organismes publics et privés compétents travaillant sur ces questions, 

et encourager l'interaction directe entre les acteurs non gouvernementaux, tels que les 

organismes de normalisation, d'accréditation et de certification; 
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f) faciliter l'échange d'informations sur les travaux menés dans les enceintes multilatérales, 

régionales et non gouvernementales engagées dans des activités liées aux règlements 

techniques, à la normalisation et aux procédures d'évaluation de la conformité; 

g) explorer les moyens de faciliter le commerce entre les parties; 

h) faire rapport sur les programmes de coopération établis en vertu de l'article 57 du titre VI 

(développement économique et commercial) de la partie III du présent accord, les réalisations 

et les répercussions de ces projets sur la facilitation des échanges et la mise en œuvre des 

dispositions du présent chapitre; 

i) réexaminer les dispositions du présent chapitre à la lumière de tout élément nouveau dans le 

cadre de l'accord OTC; 

j) présenter au comité d'association un rapport sur la mise en œuvre des dispositions du 

présent chapitre, notamment en ce qui concerne les progrès accomplis dans la réalisation des 

objectifs fixés et les dispositions relatives au traitement spécial et différencié; 

k) prendre toute autre mesure dont les parties estiment qu'elles pourraient les aider à mettre 

en œuvre le présent chapitre; 

l) instituer des dialogues entre les autorités de réglementation, conformément à l'article 134, 

point a), du présent chapitre et, le cas échéant, des groupes de travail, afin d'examiner différents 

thèmes présentant un intérêt pour les parties. Des experts et des acteurs non gouvernementaux 

peuvent être consultés par les groupes de travail ou figurer parmi leurs membres; et 

m) examiner toute autre question soumise par le comité d'association. 
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CHAPITRE 5 

MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

ARTICLE 140 

Objectifs 

Les objectifs du présent chapitre sont les suivants: 

a) protéger la vie et la santé des personnes et des animaux et préserver les végétaux sur le 

territoire des parties, tout en facilitant les échanges commerciaux entre les parties dans le 

cadre du champ d'application du présent chapitre; 

b) coopérer à la poursuite de la mise en œuvre de l'accord SPS; 

c) veiller à ce que les mesures sanitaires et phytosanitaires ne créent pas d'obstacles injustifiés 

au commerce entre les parties; 

d) prendre en considération les asymétries existant entre les régions; 
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e) renforcer la coopération dans le domaine sanitaire et phytosanitaire, conformément à la 

partie III du présent accord, dans le but de renforcer les capacités d'une partie sur les 

questions sanitaires et phytosanitaires afin de faciliter l'accès au marché de l'autre partie, tout 

en préservant le niveau de protection des personnes, des animaux et des végétaux; et 

f) instaurer progressivement une approche de "région à région", à l'égard du commerce des 

marchandises soumises à des mesures sanitaires et phytosanitaires. 

ARTICLE 141 

Droits et obligations multilatéraux 

Les parties réaffirment leurs droits et obligations au titre de l'accord SPS. 

ARTICLE 142 

Champ d'application 

1. Le présent chapitre s'applique à toutes les mesures sanitaires et phytosanitaires d'une partie 

qui peuvent, directement ou indirectement, avoir une incidence sur les échanges commerciaux 

entre les parties. 
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2. Le présent chapitre ne s'applique pas aux normes, règlements techniques et procédures 

d'évaluation de la conformité définis dans l'accord OTC. 

3. En outre, le présent chapitre s'applique à la coopération sur les questions de bien-être animal. 

ARTICLE 143 

Définitions

Aux fins du présent chapitre, les définitions figurant à l'annexe A de l'accord SPS sont applicables. 

ARTICLE 144 

Autorités compétentes 

Les autorités compétentes des parties sont les autorités chargées de la mise en œuvre du 

présent chapitre visées à l'annexe VI (autorités compétentes). Les parties conviennent, 

conformément à l'article 151 du présent chapitre, de s'informer mutuellement de tout changement 

concernant ces autorités compétentes. 
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ARTICLE 145 

Principes généraux 

1. Les mesures sanitaires et phytosanitaires appliquées par les parties sont régies par les 

principes énoncés à l'article 3 de l'accord SPS. 

2. Les mesures sanitaires et phytosanitaires ne peuvent pas être utilisées de manière à créer des 

obstacles injustifiés aux échanges. 

3. Les procédures établies au titre du présent chapitre sont appliquées de manière transparente, 

sans retard indu et selon des conditions et des exigences, y compris les frais y afférents, qui 

n'excèdent pas le coût effectif du service et qui doivent être équitables par rapport aux frais facturés 

pour les produits nationaux similaires des parties. 

4. Les parties n'utilisent ni les procédures visées au paragraphe 3, ni les demandes d'informations 

complémentaires pour retarder l'accès au marché sans justification scientifique ou technique. 
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ARTICLE 146 

Conditions d'importation 

1. La partie exportatrice veille à ce que les produits exportés vers la partie importatrice 

satisfassent aux exigences sanitaires et phytosanitaires de la partie importatrice. 

2. La partie importatrice veille à ce que ses conditions d'importation soient appliquées de 

manière non discriminatoire et proportionnée. 

ARTICLE 147 

Facilitation des échanges 

1. Liste des établissements: 

a) en ce qui concerne l'importation des produits d'origine animale, la partie exportatrice 

communique à la partie importatrice la liste de ses établissements qui satisfont aux exigences 

de cette dernière; 
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b) à la demande de la partie exportatrice et sur présentation des garanties sanitaires appropriées, 

la partie importatrice approuve, sans inspection individuelle préalable, les établissements 

visés à l'annexe VII (exigences et dispositions relatives à l'agrément des établissements pour 

les produits d'origine animale) qui sont situés sur le territoire de la partie exportatrice. Cette 

approbation doit être conforme aux exigences et aux dispositions énoncées à l'annexe VII et 

se limite aux catégories de produits pour lesquels les importations sont autorisées; 

c) les garanties sanitaires visées dans le présent article peuvent comprendre des informations 

pertinentes et justifiées permettant de garantir la situation sanitaire des animaux vivants et des 

produits d'origine animale destinés à être importés; 

d) à moins qu'un complément d'information ne soit demandé, la partie importatrice prend les 

mesures législatives ou administratives nécessaires, conformément à ses procédures légales 

applicables, pour permettre aux importations de se dérouler sur cette base dans un délai de 

quarante jours ouvrables à compter de la réception de la demande émanant de la partie 

exportatrice, accompagnée des garanties sanitaires appropriées; 

e) la partie importatrice rend régulièrement compte des demandes d'agrément rejetées, en 

fournissant notamment des informations sur les éléments de non-conformité sur lesquels ont 

été fondés les refus d'agrément. 

2. Contrôles des importations et redevances d'inspection: les redevances éventuellement 

imposées pour les procédures concernant les produits importés ne peuvent couvrir que les coûts 

supportés par l'autorité habilitée à exécuter les contrôles à l'importation; elles n'excèdent pas le coût 

effectif du service et sont équitables par rapport aux frais facturés pour les produits 

nationaux similaires. 
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ARTICLE 148 

Vérifications 

1. Afin de renforcer la confiance dans l'application efficace des dispositions du présent chapitre 

et dans les limites de son champ d'application, chaque partie est habilitée à: 

a) vérifier tout ou partie du système de contrôle des autorités compétentes de l'autre partie, 

conformément aux lignes directrices visées à l'annexe VIII (lignes directrices applicables aux 

vérifications). Le coût d'une telle vérification est supporté par la partie qui l'effectue; et 

b) obtenir de l'autre partie des informations concernant son système de contrôle et être informée 

des résultats des contrôles effectués dans le cadre de ce système. 

2. Chaque partie communique les résultats et les conclusions des vérifications effectuées sur le 

territoire de l'autre partie, et les met à la disposition du public. 

3. Lorsque la partie importatrice décide de procéder à une visite de vérification auprès de la 

partie exportatrice, cette visite est notifiée à l'autre partie au moins soixante jours ouvrables avant la 

date de cette vérification, sauf en cas d'urgence ou si les parties concernées en conviennent 

autrement. Toute modification de cette visite fait l'objet d'un accord entre les parties concernées. 
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ARTICLE 149 

Mesures liées à la santé animale et végétale 

1. Les parties reconnaissent le concept de zones exemptes de parasites et de maladies et de zones 

à faible prévalence de parasites ou de maladies, conformément à l'accord SPS, ainsi que les normes, 

lignes directrices et recommandations de l'Organisation mondiale de la santé animale 

(ci-après dénommée "OIE") et de la convention internationale pour la protection des végétaux 

(ci-après dénommée "CIPV"). Le sous-comité visé à l'article 156 du présent chapitre peut préciser 

les modalités de la procédure de reconnaissance de ces zones, en tenant compte de l'accord SPS, 

ainsi que des normes, lignes directrices et recommandations pertinentes de l'OIE et de la CIPV. 

Cette procédure comprend les situations liées à l'apparition de foyers et de réinfestations. 

2. Lors de la détermination des zones exemptes de parasites et de maladies et de zones à faible 

prévalence de parasites ou de maladies, les parties tiennent compte de facteurs tels que la situation 

géographique, les écosystèmes, la surveillance épidémiologique et l'efficacité des contrôles 

sanitaires ou phytosanitaires dans ces zones. 

3. Les parties mettent en place une coopération étroite pour la détermination des zones exemptes 

de parasites et de maladies et des zones à faible prévalence de parasites ou de maladies, afin de 

vérifier la fiabilité des procédures suivies par chacune des parties pour déterminer de telles zones. 
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4. Lors de la détermination de ces zones, que ce soit pour la première fois ou après l'apparition 

d'un foyer de maladie animale ou la réapparition d'un parasite végétal, la partie importatrice fonde, 

en principe, sa détermination de l'état de santé des animaux et des végétaux de la partie exportatrice, 

ou de parties de ceux-ci, sur les informations fournies par la partie exportatrice, conformément 

à l'accord SPS et aux normes, lignes directrices ou recommandations pertinentes de l'OIE et de 

la CIPV, et prend en considération la détermination effectuée par la partie exportatrice. 

5. Si la partie importatrice n'accepte pas la détermination effectuée par la partie exportatrice, elle 

en expose les raisons et se tient disposée à entamer des consultations. 

6. La partie exportatrice fournit les éléments de preuve adéquats pour démontrer de manière 

objective à la partie importatrice que ces zones sont, et sont susceptibles de rester, des zones 

exemptes de parasites et de maladies ou des zones à faible prévalence de parasites ou de maladies, 

selon le cas. À cette fin, un accès raisonnable est ménagé à la partie importatrice qui en fait la 

demande pour des inspections, des essais et autres procédures pertinentes. 

7. Les parties reconnaissent le principe de la compartimentation de l'OIE et le principe de lieux 

et sites de production exempts de parasites de la CIPV. Elles élaborent de futures recommandations 

sur la question et le sous-comité créé en vertu de l'article 156 du présent chapitre formule des 

recommandations en conséquence. 
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ARTICLE 150 

Équivalence

Par l'intermédiaire du sous-comité chargé des questions sanitaires et phytosanitaires créé en vertu de 

l'article 156, les parties peuvent mettre au point des dispositions relatives à l'équivalence et 

formulent des recommandations conformément aux procédures définies dans les dispositions 

institutionnelles du présent accord. 

ARTICLE 151 

Transparence et échange d'informations 

Les parties: 

a) veillent à assurer la transparence des mesures sanitaires et phytosanitaires applicables aux 

échanges commerciaux; 

b) renforcent la compréhension mutuelle des mesures sanitaires et phytosanitaires de chaque 

partie, ainsi que leur application; 

c) échangent des informations sur les questions qui sont liées à l'élaboration et à l'application des 

mesures sanitaires et phytosanitaires qui ont ou sont susceptibles d'avoir une incidence sur les 

échanges commerciaux entre les parties, en vue de réduire au minimum leurs effets négatifs 

sur le commerce; et 
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d) communiquent, à la demande d'une partie, les exigences applicables à l'importation de 

produits spécifiques. 

ARTICLE 152 

Notification et consultation 

1. Chaque partie notifie par écrit à l'autre partie, dans un délai de trois jours ouvrables, tout 

risque grave ou significatif pour la vie ou la santé des personnes, des animaux ou des végétaux, 

y compris les risques de situation d'urgence alimentaire. 

2. Les notifications sont adressées aux points de contact figurant à l'annexe IX (points de contact 

et sites internet). On entend par "notification écrite" toute notification par courrier postal, 

par télécopieur ou par courrier électronique. 

3. Dans les cas où une partie est fortement préoccupée par le risque que des produits faisant 

l'objet d'échanges commerciaux font peser sur la vie ou la santé des personnes, des animaux ou des 

végétaux, des consultations sur la situation sont organisées, sur demande, le plus rapidement 

possible. Dans de tels cas, chaque partie s'efforce de fournir toutes les informations nécessaires 

pour éviter une rupture des échanges commerciaux. 

4. Les consultations visées au paragraphe 3 peuvent être tenues par courrier électronique, 

conférence vidéo ou audio, ou par tout autre moyen convenu d'un commun accord entre les parties. 

La partie sollicitant une consultation doit assurer l'élaboration de son compte rendu, qui doit être 

officiellement approuvé par les parties. 
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ARTICLE 153 

Mesures d'urgence 

1. En cas de risque grave pour la santé ou la vie des personnes, des animaux ou des végétaux, la 

partie importatrice peut adopter, sans notification préalable, des mesures nécessaires pour assurer la 

protection de la vie ou de la santé des personnes, des animaux ou des végétaux. Pour les envois 

en transit entre les parties, la partie importatrice examine la solution proportionnelle la plus adaptée 

pour éviter des distorsions inutiles des échanges commerciaux. 

2. La partie qui adopte ces mesures en informe l'autre partie dès que possible et, en tout état de 

cause, un jour ouvrable au plus tard après l'adoption de la mesure. Les parties peuvent solliciter 

toute information liée à la situation sanitaire et phytosanitaire et aux mesures adoptées dans ce 

domaine, et répondent dès que les informations sollicitées sont disponibles. 

3. À la demande de l'une ou l'autre des parties et conformément aux dispositions de l'article 152 

du présent chapitre, les parties organisent des consultations sur la situation dans un délai 

de quinze jours ouvrables à compter de la notification. Ces consultations sont menées de manière 

à éviter des distorsions inutiles des échanges commerciaux. Les parties peuvent envisager des 

solutions visant à faciliter la mise en œuvre ou le remplacement des mesures. 
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ARTICLE 154 

Coopération et assistance technique 

1. Les mesures de coopération et d'assistance technique nécessaires à la mise en œuvre du 

présent chapitre sont établies à l'article 62 du titre VI (développement économique et commercial) 

de la partie III du présent accord. 

2. Les parties mettent en place, par l'intermédiaire du sous-comité chargé des questions 

sanitaires et phytosanitaires créé en vertu de l'article 156 du présent chapitre, un programme de 

travail incluant la définition des besoins en matière de coopération et d'assistance technique, afin de 

développer et/ou de renforcer les capacités des parties sur des questions d'intérêt commun relatives 

à la santé des personnes, des animaux et des végétaux et à la sécurité alimentaire. 

ARTICLE 155 

Traitement spécial et différencié 

Toute république de la partie Amérique centrale peut consulter directement la partie UE, dès lors 

qu'elle identifie un problème particulier lié à une mesure de la partie UE susceptible d'avoir une 

incidence sur leurs échanges commerciaux. Pour ces consultations, les décisions du comité SPS 

de l'OMC, telles que le document G/SPS/33 et ses modifications, peuvent être utilisées comme 

lignes directrices. 
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ARTICLE 156 

Sous-comité chargé des questions sanitaires et phytosanitaires 

1. Les parties créent un sous-comité chargé des questions sanitaires et phytosanitaires, 

conformément à l'article 348 et aux dispositions de l'annexe XXI (sous-comités). 

2. Le sous-comité peut examiner toute question liée aux droits et obligations découlant du 

présent chapitre. Il a les compétences et exerce les fonctions suivantes: 

a) recommander l'élaboration des procédures et modalités nécessaires à la mise en œuvre du 

présent chapitre; 

b) suivre l'avancement de la mise en œuvre du présent chapitre; 

c) servir de forum de discussion des problèmes découlant de l'application de certaines mesures 

sanitaires ou phytosanitaires en vue de parvenir à d'autres solutions mutuellement acceptables. 

À cette fin, le sous-comité se réunit en urgence, à la demande d'une partie, pour mener 

des consultations; 

d) mener, si nécessaire, les consultations établies à l'article 155 du présent chapitre en ce qui 

concerne l'application d'un traitement spécial et différencié; 
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e) mener, si nécessaire, les consultations établies à l'article 157 du présent chapitre en ce qui 

concerne le règlement des litiges découlant du présent chapitre; 

f) promouvoir la coopération sur le bien-être animal entre les parties; et 

g) examiner toute autre question soumise par le comité d'association. 

3. Le sous-comité arrête son règlement intérieur lors de sa première réunion et le soumet pour 

approbation au comité d'association. 

ARTICLE 157 

Règlement des litiges 

1. Lorsqu'une partie considère qu'une mesure de l'autre partie est ou pourrait être contraire aux 

obligations qui lui incombent en vertu du présent chapitre, elle peut demander la tenue de 

consultations techniques dans le cadre du sous-comité créé en vertu de l'article 156. Les autorités 

compétentes définies à l'annexe VI (autorités compétentes) facilitent ces consultations. 
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2. Sauf disposition contraire convenue par les parties au litige, lorsqu'un litige fait l'objet de 

consultations dans le cadre du sous-comité conformément au paragraphe 1, lesdites consultations 

remplacent les consultations prévues à l'article 310, titre X (règlement des litiges), partie IV du 

présent accord. Les consultations dans le cadre du sous-comité sont réputées conclues dans 

les trente jours suivant la date de présentation de la demande de consultation, à moins que les 

parties ne conviennent de poursuivre les consultations. Ces consultations peuvent être organisées 

par le biais d'audioconférences, de vidéoconférences ou de tout autre moyen convenu d'un commun 

accord entre les parties. 

CHAPITRE 6 

EXCEPTIONS RELATIVES AUX MARCHANDISES 

ARTICLE 158 

Exceptions générales 

1. L'article XX du GATT 1994, y compris ses notes interprétatives, est intégré au présent accord 

et en fait partie intégrante. 
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2. Les parties reconnaissent que l'article XX, point b), du GATT 1994 peut également 

s'appliquer aux mesures environnementales nécessaires à la protection de la vie ou de la santé des 

personnes, des animaux et des végétaux, et que l'article XX, point g), du GATT 1994 s'applique 

aux mesures relatives à la conservation des ressources naturelles épuisables, biologiques et 

non biologiques. 

3. Les parties reconnaissent que, à la demande d'une partie et avant de prendre les mesures 

prévues aux articles XX, points i) et j) du GATT 1994, la partie exportatrice qui souhaite prendre 

les mesures communique à l'autre partie toutes informations pertinentes à cet égard. Les parties 

peuvent convenir de tout moyen nécessaire pour mettre un terme aux conditions nécessitant des 

mesures. Si aucun accord n'a été trouvé dans les trente jours, la partie exportatrice est autorisée 

à prendre des mesures en vertu du présent article relativement à l'exportation du produit concerné. 

Lorsque des circonstances exceptionnelles et graves imposent la prise de mesures immédiates, 

rendant impossible toute communication d'informations et tout examen préalable, la partie qui 

souhaite prendre de telles mesures peut appliquer immédiatement les mesures conservatoires 

strictement nécessaires pour faire face à la situation et en informe l'autre partie dans les 

meilleurs délais. 
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TITRE III 

ÉTABLISSEMENT, COMMERCE DES SERVICES 

ET COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 159 

Objectif, portée et champ d'application 

1. Réaffirmant les engagements pris dans le cadre de l'accord sur l'OMC, les parties fixent par le 

présent document les dispositions nécessaires à la libéralisation progressive de l'établissement et du 

commerce des services, ainsi qu'à la coopération en matière de commerce électronique (ci-après 

dénommé "commerce électronique"). 

2. Aucune disposition du présent titre ne peut être interprétée comme exigeant la privatisation 

d'entreprises publiques ou de services d'utilité publique dans l'exercice de l'autorité publique, 

ou comme imposant une obligation en matière de marchés publics. 

3. Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas aux subventions accordées par les parties. 
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4. Conformément aux dispositions du présent titre, chaque partie conserve le droit de 

réglementer et d'introduire de nouvelles règles en vue d'atteindre des objectifs de politique 

nationale légitimes. 

5. Le présent titre ne s'applique pas aux mesures affectant les personnes physiques qui cherchent 

à accéder au marché du travail de l'une des parties, ni aux mesures concernant la citoyenneté, la 

résidence ou l'emploi à titre permanent. 

6. Aucune disposition du présent titre n'empêche une partie d'appliquer des mesures pour 

réglementer l'admission ou le séjour temporaire de personnes physiques sur son territoire, y compris 

les mesures nécessaires pour protéger l'intégrité de ses frontières et assurer le passage ordonné de 

ses frontières par les personnes physiques, à condition que ces mesures ne soient pas appliquées de 

manière à annuler ou à compromettre les avantages découlant pour toute partie des modalités d'un 

engagement spécifique8.

ARTICLE 160 

Définitions

Aux fins du présent titre, on entend par: 

a) "mesure": toute mesure prise par une partie, que ce soit sous forme de loi, de réglementation, 

de règle, de procédure, de décision, de décision administrative ou sous toute autre forme; 

8 Le seul fait d'exiger un visa pour les personnes physiques de certains pays et non pour celles 
d'autres pays n'est pas considéré comme annulant ou compromettant les avantages découlant 
d'un engagement spécifique. 
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b) "mesures adoptées ou maintenues par une partie": les mesures prises par: 

i) des administrations et gouvernements centraux, régionaux ou locaux, et 

ii) des organismes non gouvernementaux lorsqu'ils exercent des pouvoirs délégués par des 

administrations ou gouvernements centraux, régionaux ou locaux; 

c) "personne physique d'une partie": un ressortissant de l'un des États membres de 

l'Union européenne ou de l'une des républiques de la partie Amérique centrale, conformément 

à leurs législations respectives; 

d) "personne morale": toute entité juridique dûment constituée ou autrement organisée 

conformément à la législation applicable, à des fins lucratives ou non, et détenue par le 

secteur public ou privé, y compris toute société, société de fiducie (trust), société de personnes 

(partnership), coentreprise, entreprise individuelle ou association; 
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e) "personne morale de la partie UE" ou "personne morale d'une république de la partie 

Amérique centrale": une personne morale établie en conformité avec la législation d'un 

État membre de l'Union européenne ou d'une république de la partie Amérique centrale, 

respectivement, et dont le siège social, l'administration centrale ou le lieu d'activité principal 

se situe sur le territoire de la partie UE ou sur le territoire d'une république de la partie 

Amérique centrale, respectivement. 

Lorsque la personne morale n'a que son siège social ou son administration centrale sur le 

territoire de la partie UE ou sur le territoire d'une république de la partie Amérique centrale, 

elle n'est pas considérée comme une personne morale de la partie UE ou d'une république de 

la partie Amérique centrale, à moins qu'elle ne mène des opérations commerciales 

substantielles sur le territoire d'un État membre de l'Union européenne ou sur le territoire 

d'une république de la partie Amérique centrale9; et 

9 Conformément à la notification du traité CE faite à l'OMC (doc. WT/REG39/1), l'UE 
considère que le concept de "lien effectif et continu" avec l'économie d'un État membre, 
consacré à l'article 54 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE), est 
équivalent au concept d'"opérations commerciales substantielles" utilisé à l'article V, 
paragraphe 6, de l'AGCS. 
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f) nonobstant le point précédent, les compagnies maritimes établies en dehors de la partie UE 

ou des républiques de la partie Amérique centrale et contrôlées par des ressortissants d'un 

État membre de l'Union européenne ou d'une république de la partie Amérique centrale 

bénéficient également des dispositions du présent accord si leurs navires sont immatriculés 

conformément à leurs législations respectives, dans cet État membre de l'Union européenne 

ou dans une république de la partie Amérique centrale, et battent pavillon d'un État membre 

de l'Union européenne ou d'une république de la partie Amérique centrale. 

ARTICLE 161 

Coopération en matière d'établissement, de commerce des services 

et de commerce électronique 

Les parties conviennent qu'il est de leur intérêt commun de promouvoir les initiatives de 

coopération mutuelle et d'assistance technique sur les questions relatives à l'établissement, 

au commerce des services et au commerce électronique. En ce sens, les parties ont identifié un 

certain nombre d'actions de coopération qui sont exposées à l'article 56 du titre VI (développement 

économique et commercial) de la partie III du présent accord. 
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CHAPITRE 2 

ÉTABLISSEMENT

ARTICLE 162 

Définitions

Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

a) "succursale d'une personne morale d'une partie": un établissement commercial ne possédant 

pas de personnalité juridique, se manifestant d'une façon durable vers l'extérieur comme le 

prolongement d'une société mère, disposant d'une gestion propre et équipé matériellement 

pour négocier des affaires avec des tiers, de telle sorte que ces derniers, bien que sachant 

qu'un lien juridique sera établi, si nécessaire, avec la société mère dont le siège est 

à l'étranger, ne sont pas tenus de traiter directement avec celle-ci, mais peuvent effectuer des 

transactions commerciales au lieu de l'établissement commercial qui en constitue 

le prolongement; 

b) "activité économique": les activités visées à l'annexe X (listes d'engagements relatifs 

à l'établissement). L'activité économique n'inclut pas les activités effectuées dans l'exercice de 

l'autorité publique, notamment les activités qui ne sont effectuées ni sur une base 

commerciale, ni en concurrence avec un ou plusieurs opérateurs économiques; 
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c) "établissement": 

i) la constitution, l'acquisition ou le maintien d'une personne morale10,

ii) la création ou le maintien d'une succursale ou d'un bureau de représentation, 

sur le territoire d'une partie en vue de l'exercice d'une activité économique; 

d) "investisseur d'une partie": toute personne physique ou morale d'une partie qui souhaite 

exercer ou exerce une activité économique par la création d'un établissement; et 

e) "filiale d'une personne morale d'une partie": une personne morale effectivement contrôlée par 

une autre personne morale de ladite partie11.

10 Les termes "constitution" et "acquisition" d'une personne morale englobent également la 
participation capitalistique à une personne morale en vue d'établir ou de maintenir des liens 
économiques durables. 

11 Une personne morale est contrôlée par une autre personne morale si cette dernière a la 
capacité de nommer une majorité des administrateurs ou est autrement habilitée en droit à 
diriger ses opérations. 
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ARTICLE 163 

Champ d'application 

Le présent chapitre s'applique aux mesures prises par les parties concernant l'établissement12 dans 

l'ensemble des activités économiques, tel que défini à l'article 162, à l'exception: 

a) des industries extractives, des industries manufacturières et de la transformation des 

combustibles nucléaires; 

b) de la production ou du commerce d'armes, de munitions et de matériels de guerre; 

c) des services audiovisuels; 

d) du transport de cabotage national et par voie navigable intérieure13; et 

e) des services de transport aérien intérieur et international, réguliers ou non, et des services 

directement liés à l'exercice de droits de trafic autres que: 

i) les services de réparation et de maintenance des aéronefs occasionnant la mise 

hors service de l'aéronef concerné; 

12 Le présent chapitre ne s'applique pas à la protection de l'investissement, en dehors du 
traitement découlant de l'article 165, y compris aux procédures de règlement des litiges 
investisseur-État. 

13 Sans préjudice de l'éventail des activités pouvant être considérées comme relevant du 
cabotage d'après les législations nationales applicables, le cabotage national visé dans le 
présent chapitre couvre le transport de passagers ou de marchandises entre un port ou point 
situé dans une république de la partie Amérique centrale ou dans un État membre de 
l'Union européenne et un autre port ou point situé dans la même république de la partie 
Amérique centrale ou le même État membre de l'Union européenne, y compris sur son plateau 
continental, et le trafic ayant pour origine et destination le même port ou point situé dans une 
république de la partie Amérique centrale ou un État membre de l'Union européenne. 
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ii) la vente ou la commercialisation de services de transport aérien; 

iii) les services de systèmes informatisés de réservation (SIR); et 

iv) d'autres services auxiliaires facilitant le fonctionnement des transporteurs aériens, 

tels que visés à l'annexe X (listes d'engagements relatifs à l'établissement). 

ARTICLE 164 

Accès aux marchés 

1. En ce qui concerne l'accès aux marchés au moyen de l'établissement, chaque partie accorde 

aux établissements et investisseurs de l'autre partie un traitement non moins favorable que celui 

prévu en application des modalités, limitations et conditions convenues et fixées dans les 

engagements spécifiques figurant à l'annexe X (listes d'engagements relatifs à l'établissement). 

2. Dans les secteurs où des engagements en matière d'accès aux marchés sont contractés, les 

mesures qu'une partie s'abstient de maintenir ou d'adopter, que ce soit au niveau d'une subdivision 

régionale ou au niveau de l'ensemble de son territoire, sauf disposition contraire prévue 

à l'annexe X, se définissent comme suit: 

a) limitations concernant le nombre d'établissements, que ce soit sous forme de contingents 

numériques, de monopoles, de droits exclusifs ou de l'exigence d'un examen des 

besoins économiques; 



199198

ii) la vente ou la commercialisation de services de transport aérien; 

iii) les services de systèmes informatisés de réservation (SIR); et 

iv) d'autres services auxiliaires facilitant le fonctionnement des transporteurs aériens, 

tels que visés à l'annexe X (listes d'engagements relatifs à l'établissement). 

ARTICLE 164 

Accès aux marchés 

1. En ce qui concerne l'accès aux marchés au moyen de l'établissement, chaque partie accorde 

aux établissements et investisseurs de l'autre partie un traitement non moins favorable que celui 

prévu en application des modalités, limitations et conditions convenues et fixées dans les 

engagements spécifiques figurant à l'annexe X (listes d'engagements relatifs à l'établissement). 

2. Dans les secteurs où des engagements en matière d'accès aux marchés sont contractés, les 

mesures qu'une partie s'abstient de maintenir ou d'adopter, que ce soit au niveau d'une subdivision 

régionale ou au niveau de l'ensemble de son territoire, sauf disposition contraire prévue 

à l'annexe X, se définissent comme suit: 

a) limitations concernant le nombre d'établissements, que ce soit sous forme de contingents 

numériques, de monopoles, de droits exclusifs ou de l'exigence d'un examen des 

besoins économiques; 

b) limitations concernant la valeur totale des transactions ou avoirs, sous forme de contingents 

numériques ou de l'exigence d'un examen des besoins économiques; 

c) limitations concernant le nombre total d'opérations ou la quantité totale de la production, 

exprimées en unités numériques déterminées, sous forme de contingents ou de l'exigence d'un 

examen des besoins économiques14;

d) limitations concernant la participation de capital étranger, exprimées sous la forme d'une 

limite maximale en pourcentage de la détention d'actions par des étrangers, ou concernant la 

valeur totale d'investissements étrangers particuliers ou des investissements étrangers 

globaux; et 

e) mesures qui restreignent ou prescrivent des types spécifiques d'établissements (filiale, 

succursale, bureau de représentation)15 ou de coentreprises par l'intermédiaire desquels un 

investisseur de l'autre partie peut exercer une activité économique. 

14 Le paragraphe 2, points a), b) et c), ne couvre pas les mesures prises afin de limiter la 
production d'un produit agricole. 

15 Chaque partie peut exiger que, en cas de constitution d'une société selon sa propre législation, 
les investisseurs adoptent une forme juridique spécifique. Dans la mesure où cette exigence 
est appliquée de façon non discriminatoire, elle ne doit pas être spécifiée à l'annexe X (listes 
d'engagements relatifs à l'établissement) afin d'être maintenue ou adoptée par les parties. 
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ARTICLE 165 

Traitement national 

1. Dans les secteurs visés à l'annexe X (listes d'engagements relatifs à l'établissement), et compte 

tenu des conditions et restrictions qui y sont énoncées, chaque partie accorde aux établissements et 

investisseurs de l'autre partie un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde à ses 

propres établissements et investisseurs similaires. 

2. Une partie peut satisfaire à l'exigence du paragraphe 1 en accordant aux établissements et 

investisseurs de l'autre partie soit un traitement formellement identique à celui qu'elle accorde à ses 

propres établissements et investisseurs similaires, soit un traitement formellement différent. 

3. Un traitement formellement identique ou formellement différent est considéré comme étant 

moins favorable s'il modifie les conditions de concurrence en faveur des établissements et 

investisseurs d'une partie par rapport aux établissements et investisseurs similaires de l'autre partie. 

4. Les engagements spécifiques contractés en vertu du présent article ne peuvent être interprétés 

comme obligeant une partie à compenser les désavantages concurrentiels intrinsèques qui résultent 

du caractère étranger des investisseurs concernés. 
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ARTICLE 166 

Listes d'engagements 

Les secteurs faisant l'objet d'engagements de la part de chacune des parties en vertu du 

présent chapitre et les limitations, conditions et restrictions concernant l'accès aux marchés et le 

traitement national applicables aux établissements et investisseurs de l'autre partie dans ces secteurs, 

établies au moyen de réserves, sont visés dans des listes d'engagements figurant à l'annexe X (listes 

d'engagements relatifs à l'établissement). 

ARTICLE 167 

Autres accords 

Aucune disposition du présent titre ne doit viser à limiter les droits des investisseurs des parties 

à bénéficier de tout traitement plus favorable prévu dans un accord international relatif aux 

investissements, existant ou futur, auquel un État membre de l'Union européenne et une république 

de la partie Amérique centrale sont parties. Aucune disposition du présent accord ne peut faire 

l'objet, directement ou indirectement, d'une quelconque procédure de règlement des litiges 

investisseur-État établie dans le cadre de ces accords. 
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ARTICLE 168 

Réexamen 

Les parties s'engagent à réexaminer le cadre juridique applicable aux investissements, les conditions 

et les flux d'investissements entre elles, conformément aux engagements pris dans le cadre 

d'accords internationaux, au plus tard trois ans après la date d'entrée en vigueur du présent accord 

et à intervalles réguliers ensuite. 

CHAPITRE 3 

FOURNITURE TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES 

ARTICLE 169 

Champ d'application et définitions 

1. Le présent chapitre s'applique aux mesures prises par les parties concernant la fourniture 

transfrontalière de services dans tous les secteurs, à l'exception: 

a) des services audiovisuels; 
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b) du transport de cabotage national et par voie navigable intérieure16; et 

c) des services de transport aérien intérieur et international, réguliers ou non, et des services 

directement liés à l'exercice de droits de trafic autres que: 

i) les services de réparation et de maintenance des aéronefs occasionnant la mise hors 

service de l'aéronef concerné; 

ii) la vente ou la commercialisation de services de transport aérien; 

iii) les services de systèmes informatisés de réservation (SIR); 

iv) d'autres services auxiliaires facilitant le fonctionnement des transporteurs aériens, 

tels que visés à l'annexe XI (listes d'engagements relatifs à la fourniture transfrontalière 

de services). 

16 Sans préjudice de l'éventail des activités pouvant être considérées comme relevant du 
cabotage d'après les législations nationales applicables, le cabotage national visé dans le 
présent chapitre couvre le transport de passagers ou de marchandises entre un port ou point 
situé dans une république de la partie Amérique centrale ou dans un État membre de 
l'Union européenne et un autre port ou point situé dans la même république de la partie 
Amérique centrale ou le même État membre de l'Union européenne, y compris sur son plateau 
continental, et le trafic ayant pour origine et destination le même port ou point situé dans une 
république de la partie Amérique centrale ou un État membre de l'Union européenne. 



204

2. Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

a) "fourniture transfrontalière de services": la prestation d'un service: 

i) du territoire d'une partie vers le territoire de l'autre partie (mode 1); 

ii) sur le territoire d'une partie à l'intention d'un consommateur de services de l'autre partie 

(mode 2); 

b) "services": tous les services de tous les secteurs à l'exception des services fournis dans 

l'exercice de l'autorité publique; 

"service fourni dans l'exercice de l'autorité publique": tout service qui n'est fourni ni sur une 

base commerciale, ni en concurrence avec un ou plusieurs fournisseurs de services; 

c) "fournisseur de services d'une partie": toute personne physique ou morale d'une partie qui 

souhaite fournir ou fournit un service; et 

d) "fourniture d'un service": la production, distribution, commercialisation, vente et livraison 

d'un service. 
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ARTICLE 170 

Accès aux marchés 

1. En ce qui concerne l'accès aux marchés au moyen des modes de fourniture visés 

à l'article 169, paragraphe 2, point a), chaque partie accorde aux services et fournisseurs de services 

de l'autre partie un traitement non moins favorable que celui qui est prévu en application des 

modalités, limitations et conditions convenues et fixées dans les engagements spécifiques figurant 

à l'annexe XI (listes d'engagements relatifs à la fourniture transfrontalière de services). 

2. Dans les secteurs où des engagements en matière d'accès aux marchés sont contractés, les 

mesures qu'une partie s'abstient de maintenir ou d'adopter, que ce soit au niveau d'une subdivision 

régionale ou au niveau de l'ensemble de son territoire, sauf disposition contraire prévue 

à l'annexe XI, se définissent comme suit: 

a) limitations concernant le nombre de fournisseurs de services, que ce soit sous forme de 

contingents numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de services ou de l'exigence 

d'un examen des besoins économiques; 

b) limitations concernant la valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les services, 

sous forme de contingents numériques ou de l'exigence d'un examen des besoins 

économiques; et 

c) limitations concernant le nombre total d'opérations de services ou la quantité totale de 

services produits, exprimées en unités numériques déterminées, sous forme de contingents ou 

de l'exigence d'un examen des besoins économiques17.

17 Le paragraphe 2, point c), ne couvre pas les mesures d'une partie qui limitent les intrants 
servant à la fourniture de services. 
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ARTICLE 171 

Traitement national 

1. Dans les secteurs visés à l'annexe XI (listes d'engagements relatifs à la fourniture 

transfrontalière de services), et compte tenu des conditions et restrictions qui y sont énoncées, 

chaque partie accorde aux services et fournisseurs de services de l'autre partie, en ce qui concerne 

toutes les mesures concernant la fourniture transfrontalière de services, un traitement non moins 

favorable que celui qu'elle accorde à ses propres services et fournisseurs de services similaires. 

2. Une partie peut satisfaire à l'exigence du paragraphe 1 en accordant aux services et 

fournisseurs de services de l'autre partie un traitement formellement identique à celui qu'elle 

accorde à ses propres services et fournisseurs de services similaires, ou un traitement 

formellement différent. 

3. Un traitement formellement identique ou formellement différent est considéré comme étant 

moins favorable s'il modifie les conditions de concurrence en faveur des services ou fournisseurs de 

services d'une partie par rapport aux services ou fournisseurs de services similaires de l'autre partie. 

4. Les engagements spécifiques contractés en vertu du présent article ne peuvent être interprétés 

comme obligeant une partie à compenser les désavantages concurrentiels intrinsèques qui résultent 

du caractère étranger des services ou fournisseurs de services concernés. 
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ARTICLE 172 

Listes d'engagements 

Les secteurs faisant l'objet d'engagements de la part de chacune des parties en vertu du 

présent chapitre et les limitations, conditions et restrictions concernant l'accès aux marchés et le 

traitement national applicables aux services et fournisseurs de services de l'autre partie dans ces 

secteurs, établies au moyen de réserves, sont visés dans des listes d'engagements figurant à 

l'annexe XI (listes d'engagements relatifs à la fourniture transfrontalière de services). 

CHAPITRE 4 

PRÉSENCE TEMPORAIRE DE PERSONNES PHYSIQUES 

À DES FINS PROFESSIONNELLES 

ARTICLE 173 

Champ d'application et définitions 

1. Le présent chapitre s'applique aux mesures prises par les parties concernant l'admission et le 

séjour temporaire sur leur territoire de personnel clé, de stagiaires diplômés, de vendeurs de services 

aux entreprises, de fournisseurs de services contractuels et de professionnels indépendants, 

conformément à l'article 159, paragraphe 5, du présent titre. 



208

2. Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

a) "personnel clé": toute personne physique employée par une personne morale d'une partie autre 

qu'un organisme sans but lucratif, et qui est responsable de la création ou du contrôle, de 

l'administration et du fonctionnement adéquats d'un établissement. 

Le personnel clé comprend les "visiteurs en déplacement d'affaires" responsables de la 

création d'un établissement et les "personnes transférées temporairement par leur société": 

i) "visiteurs en déplacement d'affaires": les personnes physiques employées comme cadres 

supérieurs et qui sont responsables de la création d'un établissement. Ils n'interviennent 

pas dans les transactions directes avec le grand public et ne perçoivent pas de 

rémunération d'une source sise dans la partie hôte; 
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ii) "personnes transférées temporairement par leur société": les personnes physiques qui 

ont été employées par une personne morale d'une partie ou en ont été des partenaires 

pendant au moins un an, et qui sont transférées temporairement dans un établissement 

situé sur le territoire de l'autre partie. Les personnes physiques concernées appartiennent 

à l'une des catégories suivantes: 

"dirigeants": 

Personnes employées comme cadres supérieurs par une personne morale, qui assurent 

au premier chef la direction de l'établissement, qui reçoivent principalement leurs 

directives générales du conseil d'administration ou des actionnaires de l'entreprise ou de 

leur équivalent, qui sont placées sous leur contrôle général et qui, notamment: 

– dirigent l'établissement, l'un de ses services ou l'une de ses subdivisions; 

– supervisent et contrôlent le travail des autres membres du personnel exerçant des 

fonctions de surveillance ou de gestion; 

– engagent ou licencient ou recommandent d'engager ou de licencier du personnel, 

ou prennent d'autres mesures concernant le personnel, en vertu des pouvoirs qui 

leur sont conférés; 
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"experts":

Personnes employées par une personne morale qui possèdent des connaissances 

exceptionnelles essentielles concernant la production, l'équipement de recherche, les 

techniques ou l'administration de l'établissement. Pour évaluer les connaissances de ces 

personnes, il est tenu compte non seulement de leurs connaissances spécifiques à 

l'établissement, mais également de leur niveau élevé de compétence pour un type de 

travail ou d'activité nécessitant des connaissances techniques spécifiques, notamment de 

leur qualité ou non de membre d'une profession agréée; 

b) "stagiaire diplômé": une personne physique qui a été employée par une personne morale d'une 

partie pendant au moins un an, qui possède un diplôme universitaire et qui est transférée 

temporairement dans un établissement de la personne morale situé sur le territoire de l'autre 

partie, à des fins de développement professionnel ou pour acquérir une formation dans des 

techniques ou méthodes d'entreprise18;

c) "vendeur de services aux entreprises": une personne physique représentant un fournisseur de 

services de l'une des parties et souhaitant entrer temporairement sur le territoire de l'autre 

partie afin de négocier la vente de services ou de conclure des accords de vente de services 

pour ce fournisseur. Il n'intervient pas dans les ventes directes au grand public et ne perçoit 

pas de rémunération d'une source sise dans la partie hôte; 

18 L'établissement d'accueil peut être tenu de présenter, pour approbation préalable, un 
programme de formation couvrant la durée du séjour afin de démontrer que le but de celui-ci 
est bien la formation. 
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d) "fournisseur de services contractuel": une personne physique employée par une personne 

morale de l'une des parties, qui n'a pas d'établissement sur le territoire de l'autre partie et qui a 

conclu un contrat de bonne foi (autrement que par l'intermédiaire d'une agence, au sens du 

groupe 872 de la CPC)19 en vue de fournir des services à un consommateur final résidant dans 

la seconde partie, contrat nécessitant la présence temporaire de ses employés sur le territoire 

de cette seconde partie afin d'exécuter le contrat de prestation de services; 

e) "professionnel indépendant": une personne physique assurant la fourniture d'un service et 

établie en tant que travailleur indépendant sur le territoire d'une partie, qui n'a pas 

d'établissement sur le territoire de l'autre partie et qui a conclu un contrat de bonne foi 

(autrement que par l'intermédiaire d'une agence, au sens du groupe 872 de la CPC) en vue de 

fournir des services à un consommateur final résidant dans la seconde partie, contrat 

nécessitant sa présence temporaire sur le territoire de cette seconde partie afin d'exécuter le 

contrat de prestation de services20;

f) "qualifications": les diplômes, certificats et autres titres (de qualification formelle) délivrés 

par une autorité désignée conformément à des dispositions législatives, réglementaires ou 

administratives et sanctionnant une formation professionnelle. 

19 La CPC est la Classification centrale des produits établie par le Bureau de statistique des 
Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC prov, 1991. 

20 Le contrat de prestation de services visé aux points d) et e) doit respecter les lois, règlements 
et prescriptions de la partie dans laquelle il est exécuté. 
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ARTICLE 174 

Personnel clé et stagiaires diplômés 

1. Pour chaque secteur libéralisé conformément au chapitre 2 du présent titre et moyennant 

toutes les réserves visées à l'annexe X (listes d'engagements relatifs à l'établissement) ou à 

l'annexe XII (réserves relatives au personnel clé et aux stagiaires diplômés de la partie UE), 

la partie UE permet aux investisseurs des républiques de la partie Amérique centrale d'employer 

dans leur établissement des personnes physiques originaires des républiques de la partie Amérique 

centrale, pour autant que ces employés fassent partie du personnel clé ou soient des stagiaires 

diplômés au sens de l'article 173. L'admission et le séjour temporaire de personnel clé et de 

stagiaires diplômés sont limités à une durée maximale de trois ans pour les personnes transférées 

temporairement par leur société, de quatre-vingt-dix jours sur une période de douze mois pour les 

visiteurs en déplacement d'affaires et d'un an pour les stagiaires diplômés. 

Pour chaque secteur libéralisé conformément au chapitre 2 du présent titre, les mesures que la 

partie UE s'abstient de maintenir ou d'adopter, que ce soit au niveau d'une subdivision régionale ou 

de l'ensemble de son territoire, sauf disposition contraire prévue à l'annexe XII, se définissent 

comme les limitations concernant le nombre total de personnes physiques qu'un investisseur peut 

employer en tant que personnel clé ou stagiaires diplômés dans un secteur spécifique, exprimées 

sous la forme de contingents numériques ou de l'exigence d'un examen des besoins économiques, et 

constituant des restrictions discriminatoires. 
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2. Pour chaque secteur visé à l'annexe XIII (listes d'engagements des républiques de la partie 

Amérique centrale relatifs au personnel clé et aux stagiaires diplômés) et moyennant toutes les 

réserves et conditions qui y sont énoncées, les républiques de la partie Amérique centrale 

permettent aux investisseurs de la partie UE d'employer dans leur établissement des personnes 

physiques originaires de la partie UE, pour autant que ces employés fassent partie du personnel clé 

ou soient des stagiaires diplômés au sens de l'article 173. L'admission et le séjour temporaire de 

personnel clé et de stagiaires diplômés sont limités à une durée maximale d'un an, renouvelable 

dans la limite de la durée maximale possible selon les dispositions pertinentes de la législation 

respective des parties. L'admission et le séjour temporaire de visiteurs en déplacement d'affaires 

sont limités à une durée maximale de quatre-vingt-dix jours sur une période de douze mois. 

Pour chaque secteur visé à l'annexe XIII et moyennant toutes les réserves et conditions qui y sont 

énoncées, les mesures qu'une république de la partie Amérique centrale s'abstient de maintenir ou 

d'adopter, que ce soit au niveau d'une subdivision régionale ou au niveau de l'ensemble de son 

territoire, se définissent comme les limitations concernant le nombre total de personnes physiques 

qu'un investisseur peut employer en tant que personnel clé ou stagiaires diplômés dans un secteur 

spécifique, exprimées sous la forme de contingents numériques ou de l'exigence d'un examen des 

besoins économiques, et constituant des restrictions discriminatoires. 
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ARTICLE 175 

Vendeurs de services aux entreprises 

1. Pour chaque secteur libéralisé conformément aux chapitres 2 ou 3 du présent titre et 

moyennant toutes les réserves visées aux annexes X (listes d'engagements relatifs à l'établissement) 

et XI (listes d'engagements relatifs à la fourniture transfrontalière de services), la partie UE permet 

l'admission et le séjour temporaire de vendeurs de services aux entreprises des républiques de la 

partie Amérique centrale pour une durée maximale de quatre-vingt-dix jours sur une période 

de douze mois. 

2. Pour chaque secteur visé à l'annexe XIV (listes d'engagements des républiques de la partie 

Amérique centrale relatifs aux vendeurs de services aux entreprises) et moyennant toutes les 

réserves et conditions qui y sont énoncées, les républiques de la partie Amérique centrale 

permettent l'admission et le séjour temporaire de vendeurs de services aux entreprises de la 

partie UE pour une durée maximale de quatre-vingt-dix jours sur une période de douze mois. 

ARTICLE 176 

Fournisseurs de services contractuels et professionnels indépendants 

Les parties réaffirment leurs engagements respectifs, contractés dans le cadre de l'AGCS, en ce qui 

concerne l'admission et le séjour temporaire de fournisseurs de services contractuels et de 

professionnels indépendants. 
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CHAPITRE 5 

CADRE RÉGLEMENTAIRE 

SECTION A 

DISPOSITIONS D'APPLICATION GÉNÉRALE 

ARTICLE 177 

Reconnaissance mutuelle 

1. Aucune disposition du présent titre ne peut empêcher l'une des parties d'exiger que les 

personnes physiques disposent des qualifications requises et/ou de l'expérience professionnelle 

prévue sur le territoire où le service est fourni, pour le secteur d'activité concerné. 
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2. Les parties encouragent les organismes professionnels représentatifs ou les autorités 

compétentes, selon le cas, sur leur territoire respectif, à élaborer conjointement et à transmettre au 

comité d'association des recommandations sur la reconnaissance mutuelle, afin que les investisseurs 

et les fournisseurs de services satisfassent, en totalité ou en partie, aux critères appliqués par 

chacune des parties en ce qui concerne l'autorisation, l'obtention de licences, les activités et la 

certification des investisseurs et des fournisseurs de services, en particulier dans le domaine des 

services professionnels. 

3. Lorsqu'il reçoit une recommandation au sens du paragraphe précédent, le comité d'association 

l'examine dans un délai raisonnable afin de vérifier sa conformité au présent titre. 

4. Quand, conformément à la procédure définie au paragraphe 3, une recommandation au sens 

du paragraphe 2 est jugée conforme au présent titre et qu'il existe un niveau suffisant de 

correspondance entre les réglementations concernées des parties, celles-ci encouragent leurs 

autorités compétentes à négocier un accord de reconnaissance mutuelle des exigences, 

qualifications, licences et autres réglementations en vue de mettre en œuvre ladite recommandation. 

5. Tout accord de ce type doit être conforme aux dispositions pertinentes de l'accord sur l'OMC 

et, en particulier, de l'article VII de l'AGCS. 
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ARTICLE 178 

Transparence et divulgation de renseignements confidentiels 

1. Chaque partie répond dans les plus brefs délais à toutes les demandes de renseignements 

spécifiques émanant de l'autre partie et concernant telle ou telle de ses mesures d'application 

générale ou tout accord international relevant du présent titre ou le concernant. Chaque partie 

désigne également un ou plusieurs points d'information chargés de fournir aux investisseurs et 

fournisseurs de services de l'autre partie qui en font la demande, des renseignements spécifiques 

sur toutes ces questions, au plus tard à la date d'entrée en vigueur du présent accord. Ces points 

d'information n'ont pas besoin d'être dépositaires des lois et réglementations. 

2. Aucune disposition de la partie IV du présent accord ne peut être interprétée comme obligeant 

une partie à fournir des renseignements confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à 

l'application des lois, serait d'une quelconque autre manière contraire à l'intérêt public ou porterait 

préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d'entreprises publiques ou privées. 
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ARTICLE 179 

Procédures

1. Lorsqu'une autorisation est exigée pour la fourniture d'un service ou pour un établissement 

pour lequel un engagement spécifique a été contracté, les autorités compétentes d'une partie 

informent le requérant, dans un délai raisonnable après la présentation d'une demande jugée 

complète au regard des lois et réglementations intérieures, des suites réservées à celle-ci. À la 

demande du requérant, les autorités compétentes de la partie concernée fournissent sans retard indu 

des renseignements sur ce qu'il advient de la demande. 

2. Chaque partie maintient ou institue des tribunaux ou des procédures judiciaires, arbitraux ou 

administratifs, permettant, à la demande d'un investisseur ou d'un fournisseur de services lésé, de 

réexaminer dans les moindres délais les décisions administratives relatives à l'établissement, la 

fourniture transfrontalière de services ou la présence temporaire de personnes physiques à des fins 

professionnelles et, dans les cas qui le justifient, de prendre des mesures correctives appropriées. 

Lorsque ces procédures ne sont pas indépendantes de l'organisme chargé de prendre la décision 

administrative en question, les parties veillent à ce que toute procédure permette de procéder 

effectivement à un réexamen objectif et impartial. 
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SECTION B 

SERVICES INFORMATIQUES 

ARTICLE 180 

Description des services informatiques 

1. Dans la mesure où le commerce des services informatiques figure dans les listes 

d'engagements conformément aux chapitres 2, 3 et 4 du présent titre, les parties s'accordent sur les 

descriptions données aux paragraphes suivants. 

2. La division 84 de la CPC21, le code des Nations unies utilisé pour décrire les services 

informatiques et les services connexes, couvre les fonctions de base utilisées pour fournir 

l'ensemble des services informatiques et connexes: les programmes informatiques, définis comme 

l'ensemble des instructions requises pour permettre aux ordinateurs de fonctionner et de 

communiquer (y compris leur développement et leur mise en œuvre), le traitement et le stockage 

des données, ainsi que les services connexes, comme les services de conseil et de formation destinés 

au personnel des clients. Avec les progrès technologiques, ces services sont de plus en plus souvent 

proposés sous la forme d'offres groupées ou de forfaits de services connexes pouvant inclure tout ou 

partie de ces fonctions de base. Par exemple, des services tels que l'hébergement de site ou de 

domaine, l'extraction de données et l'informatique en grille consistent tous en une combinaison de 

fonctions de base. 

21 La CPC est la Classification centrale des produits établie par le Bureau de statistique des 
Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC prov, 1991. 
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3. Les services informatiques et services connexes, qu'ils soient ou non fournis par 

l'intermédiaire d'un réseau, dont l'internet, comprennent tous les services concernant: 

a) la fourniture de conseils, de stratégies et d'analyses, la planification, la spécification, la 

conception, le développement, l'installation, la mise en œuvre, l'intégration, la réalisation de 

tests, la correction d'erreurs, la mise à jour, le support et l'assistance technique ou la gestion 

d'ordinateurs ou de systèmes d'ordinateurs; ou 

b) les programmes informatiques, définis comme l'ensemble des instructions requises pour 

permettre aux ordinateurs de fonctionner et de communiquer (entre eux et avec l'extérieur), 

ainsi que la fourniture de conseils, de stratégies et d'analyses, la planification, la spécification, 

la conception, le développement, l'installation, la mise en œuvre, l'intégration, la réalisation de 

tests, la correction d'erreurs, la mise à jour, l'adaptation, la maintenance, le support et 

l'assistance technique, la gestion ou l'utilisation des programmes informatiques; ou 

c) le traitement, le stockage, l'hébergement de données ou les services de base de données; ou 

d) l'entretien et la réparation de machines et de matériel de bureau, y compris les ordinateurs; et 

e) les services de formation du personnel des clients, en rapport avec les programmes 

informatiques, les ordinateurs ou les systèmes d'ordinateurs, et autres services 

non classés ailleurs. 
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4. Les services informatiques et services connexes permettent la fourniture d'autres services 

(services financiers, par exemple), par des moyens électroniques et autres. Toutefois, il existe une 

distinction importante entre le service facilitateur (par exemple l'hébergement de site, le traitement 

de données ou l'hébergement d'application) et le service de contenu, ou service principal, fourni par 

des moyens électroniques (services financiers, par exemple). Dans de tels cas, le service principal 

ou de contenu ne relève pas de la division 84 de la CPC. 

SECTION C 

SERVICES DE COURRIER 

ARTICLE 181 

Portée et définitions 

1. La présente section établit les principes du cadre réglementaire applicable aux services de 

courrier figurant dans les listes d'engagements conformément aux chapitres 2, 3 et 4 du présent titre. 

2. Aux fins de la présente section et des chapitres 2, 3 et 4 du présent titre, on entend par: 

"licence": une autorisation accordée à un fournisseur de services individuel par une autorité 

compétente, dont l'obtention peut être obligatoire avant de pouvoir commencer à fournir un 

service donné. 
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ARTICLE 182 

Prévention des pratiques anticoncurrentielles 

dans le secteur du courrier 

1. Les parties instaurent ou maintiennent des mesures appropriées visant à empêcher l'adoption 

ou la poursuite de pratiques anticoncurrentielles par des fournisseurs qui, seuls ou ensemble, ont la 

capacité d'influer de manière importante sur les modalités de participation (en termes de prix et 

d'offre) sur le marché concerné des services de courrier en raison de leur position sur le marché. 

2. Chaque partie veille à ce que, lorsqu'un fournisseur monopolistique d'un service postal de 

l'une des parties entre en concurrence, directement ou par l'intermédiaire d'une société affiliée, pour 

la fourniture de services de courrier express se situant hors du champ d'application de ses droits 

monopolistiques, il n'enfreigne pas les obligations qui lui incombent en vertu du présent titre. 

ARTICLE 183 

Licences

1. Lorsqu'une licence est nécessaire, le public a accès aux informations suivantes: 

a) tous les critères en matière de licences et le délai normalement requis pour qu'une décision 

soit prise au sujet d'une demande de licence; 
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b) les modalités et conditions d'octroi des licences. 

2. Les raisons du refus d'une licence sont communiquées au requérant, à sa demande. Tout 

fournisseur lésé par la décision prise est en droit de former un recours contre cette décision auprès 

d'une instance compétente et indépendante, conformément à la législation en vigueur. Cette 

procédure doit être transparente, non discriminatoire et fondée sur des critères objectifs. 

ARTICLE 184 

Indépendance des organismes de contrôle 

Lorsque les parties disposent d'organismes de contrôle, ceux-ci doivent être juridiquement distincts 

de tout fournisseur de services de courrier et ne pas relever d'un tel fournisseur. Les décisions des 

organismes de contrôle et les procédures qu'ils utilisent sont impartiales à l'égard de tous les 

participants sur le marché. 
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SECTION D 

SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ARTICLE 185 

Définitions et portée 

1. La présente section établit les principes du cadre réglementaire applicable aux services 

publics de télécommunications, autres que la radiodiffusion, faisant l'objet d'engagements 

conformément aux chapitres 2, 3 et 4 du présent titre, qui comprennent les services de téléphonie 

vocale, les services de transmission de données avec commutation par paquets, les services de 

transmission de données avec commutation de circuits, les services de télex, de télégraphe et de 

télécopie, les services de circuits privés loués, ainsi que les services et systèmes de communications 

mobiles et personnelles22.

2. Aux fins du présent titre, on entend par: 

a) "services de télécommunications": tous les services consistant à transmettre et recevoir des 

signaux électromagnétiques par des réseaux de télécommunications, à l'exclusion de l'activité 

économique consistant à fournir un contenu dont le transport nécessite le recours à des 

réseaux ou services de télécommunications; 

22 Les parties s'accordent sur le fait que ces services sont couverts par la présente section, dans 
la mesure où ils sont considérés comme des services publics de télécommunications d'après la 
législation nationale applicable. 
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b) "services publics de télécommunications" ou "services de télécommunications accessibles au 

public": tout service de télécommunications dont une partie exige qu'il soit rendu accessible 

au public en général, conformément à sa législation; 

c) "autorité réglementaire dans le secteur des télécommunications": la ou les instances en charge 

de l'une quelconque des tâches de réglementation assignées en vertu de la législation nationale 

de chaque partie; 

d) "installations essentielles de télécommunications": les installations d'un réseau ou d'un service 

public de télécommunications: 

i) qui sont fournies exclusivement ou essentiellement par un seul fournisseur ou un 

nombre limité de fournisseurs; et 

ii) qu'il n'est pas possible de remplacer d'un point de vue économique ou technique pour 

fournir un service; 

e) "fournisseur principal" dans le secteur des télécommunications: un fournisseur de services 

publics de télécommunications qui a la capacité d'influer de manière importante sur les 

modalités de participation (en termes de prix et d'offre) sur le marché concerné des services 

publics de télécommunications en raison du contrôle qu'il exerce sur des installations 

essentielles ou de sa position sur le marché; et 
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f) "interconnexion": la liaison entre des fournisseurs de réseaux ou services publics de transport 

de télécommunications qui permet aux utilisateurs relevant d'un fournisseur de communiquer 

avec des utilisateurs relevant d'un autre fournisseur et d'avoir accès à des services fournis par 

un autre fournisseur. 

ARTICLE 186 

Autorité réglementaire 

1. Les autorités réglementaires dans le secteur des télécommunications sont juridiquement 

distinctes et opérationnellement indépendantes de tout fournisseur de services 

de télécommunications. 

2. Chaque partie veille à ce que son autorité réglementaire dispose des ressources adéquates pour 

s'acquitter de ses fonctions. Les tâches incombant à une autorité réglementaire sont rendues 

publiques sous une forme claire et aisément accessible, notamment lorsque ces tâches sont confiées 

à plusieurs instances. 

3. Les décisions des autorités réglementaires et les procédures qu'elles utilisent sont impartiales 

à l'égard de tous les participants sur le marché. 
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4. Tout fournisseur lésé par la décision d'une autorité réglementaire est en droit, conformément à 

la législation en vigueur, de former un recours contre cette décision auprès d'une instance 

compétente, indépendante des fournisseurs impliqués. Si l'instance compétente n'est pas de nature 

judiciaire, ses décisions sont toujours motivées par écrit et font également l'objet d'un réexamen par 

une instance judiciaire impartiale et indépendante. 

Les décisions prises par ces instances sont appliquées de manière effective, conformément aux 

procédures judiciaires applicables. Dans l'attente de l'issue d'une telle procédure, la décision de 

l'autorité réglementaire est maintenue, à moins que l'instance compétente ou la législation 

applicable n'en décide autrement. 

ARTICLE 187 

Autorisation de fournir des services de télécommunications23

1. La fourniture de services est, dans la mesure du possible, autorisée moyennant des procédures 

simples et, le cas échéant, après une simple notification. 

2. Une licence ou autorisation spécifique peut être requise pour traiter les questions d'attribution 

des numéros et fréquences. Les conditions d'obtention de ces licences ou autorisations spécifiques 

sont rendues publiques. 

23 Aux fins de la présente section, le terme autorisation couvre les licences, concessions, permis, 
registres et toute autre autorisation qu'une partie peut exiger en vue de la fourniture de 
services de télécommunications. 
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3. Lorsqu'une licence ou une autorisation est requise: 

a) tous les critères en matière de licences et d'autorisations et le délai raisonnable normalement 

requis pour qu'une décision soit prise au sujet d'une demande de licence ou d'autorisation sont 

rendus publics; 

b) les raisons du refus d'une demande de licence ou d'autorisation sont communiquées par écrit 

au requérant, à sa demande; et 

c) le fournisseur demandant une licence ou une autorisation doit avoir la possibilité de former un 

recours auprès d'une instance compétente, conformément à la législation en vigueur, si la 

licence ou l'autorisation lui est indûment refusée. 

ARTICLE 188 

Sauvegardes en matière de concurrence 

concernant les fournisseurs principaux 

Les parties instaurent ou maintiennent des mesures appropriées visant à empêcher l'adoption ou la 

poursuite de pratiques anticoncurrentielles par des fournisseurs qui, seuls ou ensemble, constituent 

un fournisseur principal. Les pratiques anticoncurrentielles consistent en particulier à: 

a) pratiquer un subventionnement croisé anticoncurrentiel24;

24 Pour la partie UE uniquement, "ou une compression des marges". 
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b) utiliser des renseignements obtenus auprès de concurrents à des fins anticoncurrentielles; et 

c) ne pas mettre à la disposition des autres fournisseurs de services, en temps opportun, les 

renseignements techniques sur les installations essentielles et les renseignements 

commercialement pertinents qui leur sont nécessaires pour fournir des services. 

ARTICLE 189 

Interconnexion25

1. Tout fournisseur autorisé à fournir des services publics de télécommunications a le droit de 

négocier l'interconnexion avec d'autres fournisseurs de réseaux et services publics de 

télécommunications. Les accords d'interconnexion doivent en principe être établis dans le cadre 

d'une négociation commerciale entre les fournisseurs concernés, sans préjudice du pouvoir de 

l'autorité réglementaire d'intervenir conformément à la législation en vigueur. 

2. Les fournisseurs qui obtiennent des informations d'un autre fournisseur au cours du processus 

de négociation des accords d'interconnexion sont tenus d'utiliser ces informations uniquement aux 

fins prévues lors de leur communication et respectent toujours la confidentialité des informations 

transmises ou conservées. 

25 Les paragraphes 3, 4 et 5 ne s'appliquent pas aux fournisseurs de services mobiles 
commerciaux, ni aux fournisseurs de services de télécommunications ruraux. Il demeure 
entendu qu'aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme empêchant 
une partie d'imposer aux fournisseurs de services mobiles commerciaux les exigences prévues 
par le présent article. 
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3. L'interconnexion avec un fournisseur principal est assurée en tout point du réseau où cela est 

techniquement possible. Cette interconnexion est fournie, conformément à la législation 

nationale applicable: 

a) suivant des modalités, à des conditions (y compris les normes et spécifications techniques) et 

moyennant des tarifs non discriminatoires, et selon une qualité non moins favorable que celle 

prévue pour les services similaires dudit fournisseur, pour les services similaires de 

fournisseurs de services non affiliés, ou pour les services similaires de ses filiales ou autres 

sociétés affiliées; 

b) en temps opportun, suivant des modalités, à des conditions (y compris les normes et 

spécifications techniques) et moyennant des tarifs fondés sur les coûts qui soient transparents, 

raisonnables compte tenu de la faisabilité économique, et suffisamment détaillés pour que le 

fournisseur n'ait pas à payer pour des éléments ou installations du réseau dont il n'a pas besoin 

pour le service à fournir; et 

c) sur demande, en d'autres points que les points de terminaison du réseau accessibles à la 

majorité des utilisateurs, moyennant des tarifs qui reflètent le coût de la construction des 

installations supplémentaires nécessaires. 

4. Les procédures applicables pour une interconnexion avec un fournisseur principal sont 

rendues publiques. 

5. Les fournisseurs principaux mettent à la disposition du public soit leurs accords 

d'interconnexion en vigueur, soit leur offre d'interconnexion de référence, soit les deux à la fois, 

conformément à la législation applicable en la matière. 
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6. Un fournisseur de services demandant l'interconnexion avec un fournisseur principal peut 

saisir, après un délai raisonnable qui aura été rendu public, une instance nationale indépendante, qui 

peut être une autorité réglementaire au sens de l'article 186, pour régler tout litige portant sur les 

modalités, conditions et tarifs d'interconnexion concernés. 

ARTICLE 190 

Ressources limitées 

Toutes les procédures concernant l'attribution et l'utilisation de ressources limitées, notamment les 

fréquences, les numéros et les droits de passage, sont appliquées de manière objective, transparente, 

non discriminatoire et dans les délais prévus. Les renseignements sur la situation actuelle des 

bandes de fréquences attribuées sont mis à la disposition du public, mais il n'est pas obligatoire 

d'indiquer de manière détaillée les fréquences attribuées pour des utilisations spécifiques relevant 

de l'État. 

ARTICLE 191 

Service universel 

1. Chaque partie est en droit de définir le type d'obligations qu'elle souhaite instaurer ou 

maintenir en matière de service universel. 
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2. Ces obligations ne sont pas considérées comme étant anticoncurrentielles en soi, pour autant 

qu'elles soient gérées de façon transparente, objective et non discriminatoire. La gestion de ces 

obligations doit également être neutre sur le plan de la concurrence et ne pas être plus astreignante 

qu'il n'est nécessaire pour le type de service universel défini par la partie. 

3. Tous les fournisseurs doivent pouvoir prétendre à la fourniture du service universel. Un 

mécanisme efficace, transparent et non discriminatoire est mis en place pour leur désignation, 

conformément à la législation en vigueur. 

4. Les parties veillent à ce que: 

a) des annuaires de tous les abonnés aux services de téléphonie fixe soient mis à la disposition 

des utilisateurs, conformément à la législation en vigueur; et 

b) les organisations proposant les services décrits au point a) appliquent le principe de 

non-discrimination au traitement des informations qui leur sont fournies par 

d'autres organisations. 
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ARTICLE 192 

Confidentialité des informations 

Chaque partie garantit, conformément à sa législation respective, la confidentialité des 

télécommunications effectuées au moyen d'un réseau public de télécommunications et de services 

publics de télécommunication, ainsi que la confidentialité des données relatives au trafic 

y afférentes, sous réserve que les mesures prises en ce sens ne soient pas appliquées de façon 

à constituer un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable, ou une restriction déguisée 

au commerce des services. 

ARTICLE 193 

Litiges entre fournisseurs 

En cas de litige entre des fournisseurs de réseaux et services de télécommunications en rapport avec 

les droits et obligations découlant des articles 188 et 189, l'autorité réglementaire nationale 

concernée ou toute autre autorité compétente, prend, à la demande de l'un ou l'autre fournisseur et 

en conformité avec les procédures établies dans la législation en vigueur, une décision contraignante 

visant à régler le litige dans le meilleur délai possible. 
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SECTION E 

SERVICES FINANCIERS 

ARTICLE 194 

Portée et définitions 

1. La présente section établit les principes du cadre réglementaire applicable à l'ensemble des 

services financiers figurant dans les listes d'engagements conformément aux chapitres 2, 3 et 4 du 

présent titre. 

2. Aux fins du présent chapitre et des chapitres 2, 3 et 4 du présent titre, on entend par: 

a) "service financier": tout service de caractère financier proposé par un fournisseur de services 

financiers d'une partie. Les services financiers comprennent les activités ci-après: 

A. services d'assurance et services connexes: 

1. assurance directe (y compris coassurance): 

a) sur la vie; 

b) autre que sur la vie; 
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2. réassurance et rétrocession; 

3. intermédiation en assurance, par exemple activités de courtage et d'agence; et 

4. services auxiliaires de l'assurance, par exemple service de consultation, service 

actuariel, service d'évaluation du risque et service de liquidation des sinistres. 

B. services bancaires et autres services financiers (à l'exclusion de l'assurance): 

1. acceptation de dépôts et d'autres fonds remboursables du public; 

2. prêts de tout type, y compris crédit à la consommation, crédit hypothécaire, 

affacturage et financement de transactions commerciales; 

3. crédit-bail; 

4. tous services de règlement et de transferts monétaires, y compris cartes de crédit, 

de paiement et de débit, chèques de voyage et traites; 

5. garanties et engagements; 
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6. opérations pour compte propre ou pour compte de clients, que ce soit dans une 

bourse, sur un marché hors cote ou autre, sur: 

a) instruments du marché monétaire (y compris chèques, effets, certificats 

de dépôt); 

b) devises; 

c) produits dérivés, y compris, mais non exclusivement, instruments à terme 

et options; 

d) instruments du marché des changes et du marché monétaire, y compris 

swaps, accords de taux à terme; 

e) valeurs mobilières négociables; 

f) autres instruments et actifs financiers négociables, y compris métal; 

7. participation à des émissions de tout type de valeurs mobilières, y compris 

garantie et placement en qualité d'agent (dans le public ou à titre privé) et 

prestation de services relatifs à ces émissions; 

8. courtage monétaire; 
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9. gestion d'actifs, par exemple gestion de trésorerie ou de portefeuille, toutes formes 

de gestion d'investissement collectif, gestion de fonds de pension, services de 

garde, services de dépositaire et services fiduciaires; 

10. services de règlement et de compensation afférents à des actifs financiers, 

y compris valeurs mobilières, produits dérivés et autres instruments négociables; 

11. fourniture et transfert d'informations financières, et traitement de données 

financières et logiciels y relatifs, par des fournisseurs d'autres services financiers; 

12. services de conseil, d'intermédiation et autres services financiers auxiliaires de 

toutes les activités énumérées aux points 1 à 11, y compris cote de crédit et 

analyse financière, recherche et conseil en investissements et en placements et 

conseil en matière d'acquisitions, de restructurations et de stratégies d'entreprises. 

b) "fournisseur de services financiers": toute personne physique ou morale d'une partie qui 

souhaite fournir ou fournit des services financiers. Le terme "fournisseur de services 

financiers" ne comprend pas les entités publiques. 
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c) "entité publique": 

i) les pouvoirs publics, une banque centrale ou l'autorité monétaire d'une partie, ou une 

entité détenue ou contrôlée par une partie, qui sont principalement chargés de 

l'exécution de fonctions publiques ou d'activités de service public, à l'exclusion de toute 

entité ayant principalement pour activité de fournir des services financiers à des 

conditions commerciales; ou 

ii) une entité privée s'acquittant de fonctions relevant normalement d'une banque centrale 

ou d'une autorité monétaire, lorsqu'elle exerce ces fonctions. 

d) "nouveau service financier": un service financier qui n'est pas proposé sur le territoire de la 

partie considérée mais qui l'est sur le territoire de l'autre, et comprend toute nouvelle forme de 

prestation d'un service financier ou la vente d'un produit financier qui n'est pas vendu sur le 

territoire de la partie considérée. 

ARTICLE 195 

Exception prudentielle 

1. Chaque partie peut adopter ou maintenir, pour des raisons prudentielles, des mesures tendant 

notamment à: 

a) protéger des investisseurs, des déposants, des participants au marché financier, des preneurs 

d'assurance ou des personnes bénéficiant d'un droit de garde dû par un fournisseur de 

services financiers; 



239238

b) préserver la sécurité, la solvabilité, l'intégrité ou la responsabilité financière de fournisseurs de 

services financiers; et 

c) garantir l'intégrité et la stabilité du système financier d'une partie. 

2. Lorsqu'elles ne sont pas conformes aux dispositions du présent chapitre, ces mesures ne 

peuvent être utilisées par l'une des parties comme un moyen de se soustraire aux engagements ou 

obligations qui lui incombent en vertu de ce chapitre. 

3. Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée comme obligeant une partie 

à divulguer des informations relatives aux affaires et aux comptes des clients individuels ou toute 

autre information confidentielle ou exclusive détenue par des entités publiques. 

ARTICLE 196 

Réglementation efficace et transparente 

1. Chacune des parties s'efforce de communiquer à l'avance, à l'ensemble des personnes 

intéressées, toute mesure d'application générale que la partie en question se propose d'adopter, 

afin de permettre à ces personnes de faire part de leurs observations concernant cette mesure. 

De telles mesures sont communiquées: 

a) par voie de publication officielle; ou 

b) sous une autre forme écrite ou électronique. 
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2. Chacune des parties informe les personnes intéressées des exigences à respecter en matière de 

candidature pour la fourniture de services financiers. 

À la demande d'un candidat, la partie concernée informe ce dernier de la situation de sa candidature. 

Si elle souhaite obtenir des informations complémentaires de la part du candidat, elle doit le lui 

notifier sans retard indu. 

3. Chaque partie doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour mettre en œuvre et appliquer sur 

son territoire les normes internationales de réglementation et de surveillance du secteur des services 

financiers et en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux ou autres actifs, et le financement 

du terrorisme, et en matière de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales. 

ARTICLE 197 

Nouveaux services financiers 

1. Chaque partie autorise les fournisseurs de services financiers de l'autre partie établis sur son 

territoire à proposer sur ce dernier tout nouveau service financier entrant dans le champ 

d'application des sous-secteurs et services financiers figurant sur ses listes d'engagements et 

assujettis aux modalités, limitations, conditions et restrictions énoncées dans ces listes, pour autant 

que l'introduction de ce nouveau service n'exige pas l'adoption d'une nouvelle législation ou la 

modification d'une législation existante. 
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2. Conformément au paragraphe 1, une partie peut définir la forme juridique sous laquelle le 

service pourra être fourni et imposer l'obtention d'une autorisation pour la fourniture de ce service. 

Si une autorisation est requise, une décision en la matière est rendue dans un délai raisonnable et 

l'autorisation ne peut être refusée que pour des raisons prudentielles. 

ARTICLE 198 

Traitement des données 

1. Chaque partie autorise les fournisseurs de services financiers de l'autre partie à transférer des 

informations, sous forme électronique ou sous toute autre forme, à l'intérieur et en dehors de son 

territoire, aux fins de leur traitement si celui-ci est nécessaire à l'exécution des opérations ordinaires 

desdits fournisseurs de services financiers26.

2. Chaque partie adopte ou maintient des mesures de sauvegarde adéquates pour assurer la 

protection de la vie privée et des droits fondamentaux, ainsi que de la liberté des individus, 

en particulier en ce qui concerne le transfert de données à caractère personnel. 

26 Il demeure entendu que l'obligation figurant dans le présent article ne peut être considérée 
comme un engagement spécifique au sens de l'article 194, paragraphe 2, point a). 
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ARTICLE 199 

Exceptions spécifiques 

1. Aucune disposition du présent titre n'empêche une partie, y compris ses entités publiques, 

d'exercer ou de fournir exclusivement, sur son territoire, des activités ou des services s'inscrivant 

dans un régime public de pension de vieillesse ou un régime légal de sécurité sociale, sauf dans les 

cas où la réglementation intérieure de la partie concernée autorise que ces activités soient exercées 

par des fournisseurs de services financiers concurrents d'entités publiques ou 

d'établissements privés. 

2. Aucune disposition du présent accord ne s'applique aux activités exercées par une banque 

centrale ou une autorité monétaire, ou par toute autre entité publique, dans le cadre de l'application 

de politiques monétaires ou de taux de change. 

3. Aucune disposition du présent titre n'empêche une partie, y compris ses entités publiques, 

d'exercer ou de fournir exclusivement, sur son territoire, des activités ou des services pour le 

compte, avec la garantie ou en utilisant les ressources financières de la partie concernée ou de ses 

entités publiques. 
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SECTION F 

SERVICES DE TRANSPORT MARITIME INTERNATIONAL 

ARTICLE 200 

Champ d'application, définitions et principes 

1. La présente section établit les principes applicables aux services de transport maritime 

international figurant dans les listes d'engagements conformément aux chapitres 2, 3 et 4 du 

présent titre. 

2. Aux fins de la présente section et des chapitres 2, 3 et 4 du présent titre, on entend par: 

a) "transport maritime international": les opérations multimodales porte à porte, à savoir le 

transport de marchandises au moyen de plusieurs modes de transport, avec une partie 

maritime et sous un document de transport unique, incluant, à cet effet, le droit pour les 

fournisseurs de services de transport maritime international de conclure des contrats 

directement avec des entreprises proposant d'autres modes de transport27;

27 Il demeure entendu que le champ d'application de cette définition n'implique pas la fourniture 
d'un service de transport. Aux fins de cette définition, on entend par document de transport 
unique un document qui permet aux clients de conclure un contrat unique avec une 
compagnie de navigation pour une opération de transport porte à porte. 
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b) "services de manutention du fret maritime": les activités exercées par des sociétés d'arrimeurs, 

y compris des exploitants de terminaux, à l'exception des activités directes des dockers, 

lorsque cette main-d'œuvre est organisée indépendamment des sociétés d'arrimeurs ou 

d'exploitation des terminaux. Les activités couvertes incluent l'organisation et la supervision: 

i) du chargement et du déchargement des navires; 

ii) de l'arrimage et du désarrimage du fret; 

iii) de la réception ou livraison et de la conservation en lieu sûr des marchandises avant leur 

expédition ou après leur déchargement; 

c) "services de dédouanement" (ou encore "services d'agence en douane"): les activités 

consistant à remplir, pour le compte d'une autre partie, les formalités douanières ayant trait 

à l'importation, à l'exportation ou au transport direct de marchandises, que ces services soient 

l'activité principale du fournisseur de services ou une activité accessoire, mais habituelle; 

d) "services de dépôt et d'entreposage des conteneurs": les activités consistant à stocker des 

conteneurs, tant dans les zones portuaires qu'à l'intérieur des terres, en vue de leur empotage 

ou dépotage, de leur réparation et de leur mise à disposition pour des expéditions. 
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e) "services d'agence maritime": les activités consistant, dans une zone géographique donnée, 

à représenter en qualité d'agent les intérêts commerciaux d'une ou de plusieurs lignes ou 

compagnies de navigation, aux fins suivantes: 

i) la commercialisation et la vente de services de transports maritimes et de services 

auxiliaires, depuis la remise de l'offre jusqu'à la facturation, ainsi que la délivrance du 

connaissement au nom des compagnies, l'achat et la revente des services auxiliaires 

nécessaires, la préparation des documents et la fourniture des 

informations commerciales; 

ii) la représentation de la compagnie, l'organisation des escales et, au besoin, la prise 

en charge des cargaisons; 

f) "services de transitaires": les activités consistant à organiser et surveiller les opérations 

d'expédition au nom des chargeurs, en sous-traitant les services de transport et services 

auxiliaires nécessaires, en préparant les documents et en fournissant des 

informations commerciales. 

3. Compte tenu de la situation existant entre les parties en ce qui concerne le transport maritime 

international, chaque partie: 

a) applique effectivement le principe de l'accès illimité aux marchés et aux itinéraires 

commerciaux maritimes internationaux, sur une base commerciale et non discriminatoire; et 
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b) accorde aux navires battant pavillon de l'autre partie ou exploités par des fournisseurs de 

services de l'autre partie un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde à ses 

propres navires en ce qui concerne notamment l'accès aux ports, l'utilisation des 

infrastructures et des services maritimes auxiliaires de ces ports, les droits et taxes y afférents, 

les installations douanières ainsi que l'affectation des postes de mouillage et des équipements 

de chargement et de déchargement28.

4. Dans l'application de ces principes, chaque partie: 

a) s'abstient d'introduire des dispositions relatives au partage des cargaisons dans ses futurs 

accords bilatéraux avec des pays tiers concernant les services de transport maritime, 

y compris le vrac sec et liquide et le trafic de lignes régulières, et, abroge, dans un délai 

raisonnable, ces dispositions lorsqu'elles existent dans des accords bilatéraux précédents; et 

b) veille, compte tenu des listes d'engagements conformément aux chapitres 2, 3 et 4 du 

présent titre, à ce que toutes les mesures existantes ou futures, adoptées au sujet des services 

de transport maritime international, soient non discriminatoires et ne constituent pas une 

restriction déguisée aux services de transport maritime international. 

5. Chaque partie autorise les fournisseurs de services de transport maritime international de 

l'autre partie à avoir un établissement sur son territoire, conformément à l'article 165. 

28 Les dispositions du présent point concernent uniquement l'accès aux services et n'autorisent 
pas la fourniture de services. 
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6. Les parties veillent à ce que les services portuaires soient fournis suivant des modalités 

et à des conditions non discriminatoires. Les services proposés peuvent inclure le pilotage, 

le remorquage et l'assistance prêtée par un remorqueur, l'embarquement de provisions, 

de combustibles et d'eau, la collecte des ordures et l'évacuation des eaux de déballastage, 

les services de la capitainerie, les aides à la navigation, les services opérationnels à terre 

indispensables à l'exploitation des navires, notamment les communications et l'alimentation en eau 

et en électricité, les installations pour réparations en cas d'urgence, les services d'ancrage 

et d'accostage. 

CHAPITRE 6 

COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

ARTICLE 201 

Objectif et principes 

1. Les parties, reconnaissant que le commerce électronique accroît les possibilités d'échanges 

dans de nombreux secteurs, conviennent d'encourager le développement du commerce électronique 

entre elles, notamment en coopérant sur les questions relatives au commerce électronique, 

en application des dispositions du présent titre. 

2. Les parties reconnaissent que le développement du commerce électronique doit être 

compatible avec les normes internationales de protection des données, afin de préserver la confiance 

des utilisateurs du commerce électronique. 
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3. Les parties conviennent de ne pas instituer de droits de douane sur les livraisons 

sous forme électronique. 

ARTICLE 202 

Aspects réglementaires du commerce électronique 

Les parties maintiennent un dialogue sur les questions réglementaires relatives au commerce 

électronique, notamment en ce qui concerne: 

a) la reconnaissance des certificats de signature électronique délivrés au public et la facilitation 

des services transfrontaliers de certification; 

b) le traitement des communications commerciales électroniques non sollicitées; 

c) la protection des consommateurs dans le domaine du commerce électronique; et 

d) tout autre aspect pertinent pour le développement du commerce électronique. 
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CHAPITRE 7 

EXCEPTIONS

ARTICLE 203 

Exceptions générales 

1. Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable entre les parties lorsque des conditions similaires existent, 

soit une restriction déguisée à la liberté d'établissement ou à la fourniture transfrontalière de 

services, aucune disposition du présent titre ne peut être interprétée comme empêchant l'une ou 

l'autre partie d'adopter ou d'appliquer des mesures: 

a) nécessaires à la protection de la sécurité publique et de la moralité publique ou au maintien de 

l'ordre public; 

b) requises pour la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou la 

préservation des végétaux; 

c) relatives à la conservation de ressources naturelles non renouvelables si ces mesures sont 

appliquées parallèlement à des restrictions affectant les investisseurs nationaux ou la 

fourniture ou la consommation intérieure de services; 



250

d) nécessaires à la protection des trésors nationaux de valeur artistique, historique 

ou archéologique; 

e) requises pour assurer le respect des lois ou réglementations qui ne sont pas incompatibles 

avec les dispositions du présent titre, y compris celles concernant: 

i) la prévention de pratiques trompeuses et frauduleuses et les moyens de faire face aux 

conséquences de défauts de paiement dans le cadre de contrats; 

ii) la protection de la vie privée des personnes dans le contexte du traitement et de la 

diffusion de données à caractère personnel et la protection du secret de dossiers et de 

comptes individuels; 

iii) la sécurité; 



251250

f) incompatibles avec les articles 165 et 171 du présent titre, pour autant que la différence de 

traitement vise à garantir l'imposition ou le recouvrement effectif et équitable d'impôts directs 

sur les activités économiques, les investisseurs, les services ou fournisseurs de services de 

l'autre partie29.

2. Les dispositions du présent titre et des annexes correspondantes relatives aux listes 

d'engagements ne s'appliquent pas aux régimes de sécurité sociale respectifs des parties ou à des 

activités exercées sur le territoire de chaque partie et liées, même occasionnellement, à l'exercice de 

l'autorité publique. 

29 Les mesures qui visent à assurer l'imposition ou le recouvrement équitable et efficace 
d'impôts directs comprennent les mesures prises par une partie en vertu de son 
régime fiscal qui: 
a) s'appliquent aux investisseurs et fournisseurs de services non résidents en 

reconnaissance du fait que l'obligation fiscale des non-résidents est déterminée 
en fonction des éléments imposables ayant leur source ou situés sur le territoire de la 
partie; ou 

b) s'appliquent aux non-résidents afin d'assurer l'imposition ou le recouvrement des impôts 
sur le territoire de la partie; ou 

c) s'appliquent aux non-résidents ou aux résidents afin d'empêcher l'évasion ou la fraude 
fiscale, y compris les mesures d'exécution; ou 

d) s'appliquent aux consommateurs de services fournis sur le territoire ou en provenance 
du territoire de l'autre partie afin d'assurer l'imposition ou le recouvrement des impôts 
frappant ces consommateurs provenant de sources qui se trouvent sur le territoire de la 
partie; ou 

e) distinguent les investisseurs et fournisseurs de services assujettis à l'impôt sur les 
éléments imposables au niveau mondial des autres investisseurs et fournisseurs de 
services, en reconnaissance de la différence de nature de la base d'imposition qui existe 
entre eux; ou 

f) déterminent, attribuent ou répartissent les revenus, les bénéfices, les gains, les pertes, les 
déductions ou les avoirs des personnes ou succursales résidentes, ou entre personnes 
liées ou succursales de la même personne, afin de préserver la base d'imposition 
de la partie. 

Les termes ou concepts relatifs à la fiscalité figurant au paragraphe f) de cette disposition et 
dans la présente note de bas de page sont déterminés conformément aux définitions et 
concepts relatifs à la fiscalité, ou à des définitions et concepts équivalents ou similaires, 
contenus dans la législation intérieure de la partie qui prend la mesure. 
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TITRE IV 

PAIEMENTS COURANTS ET MOUVEMENTS DE CAPITAUX 

ARTICLE 204 

Objectif et portée 

1. Les parties s'efforcent de libéraliser les paiements courants et les mouvements de capitaux 

entre elles, conformément aux engagements contractés dans le cadre des institutions financières 

internationales et en tenant dûment compte de la stabilité monétaire de chaque partie. 

2. Le présent titre s'applique à tous les paiements courants et mouvements de capitaux entre 

les parties. 

ARTICLE 205 

Balance des opérations courantes 

Les parties permettent ou autorisent, le cas échéant, dans une monnaie librement convertible et 

conformément aux statuts du Fonds monétaire international, y compris, en particulier, les 

dispositions de l'article VIII desdits statuts, tous paiements et transferts relevant de la balance des 

opérations courantes entre les parties. 
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ARTICLE 206 

Compte de capital 

En ce qui concerne les transactions relevant du compte de capital et du compte financier de la 

balance des paiements, les parties permettent ou assurent, selon le cas, à partir de la date d'entrée 

en vigueur du présent accord, la libre circulation des capitaux concernant les investissements directs 

effectués par les personnes morales constituées conformément à la législation du pays hôte, les 

investissements et autres transactions effectués conformément aux dispositions du titre III 

(établissement, commerce des services et commerce électronique)30 de la partie IV du 

présent accord, ainsi que la liquidation et le rapatriement de ces investissements et de tout bénéfice 

en découlant. 

ARTICLE 207 

Mesures de sauvegarde 

Si, dans des circonstances exceptionnelles, les mouvements de capitaux entre les parties causent ou 

menacent de causer de graves difficultés dans le fonctionnement de la politique des taux de change 

ou de la politique monétaire d'une partie, la partie concernée peut prendre des mesures de 

sauvegarde en matière de circulation des capitaux pendant une période ne dépassant pas un an. 

L'application de mesures de sauvegarde peut être prolongée par leur réintroduction formelle, en cas 

de circonstances très exceptionnelles et après concertation préalable des parties sur la mise 

en œuvre de toute réintroduction formelle envisagée31.

30 Il demeure entendu que les exceptions prévues à la partie V du présent accord, ainsi que celles 
prévues au titre III (établissement, commerce des services et commerce électronique) de la 
partie IV du présent accord s'appliquent également au présent titre. 

31 La réintroduction de mesures de sauvegarde n'est pas soumise à l'autorisation des parties. 
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ARTICLE 208 

Dispositions finales 

1. En ce qui concerne le présent titre, les parties confirment les droits et obligations définis par 

le Fonds monétaire international ou tout autre accord conclu entre les États membres de 

l'Union européenne et une république de la partie Amérique centrale. 

2. Les parties se consultent en vue de faciliter la circulation des capitaux entre elles et de 

promouvoir ainsi les objectifs du présent accord. 

TITRE V 

MARCHÉS PUBLICS 

ARTICLE 209 

Introduction

1. Les parties reconnaissent que des procédures d'appel d'offres transparentes, concurrentielles et 

ouvertes contribuent au développement économique durable et se fixent pour objectif l'ouverture 

effective, réciproque et progressive de leurs marchés publics respectifs. 
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2. Aux fins du présent titre, on entend par: 

a) "biens et services commerciaux": les biens et services d'un type généralement vendu ou 

proposé à la vente sur le marché commercial à des acheteurs non gouvernementaux à des fins 

non gouvernementales, et habituellement achetés par eux; 

b) "procédure d'évaluation de la conformité": toute procédure utilisée, directement ou 

indirectement, pour déterminer que les prescriptions pertinentes des règlements techniques ou 

des normes sont respectées; 

c) "service de construction": un service ayant pour objectif la réalisation, par quelque moyen que 

ce soit, de travaux de génie civil ou de construction de bâtiments, au sens de la division 51 de 

la Classification centrale des produits des Nations unies; 

d) "enchère électronique": un processus itératif impliquant l'utilisation d'un dispositif 

électronique pour la présentation, par les fournisseurs, de nouveaux prix et/ou de nouvelles 

valeurs pour les éléments non tarifaires quantifiables de l'offre en rapport avec les critères 

d'évaluation, se traduisant par un classement ou un reclassement des offres; 

e) "par écrit": toute expression d'informations en mots ou en chiffres susceptible d'être lue, 

reproduite ou ultérieurement communiquée. Il peut s'agir d'informations transmises et 

conservées sous forme électronique; 
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f) "procédure d'appel d'offres limitée": un mode de passation de marchés selon lequel l'entité 

adjudicatrice contacte un ou plusieurs fournisseurs de son choix; 

g) "liste des fournisseurs": une liste de fournisseurs dont une entité adjudicatrice a déterminé 

qu'ils satisfaisaient aux conditions d'inscription sur cette liste et/ou conditions de forme à 

inclure dans ce type de liste, et que ladite entité entend utiliser plus d'une fois; 

h) "mesure": toute loi, réglementation, procédure, orientation ou pratique administrative d'une 

entité adjudicatrice relative à un marché concerné; 

i) "avis de marché envisagé": un avis publié par une entité adjudicatrice invitant les fournisseurs 

intéressés à présenter une demande de participation, une offre, ou les deux, conformément à la 

législation de chaque partie; 

j) "compensation": toute condition ou tout engagement favorisant le développement local ou 

améliorant les comptes de balance des paiements d'une partie, tels que les exigences relatives 

à la teneur en éléments d'origine nationale, à l'octroi de licences de technologie, aux 

investissements, aux échanges compensés et autres mesures ou exigences similaires; 

k) "procédure d'appel d'offres ouverte": un mode de passation de marchés selon lequel tous les 

fournisseurs intéressés peuvent soumissionner; 
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l) "entité adjudicatrice": une entité énumérée, pour une partie, à la section A, B ou C de 

l'appendice 1 (liste des entités) à l'annexe XVI (marchés publics); 

m) "fournisseur qualifié": un fournisseur dont une entité adjudicatrice reconnaît qu'il remplit les 

conditions de participation; 

n) "procédure d'appel d'offres sélective": un mode de passation de marchés selon lequel seuls les 

fournisseurs qualifiés ou enregistrés sont invités à soumissionner par l'entité adjudicatrice; 

o) "services": y compris, sauf indication contraire, les services de construction; et 

p) "spécification technique": un élément du cahier des charges qui: 

i) définit les caractéristiques requises d'un produit ou d'un service qui va faire l'objet d'un 

marché, telles que la qualité, les propriétés d'emploi, la sécurité et les dimensions, ou les 

procédés et méthodes de production ou de prestation; ou 

ii) énonce les règles à suivre en matière de terminologie, symboles, emballage, marquage 

ou étiquetage, dans la mesure où elles s'appliquent à un bien ou un service. 



258

ARTICLE 210 

Portée et champ d'application 

1. Les dispositions du présent titre s'appliquent à toute mesure ayant trait aux marchés visés. 

Aux fins du présent titre, on entend par marché visé toute acquisition, à des fins gouvernementales: 

a) de biens, de services ou de toute combinaison des deux qui: 

i) sont précisés, pour chaque partie, aux sections pertinentes de l'appendice 1 (liste des 

entités) de l'annexe XVI; et 

ii) ne sont pas acquis pour être vendus ou revendus dans le commerce ou pour être utilisés 

à des fins de production ou de fourniture de biens ou de services destinés à être vendus 

ou revendus dans le commerce; 

b) effectuée par tout moyen contractuel, y compris sous forme d'achat ou de crédit-bail, location 

ou location-vente, avec ou sans option d'achat; 

c) dont la valeur est supérieure ou égale au seuil applicable indiqué, pour chacune des parties, 

dans l'appendice 1 (liste des entités) de l'annexe XVI, au moment de la publication d'un avis 

conformément à l'article 213; 

d) réalisée par une entité adjudicatrice; et 
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e) qui n'est pas exclue du champ d'application. 

2. Sauf disposition contraire, le présent titre ne s'applique pas: 

a) à l'acquisition ou à la location de terrains, de bâtiments ou d'autres biens immeubles, ou aux 

droits y afférents; 

b) aux accords non contractuels, ni à toute forme d'aide fournie par une partie, y compris les 

accords de coopération, les dons, les prêts, les participations, les garanties et les incitations 

fiscales, la fourniture par les pouvoirs publics de biens et de services à destination des 

administrations nationales, régionales ou locales; 

c) aux commandes ou à l'acquisition de services d'agent financier ou de dépositaire, de services 

de liquidation et de gestion destinés aux établissements financiers réglementés, ou de services 

liés à la vente, au rachat ou au placement de la dette publique, y compris les prêts et les 

obligations, les bons et autres titres publics; 

d) aux contrats d'emploi public et aux mesures connexes en faveur de l'emploi; 

e) aux marchés passés: 

i) dans le but spécifique de fournir une assistance internationale, y compris une aide 

au développement; 
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ii) conformément à la procédure ou aux conditions particulières établies par un accord 

international relatif au stationnement de troupes ou à l'exécution conjointe d'un projet 

par les pays parties au projet; 

iii) conformément à la procédure ou aux conditions particulières d'une organisation 

internationale, ou financés par des dons, des prêts ou une autre aide au niveau 

international, dans les cas où la procédure ou les conditions applicables seraient 

incompatibles avec le présent titre; 

f) aux achats effectués à des conditions exceptionnellement avantageuses qui ne se présentent 

qu'à très brève échéance, dans le cadre de l'écoulement inhabituel de produits par des 

entreprises qui ne sont normalement pas fournisseurs, ou de la cession d'avoirs d'entreprises 

en liquidation ou administration judiciaire. 

3. Chaque partie précise les informations suivantes à l'appendice 1 (liste des entités) de 

l'annexe XVI: 

a) à la section A, les entités gouvernementales centrales dont les marchés sont couverts par le 

présent titre; 

b) à la section B, les entités gouvernementales régionales et locales dont les marchés sont 

couverts par le présent titre; 

c) à la section C, toutes les autres entités dont les marchés sont couverts par le présent titre; 

d) à la section D, les services, autres que les services de construction, couverts par le 

présent titre; 
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e) à la section E, les services de construction couverts par le présent titre; et 

f) à la section F, les éventuelles remarques générales. 

4. Lorsque la législation nationale d'une partie permet à d'autres entités ou personnes de passer 

un marché visé au nom de l'entité adjudicatrice, les dispositions du présent titre 

s'appliquent également. 

5. a) Aucune des entités adjudicatrices ne peut élaborer, concevoir, structurer ou fractionner 

un marché dans le but de se soustraire aux obligations qui lui incombent en vertu du 

présent titre; 

b) Lorsque la passation d'un marché peut donner lieu à l'attribution simultanée de marchés 

sous la forme de lots séparés, il est tenu compte de la valeur globale estimée de la 

totalité de ces lots. Lorsque la valeur cumulée des lots est supérieure ou égale aux seuils 

fixés par l'une des parties, tels qu'indiqués à la section concernée, le présent titre 

s'applique à l'attribution de ces lots, à l'exception de ceux dont la valeur est inférieure 

à 80 000 EUR.

6. Aucune disposition du présent titre ne peut être interprétée comme empêchant une partie 

d'adopter ou de maintenir des mesures portant sur des biens ou services fournis par des personnes 

handicapées, des institutions philanthropiques ou des détenus, ou des mesures nécessaires à la 

protection de la moralité publique, de l'ordre public ou de la sécurité publique, à la protection de la 

vie et de la santé des personnes et des animaux, et à la préservation des végétaux, y compris des 

mesures de protection de l'environnement, ainsi qu'à la protection de la propriété intellectuelle. 
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Les républiques de la partie Amérique centrale sont en mesure d'adopter, d'élaborer, de maintenir ou 

de mettre en œuvre des mesures visant à promouvoir des possibilités ou des programmes pour les 

politiques en matière de passation de marchés, pour le développement de leurs minorités et de 

leurs MPME, y compris des règles préférentielles, telles que des mesures consistant à: 

a) identifier les PME enregistrées en tant que fournisseurs de l'État; 

b) établir des critères de départage permettant aux entités adjudicatrices d'attribuer un marché à 

une MPME nationale, qui, individuellement ou en consortium, a soumis une offre de rang 

égal aux offres d'autres fournisseurs. 

7. Aucune disposition du présent titre n'empêche une partie d'élaborer de nouvelles politiques ou 

procédures, ou de nouveaux moyens contractuels, en matière de passation de marchés, dans la 

mesure où ceux-ci ne sont pas incompatibles avec les dispositions du présent titre. 

ARTICLE 211 

Principes généraux 

1. En ce qui concerne toute mesure et tout marché visé, chaque partie, y compris ses entités 

adjudicatrices, accorde aux biens et services de l'autre partie et aux fournisseurs de celle-ci qui 

proposent des biens ou des services de toute partie un traitement non moins favorable que celui que 

la partie, y compris ses entités adjudicatrices, réserve à ses biens, services et fournisseurs nationaux. 
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2. En ce qui concerne toute mesure ayant trait aux marchés visés, aucune partie, y compris ses 

entités adjudicatrices: 

a) n'accorde à un fournisseur établi sur son territoire un traitement moins favorable que celui 

réservé à un autre fournisseur établi sur son territoire, en raison du degré de contrôle ou de 

participation étrangers;  

b) n'exerce de discrimination à l'égard d'un fournisseur établi sur son territoire au motif que les 

biens ou services qu'il propose pour un marché donné sont des biens ou des services de 

l'autre partie. 

3. Tout fournisseur ou prestataire de services de la partie UE établi dans une république de la 

partie Amérique centrale bénéficie, dans tous les autres républiques de la partie Amérique centrale, 

d'un traitement non moins favorable que le traitement accordé par celle-ci à ses propres fournisseurs 

ou prestataires de services, en ce qui concerne toute mesure ayant trait aux marchés visés. 

Tout fournisseur ou prestataire de services d'une république de la partie Amérique centrale établi 

dans l'un des États membres de l'Union européenne bénéficie, dans tous les autres États membres de 

l'Union européenne, d'un traitement non moins favorable que celui qui est accordé par celui-ci à ses 

propres fournisseurs ou prestataires de services en ce qui concerne toute mesure ayant trait aux 

marchés visés. 
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Les parties s'abstiennent d'introduire de nouvelles exigences relatives à l'établissement ou à 

l'enregistrement local de fournisseurs et de prestataires de services souhaitant soumissionner dans le 

cadre d'un marché visé, qui auraient pour effet de placer les fournisseurs et les prestataires de 

services de l'autre partie dans une situation concurrentielle défavorable. Les exigences existantes 

sont réexaminées dans un délai de dix ans à compter de la date d'entrée en vigueur du 

présent accord32.

Utilisation de moyens électroniques 

4. Lors de la passation d'un marché public visé par voie électronique, l'entité adjudicatrice: 

a) veille à ce que la passation du marché s'effectue au moyen de systèmes et logiciels 

informatiques, notamment pour ce qui est de l'authentification et du cryptage des 

informations, qui sont largement accessibles au grand public et interopérables avec d'autres 

systèmes et logiciels informatiques largement accessibles au grand public; et 

b) s'appuie sur des mécanismes qui garantissent l'intégrité des demandes de participation et des 

offres, en permettant notamment d'établir le moment de leur réception et en empêchant un 

accès non approprié. 

32 Il demeure entendu qu'aucune disposition du présent article n'affecte le commerce des 
services couvert par le titre III (établissement, commerce des services et commerce 
électronique), ainsi que ses annexes sur les listes d'engagements relatifs à l'établissement, les 
listes d'engagements relatifs à la fourniture transfrontalière de services, les réserves relatives 
au personnel clé et aux stagiaires diplômés de la partie UE, les listes d'engagements des 
républiques de la partie Amérique centrale relatifs aux vendeurs de services aux entreprises et 
les listes d'engagements des républiques de la partie Amérique centrale relatifs au personnel 
clé et aux stagiaires diplômés. 
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Déroulement de la procédure 

5. Les entités adjudicatrices gèrent les procédures de passation des marchés visés en toute 

transparence et impartialité, de manière à éviter les conflits d'intérêt et à prévenir les pratiques de 

corruption, et dans le respect des dispositions du présent titre en recourant à des méthodes telles que 

des procédures d'appel d'offres ouvertes, sélectives et limitées. En outre, les parties établissent ou 

maintiennent des sanctions à l'encontre de telles pratiques de corruption. 

Règles en matière d'origine 

6. Aux fins d'un marché public visé, aucune partie n'applique aux biens ou aux services importés 

de l'autre partie ou fournis par celle-ci, des règles d'origine différentes de celles qu'elle applique au 

même moment, au cours d'opérations commerciales normales, aux importations ou aux fournitures 

des mêmes biens ou services en provenance de cette partie. 

Compensations 

7. Sous réserve des exceptions figurant dans le présent titre et dans les annexes qui 

s'y rattachent, aucune partie ne cherche à obtenir, prendre en compte, imposer ou mettre en œuvre 

des compensations. 



266

ARTICLE 212 

Publication des informations relatives aux marchés publics 

1. Chaque partie: 

a) publie, dans les plus brefs délais, toutes les dispositions législatives et réglementaires, ainsi 

que toutes les décisions judiciaires ou administratives d'application générale et clauses 

contractuelles types, imposées par la loi ou la réglementation et incorporées par référence 

dans les avis, le dossier d'appel d'offres et les procédures d'adjudication du marché visé, 

ainsi que toutes leurs modifications, dans un média papier ou électronique officiellement 

désigné, qui est largement diffusé et reste aisément accessible au grand public; 

b) fournit, à la demande de l'une des parties, des informations complémentaires concernant 

l'application de ces dispositions; 

c) énumère à l'appendice 2 (médias pour la publication des informations relatives aux marchés 

publics) de l'annexe XVI, les médias papier ou électroniques dans lesquels elle publie les 

informations visées au point a); et 

d) énumère à l'appendice 3 (médias pour la publication des avis) de l'annexe XVI, les médias 

dans lesquels elle publie les avis visés aux articles 213, 215, paragraphe 4, et 223, 

paragraphe 2. 
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2. La partie Amérique centrale déploie tous les efforts raisonnables pour établir un point d'accès 

unique au niveau régional. La partie UE apporte une assistance technique et financière pour 

élaborer, établir et maintenir un tel point d'accès. Cette coopération est abordée au titre VI 

(développement économique et commercial) de la partie III du présent accord. La mise en œuvre de 

cette disposition est soumise à la concrétisation de l'initiative sur l'assistance technique et financière 

pour l'élaboration, l'établissement et la maintenance d'un point d'accès unique au niveau de 

l'Amérique centrale. 

3. Chaque partie notifie dans les meilleurs délais à l'autre partie toute modification apportée aux 

informations qui la concernent figurant à l'appendice 2 (médias pour la publication des informations 

relatives aux marchés publics) ou 3 (médias pour la publication des avis) de l'annexe XVI. 
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ARTICLE 213 

Publication des avis 

Avis de marché envisagé 

1. Pour chaque marché visé, à l'exception des cas décrits à l'article 220, toute entité adjudicatrice 

publie un avis de marché envisagé dans le média approprié visé dans la liste figurant à l'appendice 3 

(médias pour la publication des avis) de l'annexe XVI. Cet avis comporte les informations visées à 

l'appendice 4 (avis de marché envisagé) de l'annexe XVI. Il peut être consulté gratuitement par voie 

électronique, via un point d'accès unique au niveau régional, lorsqu'il existe. 

Avis de marché programmé 

2. Les entités adjudicatrices sont encouragées à publier un avis concernant leurs projets de 

marchés futurs (ci-après dénommé "avis de marché programmé") le plus tôt possible lors de chaque 

exercice. L'avis indique l'objet du marché et la date approximative de publication de l'avis de 

marché envisagé ou la date à laquelle la procédure de passation de marché peut avoir lieu. 
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3. Toute entité adjudicatrice peut, si la législation nationale le prévoit, utiliser un avis de marché 

programmé comme un avis de marché envisagé, à condition qu'il contienne toutes les informations 

de l'appendice 4 (avis de marchés envisagé) disponibles, ainsi qu'une déclaration invitant les 

fournisseurs intéressés à exprimer leur intérêt pour le marché auprès de l'entité adjudicatrice. 

ARTICLE 214 

Conditions de participation 

1. Toute entité adjudicatrice limite les conditions de participation au marché à celles qui sont 

indispensables pour garantir qu'un fournisseur dispose des capacités juridiques et financières, 

ainsi que des compétences commerciales et techniques nécessaires pour exécuter le marché 

en question. 

2. Pour déterminer si un fournisseur satisfait aux conditions de participation, toute entité 

adjudicatrice évalue la capacité financière, commerciale et technique du fournisseur sur la base de 

ses activités commerciales, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du territoire de la partie dont relève 

l'entité adjudicatrice, et ne peut poser comme condition à la participation d'un fournisseur à un 

marché qu'il se soit vu précédemment attribuer un ou plusieurs marchés passés par une entité 

adjudicatrice de la partie concernée ou qu'il ait une expérience professionnelle préalable sur le 

territoire de cette partie. 

3. L'entité adjudicatrice fonde son évaluation sur les conditions qu'elle a préalablement précisées 

dans les avis ou dans le dossier d'appel d'offres. 
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4. Toute entité adjudicatrice peut exclure un fournisseur en cas, notamment, de faillite, 

de fausses déclarations, de manquements graves aux exigences et obligations de fond lors de 

l'exécution d'un ou de plusieurs contrats antérieurs, de condamnations pour infractions pénales ou 

publiques graves, de faute professionnelle ou de non-paiement d'impôts, ou pour des 

raisons similaires. 

Chaque partie peut adopter ou maintenir des procédures permettant d'exclure de la participation à 

ses marchés publics, pour une durée indéterminée ou déterminée, les fournisseurs dont la partie 

a établi qu'ils avaient été engagés dans des pratiques frauduleuses ou autres actions illégales en 

matière de passation de marchés. À la demande de l'autre partie, toute partie précise, dans la mesure 

du possible, les fournisseurs déclarés inéligibles dans le cadre de ces procédures et, le cas échéant, 

communique des informations concernant ces fournisseurs ou les pratiques frauduleuses ou actions 

illégales commises. 

5. L'entité adjudicatrice peut demander au soumissionnaire d'indiquer dans l'offre la part du 

marché que ce dernier a éventuellement l'intention de sous-traiter à des tiers, ainsi que les 

sous-traitants proposés. Cette indication ne préjuge pas la question de la responsabilité de 

l'opérateur économique principal. 
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ARTICLE 215 

Qualification ou enregistrement des fournisseurs 

Appels d'offres sélectifs 

1. Lorsqu'elle a l'intention de recourir à la procédure d'appel d'offres sélective, 

l'entité adjudicatrice: 

a) indique, dans l'avis de marché envisagé, au moins les informations visées au paragraphe 1 de 

l'appendice 4 (avis de marché envisagé) de l'annexe XVI et invite les fournisseurs à soumettre 

une demande de participation; et 

b) communique aux fournisseurs qualifiés ou enregistrés, dès le début de la période de 

présentation des offres, au moins les informations visées au paragraphe 2 de l'appendice 4 

(avis de marché envisagé) de l'annexe XVI. 

2. Toute entité adjudicatrice reconnaît comme fournisseurs qualifiés tous les fournisseurs 

nationaux et tous ceux de l'autre partie qui remplissent les conditions de participation à un marché 

donné, à moins qu'elle n'ait indiqué, dans l'avis de marché envisagé, une limite au nombre de 

fournisseurs autorisés à soumissionner et les critères de sélection appliqués. 
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3. Dans le cas où le dossier d'appel d'offres n'est pas rendu public à la date de publication de 

l'avis visé au paragraphe 1, toute entité adjudicatrice veille à ce qu'il soit communiqué en même 

temps à tous les fournisseurs qualifiés qui auront été sélectionnés conformément au paragraphe 2. 

Liste des fournisseurs 

4. Toute entité adjudicatrice peut maintenir une liste de fournisseurs, à condition qu'un avis 

invitant les fournisseurs intéressés à demander leur inscription sur la liste soit publié chaque année 

et, dans le cas où il serait publié par voie électronique, soit accessible en permanence sur le média 

approprié visé dans la liste figurant à l'appendice 3 (médias pour la publication des avis) de 

l'annexe XVI. Cet avis comporte les informations visées à l'appendice 5 (avis invitant les 

fournisseurs intéressés à demander à être inscrits sur une liste de fournisseurs) de l'annexe XVI. 

5. Nonobstant le paragraphe 4, lorsqu'une liste de fournisseurs est valable pour une période de 

trois ans ou moins, toute entité adjudicatrice ne peut publier l'avis visé audit paragraphe qu'une 

seule fois, au début de la période de validité de la liste, à condition que l'avis précise la durée de 

validité et qu'il n'y ait pas publication d'autres avis. 

6. Toute entité adjudicatrice permet aux fournisseurs de demander, à tout moment, à être inscrits 

sur une liste de fournisseurs et inscrit sur la liste, dans un délai raisonnablement court, tous les 

fournisseurs qui ont satisfait aux exigences correspondantes. 
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7. Si la législation de la partie concernée le prévoit, toute entité adjudicatrice peut utiliser 

comme avis de marché envisagé un avis invitant les fournisseurs à demander leur inscription sur 

une liste de fournisseurs, à condition que: 

a) l'avis soit publié conformément au paragraphe 4 et comporte les informations requises 

en vertu de l'appendice 5 (avis invitant les fournisseurs intéressés à demander à être inscrits 

sur une liste de fournisseurs), ainsi que toutes les informations disponibles requises en vertu 

de l'appendice 4 (avis de marché envisagé) de l'annexe XVI, et comporte une déclaration 

selon laquelle il constitue un avis de marché envisagé; 

b) l'entité adjudicatrice communique dans les meilleurs délais aux fournisseurs qui lui ont fait 

part de leur intérêt pour un marché donné des informations suffisantes pour leur permettre 

d'apprécier leur intérêt pour le marché en question, notamment le reste des informations 

requises en vertu de l'appendice 4 (avis de marché envisagé) de l'annexe XVI, dans la mesure 

où elles sont disponibles; et 

c) tout fournisseur ayant demandé à figurer sur une liste de fournisseurs conformément au 

paragraphe 6 soit admis à soumissionner au cours d'une procédure de passation de marché 

donnée, lorsque l'entité adjudicatrice dispose de suffisamment de temps pour déterminer si le 

fournisseur en question remplit les conditions de participation. 

8. Toute entité adjudicatrice informe dans les meilleurs délais les fournisseurs qui ont introduit 

une demande de participation ou d'inscription sur une liste de fournisseurs de sa décision à ce sujet. 
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9. Lorsqu'une entité adjudicatrice rejette la demande de qualification ou d'inscription sur une 

liste de fournisseurs formulée par un fournisseur, cesse de reconnaître la qualification d'un 

fournisseur ou supprime un fournisseur d'une liste de fournisseurs, elle en informe sans délai le 

fournisseur concerné et, sur demande de celui-ci, lui communique rapidement, par écrit, les raisons 

de sa décision. 

10. Les parties indiquent à la section F (notes générales) de l'appendice 1 (liste des entités) de 

l'annexe XVI les entités qui peuvent utiliser des listes de fournisseurs. 

ARTICLE 216 

Spécifications techniques 

1. L'entité adjudicatrice n'élabore, n'adopte et n'applique aucune spécification technique et 

n'exige aucune procédure d'évaluation de la conformité ayant pour objet ou pour effet de créer des 

obstacles inutiles au commerce international. 

2. Lorsqu'elle fixe les spécifications techniques pour les biens ou les services faisant l'objet du 

marché, l'entité adjudicatrice, s'il y a lieu: 

a) définit les spécifications techniques en fonction de critères de performance et de 

fonctionnement du produit plutôt qu'en fonction de caractéristiques descriptives 

ou de conception; et 
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b) fonde les spécifications techniques sur des normes internationales, lorsqu'elles existent, sinon 

sur des règlements techniques nationaux, des normes nationales reconnues ou des codes 

du bâtiment. 

3. Dans les cas où des caractéristiques descriptives ou de conception sont utilisées dans les 

spécifications techniques, l'entité adjudicatrice indique, le cas échéant, qu'elle prendra en 

considération les offres de biens ou de services équivalents dont il peut être démontré qu'elles 

satisfont aux conditions du marché, en ajoutant des termes tels que "ou équivalents" dans le dossier 

d'appel d'offres. 

4. L'entité adjudicatrice ne fixe pas de spécifications techniques qui exigent ou mentionnent une 

marque de fabrique ou de commerce ou un nom commercial, un brevet, un droit d'auteur, un dessin 

ou modèle, un type, une origine, un producteur ou un fournisseur déterminé, à moins qu'il n'existe 

d'autre moyen suffisamment précis ou intelligible de décrire les conditions du marché et pour autant 

que, dans de tels cas, l'entité ajoute des termes tels que "ou équivalents" dans le dossier 

d'appel d'offres. 

5. L'entité adjudicatrice ne sollicite ni n'accepte, d'une manière qui aurait pour effet d'empêcher 

la concurrence, un avis pouvant être utilisé pour l'établissement ou l'adoption d'une spécification 

technique relative à un marché spécifique, de la part d'une personne qui pourrait avoir un intérêt 

commercial dans ce marché. 

6. Il demeure entendu que le présent article ne vise pas à empêcher une entité adjudicatrice 

d'élaborer, d'adopter ou d'appliquer des spécifications techniques visant à promouvoir la 

préservation des ressources naturelles ou à protéger l'environnement. 
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ARTICLE 217 

dossier d'appel d'offres 

1. L'entité adjudicatrice communique aux fournisseurs un dossier d'appel d'offres contenant tous 

les renseignements nécessaires pour leur permettre d'élaborer et de présenter des offres valables. 

À moins que ces renseignements ne figurent déjà dans l'avis de marché envisagé, ce dossier 

comporte une description complète des éléments énumérés à l'appendice 8 (dossier d'appel d'offres) 

de l'annexe XVI. 

2. L'entité adjudicatrice fournit, sur demande et dans les meilleurs délais, le dossier d'appel 

d'offres à tout fournisseur participant à la procédure de passation de marché et répond rapidement 

à toute demande raisonnable de renseignements pertinents émanant de sa part, pour autant que ces 

renseignements ne lui confèrent pas un avantage sur ses concurrents pour l'attribution du marché et 

que la demande ait été présentée dans les délais correspondants. 

3. Lorsque l'entité adjudicatrice modifie, au cours de la procédure de passation de marché, les 

critères ou exigences énoncés dans l'avis de marché envisagé ou dans le dossier d'appel d'offres 

transmis aux fournisseurs participants, elle est tenue de communiquer par écrit toutes 

ces modifications: 

a) à tous les fournisseurs qui participaient au moment où l'information a été modifiée, s'ils sont 

connus, et, dans tous les autres cas, selon les mêmes modalités que l'information initiale; et 

b) en temps utile pour permettre à ces fournisseurs de modifier leurs offres et de les redéposer 

après modification, s'il y a lieu. 
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ARTICLE 218 

Délais

L'entité adjudicatrice accorde, d'une manière compatible avec ses propres besoins, un délai suffisant 

aux fournisseurs pour élaborer et introduire des demandes de participation et des offres valables en 

tenant compte de facteurs tels que la nature et la complexité du marché, l'importance des 

sous-traitances à prévoir et le temps nécessaire pour l'acheminement des offres à partir de l'étranger 

et du pays lui-même lorsqu'elles ne sont pas transmises par voie électronique. Ces délais, y compris 

leurs éventuelles prorogations, sont les mêmes pour tous les fournisseurs intéressés ou participants. 

Les délais applicables sont indiqués à l'appendice 6 (délais) de l'annexe XVI. 

ARTICLE 219 

Négociations

1. Chaque partie peut prévoir que ses entités adjudicatrices recourent à la procédure de 

négociation, dans les cas suivants: 

a) dans le contexte des marchés publics pour lesquels elles ont indiqué qu'elles en avaient 

l'intention dans l'avis de marché envisagé; ou 
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b) lorsqu'il résulte de l'évaluation qu'aucune offre n'est manifestement plus avantageuse selon les 

critères d'évaluation spécifiés dans les avis ou dans le dossier d'appel d'offres. 

2. L'entité adjudicatrice: 

a) veille à ce que l'élimination de fournisseurs participant aux négociations ait lieu selon les 

critères d'évaluation énoncés dans les avis de marché ou le dossier d'appel d'offres; et 

b) dans les cas où les négociations sont achevées, prévoit la même échéance pour la présentation 

de toutes offres nouvelles ou révisées par les fournisseurs restants. 

ARTICLE 220 

Recours à la procédure d'appel d'offres limitée 

ou à d'autres procédures équivalentes 

1. Pour autant que la procédure d'appel d'offres ne soit pas utilisée pour restreindre la 

concurrence ou pour protéger des fournisseurs nationaux, toute entité adjudicatrice peut attribuer 

des marchés en recourant à la procédure d'appel d'offres limitée ou autres procédures équivalentes, 

dans les cas suivants: 

a) lorsque 

i) aucune offre ou aucune demande de participation ne lui est parvenue; 
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ii) aucune offre conforme aux exigences essentielles du dossier d'appel d'offres 

n'a été déposée; 

iii) aucun fournisseur ne satisfait aux conditions de participation; ou 

iv) les offres soumises ont été concertées, 

pour autant que les conditions essentielles du dossier d'appel d'offres ne soient pas modifiées 

de manière substantielle; 

b) lorsque, dans le cas de travaux d'art ou pour des raisons liées à la protection de droits de 

propriété intellectuelle exclusifs, tels que des droits de brevet ou de reproduction, ou encore 

des informations confidentielles, ou en l'absence de concurrence pour des raisons techniques, 

les biens ou services ne peuvent être fournis que par un fournisseur particulier et qu'il n'existe 

aucun produit ou service de rechange ou de remplacement raisonnablement satisfaisant; 

c) pour des livraisons complémentaires, effectuées par le fournisseur initial, de biens et de 

services non prévus dans le marché initial et lorsqu'un changement de fournisseur: 

i) est impossible pour des raisons économiques ou techniques telles que l'obligation 

d'interchangeabilité ou d'interopérabilité avec les équipements, logiciels, services ou 

installations existants achetés dans le cadre de l'appel d'offres initial; et 

ii) présenterait un inconvénient majeur ou entraînerait une duplication substantielle des 

coûts pour l'entité adjudicatrice; 
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d) pour des produits achetés sur un marché de produits de base; 

e) lorsqu'une entité adjudicatrice passe un marché pour se procurer un prototype ou un produit 

ou service nouveau, mis au point à sa demande au cours de l'exécution d'un contrat particulier 

de recherche, d'expérimentation, d'étude ou de développement original, et pour les besoins de 

ce contrat. Une fois que de tels contrats auront été exécutés, les marchés ultérieurs de produits 

ou de services sont assujettis aux dispositions du présent titre; 

f) lorsque des services de construction additionnels qui n'étaient pas inclus dans le marché 

initial, mais qui correspondaient aux objectifs de la documentation relative à l'appel d'offres 

initial, sont, en raison de circonstances imprévisibles, devenus nécessaires pour achever la 

fourniture des services de construction décrits dans le marché initial. Toutefois, la valeur 

totale des marchés adjugés pour des services de construction additionnels ne peut pas dépasser 

cinquante pour cent du montant du marché initial; 

g) dans la mesure où cela est strictement nécessaire, lorsque, pour des raisons d'urgence dues à 

des événements qui ne pouvaient être prévus par l'entité adjudicatrice, une procédure d'appel 

d'offres ouverte ne permettrait pas d'obtenir les biens ou les services en temps voulu et que 

l'utilisation d'une telle procédure occasionnerait un préjudice grave pour l'entité adjudicatrice, 

les responsables de programme de l'entité ou la partie; 

h) lorsque le marché est adjugé au lauréat d'un concours, à condition que le concours ait été 

organisé d'une manière conforme aux principes énoncés dans le présent titre, et que les 

candidats soient jugés par un jury indépendant en vue de l'adjudication d'un marché au 

lauréat; ou 
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i) dans les cas définis par chaque partie à la section F (notes générales) de l'appendice 1 (liste 

des entités) de l'annexe XVI. 

2. L'entité adjudicatrice consigne dans un procès-verbal ou un rapport écrit les motifs 

particuliers justifiant l'attribution de tout marché en vertu du paragraphe 1. 

ARTICLE 221 

Enchères électroniques 

Lorsqu'elle entend recourir à l'enchère électronique dans le cadre d'un marché visé, l'entité 

adjudicatrice, avant de lancer l'enchère, communique à chaque participant: 

a) la méthode d'évaluation automatique, notamment la formule mathématique, fondée sur les 

critères d'évaluation décrits dans le dossier d'appel d'offres, qui sera utilisée pour procéder au 

classement ou reclassement automatique au cours de l'enchère; 

b) le résultat de toute évaluation initiale des éléments de son offre dans les cas où le marché est 

attribué à l'offre la plus avantageuse; et 

c) toute autre information utile sur le déroulement de l'enchère. 
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ARTICLE 222 

Traitement des offres et attribution du marché 

1. L'entité adjudicatrice adopte des procédures de réception, d'ouverture et de traitement des 

offres qui garantissent l'équité et l'impartialité du processus de passation de marché, ainsi que la 

confidentialité des offres. 

2. Pour être considérées en vue de l'attribution du marché, les offres doivent être établies par 

écrit, être conformes, au moment de leur ouverture, aux exigences essentielles spécifiées dans le 

dossier d'appel d'offres et, le cas échéant, dans les avis, et avoir été déposées par un fournisseur 

remplissant les conditions de participation. 

3. À moins qu'elle n'estime qu'il n'est pas dans l'intérêt public d'attribuer un marché, l'entité 

adjudicatrice attribue le marché au fournisseur dont elle a établi qu'il était apte à l'exécuter et qui, 

sur la seule base des critères d'évaluation précisés dans les avis et dans le dossier d'appel d'offres, 

a présenté l'offre la plus avantageuse ou, lorsque le prix est le seul critère, la plus basse. 

4. Si une entité adjudicatrice reçoit une offre anormalement inférieure aux autres offres 

présentées, elle peut vérifier auprès du fournisseur qu'il remplit les conditions de participation et 

qu'il est apte à exécuter le marché. 
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ARTICLE 223 

Transparence des informations relatives aux marchés publics 

1. L'entité adjudicatrice informe dans les plus brefs délais les fournisseurs participants de la 

décision qu'elle a prise concernant l'attribution du marché ; elle fournit cette information par écrit 

si demande lui en est faite. Sous réserve des dispositions de l'article 224, paragraphes 2 et 3, l'entité 

adjudicatrice communique, sur demande, aux fournisseurs écartés, les motifs pour lesquels leur 

offre a été rejetée, ainsi que les avantages relatifs de l'offre retenue. 

2. Après l'attribution de chaque marché visé par le présent titre, l'entité adjudicatrice publie un 

avis, le plus tôt possible et dans les délais fixés par la législation de chaque partie, dans le média 

papier ou électronique approprié visé dans la liste figurant à l'appendice 3 (médias pour la 

publication des avis) de l'annexe XVI. Lorsqu'ils sont uniquement publiés par voie électronique, 

les renseignements demeurent aisément accessibles pendant un laps de temps raisonnable. L'avis 

comporte au moins les informations visées à l'appendice 7 (avis d'attribution) de l'annexe XVI. 
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ARTICLE 224 

Divulgation des informations 

1. Chaque partie fournit dans les meilleurs délais, à la demande de l'autre partie, toutes les 

informations pertinentes concernant l'adjudication d'un marché visé, permettant d'établir que la 

procédure de passation de marché s'est déroulée conformément aux règles du présent titre. Au cas 

où cette divulgation serait de nature à nuire à la concurrence lors d'appels d'offres ultérieurs, 

la partie qui reçoit l'information ne la divulgue à aucun fournisseur, sauf après consultation et avec 

l'accord de la partie qui l'a communiquée. 

2. Nonobstant toute autre disposition du présent titre, aucune des parties, y compris leurs entités 

adjudicatrices, ne communique à un fournisseur des informations susceptibles de nuire à la 

concurrence équitable entre fournisseurs. 

3. Aucune disposition du présent titre ne peut être interprétée comme obligeant une partie, 

y compris ses entités adjudicatrices, autorités et instances de recours, à révéler des renseignements 

confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application de la loi, pourrait nuire à une 

concurrence équitable entre fournisseurs, porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes de 

personnes données, notamment à la protection de la propriété intellectuelle, ou serait, d'une autre 

manière, contraire à l'intérêt public. 
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ARTICLE 225 

Procédures nationales de recours 

1. Chaque partie adopte ou maintient des procédures de recours administratives ou judiciaires 

rapides, efficaces, transparentes et non discriminatoires, permettant aux fournisseurs d'introduire un 

recours pour manquement aux obligations incombant à une partie ou à ses entités dans le cadre du 

présent titre, dans le cadre d'un marché visé dans lequel le fournisseur a, ou a eu, un intérêt. 

Les règles de procédure régissant les recours doivent être rédigées par écrit et rendues publiques. 

2. Chaque partie peut prévoir dans sa législation intérieure, qu'en cas de plainte déposée par un 

fournisseur dans le cadre de la passation d'un marché visé, elle encourage son entité adjudicatrice et 

le fournisseur à chercher à régler la question en consultation. En pareil cas, l'entité adjudicatrice 

examine la plainte dans les plus brefs délais et en toute impartialité, d'une manière qui n'entrave pas 

la participation du fournisseur au marché en cours ou à venir, ni son droit de demander des mesures 

correctives dans le cadre de la procédure de recours administrative ou judiciaire. 

3. Chaque fournisseur dispose d'un délai suffisant pour préparer et former un recours, qui n'est 

en aucun cas inférieur à dix jours à compter de la date à laquelle il a eu connaissance du fondement 

de celui-ci ou aurait raisonnablement dû en avoir connaissance. 
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4. Chaque partie institue ou désigne au moins une autorité administrative ou judiciaire 

impartiale, indépendante de ses entités adjudicatrices, chargée de recevoir et d'examiner le recours 

formé par un fournisseur dans le cadre de la passation d'un marché visé. 

5. Lorsqu'un organe autre qu'une autorité visée au paragraphe 4 examine initialement le recours, 

la partie en cause veille à ce que le fournisseur puisse faire appel de la décision initiale devant une 

autorité administrative ou judiciaire impartiale, indépendante de l'entité adjudicatrice dont le 

marché est contesté. Dans les cas où l'organe de recours n'est pas un tribunal, ledit organe est 

soumis à un contrôle juridictionnel ou présente des garanties procédurales en vertu desquelles: 

a) l'entité adjudicatrice répond par écrit à la plainte et divulgue tous les documents utiles 

à l'organe de recours; 

b) les participants à la procédure (ci-après dénommés "les participants") ont le droit d'être 

entendus avant que l'organe de recours ne statue; 

c) les participants ont le droit d'être représentés et accompagnés; 

d) les participants ont accès à toutes les phases de la procédure; et 

e) les décisions ou recommandations relatives aux recours formés par les fournisseurs sont 

communiquées dans un délai raisonnable, par écrit, et motivées. 
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6. Chaque partie adopte ou maintient des procédures prévoyant: 

a) l'institution, dans les plus brefs délais, de mesures provisoires à même de garantir que le 

fournisseur puisse participer au marché. Ces mesures peuvent entraîner la suspension du 

processus de passation du marché. Les procédures peuvent prévoir que les conséquences 

défavorables primordiales pour les intérêts concernés, y compris l'intérêt public, pourront être 

prises en compte lorsqu'il faudra décider si de telles mesures devraient être appliquées. 

Tout défaut d'action sera motivé par écrit; et 

b) dans les cas où l'organe de recours a établi l'existence d'une infraction ou d'un manquement 

visé au paragraphe 1, l'adoption de mesures correctives ou un dédommagement pour la perte 

ou les dommages subis, conformément à la législation de chaque partie. 

ARTICLE 226 

Modifications et rectifications de la liste des entités 

1. La partie UE examine les modifications et rectifications de sa liste d'entités par des 

négociations bilatérales avec chaque république de la partie Amérique centrale concernée. 

Inversement, chaque république de la partie Amérique centrale examine les modifications et 

rectifications de sa liste d'entités par des négociations bilatérales avec la partie UE. 
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Lorsqu'une partie envisage de modifier sa liste d'entités en vertu du présent titre, elle: 

a) en informe l'autre partie ou les autres parties concernées par écrit; et 

b) inclut dans sa notification à l'autre partie une proposition d'ajustements compensatoires 

appropriés afin de maintenir cette liste à un niveau comparable à celui qui existait avant 

la modification. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, point b), une partie n'est pas tenue de proposer des ajustements 

compensatoires lorsque la modification proposée: 

a) est une adaptation mineure ou une rectification purement formelle; ou 

b) concerne une entité sur laquelle la partie n'exerce effectivement plus de contrôle 

ou d'influence. 

Les parties peuvent apporter des adaptations mineures ou des rectifications de nature purement 

formelle à leur liste d'entités en vertu du présent titre, conformément aux dispositions du titre XIII 

(missions spécifiques des organes mis en place par le présent accord en matière de commerce) de la 

partie IV du présent accord. 
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3. Si la partie UE ou la république de la partie Amérique centrale concernée 

ne considère pas que: 

a) l'ajustement proposé en vertu du paragraphe 1, point b), est approprié pour maintenir la liste 

d'entités mutuellement convenue à un niveau comparable; 

b) la modification proposée est une adaptation mineure ou une rectification au titre du 

paragraphe 2, point a); ou 

c) la modification proposée concerne une entité sur laquelle la partie n'exerce effectivement plus 

de contrôle ou d'influence en vertu du paragraphe 2, point b), 

elle doit formuler des objections par écrit dans un délai de trente jours à compter de la réception de 

la notification visée au paragraphe 1, faute de quoi il est considéré qu'elle accepte l'ajustement ou la 

modification proposée, y compris aux fins de l'application du titre X (règlement des litiges) de la 

partie IV du présent accord. 

4. Lorsque les parties concernées ont marqué leur accord pour la modification, rectification ou 

adaptation mineure proposée, y compris dans les cas où aucune objection n'a été formulée dans un 

délai de trente jours en application du paragraphe 3, les modifications sont mises en œuvre dans le 

respect des dispositions du paragraphe 6. 

5. La partie UE et chaque république de la partie Amérique centrale peuvent à tout moment 

engager des négociations bilatérales concernant l'élargissement de l'accès au marché mutuellement 

accordé en vertu du présent titre, dans le respect des dispositions institutionnelles et des procédures 

prévues par le présent accord. 
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6. Le conseil d'association modifie les parties concernées des sections A, B ou C de 

l'appendice 1 (liste des entités) de l'annexe XVI afin de tenir compte de toute modification, 

rectification technique ou adaptation mineure convenue par les parties. 

ARTICLE 227 

Coopération et assistance technique en matière de marchés publics 

Les parties conviennent qu'il est de leur intérêt commun de promouvoir les initiatives de 

coopération mutuelle et d'assistance technique sur les questions relatives aux marchés publics. 

À cet effet, les parties ont identifié un certain nombre d'actions de coopération qui sont exposées 

à l'article 58 du titre VI (développement économique et commercial) de la partie III du 

présent accord. 
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TITRE VI 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

CHAPITRE 1 

OBJECTIFS ET PRINCIPES 

ARTICLE 228 

Objectifs 

Les objectifs du présent titre sont les suivants: 

a) garantir une protection adéquate et effective des droits de propriété intellectuelle sur le 

territoire des parties, en tenant compte de la situation économique et des besoins sociaux ou 

culturels de chaque partie; 

b) promouvoir et encourager les transferts de technologies entre les deux régions afin de 

permettre aux républiques de la partie Amérique centrale de se doter d'une base technologique 

solide et viable; et 
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c) promouvoir la coopération technique et financière entre les deux régions dans le domaine des 

droits de propriété intellectuelle. 

ARTICLE 229 

Nature et portée des obligations 

1. Les parties garantissent la mise en œuvre adéquate et effective des traités internationaux 

relatifs à la propriété intellectuelle auxquels elles sont parties, y compris l'accord de l'OMC 

concernant les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ci-après 

dénommé "accord sur les ADPIC"). Les dispositions du présent titre complètent et précisent les 

droits et obligations liant les parties en vertu de l'accord sur les ADPIC et d'autres traités 

internationaux dans le domaine de la propriété intellectuelle. 

2. Droits de propriété intellectuelle et santé publique: 

a) les parties reconnaissent l'importance de la déclaration de Doha concernant l'accord sur les 

ADPIC et la santé publique, adoptée le 14 novembre 2001 par la conférence ministérielle de 

l'Organisation mondiale du commerce. Pour toute interprétation ou mise en œuvre des droits 

et obligations visés au présent titre, les parties garantissent la cohérence avec 

cette déclaration; 
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b) les parties contribuent à la mise en œuvre et au respect de la décision adoptée par le Conseil 

général de l'OMC le 30 août 2003 sur la mise en œuvre du paragraphe 6 de la déclaration 

de Doha concernant l'accord sur les ADPIC et la santé publique, ainsi que du protocole 

portant amendement de l'accord sur les ADPIC, établi à Genève le 6 décembre 2005; 

3. a) aux fins du présent accord, les droits de propriété intellectuelle comprennent les droits 

d'auteur, y compris les droits d'auteur sur les logiciels et les bases de données, ainsi que 

les droits voisins, les droits attachés aux brevets, les noms de marques, les noms 

commerciaux, les dessins et modèles industriels, les schémas de configuration 

(topographies) de circuits intégrés, les indications géographiques, y compris les 

appellations d'origine, les variétés végétales et la protection des 

informations confidentielles; 

b) aux fins du présent accord, la protection contre la concurrence déloyale est accordée 

conformément à l'article 10 bis de la convention de Paris pour la protection de la 

propriété industrielle (acte de Stockholm, 1967) (ci-après dénommée "convention 

de Paris"). 

4. Les parties reconnaissent le droit souverain des États sur leurs ressources naturelles et 

à l'égard de l'accès aux ressources génétiques, conformément à ce qui est établi dans la convention 

sur la diversité biologique (1992). Aucune disposition du présent titre n'empêche les parties 

d'adopter ou de maintenir des mesures visant à promouvoir la conservation de la diversité 

biologique, l'utilisation durable de ses éléments constitutifs et une participation juste et équitable 

aux bénéfices liés à l'utilisation des ressources génétiques, conformément à ce qui est établi dans 

cette convention. 
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5. Les parties reconnaissent qu'il importe de respecter, préserver et maintenir les connaissances, 

les innovations et les pratiques des communautés autochtones et locales, et notamment les pratiques 

traditionnelles liées à la préservation et à l'utilisation durable de la diversité biologique. 

ARTICLE 230 

Nation la plus favorisée et traitement national 

Conformément aux articles 3 et 4 de l'accord sur les ADPIC, et sous réserve des exceptions prévues 

dans ces dispositions, chaque partie Amérique accorde aux ressortissants de l'autre partie: 

a) un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres ressortissants en 

matière de protection de la propriété intellectuelle; et 

b) tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités qu'elle octroie aux ressortissants de tout 

autre pays en ce qui concerne la protection de la propriété intellectuelle. 
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ARTICLE 231 

Transfert de technologie 

1. Les parties conviennent de procéder à des échanges de vues et d'informations sur leurs 

pratiques et leurs politiques ayant une incidence sur le transfert de technologie, tant au sein de leurs 

régions respectives qu'avec des pays tiers, en vue de mettre en place des mesures visant à faciliter la 

circulation de l'information, les partenariats interentreprises, l'octroi de licences et la sous-traitance. 

Une attention particulière est accordée aux conditions nécessaires à la création d'un environnement 

approprié et propice aux transferts de technologie entre les parties, notamment en ce qui concerne le 

développement du capital humain et l'encadrement juridique. 

2. Les parties reconnaissent l'importance de l'éducation et de la formation professionnelle pour le 

transfert de technologie qui peut être accompli par le biais de programmes d'échange universitaires, 

professionnels et/ou interentreprises destinés à favoriser la transmission de connaissances entre 

les parties33.

3. Les parties prennent les mesures qui conviennent pour prévenir ou contrôler les pratiques ou 

conditions d'octroi de licences relevant des droits de propriété intellectuelle qui sont susceptibles de 

nuire aux transferts internationaux de technologies et qui constituent un abus des droits de propriété 

intellectuelle par les titulaires de ces droits ou une exploitation abusive de déséquilibres manifestes 

entre les niveaux d'information lors de la négociation de licences. 

33 La partie UE est favorable à ce que les échanges universitaires revêtent la forme de 
subventions et que les échanges professionnels et échanges interentreprises soient organisés 
sous la forme de stages au sein d'organisations de l'Union européenne, visant au renforcement 
des MPME, au développement de secteurs innovants et à la mise en place de conférences 
professionnelles, de sorte que les connaissances acquises puissent être mises en application 
dans la région centraméricaine. 
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4. Les parties reconnaissent qu'il importe de mettre en place des mécanismes permettant de 

renforcer et de promouvoir les investissements dans les républiques de la partie Amérique centrale, 

en particulier dans les secteurs innovants et de haute technologie. La partie UE met tout en œuvre 

pour offrir aux institutions et entreprises situées sur son territoire des mesures incitatives visant 

à promouvoir et à faciliter les transferts de technologie vers des institutions et entreprises des 

républiques de la partie Amérique centrale, de manière à permettre à ces dernières de se doter d'une 

plateforme technologique viable. 

5. Les actions envisagées pour réaliser les objectifs prévus dans le présent article sont exposées 

à l'article 55 du titre VI (développement économique et commercial) de la partie III du 

présent accord. 

ARTICLE 232 

Épuisement des droits 

Les parties sont libres d'établir leur propre régime concernant l'épuisement des droits de propriété 

intellectuelle, sous réserve des dispositions de l'accord sur les ADPIC. 
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CHAPITRE 2 

NORMES CONCERNANT LES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

SECTION A 

DROITS D'AUTEUR ET DROITS VOISINS 

ARTICLE 233 

Protection octroyée 

Les parties observent les articles suivants: 

a) la convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des 

producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion (Rome, 1961) 

(ci-après dénommée "convention de Rome"); 

b) la convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques (1886, modifiée 

en dernier lieu en 1979) (ci-après dénommée "convention de Berne"); 
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c) le traité de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle sur le droit d'auteur 

(Genève, 1996) (ci-après dénommé "TDA"); 

d) le traité de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle sur les interprétations et 

exécutions et les phonogrammes (Genève, 1996) (ci-après dénommé "TIEP"). 

ARTICLE 234 

Durée des droits d'auteur 

En ce qui concerne le calcul de la durée de protection des droits d'auteur, les parties conviennent 

que les règles établies aux articles 7 et 7 bis de la convention de Berne s'appliquent à la protection 

des œuvres littéraires et artistiques, sous réserve que la durée minimale de protection définie aux 

paragraphes 1, 2, 3 et 4 de l'article 7 de la convention de Berne soit de soixante-dix ans. 
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ARTICLE 235 

Durée des droits voisins 

En ce qui concerne le calcul de la durée de protection des droits des artistes interprètes ou 

exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, les parties 

conviennent que les dispositions établies à l'article 14 de la convention de Rome s'appliquent, sous 

réserve que la durée minimale de protection définie à l'article 14 de la convention de Rome soit 

de cinquante ans. 

ARTICLE 236 

Gestion collective des droits 

Les parties reconnaissent l'importance du travail des sociétés de gestion collective et de la 

conclusion d'arrangements entre ces dernières, en vue de faciliter, de part et d'autre, l'accès aux 

contenus et leur échange entre les territoires des parties, ainsi que de l'obtention d'un niveau élevé 

de développement en ce qui concerne l'exécution des tâches de ces sociétés. 
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ARTICLE 237 

Radiodiffusion et communication au public34

1. Aux fins de la présente disposition, la communication au public d'une interprétation ou 

exécution ou d'un phonogramme s'entend de la transmission au public, par tout moyen autre que la 

radiodiffusion, des sons provenant d'une interprétation ou exécution ou des sons ou représentations 

de sons fixés sur un phonogramme. Aux fins du présent article, l'expression "communication au 

public" comprend également le fait de rendre audibles par le public les sons ou représentations de 

sons fixés sur un phonogramme. 

2. Conformément à leur législation nationale, les parties prévoient, pour les artistes interprètes 

ou exécutants, le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire la radiodiffusion et la communication au 

public de leurs exécutions, sauf lorsque l'exécution est elle-même déjà une exécution radiodiffusée 

ou réalisée à partir d'une fixation. 

3. Les artistes interprètes ou exécutants et les producteurs de phonogrammes ont droit à une 

rémunération équitable et unique lorsque des phonogrammes publiés à des fins commerciales sont 

utilisés directement ou indirectement pour la radiodiffusion ou pour une quelconque communication 

au public. Les parties peuvent, faute d'accord entre les artistes interprètes ou exécutants et les 

producteurs de phonogrammes, fixer les conditions de répartition de cette rémunération entre les 

deux catégories de titulaires de droits. 

34 Une partie peut maintenir les réserves formulées au titre de la convention de Rome et du TIEP 
à l'égard des droits conférés par le présent article, ce qui ne peut être interprété comme une 
violation de cette disposition. 
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4. Les parties confèrent aux organismes de radiodiffusion le droit exclusif d'autoriser ou 

d'interdire la rediffusion de leurs émissions par le moyen des ondes radioélectriques, ainsi que la 

communication au public de leurs émissions de télévision, lorsque cette communication est faite 

dans des lieux accessibles au public moyennant paiement d'un droit d'entrée. 

5. Les parties peuvent prévoir, dans leur législation nationale, d'assortir de limitations ou 

d'exceptions les droits prévus aux paragraphes 2, 3 et 4, dans certains cas particuliers qui ne portent 

pas atteinte à l'exploitation normale de l'objet protégé ni ne causent un préjudice injustifié aux 

intérêts légitimes des titulaires de ces droits. 

SECTION B 

MARQUES

ARTICLE 238 

Accords internationaux 

L'Union européenne et les républiques de la partie Amérique centrale déploient tous les efforts 

raisonnables pour: 

a) ratifier le protocole relatif à l'arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international 

des marques (Madrid, 1989) ou y adhérer; et 
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b) respecter le traité sur le droit des marques (Genève, 1994). 

ARTICLE 239 

Procédure de dépôt 

La partie UE et les républiques de la partie Amérique centrale mettent en place un système de dépôt 

des marques, dans lequel chaque décision finale prise par l'administration pertinente en matière de 

marques est motivée et consignée par écrit. Par ce moyen, les raisons d'un refus de déposer une 

marque sont communiquées par écrit au demandeur qui a la possibilité de contester ce refus et de 

faire appel d'un refus définitif devant un tribunal. La partie UE et les républiques de la partie 

Amérique centrale prévoient en outre la possibilité de soulever des objections à des demandes de 

dépôt de marques. Ces procédures d'objection sont contradictoires. 
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ARTICLE 240 

Marques connues 

L'article 6 bis de la convention de Paris s'applique mutatis mutandis aux produits ou services qui ne 

sont pas identiques ou similaires à ceux qui sont identifiés par une marque notoire, à condition que 

l'utilisation de cette marque pour ces produits ou services indique un lien entre ces produits ou 

services et le titulaire de la marque, et à condition que cette utilisation soit susceptible de nuire aux 

intérêts du titulaire de la marque. Il demeure entendu que les parties peuvent également appliquer 

cette protection aux marques connues non déposées. 

ARTICLE 241 

Exceptions aux droits conférés par une marque 

Les parties peuvent prévoir des exceptions limitées aux droits conférés par une marque, telles que 

l'utilisation loyale de termes descriptifs. Ces exceptions tiennent compte des intérêts légitimes du 

titulaire de la marque déposée et des tiers. 
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SECTION C 

INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES 

ARTICLE 242 

Dispositions générales 

1. Les dispositions suivantes s'appliquent à la reconnaissance et à la protection des indications 

géographiques originaires du territoire des parties. 

2. Aux fins du présent accord, les indications géographiques s'entendent des indications qui 

identifient un produit comme étant originaire du territoire d'une partie, ou d'une région ou localité 

située sur ce territoire, dans les cas où une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du 

produit peut être attribuée essentiellement à son origine géographique. 
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ARTICLE 243 

Portée et champ d'application 

1. Les parties réaffirment les droits et obligations définis à la partie II, section 3, de l'accord sur 

les ADPIC. 

2. Les indications géographiques de l'une des parties devant être protégées par l'autre partie ne 

sont soumises aux dispositions du présent article que si elles sont reconnues et déclarées en tant que 

telles dans leur pays d'origine. 

ARTICLE 244 

Système de protection 

1. Les parties maintiendront ou auront mis en place dans leur législation des systèmes de 

protection des indications géographiques à la date d'entrée en vigueur du présent accord, 

conformément à l'article 353, paragraphe 5, de la partie V. 

2. La législation des parties doit notamment contenir les éléments suivants: 

a) un registre répertoriant les indications géographiques protégées sur leurs territoires respectifs; 
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b) une procédure administrative permettant de vérifier que les indications géographiques 

identifient un produit comme étant originaire d'un territoire, d'une région ou d'une localité de 

l'une des parties, dans les cas où une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du 

produit peut être attribuée essentiellement à son origine géographique; 

c) l'obligation, pour une dénomination enregistrée, de correspondre à un ou des produits 

spécifiques pour lesquels un cahier des charges a été prévu et ne peut être modifié qu'au 

moyen d'une procédure administrative appropriée; 

d) des dispositions en matière de contrôle s'appliquant à la production du ou des produits; 

e) le droit, pour tout opérateur établi dans la région en question et qui se soumet au système de 

contrôle, d'utiliser la dénomination protégée, pour autant que le produit concerné soit 

conforme au cahier des charges correspondant; 

f) une procédure de publication de la demande permettant de tenir compte des intérêts légitimes 

des utilisateurs antérieurs des dénominations, même si celles-ci sont protégées sous la forme 

d'une propriété intellectuelle. 
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ARTICLE 245 

Indications géographiques établies 

1. À la date d'entrée en vigueur du présent accord, conformément aux dispositions de 

l'article 353, paragraphe 5, de la partie V, les parties35:

a) seront parvenues au terme des procédures d'objection et d'examen, au moins en ce qui 

concerne les demandes d'enregistrement d'indications géographiques énumérées 

à l'annexe XVII (liste des dénominations dont il convient de demander la protection en tant 

qu'indications géographiques sur le territoire des parties) qui n'ont fait l'objet d'aucune 

objection ou pour lesquelles une éventuelle objection a été rejetée pour des raisons formelles, 

dans le cadre d'une procédure d'enregistrement national; 

b) auront engagé les procédures visant à protéger les indications géographiques énumérées à 

l'annexe XVII (liste des dénominations dont il convient de demander la protection en tant 

qu'indications géographiques sur le territoire des parties) et les délais de présentation 

d'objections seront arrivés à expiration, en ce qui concerne les demandes d'enregistrement 

d'indications géographiques énumérées à l'annexe XVII ayant fait l'objet d'une objection et 

pour lesquelles les objections présentées auront été jugées fondées à première vue, dans le 

cadre d'une procédure d'enregistrement national; 

c) protègent les indications géographiques auxquelles une protection a été accordée en tant que 

telles, selon le niveau de protection prévu dans le présent accord. 

35 Les obligations découlant du paragraphe 1 sont considérées comme satisfaites lorsque, 
au cours des procédures applicables de protection d'une dénomination en tant qu'indication 
géographique:
a) la décision administrative rejette l'enregistrement de cette dénomination; ou 
b) la décision administrative est contestée auprès des instances établies en vertu de la 

législation nationale de chaque partie. 
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2. Lors de sa première réunion, le conseil d'association adopte une décision incluant, 

à l'annexe XVIII (indications géographiques protégées), toutes les dénominations énumérées 

à l'annexe XVII (liste des dénominations dont il convient de demander la protection en tant 

qu'indications géographiques sur le territoire des parties) qui ont été protégées en tant qu'indications 

géographiques suite à l'examen concluant réalisé par les autorités nationales ou régionales 

compétentes des deux parties. 

ARTICLE 246 

Protection octroyée 

1. Les indications géographiques énumérées à l'annexe XVIII (indications géographiques 

protégées), ainsi que celles ajoutées en application de l'article 247, sont au minimum 

protégées contre: 

a) l'utilisation, dans la désignation ou la présentation d'un produit, de tout moyen qui indique ou 

suggère que le produit en question est originaire d'une région géographique autre que le 

véritable lieu d'origine d'une manière qui induit le public en erreur quant à l'origine 

géographique du produit; 

b) l'utilisation d'une indication géographique protégée pour les mêmes produits qui ne sont pas 

originaires du lieu désigné par l'indication géographique en question, même si la véritable 

origine du produit est indiquée ou si la dénomination protégée est traduite ou accompagnée 

d'une expression telle que "genre", "type", "imitation", "manière" ou d'une 

expression similaire; 
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c) toute autre pratique qui induit le consommateur en erreur quant à la véritable origine du 

produit ou toute autre utilisation constituant un acte de concurrence déloyale au sens de 

l'article 10 bis de la convention de Paris. 

2. Une indication géographique ayant obtenu la protection sur le territoire de l'une des parties, 

conformément à la procédure prévue à l'article 245, ne peut pas, au sein de ce territoire, être 

considérée comme étant devenue générique, aussi longtemps qu'elle se trouve protégée en tant 

qu'indication géographique sur le territoire de la partie d'origine. 

3. Lorsqu'une indication géographique contient en elle-même une dénomination considérée 

comme générique sur le territoire de l'une des parties, l'utilisation de cette dénomination générique 

sur les produits correspondants n'est pas considérée comme contraire au présent article. 

4. Pour les indications géographiques autres que les vins et les boissons spiritueuses, aucune 

disposition du présent accord ne peut être interprétée comme exigeant d'une partie qu'elle empêche 

un usage continu et similaire d'une indication géographique particulière de l'autre partie en ce qui 

concerne des produits ou des services, par un de ses ressortissants ou une des personnes domiciliées 

sur son territoire qui a utilisé cette indication géographique de bonne foi et de manière continue 

pour des produits ou services identiques ou apparentés, sur le territoire de cette partie, avant la date 

d'entrée en vigueur du présent accord. 
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ARTICLE 247 

Ajout de nouvelles indications géographiques 

1. Les parties conviennent de la possibilité d'ajouter des indications géographiques 

supplémentaires pour des vins, boissons spiritueuses, produits agricoles et denrées alimentaires 

à protéger, conformément aux règles et procédures établies dans le présent titre, selon le cas. 

Suite à leur examen concluant par les autorités nationales ou régionales compétentes, ces 

indications géographiques sont incluses dans l'annexe XVIII (indications géographiques protégées) 

conformément aux règles et procédures applicables du conseil d'association. 

2. La date de la demande de protection correspond à la date de transmission à l'autre partie d'une 

demande de protection d'une indication géographique, pour autant que les conditions de forme 

applicables à de telles demandes soient remplies. 
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ARTICLE 248 

Lien entre indications géographiques et marques 

1. La législation des parties veille à ce que la demande de dépôt d'une marque correspondant 

à l'une des situations visées à l'article 246 pour des produits similaires36 soit refusée si cette 

demande est soumise après la date de la demande d'enregistrement de l'indication géographique sur 

le territoire concerné37.

2. De même, les parties peuvent, conformément à leur législation nationale ou régionale, définir 

les motifs de rejet d'une demande de protection d'indications géographiques, y compris la possibilité 

de ne pas accorder de protection à une indication géographique lorsque, compte tenu de la 

renommée ou de la notoriété d'une marque, l'octroi d'une protection est susceptible d'induire le 

consommateur en erreur quant à la véritable identité du produit. 

3. Les parties veillent à ce que toute personne physique ou morale ayant un intérêt légitime 

dispose des moyens juridiques de solliciter l'annulation ou l'invalidation d'une marque ou d'une 

indication géographique, en précisant les raisons de cette demande. 

36 Aux fins du présent article, les républiques de la partie Amérique centrale considèrent que 
l'expression "produit similaire" peut être comprise comme "produit identique ou semblable au 
point de prêter à confusion". 

37 Pour la partie UE, la date de la demande de protection correspond à la date d'entrée en vigueur 
du présent accord pour les dénominations énumérées à l'annexe XVII. 
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ARTICLE 249 

Droit d'utilisation des indications géographiques 

Lorsqu'une indication géographique est protégée au titre du présent accord dans une partie 

différente de la partie d'origine, l'utilisation de cette dénomination protégée n'est pas soumise 

à l'enregistrement des utilisateurs au sein de cette partie. 

ARTICLE 250 

Règlement des litiges 

Les parties ne disposent d'aucun recours pour contester la décision finale rendue par une autorité 

nationale ou régionale compétente en ce qui concerne l'enregistrement ou la protection d'une 

indication géographique, en application du titre X (règlement des litiges) de la partie IV du 

présent accord. Tout recours à l'encontre de la protection d'une indication géographique est formé 

auprès des instances judiciaires établies en vertu de la législation nationale ou régionale de chacune 

des parties. 
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SECTION D 

DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

ARTICLE 251 

Accords internationaux 

L'Union européenne et les républiques de la partie Amérique centrale déploient tous les efforts 

raisonnables pour respecter l'arrangement de La Haye concernant l'enregistrement international des 

dessins et modèles industriels (acte de Genève, 1999). 

ARTICLE 252 

Conditions requises pour bénéficier de la protection 

1. Les parties prennent des dispositions pour protéger les dessins ou modèles créés de manière 

indépendante qui sont nouveaux38 ou originaux. 

2. Un dessin ou modèle est considéré comme nouveau s'il diffère notablement de dessins ou 

modèles connus ou de combinaisons d'éléments de dessins ou modèles connus. 

38 Lorsque la législation d'une partie le prévoit, ces dessins ou modèles doivent également 
présenter un caractère individuel. 
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3. Cette protection est assurée par l'enregistrement du dessin ou du modèle et confère à son 

bénéficiaire des droits exclusifs en conformité avec les dispositions du présent article. Chaque partie 

peut prévoir que les dessins et modèles non enregistrés qui sont divulgués au public confèrent des 

droits exclusifs, mais à la seule condition que l'utilisation contestée résulte d'une copie du dessin ou 

modèle protégé. 

ARTICLE 253 

Exceptions

1. Les parties peuvent prévoir des exceptions limitées à la protection des dessins et modèles, 

à condition que celles-ci ne portent pas atteinte de manière injustifiée à l'exploitation normale de 

dessins ou modèles protégés ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire 

du dessin ou modèle protégé, compte tenu des intérêts légitimes des tiers. 

2. La protection d'un dessin ou modèle ne s'étend pas aux dessins ou modèles dictés 

essentiellement par des considérations techniques ou fonctionnelles. 

3. Un dessin ou modèle ne confère pas de droits lorsqu'il est contraire aux bonnes mœurs ou à 

l'ordre public. 
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ARTICLE 254 

Droits conférés 

1. Le titulaire d'un dessin ou modèle protégé a le droit d'empêcher des tiers, agissant sans son 

consentement, de fabriquer, de vendre ou d'importer des articles portant ou incorporant le dessin ou 

modèle protégé, lorsque de tels actes sont accomplis à des fins commerciales. 

2. De plus, les parties assurent une protection efficace des dessins et modèles industriels 

afin d'empêcher les actes qui portent indûment préjudice à l'exploitation normale du dessin ou 

modèle ou ne sont pas compatibles avec des pratiques commerciales loyales, dans le respect des 

dispositions de l'article 10 bis de la convention de Paris. 

ARTICLE 255 

Durée de la protection 

1. La durée de la protection prévue sur le territoire de la partie UE et des républiques de la partie 

Amérique centrale est d'au moins dix ans. Chaque partie peut prévoir la possibilité, pour le titulaire 

du droit, de faire prolonger la durée de la protection d'une ou plusieurs périodes de cinq ans, jusqu'à 

la durée de protection maximale fixée dans la législation de chaque partie. 

2. Lorsqu'une partie prévoit la protection des dessins ou modèles non enregistrés, la durée de 

cette protection est d'au moins trois ans. 
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ARTICLE 256 

Nullité ou refus d'enregistrement 

1. L'enregistrement d'un dessin ou modèle ne peut être refusé ou annulé que pour des raisons 

impérieuses, et notamment, sous réserve de la législation de chaque partie: 

a) si le dessin ou modèle ne correspond pas à la définition énoncée à l'article 252, paragraphe 1; 

b) si, en vertu d'une décision de justice, le titulaire ne possède pas de droit sur le dessin 

ou modèle; 

c) si le dessin ou modèle est en conflit avec un dessin ou modèle antérieur qui a été divulgué au 

public après la date de présentation de la demande d'enregistrement ou, si une priorité est 

revendiquée, après la date de priorité du dessin ou modèle, et qui est protégé depuis une date 

antérieure à la date indiquée par l'enregistrement d'un dessin ou modèle ou par une demande 

d'enregistrement d'un dessin ou modèle; 

d) s'il est fait usage d'un signe distinctif sur un dessin ou modèle ultérieur et que la législation de 

la partie concernée régissant ce signe confère au titulaire du signe le droit d'interdire 

cette utilisation; 

e) si le dessin ou modèle constitue une utilisation non autorisée d'une œuvre protégée par la 

législation sur le droit d'auteur de la partie concernée; 
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f) si le dessin ou modèle constitue une utilisation abusive de l'un des éléments énumérés à 

l'article 6 ter de la convention de Paris, ou de badges, emblèmes et écussons autres que ceux 

visés audit article 6 ter et présentant un intérêt public particulier pour une partie; 

g) si la divulgation du dessin ou modèle industriel est contraire aux bonnes mœurs ou à 

l'ordre public. 

2. À titre de solution alternative à l'invalidité, une partie peut prévoir de limiter l'utilisation d'un 

dessin ou modèle satisfaisant à l'une des conditions énoncées au paragraphe 1. 

ARTICLE 257 

Rapport avec le droit d'auteur 

Un dessin ou modèle protégé par un droit ayant fait l'objet d'un enregistrement sur le territoire d'une 

partie, conformément aux dispositions de la présente section, peut également bénéficier de la 

protection accordée au titre de la législation sur le droit d'auteur de cette partie, à compter de la date 

à laquelle le dessin ou modèle a été créé ou fixé sous une forme quelconque. 
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SECTION E 

BREVETS

ARTICLE 258 

Accords internationaux 

1. Les parties respectent le traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des 

microorganismes aux fins de la procédure en matière de brevets (1977, modifié en 1980). 

2. L'Union européenne s'efforce de respecter le traité sur le droit des brevets (Genève, 2000) et 

les républiques de la partie Amérique centrale déploient des efforts raisonnables pour ratifier le 

traité susmentionné ou y adhérer. 
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SECTION F 

VARIÉTÉS VÉGÉTALES 

ARTICLE 259 

Variétés végétales 

1. Les parties prennent des dispositions pour assurer la protection des variétés végétales par des 

brevets, par un système sui generis efficace, ou par une combinaison de ces deux moyens. 

2. Les parties s'accordent sur le fait qu'il n'existe aucune contradiction entre la protection des 

variétés végétales et la capacité d'une partie à protéger et préserver ses ressources génétiques. 

3. Les parties ont le droit de prévoir des exceptions aux droits exclusifs conférés aux obtenteurs 

de variétés végétales afin de permettre aux agriculteurs de conserver, d'utiliser et d'échanger des 

semences de ferme ou d'autres matériels de multiplication protégés. 
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CHAPITRE 3 

RESPECT DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

ARTICLE 260 

Obligations générales 

1. Les parties réaffirment leurs droits et engagements au titre de l'accord sur les ADPIC, et 

notamment de sa partie III, et prévoient les mesures, procédures et réparations complémentaires 

suivantes, nécessaires pour assurer le respect des droits de propriété intellectuelle. 

Ces mesures, procédures et réparations sont justes, proportionnées et équitables, ne sont pas 

inutilement complexes ou coûteuses et n'impliquent pas des délais déraisonnables ou des 

retards injustifiés39.

2. Ces mesures et réparations sont également efficaces et dissuasives, et appliquées de manière 

à éviter la création d'obstacles au commerce légitime et à prévoir des garanties contre leur abus. 

39 Aux fins des articles 260 à 272, la notion de "droits de propriété intellectuelle" couvre au 
moins les droits suivants: les droits d'auteur, y compris les droits d'auteur sur les logiciels et 
les bases de données, et les droits voisins, les droits attachés aux brevets, les noms de marque, 
les dessins et modèles industriels, les schémas de configuration (topographies) de circuits 
intégrés, les indications géographiques, les variétés végétales, les noms commerciaux dans la 
mesure où ceux-ci sont protégés en tant que droits de propriété exclusive par la législation 
nationale concernée. 
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ARTICLE 261 

Requérants habilités 

Chaque partie reconnaît qu'ont qualité pour demander l'application des mesures, procédures et 

réparations visées dans la présente section et à la partie III de l'accord sur les ADPIC: 

a) les titulaires de droits de propriété intellectuelle, conformément aux dispositions de la 

législation applicable; et 

b) les fédérations et les associations, ainsi que les détenteurs de licences exclusives et autres 

détenteurs de licences dûment autorisés, dans la mesure où les dispositions de la législation 

applicable le permettent et conformément à celles-ci. L'expression "détenteur de licence" 

englobe le détenteur de licence de l'un ou de plusieurs des droits exclusifs de propriété 

intellectuelle inclus dans une propriété intellectuelle donnée. 
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ARTICLE 262 

Éléments de preuve 

Sur requête d'un détenteur de droits ayant présenté des éléments de preuve raisonnablement 

accessibles pour étayer ses allégations selon lesquelles il a été porté atteinte à son droit de propriété 

intellectuelle à une échelle commerciale, et ayant précisé les éléments de preuve à l'appui de ses 

allégations qui se trouvent sous le contrôle de la partie adverse, les parties prennent les mesures 

nécessaires pour permettre aux autorités judiciaires compétentes d'ordonner, le cas échéant et si la 

loi applicable le prévoit, que ces éléments de preuve soient produits par la partie adverse, sous 

réserve que la protection des renseignements confidentiels soit assurée. 
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ARTICLE 263 

Mesures de conservation des preuves 

Les autorités judiciaires sont habilitées à ordonner, sur requête d'une partie ayant présenté des 

éléments de preuve raisonnablement accessibles pour étayer ses allégations selon lesquelles il a été 

porté atteinte à son droit de propriété intellectuelle ou qu'une telle atteinte est imminente, des 

mesures provisoires rapides et efficaces pour conserver les éléments de preuve pertinents, au regard 

de l'atteinte alléguée, sous réserve que la protection des renseignements confidentiels soit assurée. 

De telles mesures peuvent inclure la description détaillée, avec ou sans prélèvement d'échantillons, 

ou la saisie réelle des marchandises litigieuses et, dans les cas appropriés, des matériels et 

instruments utilisés pour produire et/ou distribuer ces marchandises, ainsi que des documents 

s'y rapportant. Ces mesures peuvent être prises, si nécessaire, sans que l'autre partie soit entendue, 

en particulier lorsque tout retard est de nature à causer un préjudice irréparable au titulaire du droit 

ou lorsqu'il existe un risque démontrable de destruction des éléments de preuve. 

ARTICLE 264 

Droit d'information 

Les parties peuvent disposer que les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner au 

contrevenant, à moins qu'une telle mesure ne soit disproportionnée par rapport à la gravité de 

l'atteinte, d'informer le détenteur du droit de l'identité des tiers impliqués dans la production et la 

distribution des marchandises ou services en cause, ainsi que de leurs circuits de distribution. 
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ARTICLE 265 

Mesures provisoires et conservatoires 

1. Chaque partie veille à ce que ses autorités judiciaires soient habilitées à prendre des mesures 

provisoires et conservatoires et à les exécuter promptement afin de prévenir toute atteinte 

imminente à des droits de propriété intellectuelle ou d'interdire la poursuite des atteintes présumées. 

Ces mesures peuvent être ordonnées à la demande du détenteur des droits, sans que l'autre partie 

soit entendue ou après avoir entendu le défendeur, conformément aux règles de procédures 

judiciaires de chaque partie. 

2. Chaque partie fait en sorte que ses autorités judiciaires soient habilitées à exiger du requérant 

qu'il fournisse tout élément de preuve raisonnablement accessible afin d'acquérir avec une certitude 

suffisante la conviction qu'il est porté atteinte au droit du requérant ou qu'une telle atteinte est 

imminente, et à lui ordonner de constituer une caution raisonnable ou une garantie équivalente, 

fixée à un niveau suffisant pour protéger le défendeur et prévenir les abus, et ne pas indûment 

décourager le recours à ces procédures. 
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ARTICLE 266 

Mesures correctives 

1. Chaque partie veille à ce que: 

a) ses autorités judiciaires soient habilitées à ordonner, à la demande du requérant et sans 

préjudice des éventuels dommages et intérêts dus au détenteur du droit en raison de l'atteinte, 

la destruction des marchandises dont il a été établi qu'elles sont des marchandises de 

contrefaçon ou des marchandises pirates, ou d'autres mesures appropriées visant à retirer 

définitivement ces marchandises des circuits commerciaux; 

b) ses autorités judiciaires soient habilitées à ordonner, dans les cas appropriés, que les 

matériaux et instruments ayant principalement servi à la fabrication ou à la création de ces 

marchandises pirates ou contrefaites, soient, sans dédommagement d'aucune sorte, détruits, 

ou, dans certains cas exceptionnels, écartés des circuits commerciaux de manière à réduire 

au minimum les risques de nouvelles atteintes. Lors de l'examen des demandes de telles 

mesures correctives, les autorités judiciaires des parties peuvent tenir compte, entre autres, 

de la gravité de l'atteinte, ainsi que des intérêts en termes de propriété ou de possession, ou 

des intérêts contractuels ou garantis détenus par des tiers. 
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2. Chaque partie peut veiller à ce que tout don à une œuvre de bienfaisance de marchandises de 

marque contrefaites et de marchandises portant atteinte aux droits d'auteur et droits voisins, si tant 

est que la législation nationale le permette, ne puisse pas être ordonné par les autorités judiciaires 

sans l'autorisation du détenteur du droit, ou à ce que ces marchandises ne puissent faire l'objet d'un 

tel don que sous certaines conditions pouvant être établies d'après la législation nationale. Le simple 

fait de retirer la marque de fabrique ou de commerce apposée de manière illicite n'est en aucun cas 

suffisant pour permettre l'introduction des marchandises dans les circuits commerciaux, hormis 

dans les cas prévus par la législation nationale et d'autres obligations internationales. 

3. En ce qui concerne l'examen des demandes de mesures correctives, les parties peuvent 

octroyer à leurs autorités judiciaires la faculté de tenir compte, entre autres, de la gravité de 

l'atteinte, ainsi que des intérêts en jeu en termes de propriété ou de possession, ou des intérêts 

contractuels ou garantis détenus par des tiers. 

4. Les autorités judiciaires ordonnent que ces mesures soient mises en œuvre aux frais du 

contrevenant, sauf circonstances exceptionnelles. 

5. Conformément à leur législation nationale, les parties peuvent prévoir d'autres mesures 

correctives en ce qui concerne les marchandises qui se sont avérées être des marchandises de 

contrefaçon ou des marchandises pirates, et à l'égard des matériaux et instruments ayant 

principalement servi à la création ou à la fabrication des marchandises considérées. 
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ARTICLE 267 

Dommages et intérêts 

Les autorités judiciaires sont habilitées à ordonner au contrevenant de verser au détenteur du droit 

des dommages et intérêts adéquats en réparation du préjudice subi par celui-ci du fait de l'atteinte 

portée à son droit de propriété intellectuelle par le contrevenant qui s'est livré à une activité 

contrefaisante en le sachant ou en ayant des motifs raisonnables de le savoir. Dans les cas 

appropriés, les parties peuvent autoriser les autorités judiciaires à ordonner le recouvrement des 

bénéfices et/ou le paiement des dommages-intérêts préétablis, même si le contrevenant s'est livré à 

une activité contrefaisante à son insu ou sans avoir de motifs raisonnables de le savoir. 

ARTICLE 268 

Frais de justice 

Les parties veillent à ce que les frais de justice raisonnables et proportionnés et les autres frais 

exposés par la partie ayant obtenu gain de cause soient, en règle générale, supportés par la partie qui 

succombe, à moins que l'équité ne le permette pas, conformément à la législation nationale. 
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ARTICLE 269 

Publication des décisions judiciaires 

Les parties peuvent faire en sorte que, dans le cadre d'actions en justice engagées au titre de 

l'atteinte à un droit de propriété intellectuelle, les autorités judiciaires puissent ordonner, à la 

demande du requérant et aux frais du contrevenant, des mesures appropriées en vue de la diffusion 

des informations concernant la décision, y compris son affichage et sa publication intégrale ou 

partielle. Les parties peuvent prévoir des mesures supplémentaires de publicité adaptées aux 

circonstances particulières, y compris une publicité de grande ampleur. 

ARTICLE 270 

Présomption de propriété 

Aux fins de l'application des mesures, procédures et réparations prévues dans le cadre du présent 

titre, il suffit, jusqu'à preuve du contraire, que le nom des titulaires de droits d'auteur ou de droits 

voisins en ce qui concerne leur objet protégé, apparaisse de manière usuelle sur l'œuvre pour que 

ceux-ci puissent être considérés comme tels et admis en conséquence à exercer des poursuites 

contre les contrefacteurs. 
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ARTICLE 271 

Sanctions pénales 

Les parties prévoient des procédures pénales et des peines applicables au moins pour les actes 

délibérés de contrefaçon de marque ou de piratage portant atteinte à un droit d'auteur, commis à une 

échelle commerciale. Les sanctions incluent des peines d'emprisonnement et/ou des amendes 

suffisantes pour être dissuasives, et sont en rapport avec le niveau des peines appliquées pour des 

délits de gravité correspondante. Dans les cas appropriés, les sanctions possibles incluent également 

la saisie, la confiscation et la destruction des marchandises en cause et de tous matériaux et 

instruments ayant principalement servi à commettre le délit. Les parties peuvent prévoir des 

procédures pénales et des peines applicables aux autres actes portant atteinte à des droits de 

propriété intellectuelle, en particulier lorsqu'ils sont commis délibérément et à une 

échelle commerciale. 

ARTICLE 272 

Limitations de la responsabilité des fournisseurs de services 

Les parties conviennent de maintenir le type de limitations de la responsabilité des fournisseurs de 

services qu'elles prévoient actuellement dans leur législation respective, à savoir: 

a) pour la partie UE: les limitations prévues dans la directive 2000/31/CE sur le 

commerce électronique; 
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b) pour les républiques de la partie Amérique centrale: les limitations adoptées au niveau 

national afin de se conformer aux obligations internationales. 

Une partie peut différer la mise en œuvre des dispositions du présent article pendant une période 

maximale de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

ARTICLE 273 

Mesures aux frontières 

1. Les parties reconnaissent l'importance de la coordination en matière douanière et s'engagent 

par conséquent à promouvoir l'application des mesures douanières relatives aux marchandises de 

marque contrefaites et aux marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur, notamment par le 

biais de l'échange d'informations et de la coordination entre les administrations douanières 

des parties. 

2. Sauf indication contraire dans le présent chapitre, les parties adoptent des procédures 

permettant au titulaire d'un droit qui a des motifs valables de soupçonner que l'importation, 

l'exportation, la réexportation, l'entrée dans ou la sortie hors du territoire douanier, le placement 

sous régime suspensif ou la mise en zone franche ou en entrepôt franc de marchandises portant 

atteinte à des marques de fabrique ou de commerce ou à des droits d'auteur pourrait avoir lieu, 

de présenter aux autorités administratives ou judiciaires compétentes une demande écrite visant à 

faire suspendre la mainlevée ou à faire procéder à la retenue de ces marchandises par les autorités 

douanières. Il est entendu qu'il n'est pas obligatoire d'appliquer ces procédures aux importations de 

marchandises mises sur le marché d'un autre pays par le détenteur du droit ou avec 

son consentement. 
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3. Les droits ou devoirs établis par la section 4 de l'accord sur les ADPIC concernant 

l'importateur s'appliquent également à l'exportateur ou au détenteur des marchandises. 

4. Chaque partie fait en sorte que ses autorités compétentes puissent prendre d'office des 

mesures aux frontières dans les cas de l'importation, de l'exportation et du transit. 

CHAPITRE 4 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

ARTICLE 274 

Sous-comité chargé de la propriété intellectuelle 

1. Les parties créent un sous-comité chargé de la propriété intellectuelle, conformément aux 

dispositions de l'article 348 et comme indiqué à l'annexe XXI (sous-comités), afin d'assurer le suivi 

de la mise en œuvre de l'article 231 et de la section C (indications géographiques) du chapitre 2 du 

présent titre. 
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2. La mission du sous-comité consiste notamment à: 

a) recommander au comité d'association, pour approbation par le conseil d'association, la 

modification de la liste des indications géographiques figurant à l'annexe XVIII (indications 

géographiques protégées); 

b) échanger des informations relatives aux indications géographiques dans le but d'envisager leur 

protection conformément au présent accord, ainsi que des informations relatives aux 

indications géographiques qui cessent d'être protégées dans leur pays d'origine; 

c) encourager le transfert de technologie de la partie UE vers les républiques de la partie 

Amérique centrale; 

d) définir les domaines prioritaires dans lesquels des initiatives sont mises en œuvre en faveur du 

transfert de technologie, de la recherche et du développement et du développement du 

capital humain; 

e) tenir un inventaire ou un registre des programmes, activités et initiatives en cours dans le 

domaine de la propriété intellectuelle, en mettant l'accent sur le transfert de technologie; 

f) adresser au comité d'association toute recommandation pertinente sur les questions relevant 

de sa compétence; et 

g) examiner toute autre question soumise par le comité d'association. 
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ARTICLE 275 

Coopération et assistance technique en matière de propriété intellectuelle 

Les parties conviennent qu'il est de leur intérêt commun de promouvoir des initiatives de 

coopération mutuelle et d'assistance technique sur les questions se rapportant au présent titre. 

En ce sens, les parties ont identifié un certain nombre d'actions de coopération qui sont exposées à 

l'article 55 du titre VI (développement économique et commercial) de la partie III du 

présent accord. 

ARTICLE 276 

Dispositions finales 

1. Le Panama peut différer la mise en œuvre des dispositions de l'article 233, points c) et d), 

de l'article 234, de l'article 238, point b), de l'article 240, de l'article 252, paragraphes 1 et  2, 

de l'article 255, paragraphe 2, de l'article 256, de l'article 258, paragraphe 1, de l'article 259, 

de l'article 266, paragraphe 4, et de l'article 271, pendant une période maximale de deux ans 

à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

2. Le Panama se conformera au traité de coopération en matière de brevets (Washington, 1970, 

modifié en dernier lieu en 2001) dans un délai maximal de deux ans à compter de la date d'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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TITRE VII 

COMMERCE ET CONCURRENCE 

ARTICLE 277 

Définitions

Aux fins du présent titre, on entend par: 

1. "législation en matière de concurrence": 

a) pour la partie UE les articles 101, 102 et 106 du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, le règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil relatif au contrôle des 

concentrations entre entreprises, ainsi que leurs règlements d'application et 

leurs modifications; 

b) pour la partie Amérique centrale, la réglementation en matière de concurrence d'Amérique 

centrale (ci-après dénommée "réglementation"), qui doit être établie conformément 

à l'article 25 du Protocolo al Tratado General de Integración Económica Centroamericana 

(Protocolo de Guatemala) et à l'article 21 du Convenio Marco para el Establecimiento de la 

Unión Aduanera Centroamericana (Guatemala, 2007); 
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c) en attendant que la réglementation soit adoptée en vertu de l'article 279, l'expression 

"législation en matière de concurrence" désigne la législation nationale en matière de 

concurrence de chacune des républiques de la partie Amérique centrale, adoptée ou maintenue 

conformément à l'article 279; et 

d) toute modification que les instruments susmentionnés sont susceptibles de subir après l'entrée 

en vigueur du présent accord; 

2. "autorité de la concurrence": 

a) pour la partie UE, la Commission européenne; 

b) pour la partie Amérique centrale, un organe de la concurrence centraméricain, institué et mis 

en place par la partie Amérique centrale dans le cadre de sa réglementation en matière de 

concurrence; et 

c) en attendant que l'organe de la concurrence centraméricain soit mis en place et soit devenu 

opérationnel conformément à l'article 279, l'expression "autorité de la concurrence" désigne 

les autorités nationales de la concurrence de chacune des républiques de la partie 

Amérique centrale. 
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ARTICLE 278 

Principes

1. Les parties reconnaissent l'importance d'une concurrence libre et non faussée dans leurs 

relations commerciales. Elles reconnaissent que les pratiques anticoncurrentielles sont susceptibles 

d'affecter le bon fonctionnement des marchés et d'amoindrir les avantages de la libéralisation 

des échanges. 

2. Les parties conviennent par conséquent que les pratiques énumérées ci-dessous sont 

incompatibles avec le présent accord, dans la mesure où elles peuvent affecter les échanges 

commerciaux entre les parties: 

a) les accords interentreprises, les décisions d'associations d'entreprises et les pratiques 

concertées entre entreprises qui ont pour objet ou effet d'empêcher, de restreindre ou de 

fausser le jeu de la concurrence40, comme précisé dans leurs législations respectives en 

matière de concurrence; 

b) toute exploitation abusive, par une ou plusieurs entreprises, d'une position dominante, d'un 

pouvoir de marché considérable ou d'une participation notable au marché, comme précisé 

dans leurs législations respectives en matière de concurrence; et 

c) les concentrations entre entreprises, qui entravent de manière significative une concurrence 

effective, comme précisé dans leurs législations respectives en matière de concurrence. 

40 Il est entendu que le présent paragraphe ne peut pas être interprété comme limitant la portée 
de l'analyse à mettre en œuvre dans les cas d'application d'accords interentreprises, de 
décisions d'associations d'entreprises et de pratiques concertées entre entreprises, 
tels qu'établis dans les législations nationales des parties en matière de concurrence. 



337336

ARTICLE 279 

Mise en œuvre 

1. Les parties adoptent ou maintiennent une législation complète en matière de concurrence qui 

leur permet de lutter efficacement contre les pratiques anticoncurrentielles visées à l'article 278, 

paragraphe 2, points a) à c). Les parties instituent ou maintiennent des autorités de la concurrence 

désignées et dotées des moyens appropriés pour assurer la mise en œuvre transparente et efficace de 

la législation en matière de concurrence. 

2. Si, lors de l'entrée en vigueur du présent accord, l'une ou l'autre partie n'a pas encore adopté 

une législation en matière de concurrence telle que visée à l'article 277, paragraphe 1, point a) ou b), 

et n'a pas non plus désigné une autorité de la concurrence telle que visée à l'article 277, 

paragraphe 2, point a) ou b), elle dispose d'un délai de sept ans pour le faire. Lorsque cette période 

de transition est arrivée à son terme, les expressions "législation en matière de concurrence" et 

"autorité de la concurrence" visées au présent titre désignent uniquement les expressions définies 

à l'article 277, paragraphe 1, points a) et b), et à l'article 277, paragraphe 2, points a) et b). 

3. Si, lors de l'entrée en vigueur du présent accord, une république de la partie Amérique 

centrale n'a pas encore adopté une législation en matière de concurrence telle que visée à 

l'article 277, paragraphe 1, point c) et n'a pas non plus désigné une autorité de la concurrence 

telle que visée à l'article 277, paragraphe 2, point c), elle dispose d'un délai de trois ans pour le faire. 

4. Aucune disposition du présent titre ne préjuge des compétences attribuées par les parties 

à leurs autorités régionales et nationales respectives pour la mise en œuvre efficace et cohérente de 

leur législation respective en matière de concurrence. 
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ARTICLE 280 

Entreprises publiques et entreprises bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs, 

y compris les monopoles d'État délégués 

1. Aucune disposition du présent titre n'empêche une république de la partie Amérique centrale 

ou un État membre de l'Union européenne de créer ou de maintenir des entreprises publiques, des 

entreprises bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs ou de monopoles, conformément à sa 

législation nationale. 

2. Les entités mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus sont assujetties à la législation en matière 

de concurrence dans la mesure où l'application de cette législation ne fait pas obstacle à 

l'accomplissement, en droit et en fait, des missions particulières qui leur sont assignées par une 

république de la partie Amérique centrale ou par un État membre de l'Union européenne. 

3. Les parties veillent à ce que, à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord, ces 

entités n'exercent aucune discrimination41 en ce qui concerne les conditions de vente ou d'achat de 

biens et de services, entre des personnes physiques ou morales de l'une ou l'autre des parties ou 

entre les produits originaires de l'une ou l'autre des parties. 

4. Aucune disposition du présent titre n'affecte les droits et obligations des parties énoncés 

au titre V (marchés publics) de la partie IV du présent accord. 

41 Par "discrimination", on entend une mesure qui n'est pas conforme au traitement national, 
au sens des dispositions du présent accord en la matière. 
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ARTICLE 281 

Échange d'informations non confidentielles et coopération 

en matière d'application de la législation 

1. Afin de faciliter l'application efficace de leurs législations respectives en matière de 

concurrence, les autorités de la concurrence peuvent échanger des informations non confidentielles. 

2. L'autorité de la concurrence d'une partie peut solliciter la coopération de l'autorité de la 

concurrence de l'autre partie en ce qui concerne les mesures d'application de la législation. Cette 

coopération n'empêche pas les parties de prendre des décisions autonomes. 

3. Aucune des parties n'est obligée de communiquer des informations à l'autre partie. Lorsqu'une 

partie décide de communiquer des informations, elle peut s'abstenir de communiquer les 

informations dont la communication est interdite par la législation et la réglementation de la partie 

qui détient ces informations ou serait incompatible avec ses intérêts. Une partie peut exiger que les 

informations communiquées en vertu du présent article ne soient utilisées que sous certaines 

conditions qu'elle précise. 
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ARTICLE 282 

Coopération et assistance technique 

Les parties conviennent qu'il est de leur intérêt commun de promouvoir des initiatives d'assistance 

technique ayant trait à la politique de concurrence et aux mesures d'application de la législation. 

Cette coopération est abordée à l'article 52 du titre VI (développement économique et commercial) 

de la partie III du présent accord. 

ARTICLE 283 

Règlement des litiges 

Les parties n'ont pas recours aux procédures de règlement des litiges prévues au titre X (règlement 

des litiges) de la partie IV du présent accord pour les questions relatives au présent titre. 
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TITRE VIII 

COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

ARTICLE 284 

Contexte et objectifs 

1. Les parties rappellent le programme "Action 21" sur l'environnement et le développement 

de 1992 , le plan de mise en œuvre de Johannesburg sur le développement durable de 2002, et la 

déclaration ministérielle du Conseil économique et social des Nations unies de 2006 sur le plein 

emploi et le travail décent pour tous. Les parties réaffirment leur volonté de promouvoir le 

développement du commerce international de manière à contribuer à la réalisation de l'objectif du 

développement durable et de veiller à ce que cet objectif soit intégré et transparaisse à chaque 

niveau de leurs relations commerciales. À cette fin, les parties reconnaissent l'importance de 

prendre en considération les intérêts économiques, sociaux et environnementaux aussi bien de leurs 

populations respectives que des générations futures. 

2. Les parties réaffirment leur engagement en faveur du développement durable, dont les piliers 

(le développement économique, le développement social et la protection de l'environnement) sont 

interdépendants et se renforcent mutuellement. Les parties soulignent les avantages d'une prise 

en compte des questions sociales et environnementales liées au commerce dans une approche 

globale du commerce et du développement durable. 
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3. Les parties conviennent que le présent titre adopte une approche de coopération fondée sur 

des valeurs et des intérêts communs, en tenant compte de leurs différences en termes de niveau de 

développement et dans le respect de leurs besoins actuels et futurs, ainsi que de leurs aspirations. 

4. Les parties n'ont recours ni aux procédures de règlement des litiges prévues au titre X 

(règlement des litiges) de la partie IV du présent accord, ni au mécanisme de médiation pour les 

mesures non tarifaires prévu au titre XI (mécanisme de médiation pour les mesures non tarifaires) 

de la partie IV du présent accord, pour les questions relatives au présent titre. 

ARTICLE 285 

Droit de réglementer et niveaux de protection 

1. Les parties réaffirment le respect de leurs constitutions respectives42 et des droits de 

réglementation que celles-ci leur confèrent pour fixer leurs propres objectifs prioritaires en matière 

de développement durable, établir leurs propres niveaux de protection environnementale et sociale 

à l'échelle nationale, et adopter ou modifier en conséquence leurs lois et leurs politiques 

en la matière. 

42 En ce qui concerne la partie UE, il est ici fait référence aux constitutions des États membres 
de l'Union européenne, au traité sur l'Union européenne, au traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne et à la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 
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2. Chaque partie s'efforce de veiller à ce que ses lois et ses politiques prévoient et favorisent des 

niveaux élevés de protection de l'environnement et du travail, adaptés à ses conditions sociales, 

environnementales et économiques et conformes aux normes internationalement reconnues et aux 

accords visés aux articles 286 et 287 auxquels elle est partie, et s'efforce d'améliorer ces législations 

et politiques, sous réserve qu'elles ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable entre les parties, soit une restriction déguisée au 

commerce international. 

ARTICLE 286 

Normes et accords multilatéraux en matière de travail 

1. Rappelant la déclaration ministérielle du Conseil économique et social des Nations unies 

de 2006 sur le plein emploi et le travail décent pour tous, les parties reconnaissent que le plein 

emploi productif et le travail décent pour tous, qui comprennent la protection sociale, les principes 

et droits fondamentaux au travail et le dialogue social, sont des éléments clés du développement 

durable pour tous les pays et constituent dès lors un objectif prioritaire de la coopération 

internationale. Dans ce contexte, les parties réaffirment leur volonté de promouvoir le 

développement de politiques macroéconomiques d'une manière propice au plein emploi productif et 

au travail décent pour tous, hommes, femmes et jeunes, dans le plein respect des principes et droits 

fondamentaux au travail, dans des conditions d'équité, d'égalité, de sécurité et de dignité. 
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Conformément aux obligations qui leur incombent en tant que membres de l'OIT, les parties 

réaffirment leur engagement à respecter, promouvoir et consacrer, de bonne foi et conformément 

à la constitution de l'OIT, les principes concernant les droits fondamentaux qui sont l'objet des 

conventions fondamentales de l'OIT, à savoir: 

a) la liberté d'association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective;

b) l'élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire; 

c) l'abolition effective du travail des enfants; et 

d) l'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession. 

2. Les parties réaffirment leur engagement à mettre effectivement en œuvre, dans leurs lois et 

pratiques nationales, les conventions fondamentales de l'OIT figurant dans la déclaration de l'OIT 

relative aux principes et droits fondamentaux au travail, adoptée en 1998, qui sont les suivantes: 

a) la convention n° 138 concernant l'âge minimum d'admission à l'emploi; 

b) la convention n° 182 concernant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et 

l'action immédiate en vue de leur élimination; 

c) la convention n° 105 concernant l'abolition du travail forcé; 
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d) la convention n° 29 concernant le travail forcé ou obligatoire; 

e) la convention n° 100 concernant l'égalité de rémunération entre la main-d'œuvre masculine et 

la main-d'œuvre féminine pour un travail de valeur égale; 

f) la convention n° 111 concernant la discrimination en matière d'emploi et de profession; 

g) la convention n° 87 concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical; et 

h) la convention n° 98 concernant l'application des principes du droit d'organisation et de 

négociation collective. 

3. Les parties échangent des informations sur leur situation respective et sur les avancées en ce 

qui concerne la ratification des autres conventions de l'OIT. 

4. Les parties insistent sur le fait que les normes du travail ne doivent jamais être invoquées ou 

autrement utilisées à des fins de protectionnisme commercial et sur le fait que l'avantage comparatif 

d'une partie ne doit pas être remis en cause. 

5. Les parties s'engagent à se consulter et à coopérer, en fonction des besoins, sur des questions 

relatives au travail qui touchent au commerce et présentent un intérêt mutuel. 
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ARTICLE 287 

Normes et accords multilatéraux en matière d'environnement 

1. Les parties reconnaissent que la gouvernance et les accords internationaux en matière 

d'environnement sont des éléments importants pour traiter les problèmes environnementaux 

mondiaux ou régionaux, et soulignent la nécessité de renforcer la complémentarité entre commerce 

et environnement. Les parties s'engagent à se consulter et à coopérer, en fonction des besoins, sur 

des questions relatives à l'environnement qui touchent au commerce et présentent un intérêt mutuel. 

2. Les parties réaffirment leur engagement à mettre effectivement en œuvre, dans leurs 

législations et pratiques, les accords multilatéraux en matière d'environnement auxquels elles sont 

parties, y compris: 

a) le protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone; 

b) la convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et 

de leur élimination; 

c) la convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants; 

d) la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d'extinction (ci-après dénommée "CITES"); 
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e) la convention sur la diversité biologique; 

f) le protocole de Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à la 

convention sur la diversité biologique; 

g) le protocole de Kyoto à la convention cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques43.

3. Les parties s'engagent à veiller à ratifier, d'ici la date d'entrée en vigueur du présent accord, 

l'amendement à l'article XXI de la CITES, adopté à Gaborone (Botswana) le 30 avril 1983. 

4. Les parties s'engagent également, dans la mesure où elles ne l'ont pas encore fait, à ratifier 

et à mettre effectivement en œuvre, au plus tard à la date d'entrée en vigueur du présent accord, 

la convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause 

applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un 

commerce international. 

5. Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée comme empêchant l'adoption ou 

l'application par l'une ou l'autre partie de mesures destinées à mettre en œuvre les accords visés dans 

le présent article, sous réserve qu'elles ne soient pas appliquées de façon à constituer un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable entre des pays où les mêmes conditions existent ou une 

restriction déguisée au commerce international. 

43 Il demeure entendu que la référence aux accords multilatéraux en matière d'environnement 
mentionnés à l'article 287, paragraphe 2, englobe les protocoles, amendements, annexes et 
ajustements ratifiés par les parties. 
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ARTICLE 288 

Commerce au service du développement durable 

1. Les parties réaffirment que le commerce doit promouvoir le développement durable dans 

toutes ses dimensions. Dans ce contexte, elles reconnaissent la contribution importante de la 

coopération internationale à l'appui des efforts visant à mettre au point des régimes commerciaux et 

des pratiques commerciales favorisant le développement durable, et elles conviennent de travailler 

ensemble dans le cadre des articles 288, 289 et 290 en vue de développer des approches 

collaboratives, en fonction des besoins. 

2. Les parties s'efforcent de: 

a) considérer les situations dans lesquelles l'élimination ou la réduction des obstacles au 

commerce aurait un impact positif sur le commerce et le développement durable, en prenant 

notamment en compte les interactions entre les mesures de protection de l'environnement et 

l'accès au marché; 

b) faciliter et promouvoir le commerce et les investissements directs étrangers dans les 

technologies et services environnementaux, l'énergie renouvelable et les produits et services 

économes en énergie, en examinant notamment les mesures non tarifaires qui s'y rapportent; 
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c) faciliter et promouvoir le commerce de produits répondant à des critères de durabilité, 

y compris ceux qui s'inscrivent dans le cadre de régimes tels que le commerce équitable et 

éthique, l'écoétiquetage, la production biologique, et de régimes impliquant la responsabilité 

sociale des entreprises et leur obligation de rendre des comptes; et 

d) faciliter et promouvoir la mise en place de pratiques et de programmes visant à accroître la 

rentabilité économique de la préservation et de l'utilisation durable de l'environnement, 

comme l'écotourisme. 

ARTICLE 289 

Commerce des produits forestiers 

Afin de promouvoir la gestion durable des ressources forestières, les parties s'engagent à œuvrer 

ensemble à l'amélioration de l'application des réglementations forestières et de la gouvernance 

et à la promotion du commerce de produits forestiers légaux et durables, par le biais d'instruments 

qui peuvent inclure, entre autres, l'application effective de la CITES en ce qui concerne les essences 

de bois menacées d'extinction, des systèmes de certification des produits forestiers exploités de 

manière durable, des accords de partenariat volontaires régionaux ou bilatéraux dans le cadre du 

plan d'action relatif à l'application des réglementations forestières, à la gouvernance et aux échanges 

commerciaux ("FLEGT"). 
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ARTICLE 290 

Commerce des produits halieutiques 

1. Les parties reconnaissent la nécessité de promouvoir une pêche durable, afin de contribuer à 

la conservation des stocks halieutiques et au commerce durable des ressources halieutiques. 

2. À cet effet, les parties s'engagent à: 

a) adhérer aux principes de l'accord aux fins de l'application des dispositions de la convention 

des Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la 

gestion des stocks de poissons dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà 

de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands 

migrateurs, et à les mettre effectivement en œuvre, en ce qui concerne: l'exploitation durable, 

la conservation et la gestion des stocks chevauchants et des stocks d'espèces de poissons 

grands migrateurs, la coopération internationale entre les États, le soutien aux avis 

scientifiques et à la recherche, la mise en œuvre de mesures efficaces de suivi, de contrôle et 

d'inspection et les obligations incombant à l'État du pavillon et à l'État du port, notamment le 

contrôle de la conformité et l'application de la réglementation; 

b) coopérer, notamment avec les organisations régionales de gestion des pêches concernées et au 

sein de celles-ci, afin de prévenir la pêche illicite, non déclarée et non réglementée ("INN"), 

y compris en se dotant d'instruments efficaces pour la mise en œuvre de programmes de 

contrôle et d'inspection destinés à garantir le plein respect des mesures de conservation; 
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c) échanger des données scientifiques et des données non confidentielles relatives au commerce, 

partager expériences et meilleures pratiques dans le domaine de la pêche durable et, plus 

généralement, promouvoir une approche durable de la pêche. 

3. Les parties conviennent, dans la mesure où elles ne l'ont pas encore fait, d'adopter des 

mesures du ressort de l'État du port qui soient alignées sur l'accord relatif aux mesures du ressort de 

l'État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée de l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture, de mettre 

en œuvre des programmes de contrôle et d'inspection, ainsi que des mesures incitatives et des 

obligations pour une gestion saine et durable de la pêche et des environnements côtiers 

à long terme. 

ARTICLE 291 

Maintien des niveaux de protection 

1. Les parties reconnaissent qu'il est inapproprié d'encourager le commerce ou les 

investissements en abaissant les niveaux de protection assurés par leurs législations nationales 

en matière d'environnement et de travail. 

2. Une partie ne peut pas ni renoncer ni déroger, ou proposer de renoncer ou de déroger, à sa 

législation en matière de travail ou d'environnement, d'une manière susceptible d'affecter le 

commerce ou dans le dessein d'encourager l'établissement, l'acquisition, l'expansion ou le maintien 

sur son territoire d'un investissement ou d'un investisseur. 
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3. Une partie ne peut s'abstenir d'assurer le respect effectif de sa législation en matière 

d'environnement et de travail, d'une manière susceptible d'affecter les échanges ou les 

investissements entre les parties. 

4. Aucune disposition du présent titre ne peut être interprétée comme habilitant les autorités 

d'une partie à mettre en œuvre des mesures d'application de la législation sur le territoire de 

l'autre partie. 

ARTICLE 292 

Informations scientifiques 

Les parties reconnaissent l'importance, lors de l'élaboration et de la mise en œuvre de mesures de 

protection de l'environnement ou de la santé et de la sécurité au travail, de tenir compte des 

informations scientifiques et techniques, ainsi que des normes, lignes directrices et 

recommandations internationales pertinentes, tout en reconnaissant qu'en cas de risques de 

dommages graves ou irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue n'est pas invoquée 

comme raison pour différer l'adoption de telles mesures de protection. 
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ARTICLE 293 

Réexamen de la durabilité 

Les parties s'engagent à examiner, suivre et évaluer conjointement la contribution apportée au 

développement durable par la partie IV du présent accord, y compris les activités de coopération 

visées à l'article 302. 

ARTICLE 294 

Mécanisme institutionnel et de suivi 

1. Chaque partie désigne un bureau, au sein de son administration, destiné à faire office de point 

de contact aux fins de la mise en œuvre des aspects du développement durable qui touchent au 

commerce. À la date de l'entrée en vigueur du présent accord, les parties feront parvenir au comité 

d'association les coordonnées complètes de leurs points de contact. 

2. Les parties instituent un conseil sur le commerce et le développement durable44, composé 

d'autorités de haut niveau provenant des administrations de chaque partie. Avant chaque réunion du 

conseil, les parties s'informent mutuellement de l'identité et des coordonnées de leurs 

représentants respectifs. 

44 Le conseil sur le commerce et le développement durable rend compte de ses activités au 
comité d'association. 
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3. Le conseil sur le commerce et le développement durable se réunit au cours de la première 

année suivant l'entrée en vigueur du présent accord, et en fonction des besoins par la suite, afin de 

superviser la mise en œuvre du présent titre, y compris les activités de coopération entreprises dans 

le cadre du titre VI (développement économique et commercial) de la partie III du présent accord. 

Les décisions et les recommandations du conseil sont arrêtées d'un commun accord entre les parties 

et sont communiquées au public, à moins que le conseil n'en décide autrement. 

4. Chaque partie convoque les nouveaux groupes consultatifs sur le commerce et le 

développement durable ou consulte les groupes existants45. Ces groupes sont chargés d'exprimer 

leurs points de vue et de formuler des recommandations sur les aspects du développement durable 

qui touchent au commerce et de conseiller les parties quant aux moyens permettant de mieux 

atteindre les objectifs du présent titre. 

5. Les groupes consultatifs des parties se composent d'organisations indépendantes 

représentatives sur la base d'une représentation équilibrée des parties prenantes dans les domaines 

économique, social et environnemental, y compris notamment des organisations d'employeurs et de 

travailleurs, des associations professionnelles, des organisations non gouvernementales et des 

autorités publiques locales. 

45 Dans l'exercice de leur droit de recourir aux groupes consultatifs existants pour mettre 
en œuvre les dispositions du présent titre, les parties offrent aux organes existants la 
possibilité de renforcer et de développer leurs activités sur la base des nouvelles perspectives 
et des nouveaux domaines de travail découlant du présent titre. À cet effet, les parties peuvent 
recourir aux groupes consultatifs nationaux existants. 
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ARTICLE 295 

Forum de dialogue avec la société civile 

1. Les parties conviennent d'organiser et de faciliter un forum de dialogue birégional avec la 

société civile afin d'engager un dialogue ouvert, dans lequel les parties prenantes dans les domaines 

économique, social et environnemental sont représentées de manière équilibrée. Le forum de 

dialogue avec la société civile mène un dialogue couvrant les aspects des relations commerciales 

entre les parties qui touchent au développement durable, ainsi que la manière dont la coopération 

peut contribuer à la réalisation des objectifs du présent titre. Le forum de dialogue avec la société 

civile se réunit une fois par an, sauf disposition contraire convenue entre les parties46.

2. À moins que les parties n'en conviennent autrement, chaque réunion du conseil comporte une 

session lors de laquelle ses membres rendent compte de la mise en œuvre du présent titre au forum 

de dialogue avec la société civile. À son tour, le forum de dialogue avec la société civile peut 

exprimer ses points de vues et avis, afin de favoriser le dialogue sur les moyens permettant de 

mieux atteindre les objectifs du présent titre. 

46 Il est entendu que l'élaboration des politiques et d'autres fonctions typiquement 
gouvernementales ne peuvent être déléguées au forum de dialogue avec la société civile. 
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ARTICLE 296 

Concertation des pouvoirs publics 

1. Une partie peut demander la tenue de consultations avec l'autre partie sur tout problème 

d'intérêt mutuel découlant du présent titre, en soumettant une demande écrite au point de contact de 

l'autre partie. Afin de permettre à la partie qui reçoit la demande de répondre, la demande doit 

contenir des informations suffisamment spécifiques pour présenter clairement et factuellement la 

question, en identifiant le problème et en exposant brièvement les revendications formulées en vertu 

du présent titre. Les consultations commencent dans les plus brefs délais après le dépôt d'une 

telle demande. 

2. Les parties mettent tout en œuvre pour parvenir à une résolution mutuellement satisfaisante de 

la question, en tenant compte des informations échangées par les parties à la consultation et des 

possibilités de coopération sur la question. Lors des consultations, une attention spéciale est 

accordée aux problèmes et intérêts particuliers des parties qui sont des pays en développement. 

Les parties à la consultation prennent en compte les activités de l'OIT ou des organisations ou 

organismes multilatéraux de protection de l'environnement compétents auxquels elles sont parties. 

Le cas échéant, les parties à la consultation peuvent, d'un commun accord, solliciter l'avis ou 

l'assistance de ces organisations ou organismes, ou de toute personne ou de tout organisme qu'elles 

jugent approprié afin d'examiner l'affaire en question de manière détaillée. 
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3. Si, dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la demande de consultations, une 

partie à la consultation estime que la question mérite plus ample examen, et à moins que les parties 

à la consultation n'en décident autrement, la question est renvoyée, pour examen, au conseil sur le 

commerce et le développement durable en soumettant une demande écrite au point de contact de 

l'autre partie. Le conseil sur le commerce et le développement durable se réunit dans les plus brefs 

délais, afin d'œuvrer à l'obtention d'une solution mutuellement satisfaisante. S'il le juge nécessaire, 

le conseil sur le commerce et le développement durable peut solliciter l'assistance d'experts sur la 

question, en vue de faciliter son analyse. 

4. Toute solution convenue par les parties à la consultation sur la question est rendue publique, 

à moins que le conseil sur le commerce et le développement durable n'en décide autrement. 

ARTICLE 297 

Groupe d'experts 

1. À moins que les parties à la consultation n'en conviennent autrement, l'une des parties à la 

consultation peut, soixante jours après le renvoi d'une question au conseil sur le commerce et le 

développement durable ou, si l'affaire n'est pas renvoyée au conseil, quatre-vingt-dix jours après la 

réception d'une demande de consultation au titre de l'article 296, paragraphes 1 et 3 respectivement, 

demander qu'un groupe d'experts se réunisse pour examiner toute question n'ayant pas été réglée de 

manière satisfaisante par la concertation des pouvoirs publics. Les parties à la procédure peuvent 

adresser des observations au groupe d'experts. 
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2. Lors de l'entrée en vigueur du présent accord, les parties soumettent au comité d'association, 

pour approbation par le Conseil lors de sa première réunion, une liste de dix-sept personnes 

possédant des connaissances spécialisées en matière de droit de l'environnement, de commerce 

international ou de règlement des litiges découlant d'accords internationaux, dont cinq au moins ne 

sont ressortissantes d'aucune des parties, et une liste de dix-sept personnes possédant des 

connaissances spécialisées en matière de droit du travail, de commerce international ou de 

règlement des litiges découlant d'accords internationaux, dont cinq au moins ne sont ressortissantes 

d'aucune des parties. Les experts qui ne sont ressortissants d'aucune des parties sont susceptibles de 

présider le groupe d'experts. Les experts sont i) indépendants de toute partie ou organisation 

représentée au sein du ou des groupes consultatifs, n'ont de liens avec aucune d'entre elles 

et n'en reçoivent aucune instruction, et sont ii) choisis pour leur objectivité, leur fiabilité 

et leur discernement. 

3. Les parties conviennent du remplacement des experts qui ne sont plus disponibles pour siéger 

dans les groupes d'experts, et peuvent par ailleurs convenir de modifier la liste au fur et à mesure 

qu'elles le jugent nécessaire. 

ARTICLE 298 

Composition du groupe d'experts 

1. Le groupe d'experts se compose de trois experts. 

2. Le président n'est pas un ressortissant de l'une des parties. 
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3. Chaque partie à la procédure sélectionne un expert sur la liste d'experts dans les trente jours 

suivant la réception de la demande de création d'un groupe d'experts. Si une partie ne choisit pas 

son expert dans ce délai, l'autre partie à la procédure choisit sur la liste d'experts un ressortissant de 

cette première partie. Les deux experts ainsi sélectionnés choisissent le président, d'un commun 

accord ou par tirage au sort, parmi les experts qui ne sont ressortissants d'aucune des parties. 

4. Les fonctions d'expert à l'égard d'une question donnée ne peuvent pas être exercées par une 

personne ayant un conflit d'intérêts direct ou indirect à l'égard de cette question ou affiliée à une 

organisation ayant un tel conflit d'intérêts. Lors de sa sélection pour exercer les fonctions d'experts 

sur une question donnée, chaque expert est tenu de déclarer l'existence ou le développement 

d'intérêts, de relations ou de sujets qu'il est raisonnablement censé connaître et qui sont susceptibles 

de porter atteinte à son indépendance ou à son impartialité, ou de susciter des doutes légitimes 

à cet égard. 

5. Si l'une ou l'autre partie à la procédure est d'avis qu'un expert ne satisfait pas aux conditions 

définies au paragraphe 4, les parties à la procédure se consultent dans les plus brefs délais et, si elles 

en conviennent, l'expert est retiré de la liste et un nouvel expert est sélectionné, conformément aux 

procédures exposées au paragraphe 3 qui ont été utilisées pour sélectionner l'expert retiré de la liste. 

6. Sauf disposition contraire convenue entre les parties à la procédure conformément à 

l'article 301, paragraphe 2, le groupe d'experts est établi au plus tard dans les soixante jours suivant 

la demande de l'une des parties. 
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ARTICLE 299 

Règlement intérieur 

1. Le groupe d'experts élabore un calendrier qui offre aux parties à la procédure la possibilité de 

soumettre des observations écrites et des informations pertinentes. 

2. Le groupe d'experts et les parties veillent à la protection des renseignements confidentiels, 

conformément aux principes énoncés au titre X (règlement des litiges) de la partie IV du 

présent accord. 

3. Le mandat du groupe d'experts est défini comme suit: 

"examiner si l'une des parties manque aux obligations visées à l'article  286, paragraphe 2, 

à l'article 287, paragraphes 2, 3 et 4, et à l'article 291 du présent titre, ainsi qu'à l'obligation de 

formuler des recommandations non contraignantes pour la résolution de la question. En cas de 

questions relatives à l'application de la législation, le groupe d'experts a pour mandat de déterminer 

s'il existe un manquement continu ou répété d'une partie à la mise en œuvre effective de 

ses obligations.". 
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ARTICLE 300 

Rapport initial 

1. Le groupe d'experts utilise les observations et arguments présentés par les parties à la 

procédure comme base pour établir son rapport. Au cours de la procédure, les parties ont la 

possibilité de présenter leurs observations sur des documents ou informations que le groupe 

d'experts peut juger pertinents pour son travail. 

2. Dans un délai de cent vingt jours à compter de la date de mise en place du groupe d'experts, 

le groupe présente aux parties à la procédure un premier rapport incluant ses recommandations. 

Lorsque le groupe d'experts estime qu'il ne peut pas remettre son rapport dans un délai 

de cent vingt jours, il informe les parties à la procédure, par écrit, des raisons de ce retard et leur 

indique le délai dans quel il estime pouvoir remettre son rapport. 

3. Les recommandations formulées par le groupe d'experts doivent tenir compte de la situation 

socioéconomique particulière des parties. 

4. Les parties à la procédure peuvent soumettre au groupe d'experts des observations écrites sur 

son rapport initial dans un délai de trente jours à compter de sa présentation. 
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5. Après avoir reçu d'éventuelles observations écrites, le groupe d'experts peut, de sa propre 

initiative ou à la demande de l'une ou l'autre partie à la procédure: 

a) solliciter, le cas échéant, le point de vue des parties à la procédure sur les observations écrites; 

b) revoir son rapport; ou 

c) procéder à tout autre examen qu'il juge approprié. 

Le rapport final du groupe d'experts comporte une discussion des arguments figurant dans les 

observations écrites des parties. 

ARTICLE 301 

Rapport final 

1. Le groupe d'experts présente aux parties à la procédure et au conseil sur le commerce et le 

développement durable un rapport final dans un délai de cent quatre-vingts jours à compter de la 

date de sa mise en place. Les parties rendent le rapport final accessible au public dans 

les quinze jours suivant sa présentation. 
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2. Les parties à la procédure peuvent, d'un commun accord, décider de proroger les délais visés 

au paragraphe 1, ainsi que ceux visés à l'article 298, paragraphe 6, et à l'article 300, paragraphe 4. 

3. En prenant en considération le rapport et les recommandations du groupe d'experts, les parties 

à la procédure s'efforcent de débattre des mesures appropriées à mettre en œuvre, y compris, le 

cas échéant, d'une éventuelle coopération visant à soutenir la mise en œuvre de ces mesures. 

La partie à laquelle sont adressées les recommandations informe le conseil sur le commerce et le 

développement durable de ses intentions concernant le rapport et les recommandations du groupe 

d'experts, en présentant notamment, le cas échéant, un plan d'action. Le conseil sur le commerce et 

le développement durable supervise la mise en œuvre des actions déterminées par ladite partie. 

ARTICLE 302 

Coopération et assistance technique en matière de commerce 

et de développement durable 

Les mesures de coopération et d'assistance technique liées au présent titre sont exposées au titre VI 

(développement économique et commercial) de la partie III du présent accord. 
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TITRE IX 

INTÉGRATION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE 

ARTICLE 303 

Dispositions générales 

1. Les parties soulignent l'importance de la dimension interrégionale et reconnaissent la portée 

de l'intégration économique régionale dans le cadre du présent accord. Elles réaffirment 

en conséquence leur volonté de renforcer et d'approfondir leurs processus respectifs d'intégration 

économique régionale, dans le cadre des dispositions applicables. 

2. Les parties reconnaissent que l'intégration économique régionale dans les domaines des 

procédures douanières, des règlements techniques et des mesures sanitaires et phytosanitaires est 

essentielle pour la libre circulation des marchandises sur le territoire de l'Amérique centrale et de la 

partie UE. 

3. En conséquence, et compte tenu du différent niveau de développement de leurs processus 

respectifs d'intégration économique régionale, les parties conviennent des dispositions 

figurant ci-après. 
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ARTICLE 304 

Régimes douaniers 

1. Dans le domaine des douanes, deux ans au plus tard après l'entrée en vigueur du 

présent accord, les autorités douanières de la république de la partie Amérique centrale de première 

entrée accordent le remboursement des droits de douane acquittés lorsque les marchandises 

concernées sont exportées vers une autre république de la partie Amérique centrale. 

Ces marchandises sont soumises à un droit de douane dans la république de la partie Amérique 

centrale importatrice. 

2. Les parties s'efforcent de mettre en place un mécanisme permettant de garantir que les 

marchandises originaires de l'Amérique centrale ou de l'Union européenne conformément 

à l'annexe II (concernant la définition de la notion de "produits originaires" et les méthodes de 

coopération administrative) du présent accord, qui entrent sur leur territoire respectif et qui ont été 

dédouanées à l'importation, ne peuvent plus être soumises à des droits de douane ou à des taxes 

d'effet équivalent, ni à des restrictions quantitatives ou à des mesures d'effet équivalent. 

3. Les parties conviennent que leurs législations et procédures douanières respectives doivent 

prévoir l'utilisation d'un document administratif unique ou de son équivalent électronique dans la 

partie de l'UE et dans la partie Amérique centrale, pour les besoins de l'établissement des 

déclarations en douane à l'importation et à l'exportation. La partie Amérique centrale s'engage 

à réaliser cet objectif dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur du présent accord. 
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4. Les parties veillent également à ce que la législation douanière, les procédures et les 

exigences douanières à l'importation applicables aux marchandises originaires de 

l'Amérique centrale ou de l'Union européenne, soient harmonisées au niveau régional. La partie 

Amérique centrale s'engage à réaliser cet objectif au plus tard cinq ans après l'entrée en vigueur du 

présent accord. 

ARTICLE 305 

Obstacles techniques au commerce 

1. Dans le domaine des règlements techniques et des procédures d'évaluation de la conformité: 

a) les parties conviennent que les États membres de l'Union européenne veilleront à ce que les 

produits originaires de l'Amérique centrale qui ont été légalement mis sur le marché de l'un 

des États membres de l'Union européenne puissent également être commercialisés dans les 

autres États membres de l'Union européenne, pour autant que ces produits assurent un niveau 

de protection équivalent des différents intérêts légitimes en jeu (principe de la 

reconnaissance mutuelle); 

b) à cet égard, les États membres de l'Union européenne acceptent qu'un produit qui a été soumis 

avec succès aux procédures d'évaluation de la conformité requises par l'un des États membres 

de l'Union européenne, puisse, pour autant qu'il assure un niveau de protection équivalent des 

différents intérêts légitimes en jeu, être mis sur le marché des autres États membres de 

l'Union européenne, sans faire l'objet d'une procédure supplémentaire d'évaluation de 

la conformité. 
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2. Lorsque des exigences régionales harmonisées existent en matière d'importation, les produits 

originaires de l'Union européenne doivent satisfaire aux exigences régionales pour pouvoir être 

légalement commercialisés dans la république de la partie Amérique centrale de la première 

importation. Conformément au présent accord, lorsqu'un produit est couvert par la législation 

harmonisée et qu'un enregistrement doit être effectué, l'enregistrement effectué dans l'une des 

républiques de la partie Amérique centrale doit être accepté par toutes les autres républiques de la 

partie Amérique centrale, dès lors que les procédures internes ont été accomplies. 

3. De plus, lorsqu'un enregistrement est requis, les républiques de la partie Amérique centrale 

acceptent que les produits soient enregistrés par groupe ou famille de produits. 

4. La partie Amérique centrale convient d'adopter, dans un délai de cinq ans à compter de 

l'entrée en vigueur du présent accord, les règlements techniques et procédures d'évaluation de la 

conformité régionaux actuellement en préparation et énumérés à l'annexe XX (liste des règlements 

techniques d'Amérique centrale (RTAC) en cours d'harmonisation) du présent accord, de poursuivre 

le travail d'harmonisation des règlements techniques et des procédures d'évaluation de la conformité 

et de promouvoir l'élaboration de normes régionales. 

5. En ce qui concerne les produits qui ne sont pas encore harmonisés dans la partie Amérique 

centrale et qui ne figurent pas à l'annexe XX, le comité d'association établit un programme de 

travail afin d'examiner la possibilité d'inclure à l'avenir des produits additionnels. 
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ARTICLE 306 

Mesures sanitaires et phytosanitaires 

1. Le présent article vise à: 

a) favoriser l'instauration de conditions permettant aux marchandises assujetties à des mesures 

sanitaires et phytosanitaires de circuler librement sur le territoire de l'Amérique centrale et de 

la partie UE; 

b) promouvoir l'harmonisation et l'amélioration des exigences et procédures sanitaires et 

phytosanitaires au sein de la partie Amérique centrale et de la partie UE, notamment en vue 

d'aboutir à l'utilisation d'un certificat d'importation, d'une liste des établissements, d'un 

contrôle sanitaire à l'importation unique et d'une redevance uniques pour les produits importés 

de la partie UE dans la partie Amérique centrale; 

c) œuvrer à garantir la reconnaissance mutuelle des vérifications effectuées par les républiques 

de la partie Amérique centrale dans tout État membre de l'Union européenne. 

2. La partie UE veille à ce que, à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord, 

les animaux vivants, les produits animaux, les végétaux et les produits végétaux légalement mis sur 

le marché, puissent librement circuler sur le territoire de la partie UE, sans faire l'objet de contrôles 

aux frontières intérieures, pour autant que ces produits satisfassent aux exigences sanitaires et 

phytosanitaires applicables. 
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3. La partie Amérique centrale veille à ce que, à compter de la date d'entrée en vigueur du 

présent accord, les animaux vivants, les produits animaux, les végétaux et les produits végétaux 

bénéficient d'une facilitation du transit régional sur les territoires de la partie Amérique centrale, 

conformément à la résolution n °219-2007 (COMIECO-XLVII) et aux instruments connexes 

ultérieurs. Aux fins du présent titre, dans le cas des importations en provenance de la partie UE, 

la facilitation du transit régional signifie que les marchandises de la partie UE peuvent pénétrer par 

tout poste d'inspection frontalier de la partie Amérique centrale et transiter à travers la région, 

d'une république de la partie Amérique centrale à l'autre, en satisfaisant aux exigences sanitaires et 

phytosanitaires de la partie de destination finale, dans laquelle une inspection sanitaire ou 

phytosanitaire peut être réalisée. 

4. Pour autant qu'ils satisfassent aux exigences sanitaires et phytosanitaires applicables et 

conformément aux mécanismes existants du processus d'intégration régionale de l'Amérique 

centrale, la partie Amérique centrale s'engage à accorder aux animaux vivants, aux produits 

animaux, aux végétaux et aux produits végétaux énumérés à l'annexe XIX (liste des produits visés à 

l'article 306, paragraphe 4) le traitement suivant: lorsque ces produits sont importés sur le territoire 

d'une république de la partie Amérique centrale, les autorités compétentes vérifient le certificat 

délivré par l'autorité compétente de la partie UE et peuvent procéder à une inspection sanitaire ou 

phytosanitaire; après dédouanement, un produit figurant à l'annexe XIX ne peut faire l'objet que 

d'une inspection sanitaire ou phytosanitaire aléatoire au point d'entrée de la république de la partie 

Amérique centrale de destination finale. 

En ce qui concerne les produits figurant sur la liste 1 de l'annexe XIX, l'obligation susmentionnée 

sera d'application deux ans au plus tard après l'entrée en vigueur du présent accord. 

En ce qui concerne les produits figurant sur la liste 2 de l'annexe XIX, l'obligation susmentionnée 

sera d'application cinq ans au plus tard après l'entrée en vigueur du présent accord. 
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5. Sans préjudice des droits et obligations des parties (la partie UE ou les républiques de la partie 

Amérique centrale) découlant de l'accord sur l'OMC et des procédures et exigences sanitaires et 

phytosanitaires établies par chaque partie, une partie importatrice n'est pas tenue d'accorder aux 

produits importés en provenance de la partie exportatrice un traitement plus favorable que celui qui 

est accordé par la partie exportatrice dans le cadre de ses échanges intrarégionaux. 

6. Le conseil d'association peut modifier l'annexe XIX (liste des produits visés à l'article 306, 

paragraphe 4) suite aux recommandations transmises au comité d'association par le sous-comité 

chargé des questions sanitaires et phytosanitaires, conformément à la procédure prévue au titre XIII 

(missions spécifiques des organes mis en place par le présent accord en matière de commerce) de la 

partie IV du présent accord. 

7. Le sous-comité mentionné au paragraphe 6 suit de près la mise en œuvre du présent article. 

ARTICLE 307 

Mise en œuvre 

1. Les parties reconnaissent qu'il importe de renforcer la coopération pour atteindre les objectifs 

du présent titre et traiter cette question au moyen des mécanismes prévus au titre VI 

(développement économique et commercial) de la partie III du présent accord. 
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2. Les parties s'engagent à se concerter sur les questions se rapportant au présent titre, 

afin d'assurer la mise en œuvre effective de la dimension interrégionale du présent accord et la 

réalisation des objectifs d'intégration économique régionale. 

3. Les progrès accomplis par la partie Amérique centrale dans la mise en œuvre du présent titre 

font l'objet de rapports d'avancement réguliers et de programmes de travail établis par la partie 

Amérique centrale et couvrant les articles 304, 305 et 306. Les rapports d'avancement et 

programmes de travail sont présentés par écrit et rendent compte de l'ensemble des mesures prises 

pour mettre en œuvre les obligations et les objectifs définis à l'article 304, paragraphes 1, 3 et 4, 

à l'article 305, paragraphes 2, 3 et 4, et à l'article 306, paragraphes 3 et 4, ainsi que des mesures 

envisagées pendant la période précédant le prochain rapport d'avancement. Des rapports 

d'avancement et des programmes de travail sont présentés chaque année jusqu'à ce que les 

engagements définis dans le présent paragraphe soient effectivement remplis. 

4. Cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, les parties envisageront d'inclure d'autres 

domaines dans le présent titre. 

5. Les engagements en matière d'intégration régionale pris par la partie Amérique centrale 

en vertu du présent titre ne font pas l'objet de procédures de règlement des litiges telles que visées 

au titre X (règlement des litiges) de la partie IV du présent accord. 
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TITRE X 

RÈGLEMENT DES LITIGES 

CHAPITRE 1 

OBJECTIF ET CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 308 

Objectif 

Le présent titre a pour objectif de prévenir et régler tout litige entre les parties quant à 

l'interprétation ou l'application de la partie IV du présent accord, et de faire en sorte que les parties 

parviennent, dans la mesure du possible, à une solution mutuellement satisfaisante. 
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ARTICLE 309 

Champ d'application 

1. Les dispositions du présent titre s'appliquent à tout litige concernant l'interprétation ou 

l'application de la partie IV du présent accord, sauf disposition contraire. 

2. Le présent titre ne s'applique pas aux litiges survenant entre les républiques de la partie 

Amérique centrale. 

CHAPITRE 2 

CONCERTATION

ARTICLE 310 

Concertation 

1. Les parties s'efforcent de régler tout litige concernant l'interprétation ou l'application des 

dispositions visées à l'article 309 en engageant une concertation de bonne foi afin de parvenir à une 

solution mutuellement satisfaisante. 
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2. Toute partie au présent accord souhaitant engager une concertation présente une demande 

écrite à l'autre partie, avec copie au comité d'association, en précisant les motifs de la demande et le 

fondement juridique de la plainte, et en identifiant toute mesure existante ou proposée en cause. 

3. Lorsque la partie requérante est la partie UE et que la violation alléguée d'une disposition 

identifiée conformément au paragraphe 2 est similaire, dans tous les aspects juridiques et factuels 

pertinents, à l'égard de plusieurs républiques de la partie Amérique centrale, la partie UE peut 

solliciter l'engagement d'une concertation unique avec l'ensemble de ces républiques de la partie 

Amérique centrale47.

4. Lorsque la partie requérante est une république de la partie Amérique centrale et que la 

violation alléguée d'une disposition identifiée conformément au paragraphe 2 nuit aux échanges48

de plusieurs républiques de la partie Amérique centrale, les républiques de la partie Amérique 

centrale peuvent solliciter l'engagement d'une concertation unique ou demander à participer à la 

concertation dans les cinq jours suivant la date de communication de la demande de concertation 

initiale. La république de la partie Amérique centrale intéressée inclut dans sa demande une 

explication de son intérêt commercial substantiel en la matière. 

47 Ainsi, lorsqu'une disposition de la partie IV du présent accord exige de l'ensemble des 
républiques de la partie Amérique centrale qu'elles satisfassent à une exigence spécifique à 
une date précise, le non-respect de cette exigence par plusieurs républiques de la partie 
Amérique centrale constitue un cas relevant de ce paragraphe. 

48 Ainsi, lorsqu'une interdiction d'importation a été prononcée à l'encontre d'un produit et que 
cette interdiction s'applique aux exportations de ce produit en provenance de plusieurs 
républiques de la partie Amérique centrale, il s'agit d'un cas relevant de ce paragraphe. 
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5. La concertation est engagée dans les trente jours suivant la date de présentation de la demande 

et a lieu, sauf disposition contraire des parties, sur le territoire de la partie adverse. Elle est réputée 

conclue dans les trente jours suivant cette date, à moins que les deux parties ne conviennent de la 

poursuivre plus avant. Lorsque, conformément aux paragraphes 3 et 4, plusieurs républiques de la 

partie Amérique centrale participent à la concertation, celle-ci est réputée conclue dans les quarante 

jours suivant la date de présentation de la demande initiale. Toutes les informations échangées 

au cours de la concertation demeurent confidentielles. 

6. En cas d'urgence, notamment lorsque des denrées périssables ou saisonnières sont en jeu, 

la concertation est engagée dans les quinze jours suivant la date de présentation de la demande et est 

réputée conclue dans les quinze jours suivant cette date. Lorsque, conformément aux paragraphes 3 

et 4, plusieurs républiques de la partie Amérique centrale participent à la concertation, celle-ci est 

réputée conclue dans les vingt jours suivant la date de présentation de la demande initiale. 

7. Si la partie adverse ne répond pas à la demande de concertation dans un délai de dix jours 

à compter de la réception de la demande, si la concertation n'est pas engagée dans les délais prévus 

respectivement aux paragraphes 5 ou 6, ou si elle est conclue sans avoir abouti au règlement du 

litige, la partie requérante peut demander la constitution d'un groupe spécial conformément 

à l'article 311. 
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8. Si plus de douze mois d'inactivité se sont écoulés depuis la dernière concertation et si le 

fondement du litige subsiste, la partie requérante peut solliciter l'engagement d'une nouvelle 

concertation. Le présent paragraphe ne s'applique pas lorsque l'inactivité résulte de tentatives 

initiées de bonne foi pour parvenir à une solution mutuellement satisfaisante, conformément 

à l'article 324. 

CHAPITRE 3 

PROCÉDURES DE RÈGLEMENT DES LITIGES 

SECTION A 

PROCÉDURE DE GROUPE SPÉCIAL 

ARTICLE 311 

Engagement de la procédure de groupe spécial 

1. Si les parties à la concertation ne parviennent pas à régler le litige conformément aux 

dispositions prévues à l'article 310, toute partie requérante peut demander la constitution d'un 

groupe spécial chargé d'examiner la question. 
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2. La demande de constitution d'un groupe spécial est adressée par écrit à la partie adverse, avec 

copie au comité d'association. Dans sa demande, la partie requérante précise la mesure spécifique 

en cause, ainsi que le fondement juridique de la plainte, et expose les raisons pour lesquelles une 

telle mesure constitue une violation des dispositions visées à l'article 309. 

3. Toute partie qui est en droit, au titre du paragraphe 1, de demander la constitution d'un groupe 

spécial peut participer à la procédure de groupe spécial en tant que partie requérante, sur 

notification écrite aux autres parties au litige. La notification est effectuée dans les cinq jours 

suivant la réception de la demande initiale de constitution d'un groupe spécial. 

4. La constitution d'un groupe spécial ne peut pas être sollicitée pour réexaminer une 

mesure proposée. 

ARTICLE 312 

Constitution d'un groupe spécial 

1. Le groupe spécial se compose de trois personnes. 

2. Dans les dix jours suivant la présentation de la demande de constitution d'un groupe spécial, 

les parties au litige se concertent en vue de convenir de sa composition49.

49 Lorsqu'une partie au litige est composée d'au moins deux républiques de la partie Amérique 
centrale, celles-ci interviennent conjointement dans la procédure définie à l'article 312. 
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3. Si les parties au litige ne parviennent pas à se mettre d'accord sur la composition du groupe 

spécial dans les délais prévus au paragraphe 2, chaque partie au litige est en droit de sélectionner un 

membre, qui ne siégera pas en qualité de président, parmi les personnes figurant sur la liste établie 

aux termes de l'article 325, dans les trois jours suivant la date d'expiration du délai fixé au 

paragraphe 2. Le président du comité d'association ou son représentant sélectionne le président du 

groupe spécial et le ou les membres restants, par tirage au sort parmi les personnes concernées 

figurant sur la liste établie aux termes de l'article 325. 

4. Le président du comité d'association ou son représentant procède au tirage au sort dans les 

cinq jours suivant la réception d'une demande à cette fin émanant d'une ou des deux parties au 

litige. Le tirage au sort est effectué à une date et en un lieu qui doivent être communiqués dans les 

plus brefs délais aux parties au litige. Les parties au litige peuvent, si elles le souhaitent, assister au 

tirage au sort. 

5. Les parties au litige peuvent sélectionner, d'un commun accord et dans le délai visé au 

paragraphe 2, des personnes ne figurant pas sur la liste des personnes appelées à faire partie des 

groupes spéciaux, mais satisfaisant aux exigences établies à l'article 325. 

6. La date de constitution du groupe spécial est la date à laquelle tous les membres du groupe ont 

notifié l'acceptation de leur sélection. 
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ARTICLE 313 

Décision du groupe spécial 

1. Le groupe spécial notifie sa décision sur la question aux parties au litige, avec copie au comité 

d'association, dans un délai de cent vingt jours à compter de la date de sa constitution. 

2. Si le groupe spécial considère que la date limite visée au paragraphe 1 ne peut être respectée, 

son président est tenu d'en informer rapidement les parties au litige par écrit, avec copie au comité 

d'association, en précisant les raisons du retard et la date à laquelle le groupe prévoit de conclure ses 

travaux. Sauf circonstances exceptionnelles, la décision est rendue dans un délai 

de cent cinquante jours à compter de la date de constitution du groupe spécial. 

3. En cas d'urgence, notamment lorsque des denrées périssables ou saisonnières sont en jeu, 

le groupe spécial met tout en œuvre pour rendre sa décision dans les soixante jours suivant la date 

de sa constitution. Sauf circonstances exceptionnelles, la décision est rendue dans un délai 

de soixante-quinze jours à compter de la date de constitution du groupe spécial. Dans les dix jours 

suivant sa constitution, le groupe spécial peut, à la demande d'une partie au litige, rendre une 

décision préliminaire sur le caractère urgent de l'affaire. 
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SECTION B 

MISE EN CONFORMITÉ 

ARTICLE 314 

mise en conformité avec la décision du groupe spécial 

1. Le cas échéant, la partie adverse prend, sans retard indu, toutes mesures nécessaires pour se 

conformer de bonne foi à la décision du groupe spécial, et les parties au litige s'efforcent de 

convenir d'un délai raisonnable pour la mise en conformité. 

2. Pour les besoins de la mise en conformité, les parties au litige et, en tout état de cause, 

le groupe spécial prennent en considération les effets possibles de la mesure estimée incompatible 

avec le présent accord en ce qui concerne le niveau de développement de la partie adverse. 

3. À défaut de mise en conformité totale, dans les délais requis, avec la décision du groupe 

spécial, la compensation ou la suspension d'obligations peut être appliquée à titre de mesure 

temporaire. Dans ce cas, les parties au litige s'efforcent de convenir d'une compensation plutôt que 

d'opter pour la suspension d'obligations. Toutefois, ni la compensation ni la suspension 

d'obligations ne sont préférables à la mise en œuvre intégrale, dans les délais requis, de la décision 

du groupe spécial. 
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4. Lorsqu'une décision du groupe spécial s'applique à plusieurs républiques de la partie 

Amérique centrale, en qualité de partie requérante ou de partie adverse, toute compensation ou 

suspension d'obligations en vertu du présent titre s'applique individuellement à chaque république 

de la partie Amérique centrale et, à cet effet, le groupe spécial détermine individuellement, pour 

chaque république de la partie Amérique centrale, le niveau de l'annulation ou de la réduction des 

avantages due à la violation. 

ARTICLE 315 

Délai raisonnable pour la mise en conformité 

1. La partie adverse communique sans tarder à la partie requérante le délai raisonnable 

nécessaire pour la mise en conformité, ainsi que les mesures spécifiques qu'elle envisage d'adopter, 

dans la mesure du possible. 

2. Les parties au litige s'efforcent de convenir du délai raisonnable nécessaire pour assurer la 

mise en conformité avec ladite décision, dans les trente jours suivant la notification 

de ladite décision aux parties au litige. Lorsqu'un accord est conclu, les parties au litige informent le 

comité d'association du délai raisonnable convenu et, dans la mesure du possible, des mesures 

spécifiques que la partie adverse envisage d'adopter. 
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3. À défaut d'accord entre les parties au litige quant au délai raisonnable requis pour assurer la 

mise en conformité avec la décision du groupe spécial dans le délai visé au paragraphe 2, la partie 

requérante peut demander au groupe spécial initial de fixer ce délai raisonnable. Cette demande est 

présentée par écrit et notifiée à l'autre partie au litige, avec copie au comité d'association. Le groupe 

spécial fait connaître sa décision aux parties au litige, avec copie au comité d'association, dans les 

vingt jours suivant la date de présentation de la demande. Lorsqu'une décision du groupe spécial 

s'applique à plusieurs républiques de la partie Amérique centrale, le groupe spécial détermine le 

délai raisonnable à prévoir pour chaque république de la partie Amérique centrale. 

4. Si le groupe spécial initial ou certains de ses membres ne sont pas en mesure de se réunir 

à nouveau, les procédures correspondantes prévues à l'article 312 s'appliquent. Le délai pour rendre 

une décision est de trente-cinq jours à compter de la date de présentation de la demande visée au 

paragraphe 3. 

5. La partie adverse rend compte au comité d'association des mesures prises et des mesures 

à prendre pour assurer la mise en conformité avec la décision du groupe spécial. Ce rapport est 

remis par écrit, au plus tard à mi-parcours du délai raisonnable. 

6. Le délai raisonnable peut être prolongé d'un commun accord entre les parties au litige. Tous 

les délais prévus au présent article font partie du délai raisonnable. 
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ARTICLE 316 

Réexamen des mesures prises pour la mise en conformité 

avec la décision du groupe spécial 

1. Avant l'expiration du délai raisonnable, la partie adverse communique à la partie requérante, 

avec copie au comité d'association, les mesures qu'elle a prises en vue de se conformer à la décision 

du groupe spécial, et fournit des détails tels que la date de prise d'effet, le texte de la mesure et une 

explication factuelle et juridique des raisons pour lesquelles les mesures prises lui permettent de se 

mettre en conformité. 

2. En cas de désaccord entre les parties au litige au sujet de l'existence d'une mesure notifiée 

au titre du paragraphe 1 ou de sa compatibilité avec les dispositions visées à l'article 309, la partie 

requérante peut demander par écrit au groupe spécial initial de statuer sur la question. 

Une telle demande précise la mesure spécifique qui est en cause et explique les raisons pour 

lesquelles elle est incompatible avec les dispositions visées à l'article 309. Le groupe spécial fait 

connaître sa décision dans les quarante-cinq jours suivant la date de présentation de la demande. 

Lorsqu'une décision du groupe spécial s'applique à plusieurs républiques de la partie Amérique 

centrale, le groupe spécial peut, si les circonstances l'exigent, rendre sa décision conformément au 

présent article pour chaque république de la partie Amérique centrale. 

3. Si le groupe spécial initial ou certains de ses membres ne sont pas en mesure de se réunir 

à nouveau, les procédures correspondantes prévues à l'article 312 s'appliquent. Le délai pour rendre 

une décision est de soixante jours à compter de la date de présentation de la demande visée 

au paragraphe 2. 
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ARTICLE 317 

Mesures temporaires en cas de non-conformité 

1. Si la partie adverse ne fait pas connaître, avant l'expiration du délai raisonnable, les mesures 

qu'elle a prises pour se conformer à la décision du groupe spécial, conformément aux dispositions 

visées à l'article 316, paragraphe 1, ou si le groupe spécial estime que les mesures communiquées 

en vertu dudit article 316, paragraphe 1, ne sont pas compatibles avec les obligations de ladite partie 

aux termes des dispositions visées à l'article 309, la partie adverse soumet, à la demande de la partie 

requérante, une offre de compensation. Lorsqu'une décision du groupe spécial s'applique à plusieurs 

républiques de la partie Amérique centrale, chacune des républiques de la partie Amérique centrale 

soumet ou se voit soumettre, selon le cas, une offre de compensation en tenant compte du niveau de 

l'annulation ou de la réduction des avantages déterminé conformément à l'article 314, paragraphe 4, 

ainsi que de toute mesure notifiée en application de l'article 316, paragraphe 1. La partie UE 

s'efforce de faire preuve de modération lorsqu'elle demande une compensation en vertu du 

présent paragraphe. 
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2. Si les parties ne conviennent pas d'une compensation dans les trente jours suivant l'expiration 

du délai raisonnable ou la notification de la décision du groupe spécial visée à l'article 316, selon 

laquelle la mesure de mise en conformité qui a été prise n'est pas compatible avec les dispositions 

visées à l'article 309, la partie requérante est en droit, après notification à la partie adverse, avec 

copie au comité d'association, de suspendre les obligations découlant de toute disposition visée 

à l'article 309 à concurrence du niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages due à la 

violation. Ladite notification précise les obligations que la partie requérante entend suspendre. 

La partie requérante peut mettre en œuvre la suspension dix jours après la date de la notification, 

à moins que la partie adverse n'ait sollicité la décision d'un groupe spécial conformément au 

paragraphe 3. Lorsqu'une décision du groupe spécial s'applique à plusieurs républiques de la partie 

Amérique centrale, la suspension d'obligations est appliquée individuellement à chaque république 

de la partie Amérique centrale non conforme ou par chaque république de la partie Amérique 

centrale, selon le cas, en tenant compte du niveau individuel de l'annulation ou de la réduction des 

avantages déterminé conformément à l'article 314, paragraphe 4, ainsi que de toute mesure notifiée 

en application de l'article 316, paragraphe 1. 

3. Si la partie adverse considère que le niveau de suspension n'est pas équivalent au niveau de 

l'annulation ou de la réduction des avantages due à la violation, elle peut demander par écrit au 

groupe spécial initial de se prononcer sur la question. Cette demande est notifiée à la partie 

requérante, avec copie au comité d'association, avant l'expiration du délai de dix jours visé au 

paragraphe 2. Le groupe spécial notifie sa décision concernant le niveau de suspension des 

obligations aux parties au litige, avec copie au comité d'association, dans les trente jours suivant la 

date de présentation de la demande. Les obligations ne peuvent pas être suspendues tant que le 

groupe spécial n'a pas rendu sa décision et toute suspension doit être compatible avec la décision du 

groupe spécial. 
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4. Si le groupe spécial initial ou certains de ses membres ne sont pas en mesure de se réunir à 

nouveau, les procédures correspondantes prévues à l'article 312 s'appliquent. Le délai pour rendre 

une décision est de quarante-cinq jours à compter de la date de présentation de la demande visée 

au paragraphe 3. 

5. Lors de la suspension d'avantages conformément au paragraphe 1, la partie UE s'efforcera de 

faire preuve de la modération appropriée, en tenant compte, entre autres facteurs, de l'incidence 

probable sur l'économie et sur le niveau de développement de la partie adverse, et optera pour des 

mesures aptes à favoriser la mise en conformité de la partie adverse et susceptibles d'affecter le 

moins possible la réalisation des objectifs du présent accord. 

6. La suspension des obligations est temporaire et n'est appliquée que jusqu'à ce que la ou les 

mesure(s) spécifique(s) jugée(s) incompatible(s) avec les dispositions visées à l'article 309, ai(en)t 

été mise(s) en totale conformité avec ces dispositions, comme il est établi à l'article 318, ou jusqu'à 

ce que les parties au litige soient parvenues à un accord pour régler le litige. 

ARTICLE 318 

Réexamen des mesures de mise en conformité 

adoptées après la suspension des obligations 

1. La partie adverse informe la partie requérante, avec copie au comité d'association, des 

mesures qu'elle a prises pour se conformer à la décision du groupe spécial, ainsi que de sa demande 

visant à faire mettre un terme à la suspension des obligations par la partie requérante. 
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2. Si, dans les trente jours suivant la présentation de la notification visée au paragraphe 1, 

les parties au litige ne parviennent pas à se mettre d'accord sur la compatibilité entre des mesures 

notifiées et les dispositions visées à l'article 309, la partie requérante demande par écrit au groupe 

spécial initial de statuer sur la question. Cette demande est notifiée à la partie adverse, avec copie 

au comité d'association. Lorsqu'une décision du groupe spécial s'applique à plusieurs républiques de 

la partie Amérique centrale, le groupe spécial rend une décision conformément au présent article 

pour chaque république de la partie Amérique centrale. Le groupe spécial fait connaître sa décision 

aux parties au litige, avec copie au comité d'association, dans les quarante-cinq jours suivant la date 

de présentation de la demande. S'il décide que les mesures prises pour se conformer à sa décision 

sont conformes aux dispositions visées à l'article 309, il est mis fin à la suspension des obligations. 

3. Si le groupe spécial initial ou certains de ses membres ne sont pas en mesure de se réunir 

à nouveau, les procédures correspondantes prévues à l'article 312 s'appliquent. Le délai pour rendre 

une décision est de soixante jours à compter de la date de présentation de la demande visée 

au paragraphe 2. 
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SECTION C 

DISPOSITIONS COMMUNES 

ARTICLE 319 

Règlement intérieur 

1. Sauf convention contraire des parties au litige, les procédures de règlement des litiges prévues 

au présent titre sont régies par le règlement intérieur adopté par le conseil d'association. 

2. Sous réserve que la protection des renseignements confidentiels soit assurée, les sessions du 

groupe spécial sont ouvertes au public conformément au règlement intérieur. 

3. À moins que les parties au litige n'en conviennent autrement dans un délai de cinq jours 

à compter de la date de constitution du groupe spécial, le mandat du groupe spécial est défini 

comme suit: 

"examiner, à la lumière des dispositions pertinentes de la partie IV du présent accord, 

la question visée dans la demande de constitution du groupe spécial, afin de se prononcer sur 

la compatibilité de la mesure en cause avec les dispositions visées à l'article 309 du titre X 

(règlement des litiges) et de statuer sur la question conformément à l'article 313 du titre X 

(règlement des litiges).". 
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4. Si les parties au litige sont convenues de différents mandats, elles sont tenues de les notifier 

au groupe spécial dans les deux jours suivant leur accord. 

5. Si une partie au litige considère qu'un membre du groupe spécial viole le code de conduite ou 

ne satisfait pas aux exigences énoncées à l'article 325, elle peut demander à ce qu'il soit relevé de 

ses fonctions conformément au règlement intérieur. 

ARTICLE 320 

Information générale et technique 

1. À la demande d'une partie au litige ou de sa propre initiative, le groupe spécial peut se 

procurer des informations auprès de toute partie, s'il le juge opportun pour sa procédure. 

2. Le groupe spécial peut également solliciter des informations et avis auprès d'experts, 

d'organismes ou d'autres sources, le cas échéant. Avant de solliciter ces informations et avis, 

le groupe spécial informe les parties au litige de son intention, leur offrant ainsi la possibilité de 

présenter leurs observations. Toute information obtenue conformément au présent paragraphe doit 

être communiquée en temps utile à chacune des parties au litige et soumise à leurs observations. 

Ces observations sont transmises au groupe spécial, ainsi qu'à l'autre partie. 
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ARTICLE 321 

Amicus curiae 

Les personnes physiques ou morales concernées par le sujet, résidant ou établies sur les territoires 

des parties au litige, sont autorisées à soumettre des observations désintéressées ("amicus curiae 

briefs") destinées à faire l'objet d'une éventuelle prise en considération par le groupe spécial 

conformément au règlement intérieur. 

ARTICLE 322 

Règles et principes d'interprétation 

1. Tout groupe spécial interprète les dispositions visées à l'article 309 conformément aux règles 

coutumières d'interprétation du droit international public, en tenant dûment compte du fait que les 

parties doivent appliquer le présent accord de bonne foi et éviter de se soustraire à leurs obligations. 

2. Lorsqu'une disposition de la partie IV du présent accord est identique à une disposition d'un 

accord de l'OMC, le groupe spécial adopte une interprétation qui est compatible avec toute 

interprétation pertinente consacrée par les décisions rendues par l'organe de règlement des 

différends de l'OMC. 

3. Les décisions du groupe spécial ne peuvent pas accroître ou diminuer les droits et obligations 

énoncés dans les dispositions visées à l'article 309. 
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ARTICLE 323 

Dispositions communes relatives aux décisions du groupe spécial 

1. Le groupe spécial d'arbitrage s'efforce de prendre ses décisions par consensus. S'il s'avère 

cependant impossible de parvenir à une décision par consensus, la question est tranchée à la 

majorité des voix. Cependant, les avis divergents des membres du groupe spécial ne sont en aucun 

cas publiés. 

2. Toute décision du groupe spécial est définitive et contraignante pour les parties, et ne crée 

aucun droit ni aucune obligation à l'égard des personnes physiques ou morales. 

3. La décision expose les constatations de fait et de droit du groupe spécial, l'applicabilité des 

dispositions pertinentes du présent accord, et les justifications fondamentales des constatations et 

conclusions du groupe spécial. La décision mentionne en outre toute demande de détermination 

formulée par l'une ou l'autre des parties au litige ou par les deux, notamment telle que contenue 

dans le mandat du groupe spécial. Les parties au litige portent la décision du groupe spécial à la 

connaissance du public. Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas aux décisions 

d'ordre organisationnel. 

4. Le groupe spécial ne divulgue aucune information confidentielle dans sa décision mais peut 

énoncer des conclusions tirées de telles informations. 
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CHAPITRE 4 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 324 

Solution mutuellement satisfaisante 

Les parties peuvent à tout moment convenir d'une solution mutuellement satisfaisante pour régler 

un litige en vertu du présent titre. Elles informent le comité d'association de leur accord sur une 

telle solution. Dès la notification d'une solution mutuellement satisfaisante, la procédure est close. 
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ARTICLE 325 

Liste des personnes appelées à faire partie des groupes spéciaux 

1. Six mois50 au plus tard après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité d'association 

établit une liste de trente-six personnes disposées et aptes à faire partie de groupes spéciaux. 

La partie UE propose douze personnes susceptibles de faire partie de groupes spéciaux et chaque 

république de la partie Amérique centrale propose deux personnes. La partie UE et les républiques 

de la partie Amérique centrale sélectionnent également douze personnes, qui ne sont ressortissantes 

d'aucune des deux parties, pour présider le groupe spécial. Le conseil d'association peut à tout 

moment réviser et modifier la liste et veille à ce qu'elle soit toujours maintenue à son effectif 

complet, conformément aux dispositions du présent paragraphe. 

2. Les personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux sont, par leur formation ou leur 

expérience, des spécialistes du droit, du commerce international, d'autres disciplines en relation 

avec la partie IV du présent accord ou de la résolution de litiges découlant d'accords commerciaux 

internationaux, être indépendantes, siéger à titre personnel, n'avoir aucun lien avec une partie ou 

une organisation, ne prendre aucune instruction auprès d'une partie ou d'une organisation et 

respecter le code de conduite adopté par le conseil d'association. 

50 Dès l'entrée en vigueur du présent accord: 
a) les parties transmettent au conseil d'association leurs listes de candidats dans un délai 

de soixante quinze jours; 
b) le conseil d'association approuve ou rejette les candidats figurant sur ces listes dans un 

délai de cent vingt jours; 
c) les parties transmettent une liste de candidats supplémentaires destinés à remplacer les 

candidats rejetés dans un délai de cent cinquante jours; 
d) la liste des candidats est définitivement établie dans un délai de cent quatre-vingts jours. 
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3. Le conseil d'association peut dresser des listes supplémentaires comportant jusqu'à quinze 

personnes ayant une expertise sectorielle dans les matières spécifiques couvertes par la partie IV du 

présent accord. S'il est fait usage de la procédure de sélection de l'article 312, le président du comité 

d'association peut utiliser une telle liste sectorielle moyennant l'accord des parties. 

ARTICLE 326 

Rapport avec les obligations liées à l'OMC 

1. Si une partie au litige cherche à obtenir réparation en cas de violation d'une obligation 

résultant du mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différents 

de l'OMC (ci-après dénommé "mémorandum d'accord de l'OMC"), elle a recours aux règles et 

procédures applicables de l'accord sur l'OMC. 

2. Si une partie au litige cherche à obtenir réparation en cas de violation d'une obligation 

résultant de la partie IV du présent accord, elle a recours aux règles et procédures applicables du 

présent titre. 

3. Si une partie au litige cherche à obtenir réparation en cas de violation d'une obligation 

résultant de la partie IV du présent accord, représentant en même temps une violation des accords 

de l'OMC, elle a recours à l'instance de son choix. 
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4. Les parties au litige évitent de porter devant différentes instances des litiges identiques, 

fondés sur les mêmes revendications juridiques et les mêmes mesures. 

5. Dans le cas de litiges non identiques se rapportant à la même mesure, les parties s'abstiennent 

d'engager des procédures concomitantes de règlement des litiges. 

6. Lorsqu'une partie au litige a engagé une procédure de règlement d'un litige dans le cadre du 

mémorandum d'accord de l'OMC ou du présent titre, et cherche ultérieurement à obtenir réparation 

en cas de violation d'une obligation auprès d'une seconde instance, sur la base d'un litige identique à 

un litige précédemment porté devant l'autre instance, ladite partie n'est pas autorisée à soumettre le 

second litige. Aux fins du présent titre, le terme "identique" qualifie un litige fondé sur les mêmes 

revendications juridiques et mesures contestées. Un litige n'est pas considéré comme identique 

lorsque l'instance initialement sélectionnée ne s'est pas prononcée, pour des raisons procédurales ou 

juridictionnelles, sur la revendication juridique dont elle a été saisie. 

7. Aux fins du paragraphe précédent, une procédure de règlement d'un litige sera réputée ouverte 

dans le cadre du mémorandum d'accord de l'OMC dès lors que le groupe spécial est constitué au 

titre de l'article 6 du mémorandum d'accord de l'OMC et, dans le cadre de ce titre, dès lors qu'une 

partie a demandé la constitution d'un groupe spécial conformément à l'article 311, paragraphe 1. 

Les procédures de règlement des litiges initiées dans le cadre du mémorandum d'accord de l'OMC 

sont réputées terminées quand l'organe de règlement des litiges adopte le rapport du groupe spécial 

ou le rapport de l'organe d'appel, conformément à l'article 16 et à l'article 17, paragraphe 14, 

dudit mémorandum d'accord. Les procédures de règlement des litiges initiées en vertu du 

présent titre sont réputées terminées quand le groupe spécial notifie sa décision sur la question aux 

parties et au comité d'association, conformément à l'article 313, paragraphe 1. 
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8. Toute question relative à la compétence des groupes spéciaux constitués en vertu du 

présent titre est soulevée dans les dix jours suivant la constitution du groupe spécial, et résolue par 

une décision préliminaire rendue dans les trente jours suivant cette constitution. Dès lors que la 

compétence d'un groupe spécial est contestée en vertu du présent article, tous les délais prévus dans 

le présent titre et dans le règlement intérieur sont suspendus dans l'attente de la notification de la 

décision préliminaire du groupe spécial. 

9. Aucune disposition du présent titre n'empêche une partie au litige d'appliquer la suspension 

d'obligations autorisée par l'organe de règlement des différends de l'OMC. L'accord sur l'OMC 

ne peut être invoqué pour empêcher une partie au litige de suspendre ses obligations en vertu du 

présent titre. 

ARTICLE 327 

Délais

1. Tous les délais prévus dans le présent titre et dans le règlement intérieur, y compris les délais 

de notification des décisions des groupes spéciaux, sont comptés en jours civils à partir du jour 

suivant l'acte ou le fait auxquels ils se rapportent. 

2. Tout délai mentionné dans le présent titre et dans le règlement intérieur peut être modifié d'un 

commun accord entre les parties au litige. 
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3. Le groupe spécial peut à tout moment suspendre ses travaux, pour une durée n'excédant pas 

douze mois, à la demande de la partie requérante et avec l'accord de la partie adverse. Dans ce cas, 

les délais sont prolongés d'autant de jours que la procédure a été suspendue. Si la procédure de 

groupe spécial a été suspendue pendant plus de douze mois, le mandat du groupe spécial expire, 

sans préjudice du droit de la partie requérante de demander la tenue de consultations et de requérir 

par la suite la constitution d'un groupe spécial chargé d'examiner la même question à une date 

ultérieure. Le présent paragraphe ne s'applique pas lorsque la suspension résulte de tentatives 

initiées de bonne foi pour parvenir à une solution mutuellement satisfaisante, conformément 

à l'article 324. 

ARTICLE 328 

Adoption et modification du règlement intérieur et du code de conduite 

1. Le conseil d'association adopte le règlement intérieur et le code de conduite lors de sa 

première réunion. 

2. Le conseil d'association peut modifier le règlement intérieur et le code de conduite. 
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TITRE XI 

MÉCANISME DE MÉDIATION POUR LES MESURES NON TARIFAIRES 

CHAPITRE 1 

OBJET

ARTICLE 329 

Champ d'application 

1. Le mécanisme de médiation s'applique aux mesures non tarifaires qui perturbent les échanges 

entre les parties au titre de la partie IV du présent accord. 

2. Le mécanisme de médiation ne s'applique pas aux mesures ou autres questions découlant des: 

a) titre VIII sur le commerce et le développement durable; 

b) titre IX sur l'intégration économique régionale; 
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c) processus d'intégration de la partie UE et des républiques de la partie Amérique centrale; 

d) domaines dans lesquels les procédures de règlement des litiges ont été exclues; et 

e) dispositions de nature institutionnelle du présent accord. 

3. Le présent titre s'applique de manière bilatérale entre la partie UE, d'une part, et chacune des 

républiques de la partie Amérique centrale, d'autre part. 

4. La procédure de médiation est confidentielle. 

CHAPITRE 2 

PROCÉDURE RELATIVE AU MÉCANISME DE MÉDIATION 

ARTICLE 330 

Ouverture de la procédure 

1. Une partie peut, à tout moment, demander par écrit que l'autre partie prenne part à la 

procédure de médiation. La demande comporte une description de la question présentant clairement 

la mesure en cause et ses effets sur le commerce. 
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2. La partie à laquelle est adressée la demande la considère favorablement et répond par écrit 

dans les dix jours suivant sa réception. 

3. Avant de sélectionner le médiateur conformément à l'article 331, les parties à la procédure 

s'efforcent de parvenir de bonne foi à un accord par des négociations directes, pour lesquelles ils 

disposent d'un délai de vingt jours. 

ARTICLE 331 

Sélection du médiateur 

1. Les parties à la procédure sont invitées à convenir d'un médiateur au plus tard quinze jours 

après l'expiration du délai visé à l'article 330, paragraphe 3, ou plus tôt si l'une des parties notifie à 

l'autre qu'un accord ne peut être conclu sans l'aide d'un médiateur. 
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2. Si les parties à la procédure ne peuvent convenir du médiateur dans le délai imparti, l'une ou 

l'autre partie peut demander la désignation du médiateur par tirage au sort. Dans les cinq jours 

suivant la présentation de cette demande, chaque partie établit une liste d'au moins trois personnes, 

qui ne sont pas des ressortissantes de cette partie, remplissent les conditions énoncées au 

paragraphe 4 et peuvent faire fonction de médiateur. Dans les cinq jours suivant la soumission de la 

liste, chaque partie sélectionne au moins un nom dans la liste de l'autre partie. Le président du 

comité d'association ou son représentant sélectionne alors le médiateur par tirage au sort parmi les 

noms sélectionnés. La sélection par tirage au sort est effectuée dans les quinze jours suivant la 

présentation de la demande de désignation par tirage au sort, à une date et en un lieu communiqué 

aux parties dans les plus brefs délais. Les parties peuvent, si elles le souhaitent, assister à la 

sélection par tirage au sort. 

3. Si une partie à la procédure n'établit pas de liste ou ne sélectionne pas de nom dans la liste de 

l'autre partie, le président ou son représentant sélectionne le médiateur par tirage à sort sur la liste 

de la partie ayant satisfait aux exigences visées au paragraphe 2. 

4. Le médiateur est un expert du domaine auquel la mesure en cause se rapporte51. Le médiateur 

aide les parties à la procédure, en toute transparence et impartialité, à clarifier la mesure et ses effets 

possibles sur le commerce, et à parvenir à une solution mutuellement acceptable. 

51 Par exemple, dans les affaires concernant les normes et les prescriptions techniques, le 
médiateur doit disposer d'une expérience acquise au sein des organismes internationaux de 
normalisation pertinents. 
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5. Si une partie à la procédure estime que le médiateur viole le code de conduite, elle peut 

demander à ce qu'il soit relevé de ses fonctions et un nouveau médiateur est sélectionné 

conformément aux paragraphes 1 à 4. 

ARTICLE 332 

Règles de la procédure de médiation 

1. Les parties participent à la procédure de médiation en toute bonne foi et s'efforcent de 

parvenir à une solution mutuellement satisfaisante. 

2. Dans les quinze jours suivant la désignation du médiateur, la partie ayant engagé la procédure 

de médiation présente, par écrit, au médiateur et à l'autre partie à la procédure, une description 

détaillée du problème et, en particulier, du fonctionnement de la mesure en cause et de ses effets sur 

le commerce. Dans les dix jours suivant la réception de cette communication, l'autre partie peut 

soumettre, par écrit, ses observations concernant la description du problème. Chaque partie peut 

inclure dans sa description ou ses observations toute information qu'elle juge pertinente. 
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3. Le médiateur peut décider de la manière la plus appropriée de mener la procédure, 

en examinant notamment la question de savoir si, quand et comment les parties à la procédure 

doivent être consultées, conjointement ou individuellement. Lorsque certaines informations n'ont 

pas été mises à disposition par les parties ou ne sont pas en la possession des parties, le médiateur 

peut également déterminer si les circonstances nécessitent la consultation d'experts, d'organismes 

publics et d'autres personnes morales ou physiques compétents, possédant des connaissances 

spécialisées dans le domaine concerné, ou de solliciter leur assistance. Dans les cas où la 

consultation ou l'assistance d'experts, d'organismes publics et d'autres personnes morales ou 

physiques compétents, possédant des connaissances spécialisées dans le domaine concerné, 

impliquent la divulgation d'informations confidentielles telles que définies à l'article 336 du 

présent titre, ces informations ne peuvent être mises à disposition qu'après notification préalable des 

parties à la procédure et à la condition expresse que ces informations soient traitées en permanence 

comme des informations confidentielles. 

4. À partir du moment où les informations nécessaires ont été recueillies, le médiateur peut 

présenter une évaluation de la question et de la mesure en cause, et proposer une solution à 

l'attention des parties à la procédure. Une telle évaluation ne porte pas sur la compatibilité de la 

mesure en cause avec le présent accord. 

5. La procédure se déroule sur le territoire de la partie à laquelle la demande a été adressée ou, 

d'un commun accord, en tout autre lieu ou par tout autre moyen. 

6. Pour s'acquitter de sa mission, le médiateur peut utiliser tous les moyens de communication, 

y compris, entre autres, le téléphone, la télécopie, les liens internet ou la vidéoconférence. 
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7. La procédure est normalement achevée dans un délai de soixante jours à compter de la date de 

désignation du médiateur. À n'importe quel stade de la procédure, les parties peuvent renoncer à la 

procédure d'un commun accord. 

CHAPITRE 3 

MISE EN ŒUVRE 

ARTICLE 333 

Mise en œuvre d'une solution mutuellement convenue 

1. Lorsque les parties à la procédure sont convenues d'une solution pour éliminer les obstacles 

au commerce dus à la mesure faisant l'objet de la procédure, chaque partie prend, sans retard indu, 

toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de ladite solution. 

2. La partie qui agit informe régulièrement l'autre partie, par écrit, ainsi que le comité 

d'association, des dispositions ou des mesures qu'elle prend pour mettre en œuvre la solution 

mutuellement convenue. Cette obligation cesse d'exister dès lors que la solution mutuellement 

satisfaisante a été correctement et intégralement mise en œuvre. 
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CHAPITRE 4 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 334 

Rapport avec le titre X sur le règlement des litiges 

1. La procédure relevant de ce mécanisme de médiation est indépendante du titre X (règlement 

des litiges) de la partie IV du présent accord et n'a pas pour objet de servir de base aux procédures 

de règlement des litiges relevant du présent titre ou de tout autre accord. Une demande de 

médiation, ainsi que les éventuelles procédures relevant du mécanisme de médiation, n'excluent pas 

le recours au titre X. 

2. Le mécanisme de médiation est sans préjudice des droits et des obligations des parties 

découlant du titre X. 

ARTICLE 335 

Délais

Tout délai mentionné dans le présent titre peut être modifié par accord mutuel des parties 

à la procédure. 



406

ARTICLE 336 

Confidentialité des informations 

1. Une partie à la procédure soumettant des documents ou des observations dans le cadre de la 

procédure de médiation peut désigner ces documents ou ces observations, ou toute partie de ceux-ci, 

comme confidentiels. 

2. Lorsque des documents ou des observations, ou toute partie de ceux-ci, ont été désignés 

comme confidentiels par l'une des parties, l'autre partie et le médiateur restituent ou détruisent ces 

documents au plus tard dans les quinze jours suivant la conclusion de la procédure de médiation. 

3. De même, lorsque des documents ou des observations, ou toute partie de ceux-ci, désignés 

comme confidentiels ont été mis à la disposition d'experts, d'organismes publics ou d'autres 

personnes physiques ou morales compétents, possédant des connaissances spécialisées dans le 

domaine concerné, ces documents ou ces observations sont renvoyés ou détruits au plus tard dans 

les quinze jours suivant la fin de la consultation ou de l'intervention des médiateurs. 
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ARTICLE 337 

Coûts

1. Tous les coûts afférents à la procédure de médiation sont supportés à parts égales par les 

parties à la procédure. Ces coûts comprennent la rémunération du médiateur, ses frais de transport, 

d'hébergement et de repas, ainsi que l'ensemble des frais administratifs généraux de la procédure de 

médiation, conformément au décompte des frais présenté par le médiateur. 

2. Le médiateur tient à jour un registre complet et détaillé de tous les frais encourus 

correspondants et présente aux parties à la procédure un décompte de frais accompagné des 

pièces justificatives. 

3. Le conseil d'association détermine l'ensemble des coûts éligibles, ainsi que la rémunération et 

les indemnités à verser au Médiateur. 
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TITRE XII 

TRANSPARENCE ET PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 338 

Coopération en vue d'une transparence accrue 

Les parties conviennent de coopérer dans les enceintes bilatérales et multilatérales compétentes 

en vue d'accroître la transparence, notamment par l'élimination de la corruption et du trafic 

d'influence dans les domaines couverts par la partie IV du présent accord. 

ARTICLE 339 

Publication 

1. Chaque partie veille à ce que ses mesures d'application générale, y compris ses lois, 

règlements, décisions judiciaires, procédures et décisions administratives relatifs aux questions liées 

au commerce couvertes par la partie IV du présent accord soient rapidement publiés ou mis à la 

disposition des personnes intéressées, de manière à permettre aux personnes intéressées de l'une des 

parties, ainsi que de toute autre partie, d'en prendre connaissance. Sur demande, chaque partie 

explique l'objectif et la motivation d'une telle mesure et prévoit un délai adéquat entre sa publication 

et son entrée en vigueur, à moins que des circonstances juridiques ou pratiques particulières exigent 

qu'il en soit autrement. 
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2. Chaque partie s'efforce de donner aux personnes intéressées de l'autre partie la possibilité de 

présenter leurs observations sur tout projet de loi, de règlement, de procédure ou de décision 

administrative d'application générale, et de tenir compte des observations pertinentes reçues. 

3. Les mesures d'application générale visées au paragraphe 1 sont considérées comme ayant été 

mises à disposition lorsqu'elles ont été communiquées par le biais d'une notification appropriée à 

l'OMC ou qu'elles ont été mises en ligne sur un site internet officiel, public et d'accès gratuit de la 

partie concernée. 

4. Aucune disposition de la partie IV du présent accord ne peut être interprétée comme obligeant 

une partie à fournir des renseignements confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à 

l'application des lois, serait d'une quelconque autre manière contraire à l'intérêt public ou porterait 

préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d'entreprises publiques ou privées. 
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ARTICLE 340 

Points de contact et échange d'informations 

1. Afin de faciliter la communication et d'assurer la mise en œuvre effective du présent accord, 

la partie UE, la partie Amérique centrale52 et chaque république de la partie Amérique centrale 

désigne un point de contact dès l'entrée en vigueur du présent accord53. La désignation des points de 

contact est sans préjudice de la désignation spécifique d'autorités compétentes en vertu de 

dispositions particulières du présent accord. 

2. À la demande d'une partie, le point de contact de l'autre partie indique le bureau ou le 

fonctionnaire responsable de toute question concernant la mise en œuvre de la partie IV du 

présent accord et fournit le soutien nécessaire pour faciliter la communication avec la 

partie requérante. 

3. À la demande d'une partie, et dans toute la mesure légalement possible, chaque partie 

concernée fournit des informations et répond sans délai à toute question concernant une mesure 

existante ou proposée, susceptible de porter substantiellement atteinte à la partie IV du 

présent accord. 

52 Le point de contact désigné par la partie Amérique centrale est utilisé pour l'échange 
d'informations concernant ses obligations collectives conformément à l'article 352, 
paragraphe 2, de la partie V (dispositions finales) du présent accord et travaille sous les 
instructions directes convenues par les républiques de la partie Amérique centrale. 

53 Aux fins de l'obligation incombant à la partie Amérique centrale de désigner un point de 
contact, on entend par "date d'entrée en vigueur" la date à partir de laquelle l'accord est 
en vigueur dans toutes les républiques de la partie Amérique centrale, conformément à 
l'article 353, paragraphe 4. 
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ARTICLE 341 

Procédures administratives 

Chaque partie administre de façon cohérente, impartiale et raisonnable toutes les mesures 

d'application générale visées à l'article 339. Plus précisément, lorsqu'elle applique ces mesures à des 

personnes, des marchandises, des services ou des établissements spécifiques de l'une des parties 

dans des cas spécifiques, chaque partie: 

a) s'efforce d'envoyer aux personnes directement concernées par une procédure, un préavis 

raisonnable de l'engagement de cette procédure, ainsi que des informations sur la nature de 

celle-ci, un énoncé des dispositions législatives l'autorisant et une description générale des 

questions en litige; 

b) accorde à ces personnes une possibilité raisonnable de présenter des éléments factuels et des 

arguments à l'appui de leur position avant toute décision administrative définitive, lorsque les 

délais, la nature de la procédure et l'intérêt public le permettent; et 

c) veille à ce que ses procédures se fondent sur le droit. 
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ARTICLE 342 

Examen et recours 

1. Chaque partie maintient ou institue des tribunaux ou des procédures judiciaires, quasi 

judiciaires ou administratifs afin de réexaminer et, dans les cas qui le justifient, de corriger, dans les 

moindres délais, les décisions administratives définitives ayant une incidence sur les questions liées 

au commerce couvertes par la partie IV du présent accord. Ces tribunaux ou procédures sont 

indépendants du bureau ou de l'autorité chargés de l'application des prescriptions administratives, et 

ceux qui en sont responsables sont impartiaux et n'ont aucun intérêt substantiel dans l'issue de la 

question en litige. 

2. Chaque partie fait en sorte que, devant lesdits tribunaux ou instances, les parties à la 

procédure bénéficient: 

a) d'une possibilité raisonnable de soutenir ou de défendre leurs positions respectives; et 

b) d'une décision fondée sur les éléments de preuve et sur les conclusions déposées ou, lorsque la 

loi intérieure l'exige, sur le dossier constitué par l'autorité administrative. 

3. Sous réserve d'un appel ou d'un réexamen conformément à sa loi, chaque partie fait en sorte 

que lesdites décisions soient appliquées par le bureau ou l'autorité compétents à l'égard de la 

décision administrative en cause et en régissent la pratique. 
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ARTICLE 343 

Règles spécifiques 

Les dispositions du présent titre s'appliquent sans préjudice des règles spécifiques établies par 

d'autres dispositions du présent accord. 

ARTICLE 344 

Transparence en matière de subventions 

1. Aux fins du présent accord, une subvention est une mesure liée au commerce de 

marchandises, qui remplit les conditions énoncées à l'article 1er, paragraphe 1, de l'accord sur les 

subventions et est spécifique au sens de l'article 2 de ce dernier. Cette disposition couvre les 

subventions telles que définies dans l'accord sur l'agriculture. 

2. Chaque partie assure la transparence dans le domaine des subventions liées au commerce de 

marchandises. À compter de l'entrée en vigueur du présent accord, chaque partie adresse tous les 

deux ans à l'autre partie un rapport contenant des informations sur le fondement juridique, la forme, 

le montant ou le budget consacré et, dans la mesure du possible, le bénéficiaire de la subvention 

accordée par ses pouvoirs publics ou par un organisme public. Ledit rapport est considéré comme 

ayant été fourni si les informations pertinentes sont mises à disposition par les parties, ou pour leur 

compte, sur un site internet accessible au public. Lors de l'échange d'informations, les parties 

tiennent compte des exigences du secret professionnel et du secret d'entreprise. 
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3. Les parties peuvent échanger des informations, à la demande d'une partie, sur des questions 

liées au thème des subventions dans le domaine des services. 

4. Le comité d'association examine périodiquement les progrès accomplis par les parties dans la 

mise en œuvre du présent article. 

5. Les dispositions du présent article ne préjugent aucunement des droits des parties d'appliquer 

des voies de recours en matière commerciale ou d'intenter une action en règlement d'un litige, ou 

toute autre action appropriée, à l'encontre d'une subvention accordée par l'autre partie 

conformément aux dispositions applicables de l'OMC. 

6. Les parties n'ont pas recours aux procédures de règlement des litiges prévues au titre X 

(règlement des litiges) de la partie IV du présent accord pour les questions relatives au présent titre. 
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TITRE XIII 

MISSIONS SPÉCIFIQUES DES ORGANES 

MIS EN PLACE PAR LE PRÉSENT ACCORD EN MATIÈRE DE COMMERCE 

ARTICLE 345 

Missions spécifiques du conseil d'association 

1. Pour s'acquitter des tâches qui lui sont confiées en vertu de la partie IV du présent accord, le 

conseil d'association se compose, au niveau ministériel, de représentants de la partie UE, d'une part, 

et des ministres de chacune des républiques de la partie Amérique centrale chargés des questions 

ayant trait au commerce d'autre part, conformément aux cadres juridiques respectifs des parties, ou 

de personnes désignées par eux. 

2. Le conseil d'association peut, en ce qui concerne les questions liées au commerce: 

a) modifier, dans le respect des objectifs de la partie IV du présent accord: 

i) les listes de produits figurant à l'annexe I (élimination des droits de douane) en vue 

d'incorporer un ou plusieurs produits dans le calendrier pour la réduction des droits 

de douane; 
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ii) les listes figurant à l'annexe I (élimination des droits de douane) en vue d'accélérer le 

démantèlement tarifaire; 

iii) les appendices 1, 2 et 3 de l'annexe I (élimination des droits de douane); 

iv) les appendices 1, 2, 2A, 3, 4, 5 et 6 de l'annexe II (concernant la définition de la notion 

de "produits originaires" et les méthodes de coopération administrative); 

v) l'annexe XVI (marchés publics); 

vi) l'annexe XVIII (liste des indications géographiques protégées); 

vii) l'annexe XIX (liste des produits visés à l'article 306, paragraphe 4); 

viii) l'annexe XXI (sous-comités); 

b) interpréter les dispositions de la partie IV du présent accord; et 

c) prendre, dans l'exercice de ses fonctions, toutes autres dispositions dont les parties 

pourront convenir. 
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3. Chaque partie met en œuvre, conformément à ses procédures légales applicables, toute 

modification visée au paragraphe 2, point a), dans un délai convenu entre les parties54.

ARTICLE 346 

Missions spécifiques du comité d'association 

1. Pour les besoins des tâches qui lui sont confiées en vertu de la partie IV du présent accord, 

le comité d'association se compose de représentants de la Commission européenne, d'une part, et de 

représentants de chacune des républiques de la partie Amérique centrale, d'autre part, au niveau des 

hauts fonctionnaires en charge des questions ayant trait au commerce, ou de personnes désignées 

par eux. 

2. Le comité d'association exerce notamment les fonctions suivantes lors du traitement de 

questions liées au commerce: 

a) aider le conseil d'association à mener à bien sa mission en ce qui concerne les questions liées 

au commerce; 

54 Mise en œuvre des modifications approuvées par le conseil d'association: 
1. dans le cas du Costa Rica, les décisions du conseil d'association en vertu de 

l'article 345, paragraphe 2, point a) seront équivalentes à l'instrument visé à 
l'article 121.4, troisième paragraphe (Protocolo de Menor Rango), de la Constitución 
Política de la República de Costa Rica; 

2. dans le cas du Honduras, les décisions du conseil d'association en vertu de l'article 345, 
paragraphe 2, point a) seront équivalentes à l'instrument visé à l'article 21 de la 
Constitución de la República de Honduras.



418

b) se charger de la mise en œuvre et de l'application correctes des dispositions de la partie IV du 

présent accord. À cet égard et sans préjudice des droits établis au titre X (règlement des 

litiges) et au titre XI (mécanisme de médiation pour les mesures non tarifaires) de la partie IV 

du présent accord, toute partie peut soumettre à discussion, dans le cadre du comité 

d'association, toute question concernant l'application ou l'interprétation de la partie IV du 

présent accord; 

c) surveiller l'élaboration ultérieure des dispositions de la partie IV du présent accord, si 

nécessaire, et évaluer les résultats obtenus dans l'application de cette dernière; 

d) rechercher les moyens propres à prévenir et résoudre les problèmes qui pourraient surgir 

par ailleurs dans les domaines couverts par la partie IV du présent accord; et 

e) approuver le règlement intérieur de tous les sous-comités en vertu de la partie IV du 

présent accord, et superviser les travaux de ces derniers. 

3. Dans l'accomplissement de ses tâches, telles que visées au paragraphe 2, le comité 

d'association peut: 

a) créer des sous-comités supplémentaires, venant s'ajouter à ceux établis en vertu de la partie IV 

du présent accord, composés de représentants de la Commission européenne et de chacune 

des républiques de la partie Amérique centrale, et leur attribuer des responsabilités dans les 

limites de sa compétence. Il peut également décider de modifier les fonctions attribuées aux 

sous-comités qu'il établit et dissoudre ces derniers; 
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b) recommander au conseil d'association l'adoption de décisions respectant les objectifs 

spécifiques de la partie IV du présent accord; et 

c) prendre, dans l'exercice de ses fonctions, toute autre mesure convenue par les parties ou 

demandée par le conseil d'association. 

ARTICLE 347 

Coordinateurs de la partie IV du présent accord 

1. La Commission européenne et chacune des républiques de la partie Amérique centrale 

désignent un coordinateur pour la partie IV du présent accord, dans les soixante jours suivant la date 

d'entrée en vigueur du présent accord. 

2. Les coordinateurs travaillent de concert pour élaborer les ordres du jour et procéder à tous les 

préparatifs nécessaires à l'organisation des réunions du conseil d'association et du comité 

d'association, conformément aux dispositions précitées, et assurent le suivi des décisions arrêtées 

par ces organes, selon les besoins. 
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ARTICLE 348 

Sous-comités 

1. Sans préjudice des dispositions de l'article 8 du titre II (cadre institutionnel) de la partie I du 

présent accord, le présent article s'applique à tous les sous-comités établis en vertu de la partie IV 

du présent accord. 

2. Les sous-comités se composent de représentants de la Commission européenne, d'une part, et 

de représentants de chacune des républiques de la partie Amérique centrale, d'autre part. 

3. Les sous-comités se réunissent une fois par an ou à la demande de l'une ou l'autre partie ou du 

comité d'association, au niveau approprié. Lorsqu'elles sont menées en personne, les réunions sont 

organisées alternativement à Bruxelles ou en Amérique centrale. Les réunions peuvent également 

être tenues à l'aide de tout moyen technologique dont disposent les parties. 

4. La présidence des sous-comités est exercée à tour de rôle par un représentant de la partie UE, 

d'une part, et par un représentant de l'une des républiques de la partie Amérique centrale, 

d'autre part, pendant une durée d'un an. 
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TITRE XIV 

EXCEPTIONS

ARTICLE 349 

Balance des paiements 

1. Si une partie est confrontée à de graves difficultés concernant sa balance des paiements et sa 

situation financière extérieure, ou risque de l'être, elle peut adopter ou maintenir des mesures 

restrictives applicables au commerce de biens et de services, et aux paiements courants. 

2. Les parties s'efforcent d'éviter l'application des mesures restrictives visées au paragraphe 1. 

3. Les mesures restrictives adoptées ou maintenues en vertu du présent article sont non 

discriminatoires, temporaires et ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour remédier aux 

difficultés relatives à la balance des paiements et à la situation financière extérieure. Elles doivent 

être conformes aux conditions correspondantes définies dans les accords de l'OMC et compatibles 

avec les statuts du Fonds monétaire international. 
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4. Toute partie qui maintient ou adopte des mesures restrictives, ou y apporte des modifications, 

en informe sans délai l'autre partie et lui communique dès que possible un calendrier pour 

leur suppression. 

5. Si une partie considère que la mesure restrictive adoptée ou maintenue nuit à la relation 

commerciale bilatérale, elle peut demander à l'autre partie de participer à une concertation, qui sera 

engagée dans les moindres délais au sein du comité d'association. Cette concertation a pour objet 

d'évaluer la situation de la balance des paiements de la partie concernée et les restrictions qu'elle a 

adoptées ou maintenues au titre du présent article, compte tenu, notamment, de facteurs tels que: 

a) la nature et l'étendue des difficultés concernant la balance des paiements et la situation 

financière extérieure; 

b) l'environnement économique et commercial externe; ou 

c) les mesures correctives alternatives auxquelles il serait possible de recourir. 

La conformité des mesures restrictives aux paragraphes 3 et 4 est examinée lors de la concertation. 

Toutes les constatations de fait, d'ordre statistique ou autre, qui sont communiquées par 

le Fonds monétaire international en matière de change, de réserves monétaires et de balance des 

paiements sont acceptées et les conclusions sont fondées sur l'évaluation, par le Fonds monétaire 

international, de la situation de la balance des paiements et de la situation financière extérieure de la 

partie concernée. 
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ARTICLE 350 

Fiscalité

1. Aucune disposition de la partie IV du présent accord ou de tout arrangement adopté en vertu 

de ce dernier ne peut être interprétée comme empêchant les parties d'établir, pour l'application des 

dispositions pertinentes de leur législation fiscale respective, une distinction entre des contribuables 

qui ne se trouvent pas dans une situation identique, en particulier en ce qui concerne leur lieu de 

résidence ou le lieu où leurs capitaux sont investis. 

2. Aucune disposition de la partie IV du présent accord ou de tout arrangement adopté en vertu 

de ce dernier ne peut être interprétée comme empêchant l'adoption ou l'exécution de toute mesure 

visant à prévenir la fraude ou l'évasion fiscale, en application de dispositions fiscales d'accords 

visant à éviter la double imposition, d'autres arrangements fiscaux ou de la législation 

fiscale nationale. 

3. Aucune disposition de la partie IV du présent accord n'affecte les droits et obligations des 

parties découlant de tout accord fiscal. En cas d'incompatibilité entre la partie IV du présent accord 

et un tel accord fiscal, ce dernier prévaut dans la mesure de l'incompatibilité. 
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ARTICLE 351 

Préférence régionale 

1. Aucune disposition de la partie IV du présent accord n'oblige une partie à accorder à 

l'autre partie un traitement plus favorable que celui qui est appliqué au sein de chacune des parties 

dans le cadre de son processus respectif d'intégration économique régionale. 

2. Aucune disposition de la partie IV du présent accord n'empêche le maintien, la modification 

ou l'instauration d'unions douanières, de zones de libre-échange ou d'autres accords entre les parties, 

ou entre les parties et d'autres pays ou régions. 
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PARTIE V 

DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 352 

Définition des parties 

1. Les parties au présent accord sont les républiques du Costa Rica, d'El Salvador, 

du Guatemala, du Honduras, du Nicaragua et du Panama, désignées par l'expression "républiques de 

la partie Amérique centrale", d'une part, et l'Union européenne ou ses États membres 

ou l'Union européenne et ses États membres, dans leurs domaines respectifs de compétence, 

désignés par l'expression "partie UE", d'autre part. 

2. Aux fins du présent accord, on entend par "partie" toute république de la partie Amérique 

centrale, sans préjudice de l'obligation d'agir collectivement en application des dispositions prévues 

au paragraphe 3, ou la partie UE, respectivement. 

3. Aux fins du présent accord, les républiques de la partie Amérique centrale conviennent d'agir 

collectivement, et s'y engagent, selon les dispositions suivantes: 

a) dans la prise de décision par l'intermédiaire des organes visés au titre II (cadre institutionnel) 

de la partie I du présent accord; 
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b) dans l'exécution des obligations prévues au titre IX (intégration économique régionale) de la 

partie IV du présent accord; 

c) dans l'exécution de l'obligation d'établir une réglementation en matière de concurrence et une 

autorité de la concurrence centraméricaines, conformément à l'article 277 et à l'article 279, 

paragraphe 2, du titre VII (commerce et concurrence) de la partie IV du présent accord; et 

d) dans l'exécution de l'obligation d'établir un point d'accès unique au niveau régional, 

conformément à l'article 212, paragraphe 2, du titre V (marchés publics) de la partie IV du 

présent accord. 

Lorsqu'elles agissent collectivement en vertu du présent paragraphe, les républiques de la partie 

Amérique centrale sont désignées par l'expression "partie Amérique centrale". 

4. En ce qui concerne toute autre disposition du présent accord, les républiques de la partie 

Amérique centrale assument des obligations et agissent individuellement. 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 et compte tenu de la poursuite du développement 

de l'intégration régionale centraméricaine, les républiques de la partie Amérique centrale s'engagent 

à s'efforcer d'étendre progressivement les domaines dans lesquels elles agiront collectivement et à 

en informer la partie UE. Le conseil d'association arrête une décision indiquant précisément 

l'étendue de ces domaines. 
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ARTICLE 353 

Entrée en vigueur 

1. Le présent accord est approuvé par les parties selon leurs propres procédures 

juridiques internes. 

2. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui au cours duquel les 

parties se sont notifié l'accomplissement des procédures juridiques internes mentionnées 

au paragraphe 1. 

3. Les notifications sont adressées, dans le cas de la partie UE, au secrétariat général du Conseil 

de l'Union européenne et, dans le cas des républiques de la partie Amérique centrale, 

au Secretaría General del Sistema de la Integración Centroamericana (SG-SICA), qui sont les 

dépositaires du présent accord. 

4. Nonobstant le paragraphe 2, la partie IV du présent accord peut être appliquée par 

l'Union européenne et par chacune des républiques de la partie Amérique centrale à compter 

du premier jour du mois suivant la date à laquelle elles se sont notifié l'accomplissement des 

procédures légales internes nécessaires à cet effet. Dans ce cas, les organes institutionnels 

nécessaires au bon fonctionnement du présent accord exercent leurs fonctions. 
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5. À la date d'entrée en vigueur visée au paragraphe 2 ou à la date d'application du 

présent accord, dans le cas où il est appliqué conformément au paragraphe 4, chaque partie satisfait 

aux exigences établies à l'article 244 et à l'article 245, paragraphe 1, points a) et b), du titre VI 

(propriété intellectuelle) de la partie IV du présent accord. Si une république de la partie Amérique 

centrale n'a pas satisfait à ces exigences, le présent accord n'entre pas en vigueur conformément au 

paragraphe 2, ou n'est pas appliqué conformément au paragraphe 4, entre la partie UE et la 

république de la partie Amérique centrale non conforme, jusqu'à ce que ces exigences 

soient remplies. 

6. Si une disposition du présent accord est appliquée conformément au paragraphe 4, toute 

référence à la date d'entrée en vigueur de celui-ci figurant dans cette disposition renvoie à la date 

à partir de laquelle les parties conviennent d'appliquer cette disposition conformément 

au paragraphe 4. 

7. Les parties pour lesquelles la partie IV du présent accord est entrée en vigueur conformément 

au paragraphe 2 ou 4 peuvent également utiliser des matières originaires des républiques de la partie 

Amérique centrale pour lesquelles le présent accord n'est pas en vigueur. 

8. À compter de la date de son entrée en vigueur conformément au paragraphe 2, 

le présent accord remplace les accords de dialogue politique et de coopération en vigueur entre les 

républiques de la partie Amérique centrale et la partie UE. 
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ARTICLE 354 

Durée

1. Le présent accord est conclu pour une durée et une validité indéterminées. 

2. Toute partie notifie par écrit au dépositaire respectif son intention de dénoncer le 

présent accord. 

3. En cas de dénonciation par une partie, l'autre partie examine, dans le cadre du comité 

d'association, l'effet de cette dénonciation sur le présent accord. Le conseil d'association statue sur 

la nécessité de procéder à des ajustements ou de prendre des mesures de transition. 

4. La dénonciation prend effet six mois après la notification au dépositaire respectif. 

ARTICLE 355 

Exécution des obligations 

1. Les parties prennent toutes les mesures générales ou particulières nécessaires à l'exécution des 

obligations qui leur incombent en vertu du présent accord et veillent à ce que ces mesures respectent 

les objectifs définis par celui-ci. 
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2. Si une partie considère qu'une autre partie n'a pas satisfait à l'une des obligations qui lui 

incombent en vertu du présent accord, elle peut recourir à des mesures appropriées. Auparavant, 

elle doit, sauf en cas d'urgence spéciale, soumettre au comité d'association, dans un délai 

de trente jours, tous les éléments d'information nécessaires à un examen approfondi de la situation 

en vue de la recherche d'une solution acceptable par les parties. Lors de la sélection des mesures 

à adopter, la priorité est accordée aux mesures perturbant le moins la mise en œuvre du 

présent accord. Ces mesures sont notifiées immédiatement au comité d'association et font l'objet de 

consultations au sein de celui-ci, si une partie en fait la demande. 

3. Les parties conviennent que l'expression "cas d'urgence spéciale" mentionnée au paragraphe 2 

fait référence à un cas de violation substantielle du présent accord par l'une des parties. Les parties 

conviennent en outre que l'expression "mesures appropriées" mentionnée au paragraphe 2 fait 

référence aux mesures arrêtées en conformité avec le droit international. Il est entendu que la 

suspension serait un dernier recours. 

4. Une violation substantielle du présent accord consiste en: 

a) une dénonciation du présent accord non consacrée par les règles générales du 

droit international; 

b) une violation des éléments essentiels du présent accord. 
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5. Si une partie recourt à une mesure en cas d'urgence spéciale, l'autre partie peut demander la 

convocation d'une réunion urgente des parties dans un délai de quinze jours. 

6. Nonobstant le paragraphe 2, si une partie considère que l'autre partie n'a pas satisfait à une ou 

plusieurs obligations découlant de la partie IV du présent accord, elle a exclusivement recours et se 

conforme aux procédures de règlement des litiges établies au titre X (règlement des litiges) et au 

mécanisme de médiation établi au titre XI (mécanisme de médiation pour les mesures non tarifaires) 

de la partie IV du présent accord, ou à des mécanismes alternatifs prévus pour des obligations 

spécifiques dans la partie IV du présent accord. 

ARTICLE 356 

Droits et obligations découlant du présent accord 

Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée comme conférant d'autres droits ou 

imposant d'autres obligations aux personnes que ceux qui sont créés par le présent accord, 

ni comme obligeant une partie à autoriser que le présent accord soit directement invoqué dans son 

système juridique national, sauf disposition contraire prévue dans la législation nationale de 

ladite partie. 
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ARTICLE 357 

Exceptions

1. Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée: 

a) comme obligeant une partie à fournir des informations dont la divulgation serait, à son avis, 

contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité, ou à permettre l'accès à de 

telles informations; ou 

b) comme empêchant une partie de prendre toutes les mesures qu'elle estime nécessaires à la 

protection des intérêts essentiels de sa sécurité: 

i) se rapportant à des matières fissiles et fusibles ou à des matières qui servent 

à leur fabrication; 

ii) se rapportant à des activités économiques destinées directement ou indirectement 

à assurer l'approvisionnement des forces armées; 

iii) relatives à la production ou au commerce d'armes, de munitions ou de matériel 

de guerre; 

iv) se rapportant à des marchés publics indispensables à la sécurité nationale 

ou à des fins de défense nationale; 

v) décidées en temps de guerre ou face à toute autre situation d'urgence dans les 

relations internationales; 
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c) comme empêchant toute partie d'entreprendre toute action en vue d'honorer ses obligations 

pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales; ou 

d) comme empêchant toute partie de décider des priorités budgétaires en toute indépendance ou 

comme exigeant de toute partie qu'elle accroisse ses ressources budgétaires en vue de 

l'exécution des obligations et engagements contenus dans le présent accord. 

2. Le conseil d'association est informé le plus exhaustivement possible des mesures adoptées 

au titre du paragraphe 1, points a) et b), et de leur abrogation. 

ARTICLE 358 

Évolution future 

1. Les parties peuvent convenir d'étendre et de compléter le présent accord en le modifiant 

ou en concluant des accords portant sur des secteurs ou activités spécifiques, notamment à la 

lumière de l'expérience acquise au cours de sa mise en œuvre. 

2. Les parties peuvent également convenir de toute autre modification du présent accord. 

3. Toutes les modifications et tous les accords susmentionnés sont approuvés selon les 

procédures légales internes de chaque partie. 
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ARTICLE 359 

Adhésion de nouveaux membres 

1. Toute demande d'adhésion d'un pays tiers à l'Union européenne et toute demande d'adhésion 

d'un pays tiers aux processus d'intégration politique et économique d'Amérique centrale sont portées 

à la connaissance du comité d'association. 

2. Durant les négociations entre l'Union européenne et le pays candidat, la partie UE transmet 

toute information pertinente à la partie Amérique centrale, qui lui communique en retour son point 

de vue (le cas échéant) afin de lui permettre d'en tenir pleinement compte. Toute adhésion 

à l'Union européenne est notifiée par la partie UE à la partie Amérique centrale. 

3. De même, durant les négociations entre la partie Amérique centrale et le pays candidat 

sollicitant l'adhésion aux processus d'intégration politique et économique d'Amérique centrale, 

la partie Amérique centrale transmet toute information pertinente à la partie UE, qui lui 

communique en retour son point de vue (le cas échéant) afin de lui permettre d'en tenir pleinement 

compte. Toute adhésion aux processus d'intégration politique et économique d'Amérique centrale 

est notifiée par la partie Amérique centrale à la partie UE. 

4. Les parties examinent l'effet d'une telle adhésion sur le présent accord dans le cadre du comité 

d'association. Le conseil d'association décide des éventuels ajustements ou mesures de transition 

nécessaires, qui seront approuvés selon les procédures légales internes de chaque partie. 
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5. Si le fait d'adhérer aux processus d'intégration politique et économique d'Amérique centrale 

n'entraîne pas une adhésion automatique au présent accord, le pays concerné y accède en déposant 

un acte d'adhésion auprès des instances dépositaires respectives des parties. 

6. L'instrument d'adhésion est déposé auprès des dépositaires. 

ARTICLE 360 

Application territoriale 

1. Pour la partie UE, le présent accord s'applique aux territoires auxquels s'appliquent le traité 

sur l'Union européenne et le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, dans les conditions 

qui y sont fixées. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, dans la mesure où le territoire douanier de l'Union européenne 

comporte des zones non couvertes par la définition territoriale précédente, le présent accord 

s'applique également au territoire douanier de l'UE. 

3. En ce qui concerne l'Amérique centrale, le présent accord s'applique aux territoires des 

républiques de la partie Amérique centrale, conformément à leur législation nationale respective et 

au droit international. 
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ARTICLE 361 

Réserves et déclarations interprétatives 

Le présent accord n'autorise pas les réserves ou déclarations interprétatives unilatérales. 

ARTICLE 362 

Annexes, appendices, protocoles et notes, 

notes de bas de page et déclarations communes 

Les annexes, appendices, protocoles et notes, notes de bas de page et déclarations communes joints 

au présent accord font partie intégrante du celui-ci. 
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ARTICLE 363 

Textes faisant foi 

Le présent accord est établi en double exemplaire en langues allemande, anglaise, bulgare, danoise, 

espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, 

maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise et tchèque, 

chacun de ces textes faisant également foi. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le 

présent accord. 
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��������� � ����������� �� �������� � ������ ��� ��� ������ � ����������� ������.

Hecho en Tegucigalpa, el veintinueve de junio de dos mil doce. 

V Tegucigalp� dne dvacátého devátého �ervna dva tisíce dvanáct. 

Udfærdiget i Tegucigalpa den niogtyvende juni totusindogtolv. 

Geschehen zu Tegucigalpa am neunundzwanzigsten Juni zweitausendzwölf. 

Sõlmitud  kahe tuhande kaheteistkümnenda aasta juunikuu kahekümne üheksandal päeval Tegucigalpas. 

T�������������, ����������� ������� ��� �������� ������.

Done at Tegucigalpa on the twenty-ninth day of June in the year two thousand and twelve. 

Fait à Tegucigalpa, le vingt-neuf juin deux mille douze. 

Fatto a Tegucigalpa, addì ventinove giugno duemiladodici.

Tegusigalp�, divi t�kstoši divpadsmit� gada divdesmit dev�taj� j�nij�.

Priimta Tegusigalpoje, du t�kstan�iai dvylikt� met� birželio dvidešimt devint� dien�.

Kelt Tegucigalpában, a kétezer-tizenkettedik év június havának huszonkilencedik napján.

Mag�mul f'Tegucigalpa fid-disg�a u g�oxrin jum ta' �unju fis-sena elfejn u tnax. 

Gedaan te Tegucigalpa, negenentwintig juni tweeduizend twaalf. 

Sporz�dzono w Tegucigalpie dnia dwudziestego dziewi�tego czerwca dwa tysi�ce dwunastego roku. 

Feito em Tegucigalpa, aos vinte e nove de junho de dois mil e doze. 

Încheiat la Tegucigalpa, la dou�zeci �i nou� iunie dou� mii doisprezece. 

V Tegucigalpe dvadsiateho deviateho júna dvetisíc dvanás�.

V Tegucigalpi, dne devetindvajsetega junija leta dva tiso� dvanajst. 

Tehty Tegucigalpassa kahdentenakymmenentenäyhdeksäntenä päivänä kesäkuuta vuonna kaksituhattakaksitoista. 

Utfärdat i  Tegucigalpa den tjugonionde juni år tjugohundratolv. 
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ANNEXE I

ÉLIMINATION DES DROITS DE DOUANE 

SECTION A 

1. Pour la partie UE, l'élimination des droits de douane décrite dans les catégories 

d'échelonnement indiquées aux sous-paragraphes a), b), c), e), f), l), m), n), o), p), q) et r) 

du paragraphe 3 ci-après s'applique au taux de base indiqué dans sa liste jointe à 

la présente annexe. 

2. Pour chacune des républiques de la partie Amérique centrale, l'élimination des droits de 

douane décrite dans les catégories d'échelonnement indiquées aux sous-paragraphes a), b), c), 

d), e), f), g), h), j), k) et q) du paragraphe 3 ci-après s'applique pour chaque année de la 

période d'élimination des droits de la manière suivante: 

a) si, en appliquant les catégories d'échelonnement au taux de base de la partie 

Amérique centrale, on obtient un droit supérieur au taux de base d'une des républiques 

de la partie Amérique centrale, le droit applicable pour cette républiqueest son taux 

de base; 

b) si, en appliquant les catégories d'échelonnement au taux de base de la partie 

Amérique centrale, on obtient un droit inférieur ou égal au taux de base d'une des 

républiques de la partie Amérique centrale, le droit applicable pour ce tte république 

est le résultat de l'application de la catégorie d'échelonnement au taux de base de la 

partie Amérique centrale. 
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3. Sauf spécification contraire dans les remarques générales de la liste de chaque partie, 

les catégories suivantes s'appliquent à l'élimination des droits de douane par chaque partie 

conformément à l'article 83 (Élimination des droits de douane) du chapitre 1 du titre II 

(Commerce de marchandises) de la partie IV du présent accord. 

a) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement A de la liste d'une partie sont éliminés entièrement, et ces produits 

bénéficient de la franchise à la date d'entrée en vigueur du présent accord; 

b) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement B de la liste d'une partie sont éliminés en trois étapes annuelles égales 

à partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord et ces produits bénéficient de la 

franchise à compter du 1er janvier de l'année 3; 

c) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement C de la liste d'une partie sont éliminés en cinq étapes annuelles égales 

à partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord et ces produits bénéficient de la 

franchise à compter du 1er janvier de l'année 5; 
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d) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement C1 de la liste d'une partie sont éliminés en six étapes annuelles égales 

à partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord et ces produits bénéficient de la 

franchise à compter du 1er janvier de l'année 6; 

e) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement D de la liste d'une partie sont éliminés en sept étapes annuelles égales 

à partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord et ces produits bénéficient de la 

franchise à compter du 1er janvier de l'année 7; 

f) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement E de la liste d'une partie sont éliminés en dix étapes annuelles égales 

à partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord et ces produits bénéficieront de 

la franchise à compter du 1er janvier de l'année 10; 

g) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement E1 d'une partie restent à son taux de base de l'année 1 à l'année 5. 

Les droits sur ces produits seront éliminés en cinq étapes annuelles égales à partir 

du 1er janvier de l'année 6 et ces produits bénéficient de la franchise à compter 

du 1er janvier de l'année 10; 
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h) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement E2 d'une partie sont éliminés en dix étapes annuelles. À l'entrée 

en vigueur du présent accord, les droits sont réduits de deux pour cent du taux de base 

et, au 1er janvier de l'année 2, de deux pour cent supplémentaires. À compter 

du 1er janvier de l'année 3, les droits sont réduits de huit pour cent supplémentaires 

du taux de base et, par la suite, de huit pour cent supplémentaires du taux de base 

chaque année jusqu'à l'année 6. À partir du 1er janvier de l'année 7, les droits sont réduits 

de seize pour cent supplémentaires du taux de base, puis de seize pour cent 

supplémentaires chaque année jusqu'à l'année 9, et ces produits bénéficient de la 

franchise à partir du 1er janvier de l'année 10. Le processus de réduction des droits 

pour cette catégorie est détaillé dans le tableau suivant: 

Réductions des droits dans la catégorie E2 
Réduction 

annuelle

(pourcentage) 

Année
Réduction 

cumulée 

5 % 10 % 15 % 20 % 

1 2% 4,9% 9,8% 14,7% 19,6% 
2%

2 4% 4,8% 9,6% 14,4% 19,2% 

3 12% 4,4% 8,8% 13,2% 17,6% 

4 20% 4,0% 8,0% 12,0% 16,0% 

5 28% 3,6% 7,2% 10,8% 14,4% 
8%

6 36% 3,2% 6,4% 9,6% 12,8% 

7 52% 2,4% 4,8% 7,2% 9,6% 

8 68% 1,6% 3,2% 4,8% 6,4% 

9 84% 0,8% 1,6% 2,4% 3,2% 
16% 

10 100% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 
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i) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement F de la liste d'une partie restent au taux de base55, sous réserve du 

sous-paragraphe c) de l'article 84 (Statu quo) du chapitre 1 du titre II (Commerce 

de marchandises) de la partie IV du présent accord. Ces produits sont exclus de 

l'élimination ou de la réduction des droits; 

j) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement G de la liste d'une partie sont éliminés en treize étapes annuelles égales 

à partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord et ces produits bénéficient de la 

franchise à compter du 1er janvier de l'année 13; 

k) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement H de la liste d'une partie sont éliminés en quinze étapes annuelles 

égales à partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord et ces produits 

bénéficient de la franchise à compter du 1er janvier de l'année 15; 

l) les droits ad valorem sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement I de la liste d'une partie sont éliminés, et ces produits bénéficient de la 

franchise ad valorem à la date d'entrée en vigueur du présent accord. Les droits 

spécifiques sur ces produits, applicables suivant le mécanisme des "prix d'entrée", 

restent au taux de base comme indiqué au paragraphe 4 de la section A 

de la présente annexe; 

55 Pour les pays de la partie Amérique centrale, il s'agit du taux de base de chaque pays, 
comme indiqué dans leurs listes respectives.
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m) les droits ad valorem sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement J de la liste d'une partie sont éliminés, et ces produits bénéficieront 

de la franchise ad valorem à la date d'entrée en vigueur du présent accord. Les droits 

spécifiques sur ces produits restent au taux de base; 

n) les droits ad valorem sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement K de la liste d'une partie sont éliminés, et ces produits bénéficient de la 

franchise ad valorem à la date d'entrée en vigueur du présent accord. Les droits 

spécifiques sur ces produits sont éliminés en trois étapes annuelles à partir de la date 

d'entrée en vigueur du présent accord et ces produits bénéficient de la franchise 

à compter du 1er janvier de l'année 3; 

o) les droits ad valorem sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement L de la liste d'une partie sont éliminés en trois étapes annuelles 

à partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord et ces produits bénéficient de la 

franchise ad valorem à compter du 1er janvier de l'année 3. Les droits spécifiques sur ces 

produits, applicables suivant le mécanisme des "prix d'entrée", restent au taux de base 

comme indiqué au paragraphe 4 de la section A de la présente annexe; 
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p) les droits ad valorem sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement M de la liste d'une partie sont éliminés, et ces produits bénéficient de 

la franchise ad valorem à la date d'entrée en vigueur du présent accord. Les droits 

spécifiques sur ces produits sont éliminés en dix étapes annuelles à partir de la date 

d'entrée en vigueur du présent accord et ces produits bénéficient de la franchise 

à compter du 1er janvier de l'année 10; 

q) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie 

d'échelonnement Q de la liste d'une partie sont appliqués comme indiqué à l'appendice 1 

(Contingents tarifaires d'importation des républiques de la partie Amérique centrale) 

et à l'appendice 2 (Contingents tarifaires d'importation de la partie UE) 

de la présente annexe; 

r) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie ST de la liste 

d'une partie sont appliqués comme indiqué à l'appendice 3 (Traitement spécial 

concernant les bananes) de la présente annexe. 

4. Sauf disposition contraire dans le présent accord, l'Union européenne peut appliquer les droits 

douaniers du système de prix d'entrée indiqués à l'annexe 2 du règlement (CE) no 1549/2006 

de la Commission du 17 octobre 2006. 

5. Sauf disposition contraire dans le présent accord, les termes "EA", "AD S/Z" et "AD F/M" 

inclus dans les taux de base de la liste de la partie UE renvoient aux droits de douane indiqués 

à l'annexe 1 du règlement (CE) no 1549/2006 de la Commission du 17 octobre 2006. 
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6. Aux fins de l'élimination des droits de douane conformément à l'article 83 (Élimination des 

droits de douane) du chapitre 1 du titre II (Commerce de marchandises) de la partie IV 

du présent accord, les taux échelonnés intermédiaires seront arrondis au dixième de point de 

pourcentage le plus proche ou, si le taux de droits est exprimé en unités monétaires, 

au dixième le plus proche de l'unité monétaire officielle de la partie. 

7. Aux fins de la présente annexe et de la liste d'une partie, l'année 1 désigne l'année durant 

laquelle le présent accord entre en vigueur, comme indiqué au paragraphe 4 de l'article 353 

(Entrée en vigueur) de la partie V du présent accord. 

8. Aux fins de la présente annexe et de la liste d'une partie, à partir de l'année 2, chaque étape 

annuelle de réduction des droits prend effet le 1er janvier de l'année concernée. 

9. Pour les besoins du paragraphe 3, point q) de la présente annexe, si l'entrée en vigueur du 

présent accord correspond à une date postérieure au 1er janvier et antérieure au 31 décembre 

de la même année calendrier, la quantité du contingent sera établie au prorata, sur une base 

proportionnelle, pour le restant de cette année calendrier. 
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SECTION B 

REMARQUES GÉNÉRALES CONCERNANT LES LISTES

DES RÉPUBLIQUES DE LA PARTIE AMÉRIQUE CENTRALE 

1. Conformément au Decreto No. 902 du 9 janvier 2006, le Salvador applique un droit de 15 % 

sur toutes les importations de barres de fer ou d'acier d'une section inférieure ou égale 

à 16 mm, d'une teneur en carbone inférieure à 0,4 % en poids, classées sous la ligne 

tarifaire 7214.99.90 du SAC 2007. Ces produits sont actuellement classés sous la ligne 

tarifaire 7214.99.30, créée par le Salvador au niveau national, par le décret susmentionné. 

2. Pour les produits classés sous la ligne tarifaire 0808.10.00 du SAC 2007, le Guatemala 

continuera d'appliquer les dispositions contenues dans la Ley del Fondo de Cooperación a la 

Fruticultura Decidua Nacional, Decreto No. 15-2007 du Congreso de la República de 

Guatemala et ses amendements, concernant les droits d'importation et la production 

de pommes. 

3. En cas d'urgence budgétaire, le Guatemala peut augmenter temporairement 

et automatiquement les droits de douane appliqués aux produits classés sous les lignes 

tarifaires 2709.00.10, 2709.00.90, 2710.11.20, 2710.11.30, 2710.19.11, 2710.19.21, 

2710.19.22 du SAC 2007. Dans un tel cas, les droits de douane ne dépassent pas ceux 

appliqués à tous les pays durant la période d'urgence qui justifie l'adoption de l'augmentation 

des droits. 
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4. Pour les produits classés sous les lignes tarifaires 1005.90.20, 1005.90.30, 1007.00.90, 

1102.20.00, 1103.13.10, 1103.13.90 et 1104.23.00 du SAC 2007, le Honduras maintiendra 

l'application du Decreto No. 31-92 du 5 mars 1992 et de ses règlements de l'Acuerdo 

N° 105-93 et ses amendements. 

5. Pour les produits classés sous les lignes tarifaires 0402.91.10, 0402.99.10, 2002.90.10 du 

SAC 2007, le Panama appliquera la catégorie F, conformément au paragraphe 3, point i) 

de la section A de la présente annexe. 

6. Pour les produits classés sous les lignes tarifaires 2208.30.10, 2208.30.90 du SAC 2007, 

le Panama appliquera la catégorie A, conformément au paragraphe 3, point a) de la section A 

de la présente annexe. 

7. Pour les produits classés sous la ligne tarifaire 2106.90.99 du SAC 2007, le Panama 

appliquera la catégorie F, conformément au paragraphe 3, point i) de la section A 

de la présente annexe. 

8. Les succédanés de fromage sont des produits ayant l'apparence physique du fromage, qui sont 

raisonnablement supposés être utilisés comme du fromage et ne satisfont pas simultanément 

aux trois critères indiqués dans la note 3 du chapitre 4 du système harmonisé. Généralement, 

ces produits satisfont au moins à l'un des critères mentionnés. 
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APPENDICE 1 

CONTINGENTS TARIFAIRES D'IMPORTATION  

DES RÉPUBLIQUES DE LA PARTIE AMÉRIQUE CENTRALE 

1. Le présent appendice comprend les contingents tarifaires d'importation pour les produits 

originaires de la partie UE relevant de la catégorie d'échelonnement "Q" dans la liste des 

républiques de la partie Amérique centrale. Chaque république de la partie Amérique centrale 

administre ces contingents tarifaires conformément à ses règlements intérieurs. 

2. Les importations sous couvert des contingents tarifaires indiqués aux paragraphes 3, 5 et 7 

du présent appendice sont subordonnées à la présentation d'un certificat d'exportation délivré 

par l'autorité compétente de la partie UE. 

3. Jambons et lards: 

a) Les républiques de la partie Amérique centrale accordent à la partie UE un contingent 

commun de 900 tonnes par an avec une croissance annuelle de 45 tonnes pour les 

produits entrés conformément au sous-paragraphe c). La quantité entrée dans les limites 

du contingent bénéficie de la franchise douanière à tout moment de l'année calendaire. 

b) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès du 

contingent indiqué au sous-paragraphe a) sont éliminés conformément aux dispositions 

de la catégorie H du sous-paragraphe 3, point k) de la section A de l'annexe I. 
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c) Les sous-paragraphes a) et b) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes dans la liste des 

républiques de la partie Amérique centrale: 0210.11.00, 0210.12.00 et 0210.19.00 

du SAC 2007. 

4. Lait en poudre: 

a) Chaque république de la partie Amérique centrale accorde à la partie UE un contingent 

pour les produits entrés conformément aux sous-paragraphes b) et d). Le volume pour 

l'année 1 et la croissance annuelle à partir de l'année 2 pour chacune des républiques de 

la partie Amérique latine sont détaillés ci-après: 

Tonnes

Année 1 

Croissance par an

en tonnes 

Costa Rica 200 10

El Salvador 200 10

Guatemala 400 20

Honduras 400 20

Nicaragua 200 10

Panama 500 25

b) Sous ce contingent, la quantité agrégée de produits entrés relevant des lignes tarifaires 

indiquées au sous-paragraphe d) bénéficie de la franchise pour chaque année calendaire 

et ne dépasse pas les montants spécifiés dans le tableau du sous-paragraphe a) 

pour la partie UE, pour chaque année. 
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c) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès des quantités 

indiquées au sous-paragraphe a) sont appliqués conformément aux dispositions de 

la catégorie F du sous-paragraphe 3, point i) de la section A de l'annexe I. 

d) Les sous-paragraphes a), b) et c) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes dans la liste 

des républiques de la partie Amérique centrale: 0402.10.00, 0402.21.11, 0402.21.12, 

0402.21.21, 0402.21.22 et 0402.29.00 du SAC 2007. 

5. Lactosérum: 

a) Les républiques de la partie Amérique centrale accordent à la partie UE un contingent 

commun de 100 tonnes par an avec une croissance annuelle de 10 tonnes pour les 

produits entrés conformément au sous-paragraphe c). La quantité entrée dans les limites 

du contingent bénéficie de la franchise douanière à tout moment de l'année calendaire. 

b) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès du 

contingent indiqué au sous-paragraphe a) sont éliminés conformément aux dispositions 

de la catégorie B du sous-paragraphe 3, point b) de la section A de l'annexe I. 

c) Les sous-paragraphes a) et b) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes de la liste 

des républiques de la partie Amérique centrale: 0404.90.00 (sauf lait sans lactose) 

du SAC 2007. 
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6. Fromage: 

a) Chaque république de la partie Amérique centrale accorde à la partie UE un contingent 

pour les produits entrés conformément aux sous-paragraphes b) et d). Le contingent 

pour l'année 1 et la croissance annuelle à partir de l'année 2 pour chacune 

des républiques de la partie Amérique latine sont détaillés ci-après: 

Tonnes

Année 1 

Croissance par an

en tonnes 

Costa Rica 317 16

El Salvador 583 29

Guatemala 600 30

Honduras 500 25

Nicaragua 400 20

Panama 600 30

b) Sous ce contingent, la quantité agrégée de produits entrés relevant des lignes tarifaires 

indiquées au sous-paragraphe d) bénéficie de la franchise pour chaque année calendaire 

et ne dépasse pas la quantité indiquée dans le tableau du sous-paragraphe a) 

pour la partie UE, pour chaque année. 

c) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès des quantités 

indiquées au sous-paragraphe a) sont appliqués conformément aux dispositions de la 

catégorie F du sous-paragraphe 3, point i) de la section A de l'annexe I. 
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d) Les sous-paragraphes a), b) et c) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes de la liste 

des républiques de la partie Amérique centrale: 0406.20.90, 0406.30.00, 0406.90.10, 

0406.90.20 et 0406.90.90 du SAC 2007. 

7. Préparations ou conserves à base de viande de porc: 

a) Les républiques de la partie Amérique centrale accordent à la partie UE un contingent 

commun de 900 tonnes par an avec une croissance annuelle de 45 tonnes pour les 

produits entrés conformément au sous-paragraphe c). La quantité entrée dans les limites 

du contingent bénéficie de la franchise douanière à tout moment de l'année calendaire. 

b) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès du 

contingent indiqué au sous-paragraphe a) sont éliminés conformément aux dispositions 

de la catégorie H du sous-paragraphe 3, point k) de la section A de l'annexe I. 

c) Les sous-paragraphes a) et b) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes de la liste des 

républiques de la partie Amérique centrale: 1602.41.00, 1602.42.00 et 1602.49.90 

du SAC 2007. 
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APPENDICE 2 

CONTINGENTS TARIFAIRES D'IMPORTATION DE LA PARTIE UE 

1. Le présent appendice comprend les contingents tarifaires d'importation pour les produits 

originaires de la partie Amérique centrale relevant de la catégorie d'échelonnement "Q" 

dans la liste de la partie UE. La partie UE administre ces contingents tarifaires conformément 

à ses règlements intérieurs. 

2. Les importations sous couvert des contingents tarifaires indiqués aux paragraphes 8 à 11 

du présent appendice sont subordonnées à la présentation d'un certificat d'exportation délivré, 

conformément aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessous, par l'autorité compétente de la 

république concernée de la partie Amérique centrale. 

3. Les républiques de la partie Amérique centrale s'accordent sur la répartition des contingents 

tarifaires régionaux indiqués aux paragraphes 8 à 11 du présent appendice et, sur cette base, 

chaque république de la partie Amérique centrale délivre les certificats 

d'exportation correspondants. 

4. Ail: 

a) La partie UE accorde aux républiques de la partie Amérique centrale un contingent 

de 550 tonnes par an pour les produits entrés conformément au sous-paragraphe c). 

La quantité entrée dans les limites du contingent bénéficie de la franchise douanière 

à tout moment de l'année calendaire. 
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b) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès des quantités 

indiquées au sous-paragraphe a) sont appliqués conformément aux dispositions de la 

catégorie F du sous-paragraphe 3, point i) de la section A de l'annexe I (Élimination 

des droits de douane). 

c) Les sous-paragraphes a) et b) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes dans la liste de 

la partie UE: 0703 20 00. 

5. Fécule de manioc: 

a) La partie UE accorde aux républiques de la partie Amérique centrale un contingent 

de 5 000 tonnes par an pour les produits entrés conformément au sous-paragraphe c). 

La quantité entrée dans les limites du contingent bénéficie de la franchise douanière 

à tout moment de l'année calendaire. 

b) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès 

des contingents indiqués au sous-paragraphe a) sont appliqués conformément 

aux dispositions de la catégorie F du sous-paragraphe 3, point i) de la section A 

de l'annexe I (Élimination des droits de douane). 

c) Les sous-paragraphes a) et b) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes dans la liste 

de la partie UE: 1108 14 00. 
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6. Maïs doux: 

a) La partie UE accorde aux républiques de la partie Amérique centrale un contingent 

de 1 440 tonnes par an avec une croissance annuelle de 120 tonnes pour les produits 

entrés conformément au sous-paragraphe c). La quantité entrée dans les limites 

du contingent bénéficie de la franchise douanière à tout moment de l'année calendaire. 

b) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès des quantités 

indiquées au sous-paragraphe a) sont appliqués conformément aux dispositions de la 

catégorie J du sous-paragraphe 3, point m) de la section A de l'annexe I (Élimination 

des droits de douane). 

c) Les sous-paragraphes a) et b) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes dans la liste 

de la partie UE: 0710 40 00, 0711 90 30, 2001 90 30, 2004 90 10 et 2005 80 00. 

7. Champignons: 

a) La partie UE accorde aux républiques de la partie Amérique centrale un contingent 

de 275 tonnes par an pour les produits entrés conformément au sous-paragraphe c). 

La quantité entrée dans les limites du contingent bénéficie de la franchise douanière 

à tout moment de l'année calendaire. 
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b) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès des quantités 

indiquées au sous-paragraphe a) sont appliqués conformément aux dispositions de la 

catégorie J du sous-paragraphe 3, point m) de la section A de l'annexe I (Élimination 

des droits de douane). 

c) Les sous-paragraphes a) et b) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes dans la liste 

de la partie UE: 0711 51 00, 2003 10 20 et 2003 10 30. 

8. Bœuf: 

a) La partie UE accorde exclusivement au Nicaragua un contingent de 500 tonnes 

(en équivalent de poids de carcasse) par an, avec une croissance annuelle de 25 tonnes. 

La quantité entrée dans les limites du contingent bénéficie de la franchise douanière 

à tout moment de l'année calendaire. 

b) En outre, la partie UE accorde aux républiques de la partie Amérique centrale 

un contingent régional de 9 500 tonnes (en équivalent de poids de carcasse) par an, 

avec une croissance annuelle de 475 tonnes. La quantité entrée dans les limites 

du contingent bénéficie de la franchise douanière à tout moment de l'année calendaire. 

c) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès 

des contingents indiqués aux sous-paragraphes a) et b) sont appliqués conformément 

aux dispositions de la catégorie F du sous-paragraphe 3, point i) de la section A 

de l'annexe I (Élimination des droits de douane). 
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d) Les sous-paragraphes a), b) et c) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes dans la liste 

de la partie UE: 0201 10 00, 0201 20 20, 0201 20 30, 0201 20 50, 0201 20 90, 

0201 30 00, 0202 10 00, 0202 20 10, 0202 20 30, 0202 20 50, 0202 20 90, 0202 30 10, 

0202 30 50 et 0202 30 90. 

9. Sucre, y compris le sucre issu de l'agriculture biologique, et produits à haute teneur en sucre: 

a) La partie UE accorde exclusivement au Panama un contingent de 12 000 tonnes 

en équivalent de sucre non raffiné56 par an, avec une croissance annuelle de 360 tonnes. 

La quantité entrée dans les limites du contingent bénéficie de la franchise douanière 

à tout moment de l'année calendaire. 

b) En outre, la partie UE accorde aux républiques de la partie Amérique centrale, 

à l'exception du Panama, un contingent régional de 150 000 tonnes en équivalent 

de sucre non raffiné57 par an, avec une croissance annuelle de 4 500 tonnes. La quantité 

entrée dans les limites du contingent bénéficie de la franchise douanière à tout moment 

de l'année calendaire. 

c) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès 

des contingents indiqués aux sous-paragraphes a) et b) s'appliquent conformément 

aux dispositions de la catégorie F du sous-paragraphe 3, point i) de la section A 

de l'annexe I (Élimination des droits de douane), pour les lignes tarifaires indiquées 

au sous-paragraphe d), point i); et conformément aux dispositions de la catégorie J 

du sous-paragraphe 3, point m) de la section A de l'annexe I (Élimination des droits de 

douane) pour les lignes tarifaires indiquées aux sous-paragraphes d), point ii). 

56 Le sucre non raffiné de qualité standard est un sucre ayant un rendement en sucre blanc 
de 92 pour cent. 

57 Le sucre non raffiné de qualité standard est un sucre ayant un rendement en sucre blanc 
de 92 pour cent. 
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d) Les sous-paragraphes a), b) et c) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes dans la liste 

de la partie UE: 

i) 1701 11 10, 1701 11 90, 1701 91 00, 1701 99 10, 1701 99 90, 1702 30 10, 

1702 30 51, 1702 30 59, 1702 30 91, 1702 30 99, 1702 40 90, 1702 90 30, 

1702 90 50, 1702 90 71, 1702 90 75, 1702 90 79, 1702 90 80, et 1702 90 99. 

ii) 1702 50 00, 1704 90 99, 1806 10 30, 1806 10 90, 1806 20 95ex2, 1806 90 90ex2, 

1901 90 99, 2006 00 31, 2006 00 38, 2007 91 10, 2007 99 20, 2007 99 31, 

2007 99 33, 2007 99 35, 2007 99 39, 2009 11 11ex2, 2009 11 91, 2009 19 11ex2, 

2009 19 91, 2009 29 11ex2, 2009 29 91, 2009 39 11ex2, 2009 39 51, 2009 39 91, 

2009 49 11ex2, 2009 49 91, 2009 80 11ex2, 2009 80 35ex2, 2009 80 61, 

2009 80 86, 2009 90 11ex2, 2009 90 21ex2, 2009 90 31, 2009 90 71, 2009 90 94, 

2101 12 98ex2, 2101 20 98ex2, 2106 90 98ex2, et 3302 10 29. 
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10. Riz: 

a) La partie UE accorde aux républiques de la partie Amérique centrale un contingent 

régional de 20 000 tonnes par an, avec une croissance annuelle de 1 000 tonnes. 

La quantité entrée dans les limites du contingent bénéficie de la franchise douanière 

à tout moment de l'année calendaire. 

b) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès 

des contingents indiqués au sous-paragraphe a) sont appliqués conformément 

aux dispositions de la catégorie F du sous-paragraphe 3, point i) de la section A 

de l'annexe I (Élimination des droits de douane). 

c) Les sous-paragraphes a) et b) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes dans la liste de 

la partie UE: 1006 20 15, 1006 20 17, 1006 20 96, 1006 20 98, 1006 30 25, 1006 30 27, 

1006 30 46, 1006 30 48, 1006 30 65, 1006 30 67, 1006 30 96, 1006 30 98. 

11. Rhum en vrac: 

a) La partie UE accorde exclusivement au Panama un contingent de 1 000 hl 

(en équivalent d'alcool pur) par an, avec une croissance annuelle de 50 hl. La quantité 

entrée dans les limites du contingent bénéficie de la franchise douanière à tout moment 

de l'année. 



470

b) En outre, la partie UE accorde aux républiques de la partie Amérique centrale, 

à l'exception du Panama, un contingent régional de 7 000 hl (en équivalent d'alcool pur) 

par an, avec une croissance annuelle de 300 hl. La quantité entrée dans les limites 

du contingent bénéficie de la franchise douanière à tout moment de l'année. 

c) Les droits de douane sur les produits entrés en quantités agrégées en excès 

des contingents indiqués aux sous-paragraphes a) et b) sont appliqués conformément 

aux dispositions de la catégorie F du sous-paragraphe 3, point i) de la section A 

de l'annexe I (Élimination des droits de douane). 

d) Les sous-paragraphes a), b) et c) s'appliquent aux lignes tarifaires suivantes dans la liste 

de la partie UE: 2208 40 51 et 2208 40 99. 



471470

APPENDICE 3 

TRAITEMENT SPÉCIAL CONCERNANT LES BANANES 

1. Pour les produits agricoles originaires d'Amérique centrale relevant du no 803.00.19 de la 

Nomenclature combinée (bananes fraîches, sauf plantains) et énumérés dans la catégorie "ST" 

de la liste de la partie UE, le droit de douane préférentiel suivant s'applique: 

Droit de douane 
préférentiel Volume d'importation "de déclenchement", en tonnes 

Année

(EUR/t) Costa Rica Panama Honduras Guatemala Nicaragua El Salvador

Jusqu'au 
31 décembre 2010 145 1 025 000 375 000 50 000 50 000 10 000 2 000 

1.1-31.12.2011 138 1 076 250 393 750 52 500 52 500 10 500 2 100 

1.1-31.12.2012 131 1 127 500 412 500 55 000 55 000 11 000 2 200 

1.1-31.12.2013 124 1 178 750 431 250 57 500 57 500 11 500 2 300 

1.1-31.12.2014 117 1 230 000 450 000 60 000 60 000 12 000 2 400 

1.1-31.12.2015 110 1 281 250 468 750 62 500 62 500 12 500 2 500 

1.1-31.12.2016 103 1 332 500 487 500 65 000 65 000 13 000 2 600 

1.1-31.12.2017 96 1 383 750 506 250 67 500 67 500 13 500 2 700 

1.1-31.12.2018 89 1 435 000 525 000 70 000 70 000 14 000 2 800 

1.1-31.12.2019 82 1 486 250 543 750 72 500 72 500 14 500 2 900 

1.1.2020  
et par la suite 75 sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet

2. Les droits de douane préférentiels indiqués dans le tableau ci-dessus s'appliquent à partir de 

la date d'entrée en vigueur du présent accord. Les droits ne sont pas réduits rétroactivement. 
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3. En 2019, les parties examinent l'amélioration de la libéralisation tarifaire des bananes. 

4. Une clause de stabilisation est établie sur la base des éléments suivants: 

a) Un volume d'importation de déclenchement est fixé pour les importations 

des républiques de la partie Amérique centrale pour chacune des années de la période 

de transition indiquée dans le tableau ci-dessus. Le volume de déclenchement 

s'applique à chacune des républiques de la partie Amérique centrale, comme stipulé 

dans le tableau ci-dessus58.

b) Une fois que le volume de déclenchement a été atteint au cours d'une année 

calendaire, la partie UE peut temporairement suspendre le droit de douane 

préférentiel indiqué dans le tableau ci-dessus pour une période ne pouvant dépasser 

trois mois et ne pouvant aller au-delà de la fin de l'année calendaire. 

c) Si elle suspend lesdits droits de douane préférentiels, la partie UE applique le taux 

de base le plus faible (comme indiqué dans sa liste) ou le droit NPF qui sera appliqué 

au moment où cette mesure sera prise. 

d) Si elle applique les mesures mentionnées ci-dessus aux paragraphes b) et c), 

la partie UE engage immédiatement des consultations avec les républiques de 

la partie Amérique centrale pour analyser et évaluer la situation sur la base 

des données factuelles disponibles. 

e) Les mesures mentionnées ci-dessus au paragraphe b) ou c) ne sont applicables 

que pendant la période de transition. 

58 Afin d'enregistrer les importations à prendre en compte pour les volumes de déclenchement 
visés au paragraphe 1, la partie UE requiert la présentation d'un certificat d'exportation délivré 
par l'autorité compétente du pays exportateur de la partie Amérique centrale. 
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